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Résumé 

 

 

La pratique du rāhui, communément définie comme mode de gestion traditionnel 

des ressources en Polynésie, s’exprime dans les îles de la Société, à Tahiti, de façon 

renouvelée au sein des vicissitudes de l’histoire. Non seulement, elle résiste aux effets de 

la modernisation de la société polynésienne mais elle influence aussi fortement la façon 

dont cette modernisation prend forme. Les communautés de Taiarapu montrent, en dépit 

de leur isolement géographique dans une île de plus en plus tournée vers le 

développement et la globalisation, une variété de dispositions, de représentations et de 

façons de construire le rāhui. Dans un contexte où entrent en contact les grands objectifs 

internationaux de conservation et les volontés locales des communautés à faire perdurer 

leur patrimoine naturel et culturel, ma thèse vise à mieux comprendre le rôle de la 

gouvernance hybride dans l’actualisation ou la construction de rāhui en Polynésie 

française. Ces derniers, que nous qualifierons de « nouveaux », sont aujourd’hui chargés 

d’équivocité et, à Taiarapu, intègrent en eux des éléments qui n’ont encore jamais été ni 

décrits ni analysés de manière détaillée. Dans ce cadre, je vous invite à naviguer avec la 

notion d’hybridation, au sens de N. García Canclini (1989), à travers la capacité de ces 

exercices de chevauchement, de mélange et d’interactions à constituer une gouvernance, 

entendue comme une arène à travers laquelle les acteurs locaux peuvent se réapproprier 

leur histoire et comme une construction dans un contexte d’accélération des changements 

globaux impactant les dynamiques des systèmes socio-écologiques coralliens. Alors que 

la gouvernance des rāhui est en cours d’émergence à Taiarapu, cette thèse se donne pour 

objectif d’en faire apparaître les processus d’hybridation à l’œuvre dans une perspective 

de durabilité pour la gestion des ressources. Les résultats montrent que les dispositifs 

institutionnels actuels proviennent de mécanismes sociaux irréversibles conduisant à un 

résultat socio-politique incertain, mais encourageants du point de vue de la conservation. 

Ils proposent une manière d’appréhender la gouvernance et la gestion des ressources à 

Tahiti et peuvent être utiles et/ou venir en appui à d’autres communautés du Pacifique. 

 

Mots-clés : petites aires marines gérées, gouvernance, hybridation, conservation, rāhui. 
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Abstract 

 

 

Amid the vicissitudes of history, the resurgence of the practice of rāhui in the 

Society Islands, commonly defined as a traditional mode of resource management in 

Polynesia, presents a robust expression of the structural dynamics of renewal. Not only 

does the practice demonstrate resistance to the effects of modernization within Polynesian 

society, but itself now strongly influences ways in which modernization in this context in 

now taking place place. The communities of Taiarapu on Tahiti’s southern coastline 

demonstrate a variety of dispositions, understandings of, and ways of implementing rāhui. 

Despite relative geographical isolation on an island increasingly oriented towards urban 

development and globalization, the Taiarapu communities’ rāhui practices reflect 

tensions between meeting major international conservation objectives, the goals and 

objectives of the state and its administrations, as well as the desire of local communities 

to perpetuate their natural and cultural heritages. Contextualized by these dynamics, this 

thesis aims to better understand the role of hybrid governance in the actualization or 

construction of rāhui in French Polynesia. These “new” rāhui are today laden with 

uncertainty, and in Taiarapu, they integrate elements that have not previously been 

described nor analyzed in detail. This work argues that they are best characterized by the 

notion of hybridization, in the sense of N. García Canclini (1989). In the capacity of 

contemporary rāhui  to constitute governance via overlapping, mixing and interactioning 

distinct governmentalities, they can be understood as arena through which local actors 

can appropriate relevant histories torwards an Indigenous (re)making of the present in the 

context of the accelerating global change which is impacting the dynamics of coral reef 

socio-ecological systems. While rāhui governance is still emerging in Taiarapu, my thesis 

aims to reveal the hybridization processes at work particularly through a sustainability 

perspective towards the management of marine and coastal resources. My results show 

that the current institutional arrangements root on irreversible social mechanisms that do 

not lead to a sociopolitically stable result. However, they are optimistic regarding 

conservation aims. They suggest one vision for resource governance in Tahiti but could 

be useful and support of other communities in whole Pacific. 

 

Key-words: Community-based marine managed areas, governance, hybridization, 

conservation, rāhui. 
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 15 

Liste des productions et communications  

 

 

Articles 

 

Article dans revues internationales: 

 

- Fabre P., Bambridge T., Sterling E., Claudet J., and A. Mawyer, 2021 (in press). 

Contemporary Rāhui: Placing Indigenous, Conservation, and Sustainability 

Sciences in Community-led Conservation. Pacific Conservation Biology. 

https://doi.org/10.1071/PC20087  

 

- Dacks et al., 2019. Developing biocultural indicators for resource management. 
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française. Revue d’Anthropologie des Connaissances. 

 

Activités/réalisations 

 

- Participation à la session comment maintenir la transmission des savoirs locaux utiles 

à la protection de la biodiversité ? dans le cadre de la 10e Conférence du Pacifique 
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la communication : « Conservation et transmission des savoirs locaux, le cas du 

rāhui à Taiarapu (Polynésie française) », novembre 2020. 

 

- Participation au Colloque à la Maison des Océans sur ‘Les récifs coralliens :des 
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gouvernance « hybride » des récifs coralliens ? », juin 2018, Paris. 

 

- Participation à une rencontre Scientifique à l’Agence Nationale de la Recherche et 

Technologie (ANRT) présidé par M. Philippe Descola, professeur au Collège de 

https://doi.org/10.1071/PC20087
https://doi.org/10.1111/csp2.38
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France. Titre de la communication : « Le Rāhui polynésien : vers une gouvernance 

"hybride" des ressources naturelles ? Approche comparative à Tahiti et 

Hawai'i », juin 2018, Paris. 

Lien : http://www.anrt.asso.fr/fr/actualites/rencontre-scientifique-29853  

 

- Participation au Colloque au Sénat sur la ‘Biodiversité du Pacifique’. Titre de la 

communication : « Prise en compte de la tradition communautaire dans la gestion 

des espaces terrestres et maritimes », mai 2018, Paris. 

Lien :http://videos.senat.fr/video.673960_5b0fd975799e5.biodiversite-du-pacifique-

--outre---mer  

 

- Participation à la Conférence Internationale ‘Indo-Pacific Fish Conference’ à la 

Maison de la Culture. Titre de la communication : « Comparative approach of 

hybrid governance in Polynesian’s coral reef social-ecological systems », octobre 

2017, Tahiti

http://www.anrt.asso.fr/fr/actualites/rencontre-scientifique-29853
http://videos.senat.fr/video.673960_5b0fd975799e5.biodiversite-du-pacifique---outre---mer
http://videos.senat.fr/video.673960_5b0fd975799e5.biodiversite-du-pacifique---outre---mer
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Lexique du vocabulaire tahitien 

 
 

 
 

Langue tahitienne Langue française 

ao le jour, la lumière 

‘ama état de ce qui brûle bien 

‘āpo’o ‘ā’ahi trou à thon 

ari’i chef 

atua Dieu 

ature chinchard (Selar crumenophtalmus) 

‘autī  feuille de la plante appelée « tī  » (‘autī Tahiti) 

īna’a alevins du 'āpiri 
fa’aora sauver au sens spirituel 

fa’a’apu cultiver, plantation 

fa’atura honorer, respecter 

farāni Français 

fare maison 

fenua île, Pays, Territoire 

fiu être fatigué, las 

huira’atira autrefois, l'ensemble des chefs inférieurs 

i’a poisson 

mā et, avec (marque le pluriel des noms propres) 

mā’a nourriture, aliment, repas 

maita’i bien, bon 

mā’oa turbo (mollusque gastéropode) 

Mā’ohi Polynésien (indigène de la Polynésie française) 

māpē 
 

fruit du grand arbre au feuillage sombre et au tronc bosselé par 

des protubérances en forme d’arc-boutants qui pousse près des 

rivières et marécages (Inocarpus fagiferus) 

mana pouvoir (surnaturel ou matériel), puissance, autorité, influence 

manamana qui a des pouvoirs magiques 

marae plateforme construite en pierres sèches et où se déroulait le culte 

ancien associé souvent à des cérémonies à caractère social et 

politique 

mea terme pour remplacer un verbe que l’on ne veut pas dire ou ne 
sait pas dire 

mo’otua petit-fils ou petite-fille (par rapport aux grands-parents) 

mūto’i Agent de police 
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nohu poisson-pierre (Synanceja verrucosa) 

‘orometua instructeur 

pāhua bénitier 

pai tai en direction de la mer 

pai uta en direction de la montagne 

pāpā’ū grand-père 

parau parler  

pō l’autre monde, celui des dieux et des esprits 

popa’ā étranger de race blanche 

pupuhi pêche au fusil 

puna source 

puna i’a pierre à poisson utilisée pour attirer magiquement le poisson 

rāhui restriction sur un espace ou une ressource pour un temps donné 

ratō tirer 

Ta’aroa Dieu suprême, ancêtre de tous les dieux 

ta’ata une personne 

tahatai bord de mer 

tahu’a spécialiste, expert 

tāne homme, mari 

tapu sacré, interdit 

taramea étoile de mer épineuse (Acanthaster planci) 

tāvana principal chef d’un district, maire 

ti’i image d’un dieu, statue 

tōmite comité 

tupuna ancêtre 

tūpāpa’u revenant, fantôme 

vahine femme 

vana oursin commun 

vāru’a ‘ino mauvais esprit 
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Introduction 
 

 

« Hybridity is a journey in the riddle of recognition » 

(Pieterse, 2001) 

 

 

Une notion vague mais parfaitement ancrée dans l’ère contemporaine, un site 

d’étude lointain et isolé mais inéluctablement exposé aux changements globaux, une 

culture qui n’a rien de « pure » mais qui vraisemblablement tend vers une homogénéité, 

ce sont autant d’aspects que je propose d’étudier dans cette thèse en m’intéressant à la 

notion d’hybridité ou précisément d’hybridation, dans le cadre de la gouvernance de 

petites aires marines gérées, prenant la forme de « rāhui » en Polynésie française.  

 

En tenant compte de l’effet des changements globaux, et plus précisément du 

changement climatique, l’objet de ce travail revêt une grande importance car l’état global 

des écosystèmes coralliens est particulièrement préoccupant de nos jours (Hughes et al., 

2003 ; Bellwood et al., 2004 ; Adjeroud et al., 2018) d’autant plus lorsqu’il touche aux 

modes de vie des communautés insulaires dépendant des ressources naturelles (Campbell 

et al., 2009 ; Graham et al., 2017). Dans ce cadre, nombreuses sont les études qui 

s’orientent vers la recherche de modes de gouvernance des espaces marins et littoraux 

capables de répondre à ses changements globaux d’une part, tout en limitant les impacts 

socio-écologiques et culturels que cela peut représenter1 (Edgar et al., 2014 ; Darling et 

al., 2019 ; Claudet 2021) mais aussi par le développement de voies d’intégration des 

savoirs locaux et autochtones aux côtés des sciences de la conservation dans les pratiques 

de gestion et de gouvernance des ressources (Sterling et al., 2017 ;  Bambridge et al., 

2019 ; Bennett 2019). D’autre part, il est important d’explorer ces dynamiques de 

changements au regard des transformations des îles et archipels du Pacifique qui se 

caractérisent aujourd’hui par l’existence d’un pluralisme de double nature juridique et 

 
1. Notamment les menaces en termes de services écosystémiques (Kittinger et al., 2012). 
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culturelle, résultant du passé et de l’histoire coloniale des territoires2 (Bambridge, 2009). 

Plus que jamais, nous nécessitons des outils capables d’intégrer l’ensemble de ces 

transformations (sociales, culturelles, écologiques, économiques, politiques) passées et à 

venir. Ma thèse vient se placer dans cette perspective et propose de développer une autre 

voie d’intégration possible à travers la notion d’hybridation dans la caractérisation d’une 

gouvernance des ressources marines que je qualifierai d’« hybride ». 

 

Le défi ici n’est ni de découvrir, ni de créer de l’hybridité, mais plutôt de se servir 

de cette notion pour naviguer avec curiosité dans la société polynésienne contemporaine 

et apporter quelques éléments de compréhension des défis qu’elle relève à l’ère de 

l’anthropocène. C’est donc en ingénieure curieuse et avertie que j’ai choisi d’engager 

cette réflexion, convaincue que l’hybridation est une notion féconde pour expliquer et 

transformer la réalité du monde contemporain. Je propose ainsi, à travers mes travaux de 

thèse, de voyager dans la gouvernance des rāhui à la Presqu’île de Tahiti (nommée 

Taiarapu) en quête d’une reconnaissance de l’hybridité dans le champ des politiques 

publiques de conservation des récifs coralliens et de ses ressources. Mais le défi lancé est 

d’autant plus audacieux que naviguer avec la notion d’hybridité implique une navigation 

entre diverses et multiples disciplines, ce que je fais d’ores et déjà en classant cette 

recherche dans le domaine des sciences environnementales ; en précisant simplement que 

je me place dans la perspective de sciences sociales ayant un rôle à jouer dans la question 

environnementale. L’interdisciplinarité dont il est question ici inclut donc à la fois les 

sciences de la nature, en l’occurrence l’écologie, et les sciences sociales. Mais s’intéresser 

à l’hybridation de façon anthropologique, ce n’est pas encore dans le cas de ma thèse faire 

de l’anthropologie de l’hybridité, qui aurait mérité la comparaison de différents systèmes 

de gouvernance hybride comme celui du rāhui que je développe ici, ce qui n’a pût être le 

cas faute de temps, mais cela n’en offre pas moins de belles perspectives pour de futures 

recherches. Ma thèse ne se fonde sur aucune théorie anthropologique générale et son 

objectif n’est pas d’en produire une ; je suis là à un étage différent du travail 

anthropologique, qu’il vaudrait mieux appeler une ethnologie de l’hybridité, partant à la 

découverte d’une hybridité inconnue, et pourtant si convoité dans de multiples disciplines 

que regroupent les études de la gouvernance des ressources marines. Y aborder le champ 

 
2. Cela est vraie pour la Polynésie française (colonialisme français) mais également pour d’autres territoires 
d’Océanie (Hawaii, Nouvelle-Zélande, Îles Cook, Samoa, etc.). 
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de l’hybridation, c’est aussi l’occasion de mettre à l’épreuve les différentes manières 

d’organiser l’expérience de la gouvernance, individuelle ou collective. 

 

Ma recherche entre, de fait, dans une réflexion globale sur la rencontre des 

politiques publiques de conservation, qui tirent leur origine dans l’élaboration d’une 

stratégie à l’échelle globale qui se décline ensuite jusqu’aux territoires, et des écologies 

locales. En effet, leur apparente conformité aux principes de gestion durable a 

nécessairement induit de s’interroger sur les fondements et les valeurs qui en ont stimulé 

la pratique. Si les rāhui semblent pouvoir répondre à des stratégies globales de protection 

des ressources de l’espace maritime par la mise en place de petites aires marines protégées 

(AMP) ou plutôt d’autres mesures de conservation efficaces (AMCE) (Ban et al., 2019, 

Claudet et al. 2020), ils semblent également à même de reposer sur un système de valeurs 

propre à chaque communauté locale. Il nous faut alors dénouer le sens, les mécanismes 

et les implications qu’induisent cette rencontre. C’est pour ce voyage périlleux que je 

propose de naviguer à travers la notion d’hybridation. Toutefois, avant de vous 

embarquez, laissez-moi brièvement vous illustrer ce qu’est le rāhui aujourd’hui. 

 

Le rāhui est une pratique qui se retrouve dans tout l’espace polynésien, depuis la 

Polynésie occidentale jusqu’en Polynésie orientale3. Elle renvoie par définition à une 

restriction posée sur une ressource marine (ou terrestre) d’un territoire, et plus 

communément à un mode de gestion traditionnelle des ressources (Bambridge, 2016a). 

Dans un contexte postcolonial ou les insulaires font face aux changements globaux qui 

frappent de plein fouet les récifs coralliens et les ressources marines et lagonaires 

(Laffoley et al., 2020; IPBES, 2019), le rāhui a été réintroduit en Polynésie française dans 

une nouvelle logique écologique. Alors qu’existent des rāhui communautaires dans 

plusieurs îles comme à Rapa ou à Maiao, ceux qui nous ont intéressés se situent à 

Taiarapu. Comme l’évoquait Babadzan (1982), s’il est vrai que l’emploi des termes de la 

langue tahitienne au sein d’ensemble de discours et de pratiques où sont engagées les 

croyances populaires nous renvoie de manière privilégiée à certains concepts 

fondamentaux de la tradition, tel est le cas du rāhui et l’analyse de ses modalités et de ses 

régularités apparait comme une tâche importante. Les communautés de Taiarapu 

montrent, en dépit de leur isolement géographique dans une île de plus en plus tournée 

 
3. En Polynésie française, aux Îles Samoa, à Hawaii, en Nouvelle Zélande (Aotearoa), à l’île de Paque 
(Rapa Nui). 
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vers le développement et la globalisation une variété de dispositions, de représentations 

et de façons de construire le rāhui. En effet, tout le monde en parle mais personne ne se 

le représente de la même manière. Dans une apparence complexe, la gouvernance qui y 

émerge semble ouvrir une porte à l’altérité et la différence qui nous autorise à utiliser la 

notion d’hybridation pour non seulement tenter de démêler une part de cette complexité 

mais également en vue d’apporter une meilleure compréhension des mécanismes qui 

optimiseraient les bénéfices proposés par le rāhui dans les champs sociaux, culturels, 

politiques ou écologiques ; à l’heure où les stratégies de gouvernance des océans doivent 

se développer dans la lutte contre le changement climatique (Lubchenco et al., 2020, 

Mazé, 2020; Claudet, 2021) et que des solutions impliquent l’ensemble des sociétés. Nous 

nous concentrons ici sur les récifs coralliens comme modèle des transformations opérant 

dans la gouvernance des ressources.  

 

Ces rāhui, que nous qualifierons de « nouveaux » sont aujourd’hui chargés 

d’équivocité et, à Taiarapu, ils intègrent en eux des éléments qui n’ont encore jamais été 

ni décrits ni analysés de manière détaillée4. Comment le rāhui est-il réinterprété et 

réapproprié en fonction d’un contexte localisé qui n’a plus rien en commun avec celui qui 

l’a initialement composé ? Il est en effet difficile de comprendre l’actualité des rāhui 

indépendamment de l’actualisation de logiques locales anciennes. La prise en compte du 

contexte actuel de changement global figure dans nos questionnements relatifs à cette 

pratique (mémoire, identité, etc.) revisitée et réinvestie d’une part, par la société 

polynésienne contemporaine, et d’autre part, par les politiques publiques de conservation 

des ressources marines. Je retiens cette affirmation du maire déléguée de Teahupo’o à 

Taiarapu et premier président du comité de gestion5 du rāhui du Fenua ‘Aihere qui disait 

« le rāhui, c’est un engagement pour le Polynésien ». La recherche proposée ici visent à 

discuter les modalités de réalisation de cet engagement à travers l’hybridation. Dans le 

cadre de la mise en place du rāhui à Taiarapu, j’interroge donc la notion d’hybridation à 

travers la capacité de ces exercices de chevauchements, de mélanges et d’interactions à 

constituer une gouvernance, entendue comme une arène à travers laquelle les acteurs 

locaux peuvent se réapproprier leur histoire et comme une construction dans un contexte 

d’accélération du vécu individuel et du changement socio-environnemental.  

 
4. Citons cette étude pionnière à Taiarapu (Bambridge, 2013). 
5. Dans la suite de notre démonstration, nous parlerons du président du comité de gestion du rahui de 
Teahupo’o qui est le premier président nommé ici (mandat 2014-2017). 
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Tout mon travail repose sur une description de la réalité du terrain – de ce qu’il se 

passe, des pensées des différents acteurs ou groupes d’acteurs sur le rāhui et sa 

gouvernance, c’est-à-dire sur le fonctionnement des institutions et des groupes qui 

interviennent dans la gestion de ces petites aires marines gérées – et vise à fournir une 

documentation concrète et matérielle de ce qui est en train de se produire à Taiarapu. 

Ainsi, ma thèse a pour objectif de fournir une analyse empirique profonde des 

« nouveaux » systèmes de gouvernance du rāhui in situ dans leur complexité sociale, 

politique, culturelle, et écologique et le caractère parfois douloureux de ces interactions, 

faisant apparaître des processus d’hybridation. Pour cela, nous définirons le cadre de la 

gouvernance hybride (Partie I), qui nous permettra d’entrer au cœur des processus 

d’hybridation (Partie II), puis nous tenterons de les comprendre et de les replacer dans 

une perspective de gestion durable de ces petites aires marines (Partie III).  

 

En cap vers la recherche d’une convergence d’intérêts des acteurs (humains et 

non-humains) aux échelles globale et locale, ma thèse naviguera au travers neuf chapitres. 

Pour définir un cadre théorique relatif à la gouvernance hybride, le Chapitre 1 propose 

une clarification de la question de l’hybridité et de son ancrage dans le champ de la 

gouvernance des rāhui en lui apportant du sens et de la cohérence. Le Chapitre 2 nous 

emmène à une application concrète de notre cadre sur le terrain suivant une perspective 

historique et contemporaine. Il expose les transformations historiques et en cours du rāhui 

à Taiarapu et apporte des éléments sur la manière dont est vécue la gouvernance hybride 

in situ. Afin d’entrer dans les processus d’hybridation, nous explorons leur portée dans 

les différents champs de la gouvernance du rāhui. Le Chapitre 3 explore les hybridations 

dans le champ de l’identité Mā’ohi et le Chapitre 4 l’approfondi de manière spirituelle au 

regard des processus syncrétiques du champ politico-religieux. L’analyse des processus 

d’hybridation se poursuivent dans le Chapitre 5 en examinant la portée dans la 

territorialité du rāhui, le Chapitre 6 explore la production d’une science hybride et le 

Chapitre 7 se consacre aux relations de pouvoir qui circulent entre les acteurs. Enfin, nous 

complèterons l’ensemble de ces analyses par une approche écologique visant à déterminer 

l’efficacité des rāhui à Taiarapu dans le Chapitre 8, puis nous adopterons une approche 

institutionnelle des hybridations au Chapitre 9 dans le but de comprendre les modalités 

d’élaboration des politiques publiques de conservation pour les systèmes socio-

écologiques coralliens. 
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L’ensemble de ces chapitres fait l’objet d’une discussion générale fournissant un 

support de compréhension de cette gouvernance émergente des nouveaux rāhui qui mérite 

d’être comprise au regard des transformations qui opèrent dans l’ère contemporaine. Nous 

y abordons les implications de cette étude et accostons sur quelques recommandations 

pour les différents acteurs afin de combler les fossés qui séparent les sciences, la gestion 

et les décisions. De plus, dans la mesure où l’expérience de l’hybridité dépasse largement 

les frontières de la Polynésie française, l’hybridité observée ici auprès des communautés 

de Taiarapu est susceptible de présenter des similarités dans les diverses communautés 

du Pacifique. C’est pourquoi ce travail sera en mesure, je l’espère, de servir d’appui à 

d’autres communautés océaniennes, tout aussi désireuses de répondre et de faire face aux 

défis et changements majeurs de l’ère anthropocène en développant une gouvernance 

durable des ressources. Les recherches menées ici sur l’actualisation d’une gouvernance 

traditionnelle et culturellement fondée pourront compléter et améliorer les capacités 

d’adaptation et le bien-être de ces communautés, fortement liées à la gestion des récifs 

coralliens. 

 

Par convention d’écriture, les termes de la langue tahitienne sont écrits en italique 

suivant l’orthographe de l’académie tahitienne « Fare Vāna’a », à l’exception des noms 

propres et du terme  « rāhui » que j’emploie ici comme faisant partie du langage commun, 

si puis-je dire, par hybridation. 
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 Partie I | Définir le cadre de la gouvernance hybride :  

de la théorie à la pratique 

 

 

 

L’étude de la gouvernance des ressources peut prendre différentes formes. Elle 

peut se déployer à travers les aspects relatifs aux systèmes de normes (Kooiman et Jentoft 

2009 ; De Sardan 2010), à l’auto-organisation locale (Ostrom 1990, 2010 ; Agrawal et al. 

2008) ou encore à la souveraineté (Mawyer et Jacka 2018 ; Bambridge et al. 2021). J’ai 

fait ici le choix d’étudier la gouvernance sous un tout autre aspect, celui de l’hybridité, 

car d’une part, cette notion constitue pour moi le cœur des transformations en cours et à 

venir en Polynésie française. D’autre part, elle entre pleinement, de mon point de vue, 

dans cette perspective recherchée de développer des outils autorisant une véritable 

intersection, intégration et un couplage entre les différentes approches de la conservation 

(autochtones et conventionnelles), de la gestion et des décisions dans le contexte du 

changement global. 

Je vous embarque donc dans cette première partie à bord de la complexité des 

phénomènes que sont les hybridations, et des vastes champs d’applications possibles dans 

le cadre de la gouvernance environnementale, en particulier des petites aires marines 

gérées prenant la forme de rāhui. Cette partie a pour objectif de nous faire naviguer entre 

la théorie et la pratique. En effet, il ne s’agit pas seulement de traiter les aspects théoriques 

de la gouvernance hybride mais également d’en extraire un cadre d’application concret à 

notre terrain d’étude à la Presqu’île de Tahiti, Taiarapu.  

Dès lors, j’engage dans cette partie une approche socio-anthropologique en 

interrogeant les questionnements suivants : comment appréhender « théoriquement » et 

« pratiquement » les processus d’hybridation dans la gouvernance des rāhui ? Autrement 

dit, comment observer de l’intérieur les hybridations existantes, les décrire et les 

comprendre ? Qu’est-ce que cela signifie et apporte en termes de gouvernance des petites 

aires marines gérées ?  

 

Il s’agira dans un premier temps de construire un cadre théorique qui puissent 

intégrer les différents champs de la gouvernance du rāhui et légitimer l’emploi du terme 
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de gouvernance hybride dans le cadre de sa mise en place à Taiarapu (Chapitre 1). Dans 

un second temps, nous appliquerons ce cadre au travers d’une approche in situ de la 

gouvernance des rāhui suivant une perspective à la fois historique et contemporaine 

(Chapitre 2).
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Chapitre 1 : 

 

Approche théorique de la gouvernance hybride des rāhui à Taiarapu 

 

 

J’ouvre ce premier chapitre sur une approche théorique de la « gouvernance 

hybride » qui n’est autre que l’aboutissement de ma réflexion sur la notion d’hybridité 

appliquée à la gouvernance des rāhui à Taiarapu. Le cœur de cette réflexion porte sur le 

questionnement suivant : comment – à Tahiti, île développée et intégrée à la 

mondialisation, dont on ne peut négliger l’héritage colonial et la flexibilité des 

communautés locales, comprendre et pénétrer dans le système de petites aires marines 

gérées connu et revendiqué comme le système de « rāhui » ? 

Pour y parvenir, j’élabore dans un premier temps un cadre théorique que 

j’appliquerai à la gouvernance hybride des rāhui dans le but d’observer, de décrire et de 

comprendre de l’intérieur les hybridations, c’est-à-dire produire ce que je considère être 

une « ethnologie de l’hybridité ». Pour cela, je reconstitue ici soigneusement le 

cheminement du travail réalisé de 2017 à 2021, le parcours emprunté à travers la 

problématique et les enjeux. Je retrace également avec précision l’intégralité de la 

méthodologie déployée afin de mener cette quête de l’hybridité. 

 

Dans un second temps, j’œuvre à légitimer l’utilisation de la notion de 

« gouvernance hybride » dans ce travail sur les rāhui. Il s’agit d’interroger les 

fondements, le sens, et la pertinence de l’ajout de la notion d’hybridation au cadre 

d’analyse de la gouvernance des ressources marines, qui déjà, de manière distincte, sont 

deux notions complexes et transposables à de nombreuses disciplines de recherche. Quel 

intérêt ai-je ici à parler de « gouvernance hybride » ? Quels sont les aspects théoriques 

qui relient ces deux notions ? Après avoir défini et limité la portée de la notion de 

gouvernance, j’aborde comment la notion d’hybridation peut venir la compléter en lui 

attribuant un sens et une cohérence dans le cadre de mon étude sur le rāhui, mais aussi en 

vue d’apporter une stabilisation de ce qu’elle désigne. 
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1. Cadre théorique 

 
1.1. Ambiguïté de l’hybridité 

 

De la littérature à l’art, des sciences biologiques aux sciences sociales, l’hybride, 

que je renvoie plus généralement à ce qui relève du ‘discours sur l’hybridité’ occupe une 

place essentielle dans tous les domaines. Dans un contexte désormais orienté vers les 

brassages (de toute nature), l’hybridité accueille les brouillages, la conciliation des 

contraires et l’intégration de la différence6. Si le discours de l’hybridité est chargé d’un 

sens positif et apparaît comme une position à défendre et à favoriser (Haesbaert, 2011), il 

est cependant bien loin d’apporter la rassurante certitude d’un champ commun à de 

nombreux chercheurs aptes à dépasser les étroites frontières des disciplines. Sa 

prolifération par ailleurs rapide et très protéiformes nous montre la nécessité d’une 

précision théorique. Or, celle-ci s’avère d’autant plus difficile que son objet tend à se 

disséminer. Il m’est donc apparu nécessaire de mettre en examen la notion d’hybridité en 

lui balisant un espace, celui de la gouvernance environnementale et en m’appuyant 

précisément sur la gestion des écosystèmes coralliens par le développement de petites 

aires marines gérées appelée rāhui en Polynésie française, dans lequel les enjeux soient 

de nature comparable.  

Dans le domaine de la gouvernance environnementale, certains auteurs mettent 

déjà en avant l’hybridité, à travers le concept de « gestion hybride »7 (hybrid management 

(Miller, 2001), pour expliquer les tendances émergentes de la gouvernance 

environnementale à l’échelle globale dans les contextes complexes, contingents et 

contestés de la politique du changement climatique. A une échelle plus locale, on 

s’intéresse à la gestion hybride de petites aires marines gérées comme un moyen 

d’alliance entre des communautés locales et des institutions extérieures, qui serait 

favorable à la conservation de la biodiversité récifale (Lemos et Agrawal, 2006; Cinner 

                                                
6. Cette idée entre dans l’hybridité conceptualisée dans le cadre des Post-colonial studies afin de sortir du 
modèle colonial de la représentation de l’Autre en déconstruisant les structures de pensée et les logiques 
héritées de la domination coloniale. 
7. Selon Miller, les hybrides sont des constructions sociales contenant des éléments à la fois scientifiques 
et politiques, souvent suffisamment imbriqués pour rendre la séparation impossible. Ils peuvent inclure des 
concepts, des techniques, des pratiques ou des organisations. En examinant en détail les hybridations, c’est-
à-dire leurs processus de construction, de séparation et d’ordre les uns par rapport aux autres, l’auteur 
soutient qu’il est possible de développer une compréhension du fonctionnement des organisations politiques 
internationales et ainsi contribuer à une appréciation plus profonde des tendances émergentes de la 
gouvernance à l’échelle globale. 
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et Aswani, 2007; Aswani et Ruddle, 2013; Wehrens et al., 2014). Dans les systèmes 

insulaires Océaniens, la gestion hybride pourrait même fournir un cadre théorique robuste 

qui associe les croyances locales régies par les modes et pratiques de gestions dite 

« traditionnelles » et des pratiques de gestion plus conventionnelles dites « modernes ». 

Dans le contexte postcolonial Océanien, les îles, les archipels, les États insulaires et leurs 

politiques complexes, comprenant d’importantes communautés autochtones, requièrent 

une attention particulière relative à la manière dont les politiques sont formulées, mises 

en œuvre et appliquées dans le cadre d'une gouvernance active des ressources à 

l’intersection entre plusieurs formes de codes culturels, juridiques, de normes, ou de 

pratiques. 

Je note que bien souvent dans la littérature à ce sujet, c’est moins l’idée 

d’hybridation que celle de cogestion des ressources qui est mise en valeur (Jentoft et al., 

1998; Carlsson et Berkes, 2005; Cinner et al., 2012; Plummer et al., 2013), c’est-à-dire, 

une variante (ou forme) de gestion hybride. Parler de cogestion ou parler d’hybridation 

ne renvoie donc pas du tout à la même posture. La notion de cogestion nous place dans la 

gouvernance d’un point de vue structurel tandis que celle d’hybridation nous y emmène 

du point de vue fonctionnel, relative aux processus qui s’y opèrent. Dans cette 

perspective, ma réflexion porte bel et bien sur la notion d’hybridation, plutôt que celle 

même d’hybridité, c’est pourquoi j’ai utilisé l’expression un peu plus haut ‘discours sur 

l’hybridité’, l’hybridation étant un terme dérivé.  

C’est donc à travers la notion d’hybridation que je traiterai la question de 

l’hybridité. Le domaine de la gouvernance des rāhui que j’ai précédemment défini fait 

intervenir un tas d’aspects autour de cette question de l’hybridité, en particulier, la place 

de la culture et de l’identité tahitienne dans le renouveau de cette pratique. Cet aspect est 

fondamental car depuis la décolonisation, non seulement on a vu revaloriser d’anciennes 

pratiques de gouvernance des territoires en Océanie, dont la Polynésie française, dans le 

sens d’un renouveau identitaire et culturel important (Babadzan, 1982; Saura,1985) mais 

on en retrouve également dans la gouvernance des formes composites de pensées et de 

pratiques sociales qui émergent à la suite des interactions entre différents acteurs ou 

groupes d’acteurs, différentes pratiques ou encore différentes visions du monde. Dans 

cette optique, je place ma réflexion au cœur des hybridités culturelles ayant trait à la 

pratique du rāhui tout en questionnant leur rôle potentiel en termes d’efficacité relative à 

la conservation des écosystèmes coralliens. Je me penche dès lors sur les processus 
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d’hybridation en jeu au sens de N. García Canclini (1989, 2010)8. Pilier de la 

compréhension des hybridations dans un contexte de pluralisme culturelle en Amérique 

Latine, son approche peut fournir des indications précieuses dans le cadre de ce travail 

sur les orientations d’une hétérogénéité des pratiques du rāhui contemporain. Elle peut  se 

lire comme autant de formes d’une dialectique intense rejoignant la formation et la 

transformation de formes symboliques par et dans lesquelles se tissent les médiations 

culturelles de la société tahitienne. Dans son œuvre Culturas híbridas, García Canclini 

montre que les hybridations sont les résultats de reconversions dans un sens stratégique : 

 

« Mais souvent l'hybridation est le résultat d'une tentative de reconversion d'un 

patrimoine (une usine, une compétence professionnelle, un ensemble de savoirs et de 

techniques) pour l'insérer dans de nouvelles conditions de production et de marché […] On 

rencontre des stratégies de reconversion économique et symbolique dans les couches sociales 

populaires. Les paysans touchés par l'exode rural adaptent leurs savoirs et les produits de leur 

artisanat pour intéresser d'éventuels acheteurs urbains, travailler et consommer dans les villes. 

Les ouvriers reformulent leur culture du travail face aux nouvelles technologies productives. 

Les mouvements indigènes replacent leurs exigences dans le cadre de la politique mondiale 

ou d'un discours écologique en apprenant à les communiquer à la radio et à la télévision. Pour 

toutes ces raisons, l'objet de mon étude n'est pas l'hybridité, mais les processus 

d'hybridation. » (García Canclini, 2010 : 21) 

 

L’analyse empirique de tels processus articulés à des stratégies de reconversion 

me sert de modèle dans le cadre de ma recherche relative à la compréhension des 

processus d’hybridation en Polynésie française. Pleinement ancrée dans le contexte du 

pluralisme juridique et culturelle (Bambridge, 2016a), j’entre de manière empirique dans 

ce que j’appelle la « gouvernance hybride », notion que je détaille au Chapitre 1 – d’une 

part pour rendre compte de la pluralité dans la régulation ; d’autre part pour donner du 

sens à un processus qui opère – en tenant compte de la longue histoire coloniale, de la 

méfiance profonde des communautés locales à l’égard d’une coopération avec les services 

du Pays dans le cadre de la gestion des ressources marines, de la production autonome de 

pratiques culturelles, du fondamentalisme religieux qui cohabitent avec la rationalisation 

de la vie sociale et l’individualisme. 

                                                
8. La version originale de l’œuvre Culturas Híbridas, estrategias para entrar y salir de la modernidad de 
García Canclini est parue en 1989 en langue espagnole, la version de 2010 est une version traduite en 
français. 
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Par ailleurs, je rejoins l’idée que toutes les identités sont hybrides9 (Bhabha, 

2007), les normes et les pratiques sont donc le résultat d’hybridations préalables. Cette 

réflexion sur la gouvernance montre ainsi toute l’ampleur de l’hybridité entre les acteurs, 

dans leur mode de fonctionnement et leurs visions du monde. Son importance tient à ce 

qu’elle porte les traces des sentiments et des pratiques qui l’informent comme une 

traduction qui combine les traces d’autres sens ou discours. C’est ce que je propose 

d’élucider et d’illustrer ici par une analyse détaillée des mécanismes d’hybridation à 

l’œuvre dans la gouvernance des rāhui. 

 

1.2. Problématique et hypothèses 

 

En Polynésie française, le cadre de la gouvernance des rāhui, réintroduit à la 

Presqu’île de Taiarapu m’offre un champ d’étude pertinent pour développer cette 

réflexion sur les processus ou mécanismes d’hybridation car les acteurs sont précisément 

en train de les expérimenter. En effet, les rāhui que j’aborde (et uniquement ceux-là) sont 

des dispositifs de protection d’aires marines qui entrent dans un cadre légal pour la 

conservation. C’est justement l’existence de ce cadre en même temps que l’existence des 

normes et des pratiques locales qui pose problème pour la gouvernance. Si je reprends 

mon raisonnement, la compartimentation nette entre État et société, ou moderne et 

traditionnel s’efface pour faire entrer des pratiques, des normes et des identités, 

naturellement hybride, au sein d’une même arène défiant ces compartiments distincts.  

En portant mon travail sur la gouvernance de ces nouveaux rāhui, je me retrouve 

finalement face à une hybridité à plusieurs niveaux d’échelle. D’abord, parce qu’en 

appliquant un cadre alternatif légal10 pour le rāhui, l’hybridité est posée d’emblée par les 

politiques publiques de conservation. Ensuite, parce que l’hybridité entre dans la 

définition même d’un renouveau d’une pratique à l’échelle locale. En m’interrogeant sur 

ce sujet central, et pourtant négligé de par sa complexité, qu’est la gouvernance hybride, 

au rôle qu’elle occupe, dans l’actualisation ou la construction de petites aires marines 

gérées, localement nommé rāhui, j’engage les questionnements suivants : comment les 

                                                
9. Selon H.K. Bhabba, toutes les identités – qu’elles soient coloniale, nationaliste, traditionnelle, etc. – sont 

de nature hybride, mais leurs mises en contact viennent redoubler les embranchements et les 

enchevêtrements dont elles sont l’objet.  
10. Il n’existe pas à proprement parler de cadre juridique pour la mise en place d’un rāhui, les communautés 
à Taiarapu placent par dépit le rāhui dans des cadres existants pour la mise en place d’aires marines 
protégées. 
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hybridations inhérentes à la politique du rāhui, qui n’est autre que la rencontre entre les 

grands objectifs internationaux11 – suivant une politique multipliant la mise en place 

d’aires marines protégées – et la volonté locale de faire perdurer un patrimoine naturel et 

culturel historiquement et fondamentalement ancré chez les Tahitiens, orientent (ou non) 

cette diversité d’acteurs vers une convergence d’intérêts ? Autrement dit, dans quelle(s) 

mesure(s) la gouvernance hybride des rāhui peut-elle constituer un modèle de 

gouvernance durable pour la conservation des écosystèmes coralliens ? Comment 

s’expriment les hybridations au sein d’un même collectif ? S’expriment-t-elles de façon 

homogène ? 

Cette potentielle convergence ne peut être analysée qu’à travers un travail 

empirique rigoureux et à travers la prise en considération des nécessités et des intérêts 

multiples en jeu pour chaque individu ou groupe(s) d’acteurs. Dès lors, j’émets les 

hypothèses suivantes : 

 

i- la gouvernance des rāhui est hybride (elle fait donc l’objet de processus 

d’hybridation), 

ii- elle est un outil pour maintenir l’état favorable de l’écosystème corallien. 

 

  Mes travaux proposent d’une part, d’observer de l’intérieur les hybridations 

existantes dans la gouvernance des rāhui, de les décrire et de les comprendre et de 

légitimer l’emploi du concept de « gouvernance hybride ». D’autre part, ils appréhendent 

les hybridations dans une optique de durabilité des ressources lagonaires en se penchant 

sur les implications de la gouvernance hybride des rāhui en termes d’efficacité écologique 

pour la conservation des écosystèmes coralliens. Il s’agira donc de se pencher sur le rôle 

joué par la ou les spécificité(s) intrinsèque(s) du rāhui, aussi bien culturellement 

qu’écologiquement, dans les processus d’hybridation en cours. 

 

Ainsi, ma recherche vise à développer un nouveau cadre d’analyse pour aborder 

le concept de « gouvernance hybride » à travers une approche anthropologique. Elle offre 

                                                
11. Les objectifs d’Aichi annoncés en 2010 visaient à conserver au moins 10% des zones marines et côtières 
d’ici à 2020 à l’aide d’aires protégées ou gérées efficacement et équitablement et d’autres mesures de 
conservation efficaces (dit AMCE). Ils n’ont cependant pas été atteints. En vue de revoir ces objectifs, un 
nouveau cadre stratégique mondial ambitieux pour la protection de la biodiversité est en cours de 
préparation pour la COP15 de Kunming prévue en mai 2021.  
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par ailleurs une perspective interdisciplinaire analysant les liens entre la compréhension 

des phénomènes d’hybridation et les implications résultantes d’un point de vue 

écologique dans le but de fournir un apport conséquent pour les politiques publiques de 

conservation des récifs coralliens.  

 

1.3. Méthodologies  

 

Le présent travail se fonde sur une enquête de terrain entreprise de février à 

novembre 2017, puis de septembre 2018 à décembre 2020 à Taiarapu, la Presqu’île de 

Tahiti. Avec mon petit bagage de connaissances sur les pratiques de pêche aux ature 

(chinchards) apporté par mon stage de master 2 sur l’île de Moorea, j’avais pu mettre pour 

la première fois les pieds à Taiarapu grâce à cette étude12. C’est dans un contexte très 

différent que j’y suis retournée, celui du projet INTEGRE (INitiative des TErritoires pour 

la Gestion Régionale de l’Environnement), dont l’un des grands objectifs était de 

contribuer à la gestion durable et intégrée des ressources naturelles et culturelles et où 

Taiarapu figurait parmi les trois sites pilotes de ce projet. Dans ce cadre, j’avais pour 

mission d’animer le développement d’un réseau de rāhui, quelques années seulement 

après la mise en place du tout premier rāhui marin à Teahupo’o, l’une des communes de 

Taiarapu, en 2014. Tout à fait tournée vers la question de l’hybridité, mon enquête 

ethnographique a donc débuté dans une dynamique de réseau et de concertation multi-

acteurs en offrant l’opportunité aux communautés locales de Taiarapu de mettre en place 

leur rāhui. Elle visait à appuyer une gestion et un développement durable des activités 

côtières et lagonaires d’un site qui connaît des pressions anthropiques croissantes, en 

particulier, des pressions relatives aux activités de pêche.  

Cette mission risquée13 mais passionnante m’a autorisé à associer différentes 

postures pour mon enquête. La première, que l’on peut appeler « participation 

observante » s’est imposée de fait dans la ligne de ma mission en tant qu’animatrice des 

réunions14. Je me retrouvais donc à analyser une situation provoquée par moi-même et 

                                                
12. Pauline Fabre et Tamatoa Bambridge, « Évolution de la pratique de pêche aux ature (Selar 
crumenophthalmus) à Opunohu-Moorea (Polynésie française) », Journal de la Société des Océanistes, 144-
145, 2017. http://journals.openedition.org/jso/7906   
13. J’évoque ici le risque moins comme de la dangerosité que de celui de me faire poliment remettre à ma 
place, la situation étant : moi, jeune femme popa’ā, apprentie en langue tahitienne à parler « rāhui » avec 
les pêcheurs. 
14. Les réunions que j’ai moi-même organisées sont au nombre de vingt-cinq, et celles auxquelles j’ai 
simplement participé sont au nombre de onze, soit trente-six réunions au total. 
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des discours sur le rāhui directement liés à cette initiative. La deuxième, c’est 

l’observation participante, bien connue dans la discipline de l’anthropologie, car j’ai pu 

lors de ma mission puis durant toute ma seconde période de terrain, participer aux 

réunions des comités15 de gestion (cette fois en tant qu’observatrice et non en tant 

qu’actrice), à des activités dans les zones de rāhui accompagnée par un ou plusieurs 

membre(s) du comité, ou encore à des activités de la vie quotidienne en ayant toujours 

l’oreille attentive sur le sujet, formellement ou informellement. L’ensemble de mes 

observations ont été complétées par une série de soixante-douze entretiens individuels16, 

parfois groupés (avec plusieurs membres de la famille ou amis qui souhaitaient se joindre 

à l’entretien) dans l’objectif de comprendre la construction du rāhui à travers 

l’actualisation des logiques locales et des valeurs qui lui sont attribuées. Je dois toutefois 

avouer que ma position initiale d’animatrice m’a parfois valu l’étiquette de « madame 

rāhui »17 dont l'influence sur mes enquêtes ne peut être négligée.  

 

C'est aussi l'attention avec laquelle les membres du comité de gestion travaillaient 

à redéfinir le rāhui, élaboraient collectivement leurs normes et leurs pratiques et 

s’engageaient dans la régulation de cet espace-ressource avec des influences politiques, 

religieuses (allant du protestantisme au passé préchrétien) et environnementales voire 

écologiques, qui construisaient au fil des réunions cette nouvelle façon d’entrevoir la 

gouvernance du rāhui telle une institution locale qu'ils cherchaient ardemment à retrouver 

et à transmettre dans un contexte où déjà l’hybride était en train de faire son œuvre. Il 

était important pour moi de garder à l’esprit combien, dans un contexte visant la 

conservation du milieu corallien par l’instauration de petites aires marines gérées, 

l’identité de ses résidents a à se construire en référence à certaines « idées » ou 

conceptions du rāhui et à ses ressentis. De plus, les savoirs locaux associés à cette 

pratique, outre un vecteur identitaire, sont un moyen de faire valoir des droits sur l’espace 

maritime défini et les ressources qu’il contient (Artaud, 2011). Notons que l’ultime 

posture que je développe dans ce travail change complètement d’angle et même de 

discipline puisqu’elle consiste à analyser suivant une méthode statistique l’efficacité 

écologique des dispositifs de rāhui, réalisée à partir d’un jeu de données de suivis 

                                                
15. Voir en Annexe 1. 
16. Voir la liste des entretiens en Annexe 2.  
17. Sous-entendu pour/en faveur du rāhui.  
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écologiques mis en place à Taiarapu et disponible de 2016 à 2020, et d’en expliquer les 

résultats à la lumière de mon enquête sur la gouvernance. 

 

Un autre point méthodologique important est la manière dont j’ai délimité le 

champ correspondant à mon enquête. Je m’intéressais à la gouvernance du rāhui, il me 

fallait donc tenir compte des différentes catégories d’acteurs impliquées, l’institution 

centrale étant les membres du comité de gestion du rāhui ainsi que l’institution publique 

référente, à savoir la Direction de l’Environnement (DIREN) et la Direction des 

ressources marines et minières (DRMM) de Polynésie française. Le problème, c’est que 

limiter mes observations et mes entretiens au comité de gestion uniquement ne m’aurait 

orienté que sur le rāhui de Teahupo’o déjà mis en place lors de mon arrivée à Taiarapu. 

Or, je souhaitais comprendre les phénomènes d’hybridation sur les différentes localités 

ayant abouti à la mise en place de leur propre rāhui afin d’ouvrir mon terrain d’enquête 

sur les nouveaux rāhui de la Presqu’île auxquels j’avais contribué en tant qu’animatrice. 

De plus, il était important de mieux comprendre à quoi faisait référence le rāhui 

contemporain suivant les catégories d’acteurs. A l’échelle locale, j’ai jugé utile 

d’interviewer les résidents des sept communes de Taiarapu, grâce à un échantillonnage 

d’informateurs18 se voulant le plus représentatif possible des communautés locales et ce, 

quel que soit leur appartenance ou non dans les comités de gestion, simplement pour 

prendre en considération la manière qu’ont les habitants de concevoir, de percevoir le 

rāhui contemporain et leurs attentes vis-à-vis de ce dernier. Les notions d'appartenance 

qui habituellement permettent de délimiter un terrain d'investigation semblaient floues 

dans le cadre de la gouvernance du rāhui, et encore plus pour appréhender les hybridations 

puisque celle-ci sont à même de faire interagir, de moduler ou transformer, construire ou 

dissoudre des acteurs ou groupes d’acteurs « officiels » et « non-officiels » dans une 

gouvernance des rāhui « pratique ». Mon choix s'est ainsi porté sur les interactions de cet 

ensemble d’acteurs en tentant de comprendre comment s’élabore la gouvernance et ses 

pratiques, mais aussi comment elle s’inscrit dans ce qu’est le rāhui aujourd’hui.  

 

Enfin, cette enquête s'est déroulée alors que je débutais intégralement 

l’apprentissage de la langue tahitienne et que ma compréhension se limitait aux bases. 

Toutefois, grâce à une immersion totale dans ma famille de Toahotu à Taiarapu, j'ai pu 

                                                
18. Voir les caractéristiques des enquêtés en Annexe 2. 
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bien me familiariser avec les mots usuels, les expressions courantes mais aussi et surtout 

comprendre les noms d’espèces de poissons en tahitien nécessaires pour discuter avec les 

pêcheurs. Il faut quand même dire que mon profil popa’ā a eu tendance à inciter mes 

interlocuteurs à s’adresser à moi en français, ce qui ne me posait pas de problème lorsque 

j’étais seule à enquêter mais qui limitait considérablement la richesse de la discussion, 

l’apport de terme tahitien n’ayant pas toujours de « bonne » équivalence en français. 

D’ailleurs, l’usage courant du français a considérablement réduit mon acquisition de la 

langue. Toutefois, pour éviter le plus possible de passer à côté de cette richesse, je faisais 

toujours en sorte d’être accompagnée par un résident dans chacune des communes ou je 

réalisais mon enquête (quand ils étaient bien évidemment disponibles) ce qui m’a 

considérablement aidé à comprendre certaines notions abordées en tahitien et qui m’a 

permis de pallier à cette difficulté d’apprentissage de la langue. 

Le déploiement de cette méthodologie me servira d’outil de compréhension du 

champ de la gouvernance hybride. 

 

1.4. Ethnographie de l’hybridité 

 

L’ethnographie représente une méthode permettant de rendre compte de faits 

sociaux en mettant en place une « étude complète des phénomènes, et non pas à une 

recherche du sensationnel, de l’original, encore moins de l’amusant et du bizarre » 

(Malinowski, 1963). C’est en ce sens que j’investis l’ethnographie même si l’hybride 

semblent parfois s’insérer dans l’ordre du bizarre. Appréhender la complexité, le contexte 

socio-culturel dans lequel la gouvernance du rāhui émerge, se diffuse et se transforme, tel 

est mon objectif.  

A ma connaissance, un certain nombre d’études en Océanie (Ayers et al., 2017; 

Levine et Richmond, 2014) traitent la question de l’hybridité dans la confrontation de 

pratiques et de normes coutumières ou locales avec des pratiques et normes qualifiées de 

« conventionnelles », c’est-à-dire qui relèvent d’un État, Pays ou Territoire, toutefois sans 

jamais n’y poser réellement le pied. Dans le champ de la gouvernance environnementale, 

cette question est généralement abordée comme la promotion d’un système autorisant à 

rejoindre les buts sociaux et écologiques (Aswani et Ruddle, 2013) bien souvent parce 

que la gouvernance est analysée de façon normative. En fait, on a toujours cette idée que 

la « bonne gouvernance » est une gouvernance hybride dont on extrait les interactions, 

les agencements entre les acteurs qui répondent le plus à la gouvernance souhaitée ou 
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attendue. Dans la littérature anglo-saxonne, on utilise le terme de « gouvernance 

adaptée » ou adaptive governance (Berkes, 2017) ou bien on la renvoie à la « cogestion 

adaptée » ou adaptive co-management qui est une face de cette bonne gouvernance 

(Armitage et al., 2007; Plummer et al., 2013). A mon sens, cette approche n’entre pas 

dans le fond des hybridations et traite seulement en partie la question. Au plus proche de 

mon objet d’étude, l’ouvrage The Rāhui (Bambridge, 2016) sous-entend le plus cette 

question de l’hybridité dans le cas de la Polynésie, à travers l’existence du pluralisme 

juridique sans jamais toutefois évoquer le terme d’hybridation. Je propose dans ce travail 

d’enfin traiter cette question de l’hybridité en profondeur par une démarche 

ethnographique afin de rendre compte d’une étude complète des phénomènes 

d’hybridations dans le cas de la gouvernance des rāhui à Taiarapu. En considérant la 

gouvernance comme un processus de régulation et de réalisation émergent par les acteurs 

locaux et non pas comme un mode régi par différents principes participants à la « bonne 

gouvernance » (donc dans une perspective non normative), nous serons mieux en mesure 

de la décrire et de la comprendre, dans sa réalisation. L’étude empirique semble alors le 

meilleur moyen d’accéder à une meilleure compréhension d’une gouvernance in situ 

permettant d’accéder au processus d’hybridation en cours. Pour rentrer au cœur des 

hybridations, je suivrai les interactions des acteurs à travers les transgressions, les conflits 

et les tensions qui en sont le centre et je tenterai d’y voir des stratégies de reconversion 

dans la mobilisation des savoirs et des pratiques (García Canclini, 2010). 

 

Ma démarche vise ainsi à connaître le mieux possible la réalité vécue par les 

acteurs directement engagés sur le terrain et à privilégier leurs points de vue. Dans la 

mesure ou le tableau sur le terrain est beaucoup plus complexe, en particulier lorsque l’on 

traite en profondeur la question des hybridations, je tiendrai compte de l’hétérogénéité au 

sein même des catégories d’acteurs. Maintenant que j’ai défini le cadre théorique 

nécessaire à la réalisation de mon travail ethnographique, je souhaite à présent apporter 

un nouveau regard théorique à la double notion de « gouvernance hybride » en lui donnant 

du sens et de la cohérence dans le cadre des rāhui à Taiarapu.  
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2. Apports théoriques de la gouvernance hybride dans le cadre des 

rāhui 

 

2.1. Cadre d’analyse de la gouvernance 

 

La signification du mot gouvernance est et demeure très variable et souvent mal 

éclairée. Il n’existe pas de définition unique de la gouvernance qui fasse l’objet d’un 

consensus : « There are almost as many ideas of governance as there are researchers in 

the field » (Björk et Johansson, 2001). La gouvernance semble être l'art du flou, de 

l'imprécis, du non défini, qui varie selon qui l’emploie et le contexte. L'indéfinition du 

terme serait même plutôt de règle pour ceux qui le reprennent à leur compte pour obéir à 

l'air du temps et utiliser le vocabulaire à la mode (Joumard, 2009).  

 

2.1.1.  Historique et définitions 

 

Avant de définir le cadre d’analyse dans lequel je vais aborder la gouvernance, 

revenons brièvement sur l’histoire de la notion. En français, le terme gouvernance a 

d'abord été utilisé au XIIIème siècle comme équivalent de « gouvernement » (art ou 

manière de gouverner) puis, la charge domestique de la gouvernante. A partir de 1478, il 

désigne des territoires dotés d'un statut administratif particulier. Au XIVème siècle, il passe 

dans la langue anglaise, donnant naissance au terme governance. Tous ces termes sont 

ensuite plus ou moins tombés en désuétude en France parce qu'ils étaient associés à 

l'Ancien Régime. En revanche, le mot anglais governance a été remis à l'honneur dans les 

années 1930 dans le monde de l'entreprise (corporate governance). Un peu plus tard, dans 

les années 1980, émerge la gouvernance urbaine, en provenance d’horizons idéologiques 

contrastés, néolibéraux d’un côté, et « progressistes » de l’autre, issus des mouvements 

sociaux urbains et des idéologies autogestionnaires dans années 1960 et 1970 (Le Meur, 

2011). Puis, à partir de 1989, la gouvernance est utilisée par les grandes institutions d'aide 

au développement, la Banque mondiale spécialement, agent décisif de la vulgarisation du 

terme, ou elle prend un caractère normatif avec l’idée d’une « bonne gouvernance » 

(Blundo, 2004; Banque Mondiale, 1989). La gouvernance a ensuite été annexée par les 

analystes universitaires de la mondialisation et des régimes internationaux, puis par la 

Commission Européenne dans les années 2000, sous la forme d'un concept 
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« véritablement construit » (Hermet, 2005). Son usage renvoie à un mouvement de 

« décentrement » du pouvoir politique en opposition au terme de « gouvernement », avec 

une multiplication des lieux et des acteurs impliqués dans la décision ou la construction 

d'un projet. A travers ce cheminent historique de la gouvernance, nous sommes en mesure 

de comprendre ces quatre définitions possibles selon Marc Hufty (2007) : 

 

« La première vient des études managériales de la « corporate governance ». L’idée 

étant que plus une organisation s’agrandit, plus les pouvoirs locaux se développent. La 

gouvernance s’attache, dans ce sens, à développer des mécanismes de coordination entre 

unités d’une firme. 

La deuxième vient des études de Relations internationales, c’est la « governance 

without government » de Roseneau et Gzenpiel. La gouvernance étant un système de règles 

destiné à résoudre des problèmes en dehors de l’autorité d’un État. 

La troisième est apparue, fin des années quatre-vingt, dans la Banque Mondiale et 

fait référence à la « Bonne Gouvernance ». Il s’agissait d’identifier des acteurs informels qui 

avaient autant d’influence que les acteurs étatiques. La gouvernance a ici un usage normatif 

qui se caractérise pour la Banque Mondiale par la présence d’un État de Droit, une bonne 

administration, la responsabilité et la transparence. Selon Marc Hufty, la Banque Mondiale 

utilise ces critères pour évaluer une politique car elle n’a pas dans son mandat, la possibilité 

d’intervenir dans un État. 

La quatrième définition renvoie à la « nouvelle gouvernance » de Kooiman et 

Rhodes. L’idée est que l’État n’a plus le même rôle et délègue ses compétences. Ce qui crée 

de nouveaux mécanismes de régulation des biens publics. La gouvernance est, dans ce sens, 

une solution à la crise de gouvernabilité de l’État. » (Hufty, 2007) 

 

Ces définitions mêlent l’analytique, le normatif et le prescriptif mais laissent 

comme un goût d’insatisfaction. En effet, en tant qu’objet d’étude, la gouvernance se 

réfère aux processus collectifs, formels et informels, qui déterminent, dans une société et 

une situation donnée, la manière dont les décisions sont prises et comment les normes et 

les institutions sociales sont élaborées (Hufty, 2007). Dans la mesure où il est toujours 

nécessaire de prendre des décisions, la gouvernance se montre indispensable à toute 

société, ce qui peut d’ailleurs s’observer quel que soit l’échelle locale ou globale. C’est 

pour cela qu’on instaure des systèmes de prise de décision, des normes sociales 

(juridiques ou coutumières) et des institutions qui permettent aux acteurs d’une société 

de coexister et de coopérer. Soulignons par ailleurs que la gouvernance n’est pas 

synonyme ni de « système politique », qui caractérise une forme spécifique de société 
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(l’État-nation), ni de « politiques publiques », qui sont des actes provenant d’une autorité 

juridique (souvent l’État).  

Dans une approche descriptive et non-normative, comme définie au Chapitre 1, la 

gouvernance « est », elle ne « doit » pas. Elle n’est à priori ni bonne ni mauvaise, mais 

elle est dotée de caractéristiques analysables et interprétables. C’est en ce sens que nous 

l’utiliserons ici. 

 

2.1.2.  La gouvernance environnementale et écologique 

 

Le champ de la gouvernance qui m’intéresse dans ce travail est celui de la gestion 

durable et de la conservation des ressources et il se trouve que la gouvernance est une 

notion particulièrement courante, même omniprésente, dans la littérature 

environnementale et écologique. La référence connue dans le domaine de la gouvernance 

des ressources est Elinor Ostrom (1990, 2010). Dans Governing the Commons, elle rend 

compte d'un travail de méta-analyse réalisé à partir de nombreuses études de cas portant 

sur des ressources qui sont des biens communs naturels (common-pool resources), gérés 

de manière auto-organisés au sein des communautés locales. En identifiant les facteurs 

de réussite et d’échec de l’organisation collective, elle généralise les principes ou 

conditions essentielles au succès de ces institutions locales.  

La gouvernance environnementale et écologique s’applique également au niveau 

mondial. Dans le champ de la biodiversité, elle fournit par exemple des principes, des 

normes, des règles et des procédures de décision. La Convention sur la Diversité 

Biologique (1992) s’est constituée à l’intersection d’une série de négociations et de débats 

internationaux et des normes relatives à l’accès aux ressources ou à la conservation (mise 

en place de stratégies nationales) y sont également inscrites. Dans ce domaine, la 

gouvernance fait participer des porteurs d’enjeux19 (stakeholders) dans la régulation ou 

l’élaboration des politiques publiques environnementales ou écologiques. Elle mobilise 

des formes d’actions collectives et les étudie à travers un ensemble de règles, de normes 

sociales formelles et informelles qui influencent les comportements et les actions des 

                                                
19. Selon G. Froger (2006), un porteur d’enjeux est un individu ou un groupe qui est porteur d’objectifs et 
d’intérêts qui lui sont spécifiques. Il ne défend pas l’intérêt général, ni les intérêts d’autres porteurs. Il ne 
cherche pas à équilibrer les enjeux contradictoires des différents porteurs d’enjeux. Ces derniers peuvent 
être des consommateurs, des promoteurs, des industriels, des associations environnementales, des ONG ou 
tout autres groupes de pression. 
20. Il s’agit principalement d’observer un ensemble d’éléments afin d’assurer une compréhension cohérente 
des conséquences des actions individuelles et collectives sur les ressources naturelles ou la biodiversité. 
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individus ou des groupes sociaux et donc les résultats d’un point de vue environnemental 

ou écologique20.  

 

2.1.3.  Définition du cadre d’analyse de la gouvernance 

 

 L’analyse de la gouvernance des ressources présente différents cadres possibles. 

L'accent est souvent mis sur les initiatives de conservation locales (Ostrom, 2010) ou la 

gestion environnementale à l’échelle globale (Bennett et al., 2016; Berkes et al., 1989; 

Lemos et Agrawal, 2006). Si la problématique de la gouvernance est surtout abordée en 

terme de dynamique d’acteurs, elle peut être observée à divers niveaux d’action. Certains 

niveaux et les liens existants entre eux ne sont d’ailleurs que trop peu étudiés (Duit et al., 

2010; Ban et Frid, 2018) et c’est principalement l’échelle locale qui retient l’attention.  

En développant un nouveau cadre pour analyser l'action collective organisée et la 

gestion de ressources naturelles, E. Ostrom (2010) a ouvert des perspectives d’analyses 

pour un  grand nombre de chercheurs désireux d’évaluer et d’identifier les difficultés de 

certains modes de gestion des ressources (Cox et al., 2010; Bambridge et al., 2019). 

Toutefois, dans son article de 2011, elle soutient qu’il est nécessaire de développer des 

approches plus globales pour étudier les facteurs qui favorisent ou nuisent à l’émergence 

et à la robustesse de ces efforts de gestion auto-organisées au sein des systèmes 

polycentriques multi-niveaux, notamment dans le domaine écologique (Ostrom, 2011). 

Dans l’ouvrage Communs et Océans, Bambridge et al. (2019) analysent et comparent les 

modes de gestion de différentes aires marines protégées (dont le rāhui) à la lumière des 

conditions d’E. Ostrom. La préoccupation principale se focalise sur la protection de 

l’environnement par les générations futures, les résultats pour la communauté et le 

traitement équitable des droits locaux sur les ressources locales et les espaces marins dans 

lesquels ils se trouvent. Citons ce passage révélateur : 

 

« En outre, les mécanismes de résolution des conflits doivent être locaux et publics, 

de manière à être accessibles à tous les individus d’une communauté. Outre les mécanismes 

de sanctions graduelles, un contrôle mutuel de la ressource parmi les utilisateurs eux-mêmes 

doit être établi. Cela a un double intérêt. D’une part, celui qui s’intéresse à la bonne gestion 

de la ressource (l’utilisateur) a aussi intérêt à vérifier cette gestion. D’autre part, l’utilisateur 

est également la personne/ l’entité qui a la meilleure information sur la manière dont la 

ressource est utilisée de manière appropriée ou inappropriée. Enfin, les règles, en plus d’être 

claires, partagées et rendues efficaces par l’engagement de tous les utilisateurs, ne doivent pas 
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entrer en conflit avec les niveaux supérieurs de gestion ou de contrôle ». (Bambridge et al. 

2019b) 

 

Dans l’objectif de répondre aux besoins et aux défis de conservation et de gestion 

des espaces-ressources marins, cette étude démontre la capacité des communautés locales 

à se saisir de la gouvernance pour répondre à leurs besoins spécifiques. 

 

Le « cadre analytique de la gouvernance » développé par Hufty (2007) propose 

une approche méthodologique de la gouvernance qui ne soit ni normative, ni prescriptive, 

mais qui soit rigoureuse et en même temps opérationnelle à des situations concrètes : 

 

« Il [le cadre analytique] est composé de cinq éléments : les enjeux ou problèmes, les 

acteurs, les points nodaux, les normes et les processus. Les acteurs sont des individus ou des 

groupes. Leur action collective entraîne la formulation de normes […] qui orientent le 

comportement des acteurs et sont à leur tour modifiées par l’action collective. Cette dernière 

découle de l’interaction entre les acteurs, qu’elle soit conflictuelle ou coopérative, des 

transactions, des accords et des décisions prises ainsi que de leur mise en œuvre. On peut 

observer les interactions dans des points nodaux, des interfaces physiques ou virtuelles où 

convergent les problèmes, les processus, les acteurs et les normes. Les processus sont les 

successions d’état par lesquels passent les interactions entre les acteurs, les normes et les 

points nodaux. Les processus, les acteurs et les normes peuvent être formels, c’est-à-dire 

reconnus par les acteurs détenteurs d’autorité dans la société observée […] ou informels, 

définis par la pratique des acteurs. » (Hufty, 2007) 

 

Cette méthodologie vise à identifier la manière dont la gouvernance influence les 

variables dépendantes retenues. Elle cherche à déceler si les « points nodaux », que l’on 

peut assimiler à des « arènes »20 (Olivier De Sardan, 1993) présentent des caractéristiques 

favorables ou défavorables à un changement de l’enjeu en question, ce dernier pouvant 

être par exemple l’accès à un « espace-ressource » (David et Thomassin 2007). 

 

2.2. Les apports de la notion d’hybridation 

 

                                                
20(bis). J.P Olivier De Sardan (1993) définit la notion d’arène comme le lieu “où des groupes stratégiques 

hétérogènes s’affrontent, mus par des intérêts (matériels ou symboliques) plus ou moins compatibles”. 
L’arène est un niveau d’analyse particulièrement fécond pour dévoiler les logiques d’action à la fois des 
institutions et des communautés locales.  
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Tous ces aspects théoriques de la gouvernance doivent être maintenant confrontés 

à la notion d’hybridation21. De nos jours, l’hybridation réside partout (Gwiazdzinski, 

2016). Aucun secteur du monde intellectuel, artistique et commercial n’échappent à 

l’utilisation sauvage de la notion. L’hybridation fait désormais partie de la postmodernité 

(Lyotard, 1979) caractérisée par le refus des hiérarchies, des formes figées et désormais 

l’émergence de tout ce qui est pluriel, finalement, un peu comme la gouvernance. Dans 

ce contexte, je m’interroge alors sur l’essence même de la gouvernance. N’est-elle pas 

hybride par définition ? Dans ce cas, je n’aurais pas d’intérêt à parler de gouvernance 

hybride. Ce ne serait qu’ajouter une notion déjà incluse dans la première.  

 

2.2.1. Spécificité de l’hybridation 

 

L’hybridation est de plus en plus utilisée dans le domaine des sciences sociales. 

Elle y entre d’abord à travers la notion de syncrétisme propre à l’anthropologie des 

religions (Bastide, 1965; Babadzan, 1982) puis investit le champ des langues tel que la 

créolisation (Aboh, 2015) et de la critique littéraire (Bakhtine, 1970; Bhabha, 2007). 

L’intérêt se porte ensuite vers les hybridations culturelles22 (García Canclini, 2010),  

naviguant au sein des identités, des comportements, ou encore des modes de vie 

(Appadurai, 2001; Abélès, 2012) et les hybridations structurelles et institutionnelles 

incluant la gouvernance (De Ruijter, 1996). 

 

 Avant tout, il est intéressant de situer l’hybridation au sein de ses racines latino-

américaines. Dans son ouvrage Culturas híbridas, García Canclini (2010) aborde l’impact 

de ce qu'il appelle « l'hybridation » du monde de la culture sur les conceptions établies de 

la modernité et de la modernisation latino-américaine. Il justifie la pertinence de la notion 

d’hybridation, conçue comme sociale, de sorte de mieux appréhender différentes formes 

de brassage culturel que celui de métissage, limité aux mélanges entre races, ou celui de 

syncrétisme, qui réfère quasi toujours à des phénomènes de fusion de mouvements 

religieux ou symboliques traditionnels. A travers les expériences d'hybridation relevant 

des conflits propres à la modernité latino-américaine, l’auteur tente de comprendre ces 

                                                
21. Issu de la biologie, le terme a peu à peu glissé vers la culture autour de débats sur le post colonialisme, 
l’identité, le multiculturalisme et la globalisation. 
22. C’est à travers la notion d’hybridité culturelle, que de nombreux auteurs nous invitent à repenser les 
questions d’identité, de diversité, d’appartenance nationale, ainsi que le rapport à l’autre. 
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interactions en rejetant la thèse d'une modernité simplement imposée, comme s'il 

s'agissait d'une force extérieure. Selon García Canclini, si l'hybridation socioculturelle est 

un mélange de structures ou de pratiques sociales pures, n'ayant aucun rapport entre elles 

et qui, en se combinant, donneraient naissance à des structures et des pratiques nouvelles, 

elle n’est pas uniquement cela. Parfois, ce phénomène se produit de manière inattendue 

ou constitue le résultat imprévu de mouvements migratoires, touristiques ou d'échanges 

sur les plans économiques et de la communication. Mais bien souvent, l'hybridation est 

le résultat d'une tentative de reconversion d'un patrimoine (par exemple un ensemble de 

savoirs et de techniques) dans le but de l'insérer dans de nouvelles conditions de 

production23 (García Canclini, 2010). 

 

 La notion d’hybridation fait également intervenir une vision de notre époque 

comme très différente de celle du passé en ce sens où elle est abordée et mise en œuvre 

dans le but de rendre compte du monde globalisé24, dans un cadre25 postmoderniste, post-

colonialiste et dans le domaine des « cultural studies » nord-américaine. Il est question 

d’y articuler la différence et l’altérité. En ce sens, la notion d’hybridation permettrait alors 

d’appréhender la pluralité des traits culturels impliqués dans les constructions identitaires 

et d’en mesurer l’impact sur les dynamiques relationnelles (Bhabba, 2007). Au sens de 

Pieterse (2001), les nouvelles formes d’hybridation apparaissent comme des indicateurs 

significatifs de profonds changements résultant de la mobilité, du multiculturalisme et de 

la mondialisation (voir Annexe 3). Il inclut également dans sa réflexion l'hybridation 

ancienne (existante), impliquant différentes manières de considérer les arrangements 

historiques et culturels existants et les institutions.  

 

2.2.2. Gouvernance et hybridation 

 

La notion de « gouvernance hybride » n’est pas nouvelle. Elle a en réalité émergé 

dans les États « fragiles » d’Afrique pour se référer aux nouveaux agencements 

organisationnels impliquant des institutions et des organisations locales, dans le but de 

                                                
23. C’est ce que nous retiendrons dans notre analyse des processus d’hybridation de la gouvernance des 
rāhui. 
24. L’hybridation a d’ailleurs été envisagée suivant sa variété récente ou ancienne (Pieterse 2001) – en 
Annexe 3. 
25. Dans ce cadre, l’hybridité désigne un vaste registre d’identités multiples, de croisements, de mixité, 
d’expériences dépassant les frontières, en rapport avec les migrations croissantes, la communication 
interculturelle, le multiculturalisme et l’érosion des frontières. 



Partie I | Chapitre 1 

49 
 

compenser la faiblesse des capacités de l’État (notamment autour des questions de la 

régulation des marchés, de la santé, la sécurité, la justice et l’électricité) (Meagher, 2012; 

Meagher et al., 2014). Elle renvoie donc à la pluralité dans la régulation (Reyntjens, 2016) 

à l’instar de la notion de gouvernance elle-même. Elle a fait par ailleurs l’objet de 

nombreux débats autour de ses implications, comment se réorganisent les agencements 

de règles, la légitimité politique, etc. Car, ce qui est neuf, c’est le basculement d’idée vu 

par l’État à une pratique croissante d’agencement non-étatiques locaux qui sont déjà 

opérationnels à l’échelle locale et non sans sources de tensions. Olivier De Sardan écrit 

que la notion d’hybridation traduit de manière intuitive cette coexistence de normes et de 

pratiques officielles qui ne sont pas forcément cohérentes entre elles (Olivier De Sardan, 

2008). Il utilise le terme de « pluralisme normatif », attire l'attention sur les variétés de 

méthodes de régulation sociale et de modèles de gouvernance, et insiste sur la nécessité 

de développer les recherches sur cette diversité. Cette absence de cohérence propre à 

l’hybridation et ses aspects conflictuels en font selon Gwiazdzinski (2016) une 

« démarche de transformation plus ou moins forte, aux effets incertains, un processus 

involontaire, initié par des acteurs territoriaux (par le haut ou par le bas) dans un souci 

d’amélioration d’une situation donnée, de résistance ou de transgression » (ibid, 311 : 

334). L’auteur caractérise l’hybride comme un objet organisationnel hétérogène, instable, 

non réversible mais à haute valeur ajoutée. Parler de gouvernance hybride revient donc à 

parler d’une gouvernance hétérogène et instable, en cours d’une transformation initiée 

par les acteurs eux-mêmes, et dont les différentes spécificités attribuées à la notion 

d’hybridation pourraient être le cœur de la valeur ajoutée en question. 

 

Je reviens à présent sur mon étude de cas, les rāhui. Si j’applique le cadre 

d’analyse de la gouvernance à la gouvernance hybride des rāhui, je me confronte dans le 

cadre d’E. Ostrom à certaines limites. En effet, l’existence d’un pluralisme normatif et 

cognitifs (lié à une diversité des savoirs) ouvrent des problèmes de gestion des ressources 

communes concernant des acteurs hétérogènes qui ne reconnaissent pas forcément une 

autorité commune (représentant du comité, du Pays, pêcheurs, etc.) et les acteurs sont en 

compétition, plus ou moins forte. Nous verrons de plus que l’État avec les régulations 

locales, y introduit ses propres règles fondées sur des principes différents, en fragilisant 

le mode de gestion existant. Cette approche sous-estime par conséquent les situations de 

conflits, de rivalités, de contradictions entre normes et savoirs et n’accorde de fait pas de 

place visible pour les hybridations d’ordre culturelles. A présent, si je place la 
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gouvernance hybride des rāhui dans « le cadre analytique de la gouvernance » développé 

par Hufty, là encore je me retrouverai limitée. Même s’il permet de redonner de la 

légitimité aux acteurs locaux, il considère la culture comme une variable indépendante du 

processus de gouvernance qui, certes, peut avoir un effet sur l’accès aux ressources, mais 

nous supposons que c’est justement cette culture, hybride, qui entre au cœur des processus 

de gouvernance à travers des mécanismes d’hybridations. Les hybridations ne peuvent 

être antérieures au processus de gouvernance puisqu’elles se réalisent au centre de ces 

même processus. 

 

De mon point de vue, la notion d’hybridation vient compléter le cadre conceptuel 

de la gouvernance des ressources en l’orientant davantage sur ses dimensions culturelles 

et identitaires en cours de transformations, peu manifestées dans l’usage unique du terme 

de gouvernance. Elle contribue par ailleurs à réduire la portée du champ de la 

gouvernance, beaucoup trop vaste. L’apport de la notion d’hybridation au cadre de la 

gouvernance vient donc en quelque sorte légitimer celle de « gouvernance hybride ». 

 

2.3. Légitimité de la « gouvernance hybride » dans le cadre des rāhui 

 

La dimension culturelle, les questions d’identité, du savoir, de l’autorité, du 

territoire, des croyances sont fondamentales pour étudier le rāhui. L’intégration de ces 

dimensions est d’autant plus légitime que l’on traite d’une pratique aux références bien 

ancrées chez les Polynésiens. Or, elle renvoie aux spécificités intrinsèques de 

l’hybridation culturelle.  

 

2.3.1. Le rāhui comme expérience de la gouvernance hybride  

 

Théoriquement, il conviendra de lire la mise en place du rāhui contemporain 

comme une expérience de gouvernance hybride. Dans ce cadre, la notion d’expérience 

semble être un concept précieux pour cerner et comprendre cette nouvelle façon d’être, 

de percevoir et d’agir (Jauréguilberry, 2016). Elle renvoie en effet à deux dimensions : 

d’une part, à la façon dont les acteurs reçoivent et perçoivent le rāhui qui se présente et 

s’impose à eux comme quelque chose à la fois d’extérieur et de déjà-là, et, d’autre part, à 

ce qu’ils font de celui-ci, à la manière dont ils le pratiquent, aux actions par lesquelles ils 
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participent à son fonctionnement ou à son changement. Si la mise en place d’aires marines 

protégées, au sens générique du terme, est perçue comme devant intéresser le plus grand 

nombre (elles ne font d’ailleurs pas toutes preuves d’efficacité26 écologique et sociale), il 

y a encore des lieux ou des espaces que les acteurs fréquentent pour leur ambiance, leur 

atmosphère, la qualité qu’ils leur prêtent ou l’émotion qu’ils peuvent susciter. Le rāhui 

entre d’un point de vue théorique dans cette étrange alchimie très fragile qui ne fonctionne 

socialement qu’en ce qu’elle est partagée physiquement et symboliquement par ceux qui 

s’y trouvent. Il ne faudrait pas que cette atmosphère rattachée au rāhui, englobé dans la 

dénomination d’AMP, soit abîmée par une approche étroitement instrumentale et 

utilitaire qui la tuerait et la viderait de son âme. Aborder la « gouvernance hybride » dans 

le cas du rāhui revient ainsi à intégrer, lire, et valoriser les expériences d’hybridations 

dans ces aspects culturels.  

 

2.3.2. La gouvernance hybride du rāhui comme processus de 

reconnaissance 

 

Dans la mesure où je m’intéresse au point de vue des acteurs, je souhaite prendre 

au sérieux le fait que la légitimité de la notion de « gouvernance hybride » dans le cas des 

rāhui puissent être dans la légitimité ressentie par les acteurs sur le terrain à travers un 

sentiment ou un vécu27. Utiliser le terme de « rāhui » n’est pas utiliser le terme « d’aire 

marine protégée » même s’il semble y avoir un parallèle entre les deux. Cette différence 

si puis-je dire, fait toute la différence en ce sens ou la gouvernance produite et vécue par 

les acteurs apparaît bien spécifique au rāhui (nous détaillerons ces points en pratique dans 

les chapitres suivants). Ce sentiment de légitimité peut être compris comme le résultat 

d’un processus de reconnaissance, c’est-à-dire qu’il n’est pas possible en l’absence de 

rapports de reconnaissance mutuelle28. La « gouvernance hybride » des rāhui renvoie à 

l’enjeu de la reconnaissance au sein des catégories d’acteurs qui font émerger cette 

                                                
26. Les aires marines protégées ont pour but premier de conserver les ressources et la biodiversité qui s’y 
trouvent, néanmoins, si elles peuvent présenter des bénéfices écologiques, les bénéfices sociaux ne sont pas 
toujours au rendez-vous (et inversement). L’enjeu est de trouver cet équilibre socio-écologique propre à 
chaque contexte. 
27. Le « se sentir légitime » (Guéguen, 2014). 
28. On touche de près à la psychologie sociale de Mead selon lequel « la reproduction de la vie sociale 
s’accomplit sous l’impératif d’une reconnaissance réciproque » ainsi que la théorie de la reconnaissance 
d’A. Honneth (2000).  
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gouvernance. Ces rapports de reconnaissance, à l’origine de conflits et de tensions, 

ouvrent les « arènes » propices à l’hybridation.  

 

3. Conclusion 

 

Dans ce premier chapitre, j’ai d’abord construit un cadre théorique adapté en 

exposant soigneusement mes questionnements et le contexte dans lequel ils s’insèrent tout 

en gardant à l’esprit l’objectif de rendre compte du mieux possible de la réalité de la 

gouvernance vécue par la diversité des acteurs et à privilégier leurs points de vue. La 

construction de ce cadre m’a amené ensuite à mettre en évidence certains apports de la 

notion de gouvernance hybride de manière théorique en me penchant sur les 

catégorisations des propositions scientifiques faites à son sujet et en la délimitant ici en 

tant qu’objet de recherche. Le problème de cette notion était de lui attribuer son sens et 

sa cohérence dans le cadre de l’étude des rāhui en vue de stabiliser ce qu’elle désigne. 

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, l’ajout de la notion d’hybridation à 

celle de la gouvernance, ne vient pas complexifier cette dernière mais lui apporte des 

précisions en réduisant son champ de recherche qui porte désormais notre attention sur 

les spécificités de l’hybridation et leur mode d’opération dans les processus de 

gouvernance, en particulier dans les champs ou aspects fondamentaux – identitaire, 

religieux, territoriaux, écologique et politique – de la pratique du rāhui. Ces deux notions 

ne sont donc pas similaires mais complémentaires. J’attribue ainsi toute la légitimité à la 

double notion de « gouvernance hybride » dans le cas des rāhui car elle apparaît pertinente 

pour comprendre les articulations existantes de normes et de pratiques dans un contexte 

de pluralisme. Elle offre par ailleurs un excellent cadre d’analyse pour comprendre les 

politiques locales de développement des petites aires marines gérées et de gestion des 

écosystèmes coralliens non seulement dans le contexte des menaces directement liées au 

changement climatique mais également dans le contexte des transformations sociétales 

opérant à Tahiti. 

Il est temps maintenant de comprendre comment je me saisis de cette notion sur 

le terrain, dans l’application concrète de la gouvernance hybride des rāhui à Taiarapu. 
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Chapitre 2 : 

 

Approche in situ de la gouvernance hybride des rāhui  

à Taiarapu 

 

 

En portant ici notre attention sur les rāhui comme exemple de gouvernance 

hybride émergente en Polynésie française dans la gestion et la conservation des 

écosystèmes coralliens, ce second chapitre nous emmène sur le terrain : la Presqu’île de 

Taiarapu.  

 

Avant d’entrer au cœur des processus d’hybridation, il est d’abord nécessaire de 

bien comprendre et de définir le contexte d’émergence de la gouvernance hybride des 

rāhui à Taiarapu, qui n’est autre que le berceau de la renaissance de cette pratique à Tahiti, 

au plus proche des administrations du Pays. En émettant l’hypothèse que le nouveau rāhui 

entre dans une continuité temporelle de la tradition (qui n’exclut pas le changement) nous 

interrogeons les questions suivantes : quelles sont les transformations observables in situ 

de la pratique du rāhui ancien et nouveau ? Quelle gouvernance du rāhui émerge dans le 

contexte actuel ? Comment les communautés locales à Taiarapu, à la fois pleinement 

intégrées et si éloignées du grand pôle urbain de Papeete, le vivent sur le terrain ? Dans 

quelle mesure tout cela nous renvoie à l’existence de processus d’hybridation ? 

 

A travers une approche à la fois historique et contemporaine de la pratique du 

rāhui, ce chapitre 2 a pour objectif de produire une compréhension de la gouvernance 

hybride in situ à travers la mise en place et la gestion des nouveaux rāhui dans ce lieu 

privilégié. Cependant, il convient de préciser que si mon analyse replace et décrit le 

contexte d’émergence globale des rāhui à Taiarapu, dans ses différentes communes, j’ai 

fait le choix de la focaliser principalement ici aux rāhui de Teahupo’o et de Tautira. Ces 

derniers présentent une plus grande surface, se différencient du point de vue règlementaire 

et administratif, possèdent des caractéristiques géographiques similaires et une rivalité 

historique et légendaire, particulièrement intéressante dans le cadre de cette étude. 
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1. Définition du contexte  

 

1.1. Approche historique 

 

1.1.1. La Presqu’île de Taiarapu  

 

La Presqu’île de Taiarapu se situe en Polynésie française, aux îles-du-Vent 

(Archipel de la Société) sur la partie Sud-Est de l’île de Tahiti (17°47’S; 149°14’W).  

 
Figure 1: Localisation géographique de la Presqu'île de Taiarapu (Tahiti, Polynésie française) 

 

Historiquement, c’est dans la seconde moitié du XVIIIème siècle que le territoire 

de Taiarapu (où est implantée la mission catholique) fut capital dans l’histoire tahitienne 

(Newbury, 1984 ; Henningham, 1992 ; Aldrich, 1993). Il fut en effet la tête des Teva-i-

tai (Teva-de-la-mer), gouverné par Vehiatua, nom porté par les chefs (ari’i). Dans les 

découpages de l’époque, Taiarapu était l’une des six confédérations politiques et 

territoriales dont les limites géographiques et les districts inclus dans chaque 

confédération, variaient au gré des alliances entre les uns et les autres. La localisation des 

principaux districts bien délimitées29 et comportant un contenu humain (mata’eina’a) 

articulé en clans (va’a mata’eina’a), lignages (’ati) et familles (feti’i, les parents ; 'ōpū, 

la descendance d’un couple ; 'ōpūhoe, le groupe des frères et sœurs) : une hiérarchie de 

groupes représentés par leurs chefs et symbolisés par une hiérarchie de marae rattachés 

les uns aux autres selon le principe de la pierre de fondation30 (voir figure 2) : 

 

                                                
29. D’un sommet de la chaîne axiale, entre deux crêtes radiales délimitant une portion de littoral et de lagon. 
30. Lorsqu'un ari’i quittait sa famille pour fonder une nouvelle lignée, il emportait avec lui une pierre de 
son marae familial jusqu'à sa nouvelle terre. 

Polynésie française

Tahiti

Taiarapu

Tahiti



  Partie I | Chapitre 2 

 55 

 
Figure 2: Taiarapu historique (mon adaptation de Robineau [2009] – d’après les cartes de Handy [1930], 

Newbury [1967] et Garanger [1969]) 

 

Dans la tradition polynésienne relatée par Marau Taaroa (1971) et T. Henry 

(1928), Teahupo’o et Tautira ont un statut politique et mythique particulier car Teahupo’o 

et Tautira étaient considérées comme la tête du poisson; Mataieia et Papeari, le cœur et 

Faaa et Punaauia, la queue du poisson. Cette tête de poisson, représentée par Taiarapu, 

fait encore aujourd’hui l’objet de légendes31 en Polynésie française (Saura, 2020). 

 

1.1.2. La pratique du rāhui 

 

Le rāhui se défini strictement32 comme une interdiction ou une restriction sur un 

territoire (terre) ou une ressource33 (fruit, porc, poisson…). Il renvoie également au lieu 

de l’interdiction (territoire donné) ou encore à l’action de mettre en place cet interdit. A 

cette dimension spatiale s’ajoute une dimension temporelle puisque le rāhui est associé à 

                                                
31. Voir la légende de Tafa’i : https://www.tahitiheritage.pf/legende-tafai-tendons-poisson-tahiti-nui/  
32. Définition du rāhui selon le dictionnaire tahitien Fare Vāna’a. 
33. Historiquement, les rāhui frappaient soit un seul type de production, (rāhui mā’a pour les produits 
cultivés, rāhui i’a pour la pêche ou encore rāhui peho pour les productions spontanées du fond des vallées) 
soit la totalité des productions d’un district ou de l’île. Une fois le rāhui levé, les aliments produits en 
nombre étaient redistribués en abondance. 

Grande division

Mataeinaa actuel

Ancien nom de mataeinaa

Marae

Marae dédié à Oro
Dieu de la guerre
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des périodes d’ouvertures ou de fermetures34. S’il est considéré aujourd’hui comme un 

outil de gestion des ressources naturelles, cela n’a pas été toujours le cas. 

 

À l'époque pré-contact, le rāhui était considéré, comme une forme d'interdiction 

nécessaire et primordiale pour le peuple mā’ohi (Saura, 2004) et son institution, d’ordre 

politique et religieuse plaçait la pratique dans un contexte bien particulier en lien avec 

l’ancienne structure sociale et les cosmogonies polynésiennes (Baré, 1985 ; Oliver, 2019). 

L’instauration d’un rāhui devait être réalisée par une personne d’influence, dotée de 

mana. Or, chez les Mā’ohi, la société était divisée en trois groupes sociaux 

distincts formant un clan: les chefs, ari’i, les grands propriétaires fonciers35, les ra’atira, 

et les hommes libres pourvus d’une terre d’héritage ou regroupant tous les indépendants, 

libres ou non selon les districts, les manahune (Bambridge, 2016a). Les ari’i, qui 

détenaient le pouvoir sacré, ra’a (Henry, 1968) étaient perçu tels des dieux et vivaient 

comme tel (Ellis, 1972). Cela les plaçaient au premier rang dans la hiérarchie sociale mais 

ils restaient toujours en contact avec la communauté (Rigo, 2016). Il avait le pouvoir de 

diffuser le mana à l’intérieur du réseau social et politique (Firth, 1940). Cela signifiait 

que chacun était plus ou moins sacré suivant la distance généalogique qu’il avait avec le 

chef. Ne pas respecter un rāhui pouvait avoir de graves répercussions, car enfreindre un 

rāhui c’était vouloir délibérément rompre les liens qui soutenaient la société. L’apparente 

rigidité de la tradition, dont les rites et les interdits infusaient le quotidien, ne servait qu’à 

maintenir ces liens (Rigo, 2004). Souvent, on décrétait le rāhui en prévision de 

l’inauguration des marae36 ou la célébration d’un évènement (naissance ou décès d’un 

individu important, alliance, etc.). A cette occasion, les réjouissances pouvaient durer 

trois semaines à un mois, le ravitaillement étant assuré par la population du ou des districts 

ayant subi le rāhui (Morrison, 1966). 

                                                
34. On retrouve l’ensemble de ces éléments de dans le lexique Pollex, à l’échelle de l’aire culturelle 
polynésienne, ou les descriptions connues du rāhui sont proposées dans chaque langue (Annexe 4). 
35. Les références historiques tahitiennes démontrent que tous les dirigeants avaient le pouvoir d’instaurer 
un rāhui. L’étude des relations entre les types de territoires et les rāhui et des groupes familiaux et les rāhui 
prouvent que le rāhui est fondamentalement une institution autorisant l’initiateur d’affirmer son contrôle 
sur la ressource d’un territoire donné (Bambridge, 2016). 
36. Le marae représente le point d’articulation entre les dieux et les chefs confortée par un réseau 
d’interdits, tapu dont le non-respect entraîne la mort. Dans la société mā’ohi ancienne, le marae est le 
phénomène central auquel tout mā’ohi se réfère pour rendre culte à ses atua (dieux ou esprits). Il est un 
phénomène général de la société, la majesté ou la discrétion des édifices se trouvant en rapport avec 
l’importance de la communauté concernée (Robineau, 2009). Bien que l’on trouve de nos jours de 
nombreux vestiges (ou restauration), les marae ont été majoritairement détruit après la conversion au 
christianisme. Aujourd’hui, ils peuvent faire encore l’objet d’évitement ou de crainte. 
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En parallèle à l’existence des atua, d’autres esprits, bénéfiques ou maléfiques, 

pouvaient être invoqués à des fins magiques positives ou négatives en les priant 

éventuellement « d’entrer » dans des « images » de pierre ou de bois ti’i (connu sous le 

nom de tiki) pour leur rendre culte et se prêter à des pratiques magiques ou de sorcellerie 

(Babadzan, 1993). Ces reliques, chargées en sacralité, témoignaient de l’emplacement 

géographique du rāhui, appelé pou rāhui (Best, 1904) ou ti’i pu rāhui (Henry, 1968) : 

 

« The performer then takes the maro off the post and adds to it a stone, and these are 

endowed with the supernatural power of the pou rāhui, which magic power it was imbued 

with through the invocation of the priest. The stone and maro seem to be the material 

representation of the whatu of the rāhui, i.e. of the kernel, the true power, the life destroying, 

magic power of the same rāhui » (Best, 1904) 

 

« Les gens de toute classe sculptaient de hideuses images de bois, et après leur avoir 

transmis tous la puissance possibles, ils les attachaient à des piquets en grappes regardant dans 

toutes directions. Ces piquets étaient placés sur les limites de leurs propriétés et consolidés à 

la base avec des pierres, ils servaient à établir des restrictions de nourritures privées et 

provisoires. On les appelait des ti’i-pû-rāhui (chercheurs en grappes pour restriction). Leurs 

dimensions différaient suivant le rang ou la classe du propriétaire qui les déplaçait selon son 

bon plaisir. » (Henry, 1968 : 216) 

 
Par ailleurs, on sait d’après Henry que des ti’i en pierre étaient présents sur les 

marae des pêcheurs et qu’ils représentaient les dieux de la pêche, dont le principal était 

Ruahatu :  

 

« Les pêcheurs formaient des groupements et élevaient des marae (marae-o-te-feia-

tai’a) qu’ils consacraient à leur dieux dont les principaux étaient : Rua-hatu-tini-rau (source 

de myriades fertiles), le Neptune de la mer, connu dans l’histoire du Déluge sous le nom de 

Rua-hatu-o-te-tai-euea (source de fertilité de l’Océan projeté) et Tino-rua (corps de deux 

sortes) qui avait un torse humain et la queue de l’espadon. Le pêcheur plaçait dans des niches 

secrètes des images des dieux de la pêche en pierre ou en bois, ainsi que d’autres reliques 

sacrées, ornées de plumes d’oiseaux. » (Henry 1968 :155).  
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Les ti’i en forme de poisson, connus sous le nom de puna, n’étaient pas destiné à 

être vues à la différence des ti’i en bois signalant par exemple les ti’i pu rāhui37. Ils 

mettent en évidence une association particulièrement forte entre les divinités maritimes 

anciennes et la pierre. C’est d’ailleurs à travers l’histoire d’une pierre sacrée à Taiarapu 

que Henry met en évidence cette association38. Après l’arrivée des Européens, ces 

croyances ont été en proie au phénomène de syncrétisme (Babadzan, 1982) où les pierres 

ti’i sont devenues des supports pour les entités ou figures surnaturelles faisant l’objet de 

croyance populaire : les tupāpa’u (revenants, esprits) et les vārua’ino (esprits mauvais). 

Ainsi, d’après Babadzan, certaines divinités, certains sites (marae) et effigies de la 

religion ancienne (ti’i, puna) semble en effet avoir survécu à leur mise à mort. Nous 

verrons dans les Chapitres 3 et 4 le rôle qu’elles entretiennent dans le cadre des 

hybridations identitaires et religieuses. 

 

1.2.  Approche contemporaine 

 

1.2.1. Une éthique de la conservation 

 

Précédemment, nous avons vu que le rāhui, tel qu’il existait à l’époque pré-

contact, était une institution politico-religieuse et non pas écologique. Cela dit, il était un 

moyen efficace de gérer avec prévision les ressources. Profondément ancré dans la 

culture, les observations de cet usage traditionnel suggèrent qu’il se révèle être une 

perspective efficace pour gérer durablement les ressources marines. Commune à 

l’ensemble des communautés insulaires en Océanie, c’est ce que Johannes appelle 

« l’éthique de conservation » (1971, 1981). En Polynésie française, le renouveau du rāhui 

se place dans cette perspective de réorientation de la pratique qui l’ouvre vers des 

nouveaux objectifs en termes de conservation des ressources et de la biodiversité marine. 

On a d’ailleurs réentendu parler de la pratique du rāhui dans le contexte de l’échec des 

moyens de protections conventionnelles sur les espaces marins (aires marines protégées, 

réserves marines). A la même période, il convient aussi de souligner l’importance de la 

quête d’identité culturelle dans les îles et Archipels après des siècles de colonialisme (vrai 

pour la plupart des États du Pacifique et pas uniquement en Polynésie) qui a aussi, d’une 

                                                
37. Babadzan (1993) précise que « la distinction fonctionnelle entre les 2 types d’objets recoupe celle que 
Firth, à propos des Maoris, traçait entre « magie de protection » et « magie de production » (Firth, 1959). 
38. Voir en Annexe 5 le mythe sur la pierre qui incarne les dieux et les esprits (Henry 1968 : 393). 
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certaine manière, inciter le développement des politiques internationales de revalorisation 

des pratiques traditionnelles pour préserver les ressources naturelles comme c’est le cas 

avec la Convention sur la Diversité Biologique (CBD) en 1992 lors du Sommet de Rio. 

Celles-ci ont en effet fait leurs preuves en termes de savoir-faire et de gestion durable à 

travers un corpus d’études ethnographiques (Johannes, 1981; Hviding, 1996). S’il est 

important de replacer le renouveau du rāhui dans son contexte politique et réglementaire 

international, il est également important de comprendre dans quel contexte politique et 

réglementaire local il a pu prendre place. 

 

1.2.2. Évolution des dispositifs réglementaires de la conservation 

 

Historiquement, notons que pendant longtemps, au moins jusqu'au milieu du 

XXème siècle, les aires protégées marines et terrestres ont été largement ignorées par les 

règles et le contrôle colonial en Polynésie française (Bambridge 2009). Ce n'est qu'au 

milieu des années 1950 que les règles coloniales ont commencé à reconnaître et à protéger 

la biodiversité terrestre emblématique. Il en va de même pour les espaces marins des 

archipels en Polynésie française, qui ont été largement ignorés pendant des décennies 

jusqu'en 2004, lors de la création et la mise en place du Plan de Gestion de l’Espace 

Maritime (PGEM) à Moorea, contrôlé par le gouvernement central de la Polynésie 

française et la municipalité de Moorea (Gaspar et Bambridge 2008). En fait, avant la 

CBD, ni les communautés autochtones ni la préservation de la biodiversité n'étaient à 

l'ordre du jour. En 1996, la création d'un site UNESCO sur l'homme et la biosphère dans 

l'atoll de Fakarava a été en grande partie un développement impulsé par l'autorité centrale 

de la Polynésie française avec une implication limitée de la population locale (Bambridge 

et al. 2019). A Tahiti, on a vu naître des premières zones de pêches réglementées (ZPR) 

sur l’espace marin lagonaire au début des années 2000, limitant les pratiques de pêches 

souvent dévastatrices (filets, pêches nocturnes…) et les conflits d’usages sur le lagon. 

Toutefois, ces premières zones réglementées par le Pays n’ont pas impliqué les 

communautés locales et n’ont fait l’objet d’aucune gestion particulière.  

Par la suite, en 2012, le gouvernement de la Polynésie française a adopté une loi 

sur l'accès et le partage des bénéfices (Loi du Pays n ° 2012-5 du 23 janvier 2012 relative 

à l'accès aux ressources biologiques et au partage des avantages résultant de leur 

valorisation), ce qui ne reconnaît pas les communautés autochtones et ne considère pas 

non plus leur participation à la gouvernance des sites protégés. 
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Le développement d'une grande aire marine gérée sur l'ensemble de sa ZEE de 5,5 

millions de km2 en 2018 (arrêté n°507 CM du 3 avril 2018 portant classement de la zone 

économique exclusive de la Polynésie française en aire marine gérée) en Polynésie 

française a suivi le même chemin. Le comité de gestion est composé de l’administration 

centrale de l’État français et de la Polynésie française sans participation des associations 

autochtones ou de la société civile. En réalité, la gestion indigène du lagon et des terres a 

continué à être une pratique non officielle à travers le système rāhui.  

Aujourd’hui, du point de vue règlementaire, la Polynésie française dispose de 

différents outils de protections les espaces marins relevant soit du code de 

l’environnement (catégorie de 1 à 6 sur le modèle des catégories UICN), soit du code de 

l’urbanisme (PGEM), soit du code des pêches (ZPR). Notons par ailleurs que ces 

dispositifs peuvent interagir entre eux ou faire l’objet de couplage. C’est le cas par 

exemple du nouveau PGEM dont les aires protégées sont désormais classées ZPR. Les 

ZPR peuvent donc prendre différentes formes comme les zones réglementées par le 

PGEM mais ce qui nous intéresse le plus ici, c’est qu’elles peuvent également prendre la 

forme de rāhui. Si elles sont aujourd’hui le fruit d’échanges constructifs entre les 

coopératives ou les associations de pêcheurs et les services communaux qui font la 

synthèse des demandes avant de solliciter la DRMM pour la mise en place de la zone, 

c’est seulement récemment que la question de l’implication des communautés 

autochtones et des savoirs locaux commencent à être de moins en moins ignorée des 

processus de mise en place des aires protégées. 

 

1.2.3. Taiarapu, berceau de la renaissance 

 

En Polynésie française, le modèle de gestion traditionnel du rāhui a d'abord été 

rétabli au début des années 1990-200039 (Bambridge 2016). En effet, le premier rāhui 

marin bien connu, pris comme meilleur exemple de gestion communautaire, a été 

réintroduit à Rapa40, dans l’Archipel des Australes, en 1984 (Ghasarian, 2016). Il 

comprend un ensemble de mesures de protection appliquées sur toute l’île, avec des 

                                                
39. A Rapa (îles des Australes), puis sur l'île de Maiao (île de la Société). 
40. C’est la mairie qui a instauré le rāhui pour faire face au déclin des ressources marines de plus en plus 
net, en lien avec des pratiques de pêche devenues ravageuses (pêche de nuits, filets). Il est géré par un 
Tōmite rāhui (sans reconnaissance légale), comité élu démocratiquement par la population. la 
réintroduction du rāhui à Rapa s’inspire du rāhui traditionnel mais est lié à des influences extérieures 
(voyage du maire à Hawaii), au nouveau contexte social, religieux et bien évidemment aux besoins 
environnementaux de l’île. 
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restrictions sur les pratiques de pêche plus fortes dans la zone de rāhui (Petit et al., 2015). 

La zone de rāhui est ouverte une à deux fois par an pour une pêche collective et un partage 

de la récolte avec l’ensemble de la population. Toutefois, le rāhui, en tant que tel, pratiqué 

par certaines communautés des îles de la Polynésie française n'est pas toujours reconnu 

par la législation polynésienne, ce qui est le cas pour l’île de Rapa. 

Du point de vue règlementaire, le premier rāhui reconnu par la législation 

polynésienne se situe à Taiarapu, dans la commune de Teahupo’o. Cette première 

reconnaissance officielle d'un rāhui sur un lagon s’est réalisé en 2014, lorsque la 

communauté locale a fait alliance avec le Centre de Recherches Insulaires et Observatoire 

de l’Environnement (CRIOBE) pour les aider à développer des zones marines gérées 

localement sur la base des principes culturels du rāhui. Aujourd’hui, la population de la 

commune témoigne d’un grand respect de cette institution. Il a été voulu à l’origine par 

le maire de la commune qui a souhaité la création d’un rāhui géré par la population tout 

en bénéficiant de la protection juridique du Pays. Le réseau rāhui a ensuite été étendu à 

Taiarapu dans des communes voisines en 2018 et reconnu par le code de la pêche.  

Depuis 2019, la communauté autochtone et les communes en Polynésie française 

collaborent avec un programme du CRIOBE, le Rāhui Center41, qui fournit une assistance 

méthodologique à la création d’AMP locales basées sur les connaissances et pratiques 

traditionnelles pour la gestion et la conservation du patrimoine bioculturel. De même, les 

municipalités collaborent avec le CRIOBE concernant la documentation des pratiques 

traditionnelles de conservation marine pour l'élaboration d'un plan de gestion qui 

reconnaît les savoirs traditionnels autochtones.  

 

2. Caractéristiques des nouveaux rāhui à Taiarapu 

 

2.1. Caractéristiques du Taiarapu contemporain 

 

Aujourd’hui, la Presqu’île de Taiarapu se divise en deux grandes communes, 

Taiarapu-Est et Taiarapu-Ouest dans lesquelles se trouvent sept communes associées : 

Toahotu, Vairao, Teahupo’o pour le côté Ouest, et Faaone, Afaahiti, Pueu, et Tautira pour 

le côté Est (voir figure 3). Le dernier recensement effectué par l’Institut de Statistiques 

                                                
41. https://rahuicenter.pf  
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de Polynésie française (ISPF) atteste de 20 779 habitants en 2017, soit environ 7,5% des 

habitants de Tahiti. 

 

Taiarapu présente des caractéristiques lagonaires comme les îles hautes avec la 

présence de récifs barrières et frangeants. Notons cependant la présence 

d’environnements spécifiques comme les hauts fonds au nord d’Afaahiti et au Te Pari, et 

les lagunes d’eaux saumâtres dans la baie de Taravao. D’un point de vue 

environnemental, le site abrite une zone protégée, classée42 depuis 1952, le Te Pari, située 

au Fenua ‘Aihere (signifiant littéralement la « terre de brousse »43). A l’échelle 

tahitienne, cette partie de Tahiti fait aussi l’objet d’un mythe : ce serait le dernier lieu 

sauvegardé de l’île. Le Fenua ‘Aihere apparaît ainsi comme la dernière côte littorale 

dépourvue de route et encore sauvage. Les promenades du Te Pari sont aux confins de la 

recherche de l’aventure et de l’authenticité du naturelle et du culturelle. 

 

                                                
42. Notons par ailleurs la présence de deux monuments naturels classés à Teahupo’o, à savoir : la cascade 
du Vahi et la grotte de Vaipoiri. 
43. Selon la description de l’une de mes informatrices résidentes du Fenua ‘Aihere, il existe deux façons 
de traduire le « Fenua ‘Aihere » : le premier c’est la brousse (prononcé « ai’ch’ere »), et le second, c’est 
l’envie (ai) et l’amour (here) pour la nature, (prononcé « ai-here ») comme me le dit-elle « here na oe te 
natura ». 
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Figure 3: Carte de Taiarapu contemporain, caractéristiques géographiques et emplacements des rāhui 
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D’un point de vue socio-économique, la Presqu’île voit émerger un nouveau pôle 

dynamique à Taravao. De plus, on y trouve une agriculture importante et une volonté 

aquacole forte par la présence de l’Institut Français de Recherche pour l’Exploitation de 

la Mer (IFREMER), Centre Technique Aquacole (CTA), l’écloserie du Pays ainsi que la 

Coopérative des Aquaculteurs de Polynésie française (CAPF), le tout situé à Vairao. La 

création de nouvelles écloseries à Taravao indique également que la Presqu’île est en 

proie à devenir un pôle aquacole non négligeable. Enfin, le tourisme y est également 

important (randonnées, pensions de familles multiples, surf avec la vague de Teahupo’o, 

débarquement du paquebot Paul Gauguin).  

 

2.2. Les communes de Teahupo’o et Tautira 

 

2.2.1. Teahupo’o 

 

La commune associée de Teahupo’o compte 1 419 habitants (ISPF, 2017), ce qui 

représente 6,8% des habitants de Taiarapu. Elle se divise sociologiquement en trois 

parties bien distinctes : le « village », le « Fenua ’Aihere » et le « Pari ». 

Le village s’étend le long de la route et concentre l’essentiel de la population de cette 

commune. Il bénéficie des facilités du monde moderne (anglicisme) en termes de biens 

d’équipement, d’infrastructures et de moyen de communication. Le Fenua ’Aihere 

commence après le village et s’étend jusqu’à la dernière passe de la commune (la passe 

de Tutataroa). Il est un espace tampon entre le village et le « Pari ». Ceux qui y vivent 

sont principalement des pêcheurs et agriculteurs qui exercent un mode de vie de 

subsistance. Cette partie du littoral tahitien bénéficiant de larges vallées humides, attise 

les intérêts économiques, commerciaux, voire politiques de résidents urbains qui y 

possèdent une résidence secondaire. Quant au Pari, c’est un lieu qui a sans doute été très 

habité jusqu’au XIXème siècle (Rodriguez, 1995), mais délaissé depuis, en raison du 

regroupement par les missionnaires des populations dans quelques villages. Ce lieu est 

pour beaucoup d’habitants un espace de grande valeur patrimoniale : réservoir de 

biodiversité, ressource pour la pharmacopée locale, parcours de promenade, de pêche et 

parsemé de nombreux sites archéologiques qui témoignent de l’histoire de la Presqu’île.  

De nombreux changements ont affecté la vie de la commune, principalement en 

terme de fréquentation par des non-résidents : ouverture d’une marina, nombre croissant 

d’habitations au Fenua ‘Aihere, compétitions annuelles de surf médiatisées à 
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l’international. Depuis les années 1980, l’espace villageois n’a cessé de progresser en 

direction du Fenua ’Aihere. Aujourd’hui, une barrière installée sur une rive de la rivière 

Fau’oro vient matérialiser l’ancienne limite du village comme symbole d’une réaction 

négative à cette extension. Les principales activités de Teahupo’o sont l’agriculture et la 

pêche, même si elles apparaissent minoritaires parmi les 324 entreprises familiales 

recensées44. Ce chiffre (ISPF, 2017) dissimule en effet des réalités souvent contrastées 

car beaucoup d’activités sont saisonnières (logement, restauration, etc.), tandis que 

d’autres sont parfois en sommeil (certaines associations). Le nombre d’acteurs 

touristiques varie en fonction de l’époque de l’année. C’est surtout du côté de Teahupo’o, 

lors de la compétition internationale de surf qui se déroule dans la passe de Hava’e chaque 

année, qu’une grande partie des habitants de Teahupo’o est en effervescence. Pendant 

quelques semaines, une part importante des activités de la population sera tournée vers 

des prestations touristiques : location de maison, pilote de bateau, guide touristique, 

« water-patrol », etc. 

 

2.2.2. Tautira 

 

La commune associée de Tautira, elle, compte 2 449 habitants soit 11,8% de la 

population de Taiarapu (ISPF, 2017). Elle s’organise sociologiquement de la même façon 

que celle de Teahupo’o avec les habitants du « village » d’un côté et les habitants du 

Fenua ‘Aihere et du « Te Pari » que l’on nomme localement les « Parisiens ». On peut 

dire du village de Tautira qu’il est original par rapport aux autres communes, notamment 

celle de Teahupo’o car toutes les habitations sont regroupées dans une pointe bordée à 

l’ouest par la rivière qui descend de la vallée de Vaitepihaa, au nord par le récif, et à l’est 

par le lagon protégée par la barrière de corail. Au sud du village, on trouve des parcelles 

agricoles qui montrent que l’agriculture continue d’être une activité importante au village. 

L’autre activité des plus importantes, c’est la pêche. En effet, c’est à Tautira que 

l’on observe la majeure partie des pêcheurs professionnels puisqu’ils sont au nombre de 

725 suivant le dernier recensement, ce qui représente 38% des habitants de la commune 

(contre 17% à Teahupo’o). C’est aussi pour cela que la simple idée de mettre en place un 

                                                
44. 89 sont dans le secteur primaire (pêche, agriculture), 67 dans le secteur de la construction au sens large 
(construction, terrassement, finition, etc.), 45 dans le secteur du commerce, 28 dans le secteur de la 
restauration ou du logement, 100 dans le secteur associatif, c’est à dire sans but lucratif (est-ce que les 
associations peuvent être considérées comme des entreprises ?), 47 dans le secteur des services 
domestiques. 
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rāhui à Tautira était initialement difficilement concevable (une grande partie des pêcheurs 

du Fenua ‘Aihere étaient contre cette idée). D’ailleurs, le territoire lagonaire apparaît 

comme une source de conflits entre les pêcheurs de Tautira et de Teahupo’o45. Mais les 

acteurs à Teahupo’o parlent souvent des pêcheurs de Tautira en termes de jalousie mais 

aussi d’admiration. Ce sont les premiers à se rendre sur les marchés le dimanche, sur les 

stands qui y sont appropriés depuis plusieurs décennies. Pour eux, les pêcheurs de Tautira 

sont travailleurs et courageux, comme nous l’explique l’un de mes interlocuteurs :  

 

« Des fois, c’est la moitié qui rentrent à Tautira et l’autre moitié qui reste au 

Fenua ‘Aihere. Ils se reposent et ils commencent à pêcher à 18h jusqu’à 6h du matin. 

C’est comme ça leur vie. Si la météo permet de venir dans la semaine, si pendant trois 

jours il fait beau, ils viennent trois jours, carrément… C’est ça leur vie. Mais c’est loin 

aussi de venir de Tautira à Teahupo’o. Il y a des endroits, c’est très dangereux. Il faut 

compter les vagues à un endroit qu’on appelle Hotu tapua. Il faut compter les vagues. Si 

tu loupes, tu vas te retrouver retourné sur le platier. C’est très dangereux cet endroit-là, 

il y a le lagon, c’est une patate, après il y a un petit lagon, il faut que tu traverses le petit 

lagon. Arrivé à cet endroit il faut bien se méfier, il faut bien compter aussi les vagues. 

C’est cet endroit mais ils arrivent à venir… Ils arrivent à venir à Teahupo’o. Et, ce sont 

des bons pêcheurs. Tu ne peux pas dire : « ils sont fainéants » » (Pêcheur de Teahupo’o, 

le 4 juillet 2017) 

 

On note par ailleurs que le lagon de Tautira est un vecteur de communication 

important, qui a pris de plus en plus d’ampleur entre les habitants du village et ceux du 

Fenua ‘Aihere, plus dispersés. Si beaucoup de maisonnées au Fenua ‘Aihere de 

Teahupo’o sont habitées par des retraités ou sont des résidences secondaires, il n’en est 

pas de même du côté du Fenua ‘Aihere de Tautira où de nombreux habitants quoiqu’âgés, 

pratiquent une activité agricole et la pêche régulièrement. Globalement nous remarquons 

qu’à Tautira, les activités primaires et tertiaires dominent, et contrairement à Teahupo’o, 

le secteur touristique n’est pas du tout développé (aucune pension de famille). 

 

2.3. Localisation des rāhui  

 

                                                
45. Le territoire lagonaire de Teahupo’o et Tautira est l’objet d’une appropriation très forte des habitants et 
des pêcheurs des deux communes qui ont des relations continues de concurrence, rivalité et compétition. 
Notons que les habitants de Teahupo’o et de Tautira ont des ancêtres communs. 
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On compte à ce jour à Taiarapu la présence de cinq rāhui marins : l’un à Taiarapu-

Ouest, dans la commune associée de Teahupo’o, les autres à Taiarapu-Ouest, dans les 

communes associées de Afaahiti (deux rāhui), Pueu et Tautira (voir figure 3). Les deux 

plus grands rāhui pour lesquels nous portons une attention particulière se situent dans les 

deux plus grandes communes de l’extrémité Ouest/Est de Taiarapu : Teahupo’o et 

Tautira, au Fenua ‘Aihere. 

C’est en raison de leurs modes de vie qu’on observe les habitants du Fenua ‘Aihere 

pêcher régulièrement en bord de la mer et que la plupart d’entre eux respectent le rāhui 

qu'ils ont souhaité établir. Ainsi, des distances respectivement de cinquante mètres (à 

Teahupo’o) et cent mètres (à Tautira) depuis le littoral, les autorisent à poursuivre leurs 

activités sur la côte46. Au-delà de cette distance, les règles du rāhui entrent en vigueur. 

La gouvernance et la gestion du rāhui sont assurées par un comité de gestion, le tōmite 

rāhui. Forme de comité décentralisé, il rassemble tous les acteurs de la communauté tels 

que le maire (tāvana), le président de l'association de protection de l'environnement, le 

président de la coopérative de pêcheurs, un représentant de chaque religion dominante, 

un représentant de la culture, un représentant de l'éducation, etc. et des représentants du 

territoire (DIREN ou DRMM). Le tōmite assure le fonctionnement et la surveillance du 

rāhui. En pratique, ce sont les habitants du Fenua ‘Aihere qui assurent la surveillance de 

la zone.  

Notons que les rāhui à Taiarapu-Ouest et Taiarapu-Est n’entrent pas dans un cadre 

juridique unique.  

 

2.4.  Cadres juridiques 

 

Nous avons précédemment montré que la Polynésie française s’est doté de 

plusieurs outils légaux afin de protéger les espaces marins – Plan de Gestion de l’Espace 

Maritime (PGEM), Zone de Pêche Règlementée (ZPR), et autres relevant du code de 

l’Environnement similaires aux catégories de l’Union Internationale pour la Conservation 

de la Nature (UICN) – mais le rāhui, en tant que tel, ne fait l’objet d’aucun cadre juridique 

spécifique. En revanche, certain de ces cadres existants ont été utilisés pour réglementer 

les rāhui à Taiarapu faisant ainsi glisser légalement la gestion administrative du rāhui sous 

                                                
46. Précisons aussi que ces distances ont été instauré en raison de l’importance du trafic maritime des 
communautés locales du Fenua ‘Aihere. 
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la tutelle du Pays, et par conséquent en accordant au rāhui un statut respectivement dans 

le code de l’environnement et le code de la pêche. 

 

2.4.1. Le rāhui de Teahupo’o ou « aire marine de ressources naturelles 

gérées » 

 

A Taiarapu-Ouest, le rāhui de Teahupo’o est le fruit d’un long travail mené par la 

commune en soutien de ses habitants, en particulier, des pêcheurs, qui souhaitaient 

protéger leur espace et leurs ressources marines d’une surpêche. L’endroit ciblé, réputé 

riche et abondant de toutes sortes d’espèces, se trouvait dans une situation de déclin de 

plus en plus net. Dans un premier temps, la population de Teahupo’o désirait gérer de 

manière autonome ses ressources en instaurant un rāhui. En effet, pour la communauté de 

Teahupo’o, le rāhui présente une dimension sacrée pour ce qu’il est ou ce qu’il était, un 

tapu, et pour la zone où il se situe, précieusement indiqué par les anciens, en fidèles aux 

traditions et légendes connues sur le site. Cependant, dans les conditions règlementaires 

contemporaines, cette option impliquait des difficultés de maitrise et de contrôle des 

réfractaires au rāhui et aux pêcheurs illégaux. C’est dans un second temps qu’est donc 

nait une collaboration avec le Pays, via la Direction de l’Environnement de la Polynésie 

française. En 2014, le rāhui de Teahupo’o d’une superficie de 760 hectares, voit 

légalement47 le jour (arrêté n° 864 CM du 6 juin 2014, voir Annexe 6) en faisant l’objet 

d’une protection juridique par un classement au code de l’Environnement (catégorie 648) 

sous appellation d’« aire marine de ressources naturelles gérées ». Le rāhui dispose alors 

d’un statut dans le code de l’environnement comme le précise l’article LP.2122-1 : 

 

« Le Rāhui est un espace terrestre et/ou marin sur lequel des règles non écrites dictées 

par un impératif de gestion des ressources sont appliquées de manière traditionnelle. Ces 

règles, portant restriction ou défense d'exploiter une ou des ressources naturelles ou cultivées 

pour une période déterminée et une zone délimitée, permettent aux ressources considérées de 

se reconstituer et d’être suffisantes quand le Rāhui est levé. 

Ces règles non écrites appliquées de manière traditionnelle ne peuvent pas contredire les 

législations et réglementations en vigueur en Polynésie française, en particulier les 

dispositions du présent code. » (Art. LP. 2122-1. Section 2 du code de l’environnement) 

                                                
47. L’instauration du rāhui selon le code de l’environnement a nécessité une enquête publique auprès des 
habitants de la commune de Taiarapu-Ouest. 
48. Les objectifs du classement en catégorie 6 sont disponibles en Annexe 7. 
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 S’il s’agit traditionnellement d’un interdit temporaire, les habitants ont demandé 

une règlementation très stricte de la zone puisque toutes activités (pêche, navigation, 

baignade, ancrage) dans la zone de rāhui est interdite (figure 4). La zone s’étend de la 

pointe Maraetiria à la baie de Fa’aroa et comprend tout le récif depuis la passe Vaiau. Elle 

intègre de plus une partie de la haute mer de la zone du Te Pari. Cette démarche vient 

donc sécuriser juridiquement l’espace du rāhui désignée par la communauté de 

Teahupo’o. Les habitants ont initialement souhaité une fermeture du rāhui pour une 

période de trois ans. Après un premier report en 2017, puis un second en 2020, pour une 

durée de trois années supplémentaires, le rāhui n’a, à ce jour, jamais connu d’ouverture. 

 

2.4.2. Le rāhui de Tautira ou « zone de pêche réglementée » 

 

Suite au rāhui de Teahupo’o, des rāhui ont été plus récemment (en 2018) instaurés 

dans la commune de Taiarapu-Est, respectivement à Tautira, Pueu et Afaahiti sous le nom 

de « zone de pêche réglementée ». Nous focaliserons ici seulement sur la ZPR de la 

commune associée de Tautira pour la démarche bien spécifique inhérente aux habitants 

de la commune. En effet, Tautira est un village de pêcheurs depuis toujours. Ils ont 

longtemps refusé tout type de protection sur leur espace lagonaire, mais face aux 

difficultés croissantes de la pêche lagonaire, les habitants ont finalement accepté la mise 

en place d’un rāhui de 265 hectares sur leur commune. C’est dans ce cadre que s’est joué 

mon rôle d’animatrice de réunions. Cette fois, les habitants ont opté pour un cadre de 

protection relevant du code de la pêche (selon l’arrêté n° 1204 CM du 12 juillet 201849) 

puisque la règle veut que toute pratique de pêche, pour toute espèce, dans la zone de rāhui 

soit strictement interdite. Elle s’étend de Tahunatara à Vaionifa et se subdivise en trois 

sous-zones : la zone 1 de Tahunatara, la zone 2 de Vaionifa et la zone centrale de réserve 

Puna no tetahee (figure 5). A l’heure actuelle, son fonctionnement est prévue50 de la 

manière suivante : la zone centrale de réserve restera fermée (telle une AMP totale) tandis 

que les zones 1 et 2 ouvriront à la pêche de manière alternative. La première ouverture a 

déjà été repoussée en 2022.  

 

 

                                                
49. Paru in extenso au Journal Officiel 2018 n° 58 du 20/07/2018 à la page 13932 dans la partie « arrêtés 
du conseil des ministres » (voir Annexe 8). 
50. Rien n’est encore défini pour l’ouverture et il se peut que des changements opèrent au sein du comité 
de gestion d’ici la première ouverture du rāhui en 2022. 
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Figure 4: Panneau d’affichage du rāhui de Teahupo’o 

 
Figure 5: Panneau d’affichage du rāhui de Tautira 
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3. L’émergence de la gouvernance hybride à Teahupo’o et Tautira  

 

3.1. Gouvernance produite 

 

A Taiarapu, nous assistons à une rencontre entre un concept « traditionnel », le 

rāhui, et un dispositif de protection « moderne », une AMP de catégorie 6 ou une ZPR, 

régie par la loi selon les codes en vigueur (environnent et pêche). Autrement dit, cette 

configuration réactive un dispositif « traditionnel » d’ordre culturel dans le cadre de 

politiques publiques « modernes ». Le terrain d’émergence à l’hybridation est en quelque 

sorte posée d’emblée par les politiques publiques de protection du domaine maritime 

chacune reconnaissant le rāhui dans les textes. 

 

3.1.1. Création d’un comité de gestion 

 

Bien que les dispositifs réglementaire légaux employés soient différents à 

Teahupo’o et à Tautira, les décisions relatives au rāhui se concentrent dans un comité de 

gestion ou tōmite rāhui. 

Dans le cas de Teahupo’o, le choix de classer le rāhui suivant la catégorie 6 du 

code de l’environnement est simple. C’est la seule catégorie dans laquelle était rendue 

possible la création d’un tel comité, ce dernier pouvant exercer un rôle dans la gestion de 

l’espace rāhui. Ainsi, les articles 5 et 6 de l’arrêté 864 CM du 6 juin 2014 précisent : 

 

Art. 4.— Administration de l'espace naturel protégé 

L'administration de l'espace naturel protégé est assurée par la direction de l'environnement qui agit 

dans le respect des objectifs de classement et des régimes particuliers définis et en fonction des 

orientations déterminées par le comité de gestion de cet espace, défini à l'article 5 du présent arrêté.  

La direction de l'environnement prend toutes les mesures nécessaires pour coordonner la réalisation 

des actions prévues dans le cadre de la gestion de l'espace protégé.  

Art. 5.— Gestion   

Il est créé un comité de gestion de l'espace protégé dans l'année suivant l'adoption du présent arrêté. 

Un arrêté pris en conseil des ministres précise ses missions, sa composition et son fonctionnement.   



  Partie I | Chapitre 2 

 72 

Encadré 1 : dispositions légales existantes à l’égard de l’administration et de la gestion du rāhui 

(extrait Arrêté 864 CM du 6 juin 2014) 

 

Il convient donc de s’intéresser aux missions, à la composition et au 

fonctionnement de ce comité de gestion du rāhui à Teahupo’o. Ces informations nous 

sont apportées par l’arrêté n° 971/CM du 27 juin 2014 par les articles 2 et 3 (voir Annexe 

9): 

 

Art. 2.— Rôle du comité de gestion 

 

Le comité de gestion du Fenua ‘Aihere :  

- favorise la préservation des espèces et la diversité génétique de V écosystème maritime dans 

le but d'utiliser ses ressources de manière durable tout en maintenant les fonctions 

écologiques du site ; 

- élabore un programme de gestion et le met en œuvre ; assure le suivi des mesures de gestion 

mises en œuvre et évalue leur efficacité ; 

- est saisi pour avis par tout service administratif ou établissement, préalablement à toute 

autorisation d'intervention sur cet espace classé. 

 

Art. 3.— Composition du comité de gestion 

 

Le comité de gestion est composé des membres suivants :  

- le maire de la commune de Taiarapu-Ouest ou son représentant ;  

- les maires délégués et maires adjoints des sections de commune de Taiarapu-Ouest ou leurs 

représentants ;  

- l'administrateur de la circonscription des îles du Vent ou son représentant ;  

- le directeur de l'environnement ou son représentant ; 

- le directeur des ressources marines ou son représentant ;  

- le président de l'association des pécheurs lagonaires Te Ava Iti ou son représentant ; 

- le président de l'association Hotopu ou son représentant ;  

- le président de la coopérative des pêcheurs Hava'e Teahupo’o ou son représentant ; 

- le président de l'association de défense du Fenua ‘Aihere ou son représentant ; 

- le président du comité organisateur de pro surfing ou son représentant ; 

- le président de l'association Teahupo’o Surf Club ou son représentant ; 

- le président de l'association des parents d'élèves de Teahupo’o ou son représentant ; 

- le représentant de l'association des randonneurs de Teahupo’o; 

- le représentant du secteur culturel de Teahupo’o ; 
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- le représentant de l'association des agriculteurs de Teahupo’o ; 

- le représentant des pensions de famille du Fenua ‘Aihere.  

 
Encadré 2 : dispositions légales existantes à l’égard du comité de gestion du rāhui de Teahupo’o 

(extrait Arrêté 971/ CM du 27 juin 2014) 

 

Légalement, nous pouvons donc lire que c’est le comité de gestion (dont le Pays 

est membre) qui détermine les orientations de gestion et la Direction de l’Environnement 

qui administre ces dernières. Ses membres sont multi-échelles puisqu’ils peuvent être 

aussi bien des représentants d’associations locales que des représentants du Pays, de l’État 

ou élus à divers niveaux. Quant-à son fonctionnement, il est très proche de celui d’une 

association puisque les membres élisent un président, un secrétaire et votent leur 

règlement interne (Annexe 10a). La seule différence réside toutefois dans l’impossibilité 

de gérer un budget. Les dépenses engendrées dans le cadre du rāhui se réalisent par la 

Direction de l’environnement, en charge de « prendre toutes les mesures nécessaires pour 

coordonner les actions prévues » par le comité. Si le comité souhaite mettre en place une 

gestion budgétaire, elle doit donc créer une association qui lui permettra, elle, d’intégrer 

ces questions budgétaires. Des membres du comité ont ainsi fondé l’association « Puna 

Rāhui de Teahupo’o » (Annexe 11) afin d’obtenir les moyens de mettre en place un 

système de gardiennage, de surveillance et de prévention pour les recensements de toutes 

espèces vivantes dans le rāhui suivant le fonctionnement prévu de gouvernance ci-

dessous51 :   

 

                                                
51. Un autre schéma (simplifié) élaboré dans le cadre de l’enquête publique du rahui dans la commune de 
Taiarapu-Ouest est disponible en Annexe 12. 
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Figure 6: Schéma théorique de la gouvernance produite pour le rāhui de Teahupo’o 

 

Les décisions sont votées lorsque que le quorum est atteint (c’est-à-dire la 

présence physique de la moitié des membres). Il est prévu que le comité se réunit 

minimum deux fois par an. Des convocations écrites sont adressées à chacun des 

membres52. 

 

Dans le cas de Tautira, la ZPR prévoit également la création d’un comité de 

gestion, une nouveauté dans la règlementation des ressources marines (voir encadré 3). 

En effet, dans les ZPR déjà existantes, il n’était pas prévu de mettre en place de comité 

de gestion.  

 

Art. 5.— Il est créé un comité de gestion de la zone de pêche règlementée de Tautira, dénommé 

"Tōmite Rāhui Tahunatara Vaionifa No Tautira" pour assurer le suivi de la zone et faire des 

propositions en matière de gestion des pêches. Il propose notamment la périodicité et les 

modalités d'ouverture à la pêche des sous-zones "Tahunatara" et "Vaionifa".  

Art. 6.— La composition du "Tōmite Rāhui Tahunatara Vaionifa No Tautira" est telle que suit :  

- le maire délégué de la commune associée de Tautira, ou son représentant ; 

- le chef du service en charge de la pêche, ou son représentant ;  

- le président de la coopérative de pêche de Tautira, Tamarii Ravai No Tautira, ou son 

représentant ; 

                                                
52. Une liste des convocations (disponibles) est disponible en Annexe 13. 

Comité de gestion  

tōmite rāhui

Plan de gestion

Gestion et surveillance

Association 

Puna Rāhui de 

Teahupo’o

Direction de 

l’Environnement de 

Polynésie française

Administration

Résidents de 

Teahupo’o

fait partie

élabore

participent

Échelle du Pays

Échelle locale

finance
Autres appuis financiers

Programmes 

scientifiques
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- deux (2) représentants des pêcheurs du Fenua ‘Aihere, ou leurs suppléants, désignés par 

la commune ;  

- un représentant des résidents du village de la commune de Tautira, ou son suppléant, 

désigné par la commune ;  

- quatre (4) représentants de confessions religieuses de Tautira, désignées par la commune;  

- le président de l'association Fenua ‘Aihere, ou son représentant.  

Le "Tōmite Rāhui Tahunatara Vaionifa No Tautira" définit son fonctionnement dans le cadre d'un 

règlement intérieur.  

 
Encadré 3 : extrait de l’arrêté n° 1204/CM du 12 juillet 2018 

 

Dans la même dynamique que le rāhui de Teahupo’o, le comité de gestion, assure 

le suivi de l’espace protégé et peut faire des propositions de gestion. Son fonctionnement 

est également défini par un règlement intérieur (Annexe 10b). En revanche, son avis n’est 

que consultatif, les prises de décisions finales reviennent alors à l’administrateur c’est-à-

dire, dans le cas du rāhui de Tautira, la Direction des ressources marines. 

 

En dehors des arènes de gouvernance, les habitants sont très impliqués par le rāhui, 

leurs comportements, leurs actions vis-à-vis de l’espace protégée (fruit de leurs ressentis, 

de l’ambiance que procure le rāhui). Par exemple, l’une des actions communes aux rāhui 

de Teahupo’o et de Tautira est l’éducation environnementale. Dans chacune des 

communes, c’est un membre du comité qui s’engage en faveur d’un rāhui pour, certes, 

son aspect culturel fondamental, mais aussi pour la préservation du lagon et de ses 

ressources. Ces acteurs communiquent ainsi de l’intérêt écologique de la pratique auprès 

des générations futures. De plus, l’attachement des acteurs locaux à cette pratique et à la 

préservation/régulation de leurs ressources vient s’insérer naturellement dans les registres 

de conceptions locales du territoire (continuité terre/mer ou gestion territoriale) 

(Bambridge, 2013). Chez les acteurs locaux, il s’agit d’un réel engagement produisant 

une gestion locale dont le rôle ne peut être négligé dans la gouvernance de cet espace-

ressource, en particulier dans la surveillance du rāhui.  

 

Au regard des intérêts exprimés dans leurs discours, le rāhui contemporain, vient 

se placer au service d’un « développement durable », tant du point de vue de la ressource 

(et des savoirs rattachés) que du point de vue social, dans son aspect à la fois 

intergénérationnel et régulateur d’un territoire envisagé dans un continuum. Le terme de 
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« développement durable », qui n’est pas directement employé par les acteurs locaux, 

peut être envisagé dans le cas du rāhui comme un opérateur discursif permettant de 

traduire des intérêts divergents et d’articuler des registres discursifs différents allant du 

politico-autochtone au politico-administratif en passant par le juridico-environnementale. 

En ce sens, il souligne le déploiement de processus d’hybridation inédits indexés à la 

gouvernance émergente du rāhui.  

 

3.1.2. L’outil « rāhui » ouvert à une gestion hybride 

 

Tel qu’il est conçu, l’outil de gestion « rāhui » apparaît comme un outil propice 

au développement d’une gestion hybride. Observons dans un premier temps les panneaux 

indicatifs des espaces protégées à Taiarapu (figures 4 et 5). Ils nous indiquent l’endroit, 

les règles à respecter et les sanctions auxquelles tout contrevenant s’expose en cas de non-

respect. Toutefois, il semble que l’outil de gestion rāhui ne soit pas toujours très explicite. 

  

L’aire marine gérée de Teahupo’o explicite le terme « rāhui » directement dans le 

titre, en gros plan « Ensemble, respectons le rāhui ». Le texte fait ressortir également le 

terme en le rattachant à un espace protégé (en tant que lieu) et un tapu (à respecter). A 

Tautira, l’inscription montre à l’inverse de Teahupo’o qu’il s’agit avant tout d’une ZPR 

mais le terme de rāhui apparaît dans la dénomination du comité de gestion sous le titre de 

« Tōmite rāhui ». Or, rāhui, tapu, tōmite, demeurent des concept Polynésiens aux origines 

bien ancrées. Dès lors, on imagine bien que l’inscription et la lecture de tels termes, vont 

faire ressortir localement des aspects culturels clés pas toujours intégrés dans la culture 

administrative ou alors des attentes sous-estimées par les uns et surestimées par les autres. 

Finalement, quel que soit les catégories d’acteurs, l’outil de gestion « rāhui » ouvre une 

porte vers l’équivocité, l’ambivalence53, mais aussi vers les malentendus voire 

l’incompréhension ; en d’autres termes, il ouvre un espace particulièrement propice pour 

les hybridations. 

 

Dans le contexte Tahitien, si la nouveauté de la pratique du rāhui tient au 

basculement des institutions du Pays qui reconnaissent désormais l’existence 

d’agencements non-étatiques et informels déjà opérationnels dans la gestion locale du 

                                                
53. Plutôt qu’une simple et constante opposition. 
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rāhui, cela ne va pas sans tensions. La pratique et la politique du rāhui est en effet 

traversée par de nombreux enjeux d’ordre à la fois culturels, identitaires, territoriaux, 

religieux, ou encore de savoirs et d’autorité. 

 

3.2.  Gouvernance vécue 

 

Une gouvernance produite sur un terrain propice aux hybridations peut se réaliser 

à travers la coopération mais aussi des tensions et des conflits, comme nous l’avons 

annoncé précédemment. Nous avons donc cherché à situer et caractériser les formes de 

résistances, les nœuds ou points de tensions entre les acteurs dans ces nouvelles 

configurations de la gouvernance en essayant de comprendre les ressentis sur la gestion 

et la régulation du rāhui.  

 

3.2.1. Les asymétries de pouvoir révélées à Teahupo’o 

 

Les observations et les discours s’accordent pour dire que les acteurs locaux actifs 

dans la gestion du rāhui ne sont finalement que très peu soutenus par les acteurs 

administratifs, ce qui engendre des asymétries dans les relations de pouvoir entre les 

membres du comité de gestion. Les locaux se plaignent en effet d’un manque de soutien 

devenu de plus en plus marqué dans le temps, ce qui a généré tensions et conflits entre 

les acteurs, comme le décrivent certains : 

 

« J’ai parlé un peu avec tāvana sur notre réunion […] parce que là, je sors 

souvent, on ne m’a pas remboursé l’essence. Je fais bénévole. C’est tout le temps, je suis 

obligé d’aller sur place parce que les gens du Fenua ‘Aihere comptent sur nous… » 

(Pêcheur engagé dans la surveillance du rāhui, le 12 juillet 2017) 

 

« Je suis déçu, ça fait deux réunions que la DIREN est absente du comité […] 

sait qu’il n’y a plus de balise… Il s’en fout de notre rāhui. » (Président du comité 2014-

2020, réunion du 3 mars 2019) 

 

Dans son fonctionnement local, les normes informelles qui régissent la régulation 

du rāhui, observées et décrites par les acteurs locaux, montrent que ce sont les résidents 

de la zone qui exerce une surveillance quotidienne. L’un d’entre eux nous a ainsi fait part 

de la maîtrise de l’espace de jour mais plus difficilement la nuit : 
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« La journée ça va, les gens surveillent, ça pupuhi (tirer au fusil) le soir »  

(Résident du Fenua Aihere, le 3 mars 2019) 
 

A l’échelle locale, malgré les difficultés nocturnes, la surveillance du rāhui semble 

faire l’objet d’une véritable organisation de la communauté résidente, favorisant le 

respect des normes mises en place. Mais la lecture des propos ci-dessus laisse entrevoir 

un sentiment d’impuissance chez les acteurs locaux et une rivalité avec l’autorité 

administrative et puisqu’elle se révèle la seule à pouvoir administrer le remboursement 

des actions de surveillance locale du rāhui : 

 

« La DIREN, ils ont pris quelqu’un sans nous prévenir. C’est Teahupo’o qui gère 

[…] Dans leur loi, c’est eux le propriétaire, ils sont toujours les meneurs […] Le rāhui, 

c’est un thème, après les trois ans tu ouvres. Te fatu te rāhui. Ils font AMP… » (Président 

du comité, le 3 mars 2019) 

 

« On doit du respect à la DIREN mais la DIREN nous doit aussi le respect […] on 

va leur montrer que nous on peut s’occuper de notre rāhui. » (Membre du comité, le 2 

octobre 2018) 

 

Nous remarquons par le vécu des acteurs locaux que l’appartenance du rāhui est 

un sujet très sensible. Il a été mis en place par le Pays, maître de sa gestion administrative, 

mais il appartient aussi au comité et à la communauté locale de Teahupo’o car ce sont ces 

habitants qui l’ont souhaité, demandé en y incluant toute la dimension culturelle de cette 

pratique ancienne (mise en avant lors de nos visites du rāhui et pour l’apprentissage des 

scolaires). Dès lors, les acteurs locaux semblent vivre les interactions avec le Pays comme 

une frustration, une déception et un manque d’intérêt et de soutien dans la gestion 

quotidienne du rāhui, si bien que le président du comité de gestion porte les attentes 

locales à travers les médias54. Ces sentiments et ressentis négatifs prennent de plus 

racines dans des conflits d’appartenance ou de compréhension divergente du rāhui (nous 

verrons cela de manière détaillée dans le chapitre suivant). Mes observations suggèrent 

que le rāhui est utilisé par et pour les habitants mais celui-ci doit être bien différents d’une 

AMP (ou d’un PGEM), type d’outil qui a toujours été rejeté par les habitants de 

Teahupo’o et Tautira (et plus généralement à Taiarapu-Ouest et Est), ce dernier étant 

                                                
54. Voir Annexe 14. 
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localement perçu comme « un truc qui vient de haut » (formulation d’un résident de 

Teahupo’o).  

 

Ce manque de soutien apparent de l’autorité centrale du Pays dans les discours 

des acteurs locaux (de plus en plus marqué dans le temps), favorise une relation de nature 

conflictuelle entre les acteurs à différentes échelles liée à des asymétries de pouvoir. Ces 

situations de tensions font ainsi basculer la gouvernance du rāhui produite (voir figure 6) 

selon la loi, les codes juridiques et les actions des acteurs locaux à une gouvernance du 

rāhui in situ (figure 7) soulignant les points de blocages sur le terrain entre les acteurs. 

Dans le cas du rāhui de Teahupo’o, on observe que les points de blocages s’insèrent 

beaucoup dans la gestion et la surveillance du rāhui car dans les faits, il n’existe pas de 

plan de gestion du rāhui, seulement une liste d’actions résultants de groupes de travail 

l’année suivant la mise en place de la zone protégée (voir annexe 15). En pratique, on 

observe que des décisions propres à la surveillance sont prises sans passer par le comité, 

ou des autorisations d’accès à l’intérieur de la zone sont délivrées sans passer par la 

DIREN et l’association Puna Rāhui peine à voir le jour, ce qui rend difficile le 

financement des actions locales entreprises et c’est finalement une grande partie des 

résidents du Fenua ‘Aihere qui interviennent dans la surveillance du rāhui. 

 

 
Figure 7: Schéma de la gouvernance in situ du rāhui de Teahupo’o 
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3.2.2. Tautira, des conflits intra-communautaires 

 

Le cas du rāhui de Tautira met en avant moins des conflits avec les gestionnaires 

que des conflits propres à la communauté dont les opinions des acteurs oscillent à la fois 

entre intérêt et problématique du rāhui. Si la majorité des résidents de la commune 

associée de Tautira ont signé une pétition pour la mise en place du rāhui, convaincu de 

son utilité et de ses probables bienfaits sur les ressources, une partie des habitants du Te 

Pari, les « Parisiens », ne le vivent pas comme tel. Les tensions sont liées à l’activité de 

pêche, qu’il est inenvisageable de supprimer, et difficile d’en modifier les pratiques. 

D’une part, bien qu’elle est fait l’objet d’un compromis, la zone choisie est contestée. De 

fait, au sens de ce pêcheur, elle ne fait pas l’objet d’un rāhui :  

 

« Moi je pense que le rāhui de Tautira n’est pas bon car si on veut faire un rāhui, 

ce qui pour moi est une bonne chose à la base, c’est bien, mais alors il faut le faire o tia 

o tia (pointe-pointe de Tautira à Teahupo’o). Pas sur une distance de cent mètres. C’est 

pas suffisant. C’est la première condition. » (Pêcheur de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

D’autre part, le besoin de pratiquer la pêche à Tautira est tellement présent qu’il 

est difficile d’accepter l’idée qu’ils puissent être interdit d’accès à une partie, même petite, 

du lagon. Les pêcheurs tendent à privilégier les perspectives à court terme plutôt qu’à 

long terme, comme le propose le rāhui. C’est aussi pour cela que les ouvertures 

périodiques sont indispensables pour l’acceptation du rāhui auprès des « Parisiens »55. Si 

une surveillance est nécessaire pour assurer des bénéfices en terme de prises aux 

pêcheurs, cela est aussi vrai dans le sens inverse. D’autres habitants raisonnent en effet 

sur le fait qu’une bonne pêche lors des ouvertures périodiques serait aussi à même 

d’améliorer l’auto-régulation des pêcheurs.   

 

Les décisions et actions relatives au rāhui se réalisent d’une part, au gré des 

interactions entre les catégories d’acteurs et d’autre part, en fonction des observations et 

interventions des résidents de la zone protégée. Analyser la gouvernance in situ vient 

confronter la gouvernance théorique dans le réel à travers la manière dont elle se construit 

                                                
55. Il est intéressant de relever que ce terme semble témoigner d’une animosité, d’une distance entre les 
gens du village et ceux du Fenua Aihere sous-jacente à des conflits fonciers et appropriations de terres. La 
mise en place du rāhui vient donc révéler des conflits anciens.  
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par les acteurs, en particulier, à travers leurs interactions. Cela nous renseigne sur la façon 

dont émerge la gouvernance hybride. 

 

4. Conclusion 

 

Par une approche in situ, nous avons dans ce chapitre d’abord développé et mis 

en évidence la dimension historique de la pratique du rāhui à travers des aspects politiques 

et religieux omniprésents à l’époque pré-contact. Nous avons également relevé la grande 

place historique occupée par le territoire de Taiarapu (tête du poisson). Nous avons 

ensuite fait état de la pratique du rāhui dans sa contemporanéité, dans le développement 

accrue d’une dimension environnementale et écologique directement liée au contexte des 

changements globaux (climatiques et anthropiques) impactant les récifs coralliens et les 

communautés dépendantes de ses ressources. Plus encore, nous avons fait état des 

transformations du rāhui au regard de l’histoire des politiques de conservation en mettant 

en évidence les difficultés d’intégration des communautés locales dans les processus de 

décisions, fortement influencées par l’héritage colonial de ces politiques conservatrices. 

Enfin, après avoir situé et décrit les nouveaux rahui à Taiarapu, précisément à Teahupo’o 

et à Tautira, nous avons relevé les modalités de fonctionnement de la gouvernance 

produite par les règles en vigueur et le rôle du comité de gestion et puis appréhender 

comment celle-ci est vécue par les acteurs directement engagés sur le terrain. Notre 

analyse montre que si la gouvernance apparaît comme le fruit d’une coopération56, elle 

soulève in situ des asymétries dans les relations entre les acteurs à travers des tensions et 

des conflits particulièrement propices aux déclenchement des processus d’hybridation. 

 

Ce chapitre nourrit notre compréhension de la gouvernance hybride des rāhui en 

la replaçant dans les transformations considérables que la société polynésienne a connu 

durant ces deux derniers siècles. Dans la société ancienne, le rāhui répondait aux modes 

de vie et aux croyances suivant le principe de circulation du sacré fondé sur le mana et le 

tapu. Pourtant aboli dans une société complètement transformée, la société actuelle 

manipule encore ces concepts y compris le rāhui lui-même ; d’abord en le ralliant à des 

                                                
56. Je tiens à nuancer ici ce propos, la coopération n’existant techniquement (dans les textes de loi) plus 
dans la sollicitation et la participation des communautés locales que dans leur intégration réelle au sein des 
processus décisionnaires. Nous verrons toutefois dans la suite de ce travail que ces dernières parviennent à 
se saisir de la démarche et à s’intégrer dans les décisions et les actions (voir Chapitre 7). 
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mécanismes de gestions universelles comme les aires protégées, l’insérant par là-même 

dans une continuité des politiques de gestion menés à l’époque postcoloniale, mais ensuite 

en marquant une rupture entre ces anciens modèles de gestion souvent inefficace dans le 

Pacifique et ce nouveau modèle de rāhui qui intègre une culture et société contemporaine, 

dont la tradition tente de se frayer un chemin entre passé et présent. L’histoire du rāhui, 

c’est donc l’histoire des transformations de cette institution qui oscille entre ruptures et 

continuités de la tradition. Aujourd’hui, il s’agit d’une institution créée qui reprend forme 

dans un contexte et un cadre totalement innovant puisqu’elle semble à la fois suivre une 

logique politique d’aire protégée, mais avec la particularité d’impliquer davantage les 

communautés autochtones dans la gestion des ressources et dont les contours traditionnels 

semblent se redessiner à travers la remobilisation des principes fondamentaux du rāhui. 

Par ces transformations, le rāhui témoigne de profonds changements sociétaux qui 

marquent un certain dynamisme de la société tahitienne toujours à l’œuvre. Ce 

dynamisme lié au rāhui est d’ailleurs contagieux puisqu’il est transmis aux autres 

communes de Taiarapu. Dès lors, cette continuité de la tradition est à l’origine de 

l’émergence d’une gouvernance nouvelle pour le rāhui dont nous avons fait état dans ce 

chapitre. 

 

En posant le contexte du nouveau rāhui et en définissant le cadre de la 

gouvernance hybride à Taiarapu, ce dernier suscite de nombreuses interrogations : la 

production endogène de règles, liées aux dynamiques internes du rāhui, d’autres relèvent 

des relations qu’entretiennent les communautés locales avec l’autorité centrale du Pays à 

travers la définition de règles de gestion univoque sur le territoire. A Taiarapu, nous avons 

mis en évidence que la gouvernance des rāhui produit techniquement des règles de gestion 

collective mais les observations in situ révèlent qu’elle constitue un système instable dont 

nous proposons d’en déterminer les mécanismes dans la partie suivante. 

 

Conclusion de la Partie I : 

 

Nous avions pour but dans cette première partie de construire un cadre permettant 

d’appréhender la notion de « gouvernance hybride » du point de vue théorique et pratique, 

applicable à notre terrain, dans le but de connaître le mieux possible la réalité des acteurs 

engagés dans la gouvernance des rāhui à Taiarapu.  
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D’abord, l’élaboration de notre cadre théorique apporte à la gouvernance hybride 

des précisions en réduisant son champ de recherche et en portant sur les spécificités de 

l’hybridation. Nous pouvons d’ailleurs désormais entrevoir leurs modes d’opération sur 

le terrain, qui oscillent en pratique, entre coopération et conflit. En rendant compte dans 

cette première partie d’une approche mixte théorique et pratique de la gouvernance 

hybride capable de s’appliquer concrètement à notre cas d’étude à Taiarapu, nous sommes 

à présent en mesure de décrire et de comprendre de l’intérieur la manière dont se construit 

la gouvernance hybride (et les processus d’hybridation à l’œuvre) des petites aires 

marines gérées, sous forme de rāhui en Polynésie française, ce qui implique une 

exploration empirique des aspects identitaires, religieux, territoriaux, écologiques et 

politiques tenant compte de la réalité du terrain, des tensions et des conflits qui traversent 

les acteurs de la gouvernance.  

 

Si cette dernière produit techniquement des règles de gestion collective, nos 

observations in situ quant-aux vécus des acteurs locaux, mises en évidence dans le 

chapitre 2 révèlent qu’elle constitue un système instable et en déséquilibre. Cela peut 

s’expliquer en partie par l’histoire d’une stratégie postcoloniale de gestion des milieux 

marins qui peine à intégrer les communautés autochtones. La gouvernance hybride nous 

offre dès lors la possibilité de comprendre, à travers la réémergence de rāhui, comment 

se déroulent et évoluent en pratique ces difficultés d’intégration à travers les points de 

blocages mais aussi les avancées de nouvelles stratégies d’intégration par les autochtones 

eux-mêmes. En ce sens, elle offre un excellent cadre d’analyse pour comprendre les 

politiques locales de développement des aires marines gérées, parfaitement adapté au 

développement du rāhui et à ses multiples aspects précédemment mis en évidence. 

 

Il est temps à présent d’entrer au cœur de ces déséquilibres et des processus 

d’hybridation en jeu. 

 

 

 

 

 

 

 



 



 85 

 

Partie II | Entrer au cœur des hybridations 

 

 

 

Poursuivons à présent notre périple en entrant au cœur des processus 

d’hybridation. La compréhension de la manière dont ces processus se mettent en œuvre 

dans la gouvernance des rāhui à Taiarapu s’inscrit dans un continuum culturellement 

construit.  

L’objectif ici est de mieux saisir, voire anticiper les réactions des groupes et 

catégories d’acteurs concernés en nous focalisant uniquement sur les rāhui de Teahupo’o 

et de Tautira. Il ne s’agit pas seulement des conflits d’usages potentiels sur l’espace-

ressource en question mais éventuellement de conflits de représentations dans différents 

champs de la gouvernance du rāhui touchés et même enracinés par les aspects relatifs à 

l’identité Mā’ohi (Levy, 1975) et à la religion (Raapoto 1980 ; Saura 2008 ; Alevêque 

2015 ; De Fer et Malogne-Fer 2002), à la territorialité et les savoirs locaux (Bambridge 

2013), ou encore à la circulation du pouvoir (Rigo 2007, Bambridge 2016) dans lesquels 

mes travaux tirent une certaine influence. 

Je pose, dans cette partie, la question suivante : dans quelles mesures les processus 

d’hybridation (tels que nous les avons définis en première partie) dans ces différents 

champs soulevés par la réémergence du rāhui, répondent-ils dans la pratique à des 

stratégies de reconversion, au sens de García Canclini, chez les catégories acteurs ? 

Autrement dit, comment les stratégies d’acteurs, à l’œuvre dans la gouvernance des rāhui 

contemporains, mènent à la constitution et à l’insertion d’une identité collective 

polynésienne, d’une religion, d’un territoire ou encore d’un ensemble de savoirs et de 

pouvoirs dans de nouvelles conditions de production ?  

 

Pour répondre à ces questionnements, j’ai recours dans cette seconde partie à 

différentes branches de l’anthropologie (culturelle, juridique, connaissances) et de la 

sociologie (religion, politique, organisations) pour faire un plongeon au cœurs des 

hybridations culturelles (telles qu’elles sont exprimées par García Canclini). A travers ces 

approches et afin de mieux comprendre la manière dont émerge la gouvernance hybride, 

j’explore de manière empirique le champ de l’identité Mā’ohi dans le Chapitre 3 en 
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montrant que la gouvernance des rāhui à Taiarapu devient le support de la construction 

d’une identité Mā’ohi locale, collective et de nature hybride. Dans le Chapitre 4, j’étudie 

la nature hybride des croyances liées au rāhui et la place qu’elle occupe dans la 

gouvernance contemporaine. Dans le Chapitre 5, je montre que les logiques territoriales 

dessinent les contours des processus d’hybridation, et dans le Chapitre 6 , je mets en 

évidence que les rahui contemporain sont supports de production d’une science hybride 

mêlant différentes approches de la conservation. Enfin, dans le Chapitre 7, je montre la 

coexistence d’un pouvoir étatique et sacré dont l’interaction favorise la circulation du 

pouvoir chez les communautés locales.  
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Chapitre 3 : 

 

Hybridation et identité Mā’ohi 

 

 

La question centrale de ce chapitre est celle des hybridations identitaires. Dans la 

mesure ou chaque rāhui est spécifique à son contexte d’émergence, comment la 

gouvernance hybride amène-t-elle à une nouvelle identité locale et quelles sont les 

stratégies déployées par les acteurs pour (re)définir l’identité collective Mā’ohi (Saura 

2013)? 

 
Depuis la fin du colonialisme, l’identité polynésienne ou « mā’ohi»57  est source 

un grand dynamisme à travers un discours identitaire axé sur les valeurs culturelles locales  

(Raapoto 1980 ; Saura 1989) à l’image d’un nombre important d’autres cultures 

océaniennes (Sahlins 1999 ; Tcherkezoff 1999). L’originalité de la question identitaire 

mā’ohi en Polynésie française, par rapport au reste du Pacifique, réside dans le fait que 

cette dynamique se fonde essentiellement sur une reconstruction58, réelle ou fantasmée, 

du passé (Saura 2013, 2015 ; Alevêque, 2015; Bambridge et al., 2016). Cependant, dans 

mon questionnement, j’entends moins l’idée d’une identité essentialiste qu’une identité 

locale qui se reformule et s’affirme selon les contextes d’émergence du rāhui. Dans le 

cadre de la gouvernance de ces derniers, il s’agit de l’idée d’identités relationnelles ou 

dynamiques, définies en grande partie dans des rapports de sens qui sont le résultat de 

rapports de force entre les différents groupes sociaux en présence. 

                                                
57. Le terme mā’ohi est devenu un ethnonyme au cours des années 1970. Cependant, dans certains 
archipels, les individus ne se reconnaissent pas comme mā’ohi et revendiquent une culture et une identité 
spécifiques (cas des Marquises). Le terme mā’ohi est aussi critiqué, car il occulte l’important métissage de 
la société. Certains lui préfèrent ainsi la dénomination plus générique de « Polynésien ». Ici, j’assimile 
mā’ohi à Polynésien car il me conforme à l’usage que font la plupart des habitants de Taiarapu (Tahiti) où 
j’ai effectué mes enquêtes. 
58. Après le traumatisme culturel et politique causé par des épidémies de grande ampleur au cours du 
XIXème et du XXème siècle, une grande partie des savoirs ancestraux a été irrémédiablement perdue. Cela 
rend compte de l’importance du mouvement identitaire de réappropriation de la culture en Polynésie 
française. 
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La pratique du rāhui a d’ailleurs fait récemment l’objet d’un mouvement 

identitaire sur l’île de Moorea lors de la révision59 du Plan de Gestion de l’Espace 

Maritime (PGEM). Pourtant, des éléments troublants demeurent autour du rāhui. En effet, 

s’il apparaît historiquement comme un fondement de l’identité polynésienne, beaucoup 

de personnes se demandent encore ce qu’est le rāhui, venant remettre en question de cette 

pratique (Machtel 2020). Alors, que représente-t-il pour les habitants de Taiarapu ? 

Quelle valeur identitaire lui est attribuée aujourd’hui ?  

 

J’émets l’hypothèse que le rāhui contemporain entre dans une dynamique de 

(re)construction d’une identité polynésienne collective et locale dans un contexte de 

gouvernance hybride. Je m’interroge donc sur les processus d’hybridation en jeu dans la 

(re)construction et la (re)définition du rāhui chez les acteurs. Pour cela, ma méthodologie 

se fonde sur des analyses de discours des acteurs concernés et de situations vécues. 

Complémentairement, je développe un cadre d’analyse qui se fonde sur les conceptions, 

les perceptions et les attentes de cette pratique propres aux acteurs de la gouvernance et 

spécifique à chaque contexte, à Teahupo’o et à Tautira. 

 

Dans un premier temps, nous montrerons en quoi, dans un contexte de 

gouvernance hybride, la remise en question du rāhui amène les acteurs à le redéfinir 

collectivement. Ensuite, nous mettrons en évidence comment les conceptions et les 

perceptions individuelles du rāhui contemporain par les acteurs locaux participent aux 

tensions collectives. Enfin, nous redessinerons les contours d’une identité polynésienne 

hybride collective et locale émergente à Taiarapu. 

 

1. La gouvernance hybride du rāhui : vers une remise en question 

de l’identité Mā’ohi 

 

1.1. Le rāhui comme fondement de l’identité collective Mā’ohi  

 

1.1.1. Un rāhui pour la communauté 

 

                                                
59. Le PGEM de Moorea a été installé en 2004, il comprend un réseau de 8 AMP avec des règles plus 
moins strictes. Sa révision a suscité un mouvement identitaire ou les pêcheurs réclamaient le rāhui (ne 
souhaitant plus d’AMP).  
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Lors d’une réunion du comité de gestion du rāhui à Teahupo’o, un élu de la 

commune de Taiarapu-Ouest annonçait : 

 

« Il s’agit d’un héritage des tupuna, qui même s’il a été perdu un moment donné, 

à réussit à être maintenu aujourd’hui. La volonté est de maintenir la culture et permettre 

au rāhui de vivre des millénaires. » (Élu de Taiarapu-Ouest, le 18 juin 2020) 

 

Nous retiendrons ici que le rāhui de Teahupo’o est un héritage culturel laissé par 

les ancêtres. Un héritage précieux qui s’apparente en quelque sorte à une empreinte 

génétique inhérente à l’identité des individus. Le rāhui, en tant que terme polynésien, 

appartient aux polynésiens et fait partie de leur culture ancestrale. C’est dans cette 

perspective qu’il faut replacer l’attachement viscéral des Polynésiens à leur langue, et 

donc à l’utilisation du terme « rāhui ». C’est, d’une certaine façon, rendre vivante la 

langue des ancêtres en leur redonnant la parole.  

 

Mais les enjeux de l’identité vont au-delà de son affirmation puisqu’ il ne s’agit 

pas seulement de donner à voir le caractère polynésien du rāhui, mais de retrouver celui-

ci et cela implique des procédés particuliers. Bien qu’il s’agisse « techniquement » d’une 

aire marine protégée ou d’une zone de pêche règlementée respectivement à Teahupo’o et 

Tautira, il s’agit « pratiquement » d’un rāhui et c’est en cela que des tensions émergent 

entre acteurs locaux et acteurs institutionnels. Penchons-nous sur les deux situations 

retranscrites suivantes de dialogues (encadrées) générées lors de comité de gestion à 

propos du renouvellement du rāhui de Teahupo’o en 2017 (situation 1) et des problèmes 

de surveillance (situation 2), impliquant respectivement quatre et trois membres du 

comité de gestion: 

 

 

« Dans les textes, le rāhui n’existe pas, et le gouvernement, au lieu de transmettre à 

Teahupo’o, ils ont transmis à l’Environnement ! Je suis déçu... Le rāhui ne leur appartient 

pas, il appartient à Teahupo’o. Malheureusement, on a voté le renouvellement… Qui va 

surveiller ? Qui va payer ? C’est malheureux pour Teahupo’o. On doit encore se démener 

pour trois ans. Personne ne voulait du projet PGEM et 100% du conseil municipal ont 

validé le rāhui. Rāhui, ça reste pour Teahupo’o. Eux, ils sont venus détourner le rāhui pour 

avoir les fonds pour eux, ils ont volé notre tapu, c’est malheureux, détourner un rāhui… 
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— Moi je surveille non pas pour l’argent mais c’est pour Teahupo’o. Je suis prêt à 

recevoir les appels. 

— […] 

— Si on n’avait décidé d’ouvrir, ce serait le massacre. 

— Toi t’as compris c’est tout le monde qui va aller mais normalement c’est nous qui 

décidons de trois ou quatre pêcheurs, comme ils font à Rapa. 

— C’est la loi, la mer est à tout le monde, on a pas de pouvoir de ce côté…enfin je crois…  

— Si c’est que nous qui pêchons, je suis d’accord, mais si c’est tout le monde alors je ne 

suis pas d’accord.  

— Mais on nous a bien expliqué comment c’est, on pouvait ouvrir, on n’a pas fait par 

précaution. 

— Elle n’a pas respecté le thème tapu, elle est dans l’erreur, elle veut faire à sa façon 

mais ce n’est pas un rāhui… 

— Moi je suis pour que le tapu reste tapu ! A Rapa, ils ont fait comme ils peuvent le 

faire… Ici [à la Presqu’île] c’est prêt pour venir nous embêter avec leur loi […] On 

va leur montrer que nous on peut s’occuper de notre rāhui. » 

Situation 1 : échanges entre quatre membres lors de la réunion du comité le 2 octobre 2018. 

 

 

« Apparemment, il y a Michael pour intervenir dans le rāhui, et il est rémunéré pour cela. 

La DIREN a dit c’est lui qui fait la surveillance »   

— Sans notre accord alors… 

— Nous n’avions pas connaissance de cela, le comité ne savait pas… mais comme le 

rāhui appartient au Pays maintenant…  

— Aita na Teahupo’o no te rāhui! 

Situation 2 : échanges entre trois membres lors de la réunion du comité du 7 mars 2019. 

 

La situation 1 met en évidence un sentiment fort d’appartenance du rāhui à la 

communauté locale de Teahupo’o. Le rāhui a été voulu par les habitants de Teahupo’o 

qui ont voté pour sa mise en place. Il apparaît donc légitime qu’il appartienne à la 

population locale. Dans les discours, soulignons la présence de l’adjectif possessif 

« notre » (« notre tapu », « notre rāhui »). Ce sentiment fort d’appartenance se retrouve 

également dans la situation 2 à travers l’intervention d’une des membres du comité qui 

insiste dans son discours en tahitien sur le fait que le rāhui de Teahupo’o est bien à 

Teahupo’o « na Teahupo’o no te rāhui ! ». D’ailleurs, lors d’une réunion en mars 2020, 

l’une des membres affirme « c’est Teahupo’o qui se lève pour protéger ce qui est à lui ». 

C’est en ce sens que les conflits émergent (renouvellement de la fermeture en situation 1, 
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surveillance en situation 2) avec la DIREN administrativement à la tête du rāhui de 

Teahupo’o. De plus, lors de la réunion du 7 mars 2019, on m’a avoué (en off) que 

l’individu assermenté par la DIREN pour réaliser la surveillance ne fait pas la surveillance 

et n’est pas en mesure de la faire comme les habitants du Fenua ‘Aihere car c’est un 

popā’a et ils pensent que c’est dangereux dans la mesure ou les tahitiens pêcheurs sont 

susceptibles de le menacer. C’est donc le fonctionnement local du rāhui qui appartient 

aux tahitiens résidents de Teahupo’o.  

 

Par ailleurs, ce discours d’appartenance tient aussi au condition de son 

émergence. Lors d’un entretien avec un tahu’a de la culture, membre du tōmite rāhui, il 

revient sur l’intérêt d’avoir choisi cette zone : 

 

« Parce que cet endroit, il y a du poisson… Pour nous, cet endroit, c’est un garde 

à manger. C’est un garde à manger, et il y a plein aussi de légendes même dans la mer, 

et aussi la terre. Il y a plein de légendes, c’est ça qui est bien. Heureusement on a mis cet 

endroit. Mais je ne regrette pas qu’on a mis en place le rāhui. Il y a hoa des jaloux… de 

Teahupo’o. Mais on n’a pas fait pour eux, on a bien pensé pour nos enfants, c’est pour 

ça. Mais il y a des pêcheurs qui ont dit « il faut faire à cet endroit » même la population. » 

(Expert culturel de Teahupo’o, le 4 juillet 2017) 

 

Selon cet acteur, la localisation du rāhui n’est pas le fruit du hasard. L’espace 

qui est rāhui renferme bon nombre de légendes et de savoirs écologiques liés aux espèces 

lagonaires à cet endroit précis. Il autorise également une connexion entre l’espace marin 

et terrestre, propre aux représentations polynésiennes. Au-delà du sentiment 

d’appartenance du rāhui à la communauté de Teahupo’o, notons également la présence et 

l’utilisation par les acteurs du terme « tapu ». Le « thème rāhui », comme l’évoque 

généralement le président du comité de gestion est intimement liée au « thème tapu », 

c’est-à-dire que le rāhui revêt un caractère sacré chez les acteurs locaux. Or, on ne touche 

pas à ce qui est tapu. Dans la situation 1 présentée, le comité ressent comme un viol du 

tapu, comme si on touchait à une part d’eux-mêmes. De plus, le thème « rāhui » connote 

un aspect fondamental de la pratique du rāhui qui fait l’objet de ces échanges : l’ouverture 

programmée du rāhui. Si on respecte le rāhui, celui-ci doit bel et bien ouvrir. C’est le 

vocabulaire qu’utilise notre tahu’a de la culture lorsqu’il évoque une légende sur le 

rāhui lors d’un entretien:  
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« C’est en 1362 le premier rāhui. C’était tout Tahiti. En 1368, normalement c’est 

5 ans le rāhui, mais en 1368 c’est 6 ans… il y a des vieux qui sont morts, ils n’ont même 

pas mangé le mā’a, le poisson… on a ouvert le rāhui par un roi de Taiarapu, de 

Teahupo’o60. C’est lui qui a su ouvrir le rāhui. » (Expert culturel de Teahupo’o, le 4 

juillet 2017) 

 
Ces dires sont extrait d’un corpus de légendes détenues par son grand-père. On 

comprend ici que le rāhui implique un début et surtout une fin. Mais, l’un des problèmes 

mis en évidence dans la situation 1 est la pêche massive en cas d’ouverture qui semble 

avoir effrayé la population de Teahupo’o et qui a motivé la décision du comité à 

renouveler la fermeture de l’espace protégée pour trois années supplémentaires. Ce qui 

est également souligné dans la situation 1, c’est la proximité61 avec l’administration du 

Pays et la loi qui décrète que le domaine maritime est utilisable par tous et non uniquement 

à la population de Teahupo’o. L’ouverture du rāhui provoquerait donc un potentiel 

« massacre » qui anéantirait en quelques heures de pêche tous les efforts réalisés pendant 

trois ans par les habitants de Teahupo’o. Dans ces conditions, il est donc difficile pour le 

comité de pratiquer un rāhui en sélectionnant certains pêcheurs (comme à Rapa) tel qu’il 

est discuté dans la situation présentée. Malgré les difficultés, on peut lire l’engagement 

des membres du comité car « c’est pour Teahupo’o ». Un engagement d’autant plus 

important que la valeur identitaire qui lui est accordée. L’une des membres du comité 

souligne que les gens du Fenua ‘Aihere « aiment le rāhui » car ils donnent de leur temps 

pour le faire respecter. Ils sacrifient leur peu de crédit téléphonique qu’ils possèdent pour 

prévenir d’une infraction dans le rāhui alors que celui-ci est réservé en cas d’urgence 

(médical, accident) au Fenua ‘Aihere. Les résidents se font de véritables défenseurs du 

rāhui. 

 

Le rāhui est donc un outil au service d’une identité collective mā’ohi, propre à 

la communauté locale de Teahupo’o. A Tautira, si le rāhui est différent, l’objectif est 

d’unifier la communauté à travers l’établissement de règles. On reste ainsi dans l’idée du 

rāhui par et pour les communautés locales. 

 

                                                
60. Notons qu’il s’agit, selon la légende, d’un roi de Taiarapu, en l’occurrence de Teahupo’o, qui a ouvert 
le rāhui. Est-ce une coïncidence que le premier rāhui contemporain de Taiarapu soit naît à Teahupo’o ? 
61. Plus on s’éloigne de Tahiti, plus on s’éloigne du centre administratif. 
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1.1.2.  Des marqueurs visibles d’un discours identitaire 

 

On trouve dans la zone géographique du rāhui des éléments de l’espace terrestre, 

les puna i’a (pierre à poisson), figures du passé (Babadzan, 1993; Millerstrom, 1997; 

Rigo, 2004), qui occupent une place importante chez les acteurs car elles symbolisent la 

circulation du sacré à travers le concept du mana (Firth, 1940 ; Keesing, 1984 ; Tomlinson 

et Tengan, 2016). Ainsi, chacune des visites du rāhui, formelles ou informelles62, nous 

amène au puna ‘ā’ahi (pierre à thon, figure 8), à Hotopu au centre du rāhui, comme s’il 

s’agissait d’un point de passage obligé, au sens du lieu géographique. D’après notre 

référent local, tahu’a de la culture, ce puna « est dans le rāhui », il fait partie du rāhui, 

malgré les limites visibles et juridiquement déterminés sur l’espace marin. Dans sa thèse 

sur des associations culturelles en Polynésie française, G. Alevêque montre que dans la 

ritualisation des pratiques culturelles par exemple que l’océan comme lieu primordial de 

l’identité mā’ohi, occupe une place importante car il permet de re-sacraliser les espaces 

terrestres en y ponctionnant les éléments (dont les pierres à poissons) qui permettent ce 

processus (Alevêque, 2015). Ici, dans le cadre de notre étude sur le rāhui, le puna ‘ā’ahi 

semble, via un processus similaire, être un marqueur visible du discours identitaire propre 

au rāhui. On observe par ailleurs un autre puna juste à l’entrée du rāhui, un puna tohora 

(pierre à baleine, figure 9) marquant l’arrivée des baleines dans le lagon de la zone de 

rāhui. Il s’agit même plus précisément d’une représentation d’un baleineau63. 

 

                                                
62. Les visites formelles renvoient aux visites organisées pour les scientifiques (souvent dans le cadre d’une 
conférence) ou avec des classes d’élèves et leurs enseignants. Les visites informelles sont les visites non 
organisées dans le cadre de prélèvement par exemple, ou d’enquêtes.  
63. En Polynésie française, l’arrivée des baleines marque la saison de reproduction et de mise-bas. Les 
mères viennent ainsi proche des lagons ou dans les passes pour protéger leur petits des prédateurs. 
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Figure 8 : Photo du puna ‘ā’ahi dans la zone d’Hotopu (©Pauline Fabre) 

 

 
Figure 9 : Photo de la pierre à baleineau, à la pointe Maraetiria (©Pauline Fabre) 
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Figure 10 : Photo de la pierre des ancêtres à la pointe Maraetiria (©Pauline Fabre) 

 

Un autre point intéressant que je soulève ici, mais que je détaillerai plus 

amplement au chapitre suivant (Chapitre 4), est la présence d’une pierre tupuna, à l’entrée 

du rāhui, géographiquement située à la pointe nommée Maraetiria. Cette pointe, chargée 

de vestiges du passé, abrite une pierre chez ses propriétaires terriens (voir figure 10) 

faisant également foi d’un discours identitaire.  

 

La présence de ces marqueurs souligne un principe fondamental de l’identité 

mā’ohi qui n’est autre que la connexion terre-mer. En incluant dans le rāhui ces éléments 

visibles64, les acteurs opèrent un processus de reconnexion au continuum terre-mer de la 

même manière que s’opère la reconnexion à travers les toponymes (Bambridge, 2013 ; 

Saura, 2017).  

 

1.2. Un fondement de l’identité remis en question 

 

                                                
64. Mais aussi invisibles (voir au Chapitre 4). 
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Si le rāhui se montre un fondement de l’identité collective mā’ohi, comme nous 

l’avons précédemment mis en évidence, il apparaît toutefois qu’elle soit remise en 

question dans le contexte de gouvernance hybride.  

 

1.2.1. L’insertion dans des politiques de conservation conventionnelles 

 

Tout d’abord, l’insertion du rāhui dans une politique conventionnelle de 

conservation pose certaines difficultés de représentations identitaires pour les 

communautés de Teahupo’o et Tautira. On parle de rāhui comme d’AMP, de ZPR ou de 

PGEM et inversement. Il semble parfois difficile pour les membres de se positionner sur 

ce qu’est le rāhui dans le contexte de gouvernance hybride. Si toutes les identités sont de 

nature hybride, nous partons du principe que leurs mises en contact viennent redoubler 

les embranchements et les enchevêtrements dont elles sont l’objet. Dans la situation 1, on 

parle d’un détournement du rāhui. Ce qui est fait par l’administration n’est pas un rāhui, 

cela ne rentre pas dans le « thème rāhui » s’il n’y a pas d’ouverture. Pourtant, le rāhui 

entre par définition et suivant la volonté locale dans le thème de la conservation. Ainsi, 

lors de la réunion du comité du 21 septembre 2017, le gestionnaire s’exprime:  

 

« En termes règlementaires, la zone de rāhui est un espace protégé, il n’y a pas 

de fin sur la notion d’espace protégé. Par contre, dans le cadre du plan de gestion ou 

plan d’action, il a été défini que cet espace serait fermé à toute activité pendant trois ans. 

La question aujourd’hui est de savoir si on veut maintenir une fermeture stricte ou si on 

veut qu’elle soit ouverte à d’autres activités. Il n’y a pas de fin d’espace protégé sauf si 

le Pays estime que la gestion est mal menée. » (Gestionnaire du Pays, le 21 septembre 

2017) 

 

Selon le code de l’environnement, il n’y a pas de fin au rāhui puisqu’il a basculé 

en équivalent d’un espace protégé. Dans le cas du rāhui de Tautira, mon interlocuteur 

gestionnaire avoue « le rāhui, ça veut tout et rien dire aujourd’hui ». Lorsque j’ai 

interrogé des acteurs locaux à Tautira sur ce qu’ils connaissent du rāhui, j’ai souvent été 

confrontée à soit une absence du terme, soit à des exemples extérieures faisant référence 

à une ZPR ou un PGEM. Ci-dessous trois extraits d’entretiens auprès de trois anciens 

pêcheurs et agriculteurs à Tautira : 
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· Extrait n°1, pêcheuse de Tautira (72 ans), le 24 octobre 2018 : 
 

« Avec mes parents, je n’ai jamais entendu parler du système de rāhui ici…à 

Tautira. Parce qu’on vit et encore aujourd’hui au Fenua ‘Aihere et ici c’est la pêche. 

C’est la pêche et l’agriculture. On commence à travailler le mardi jusqu’au samedi. Moi, 

ça fait… même avec mon âge, j’ai tout le temps vécu là-bas. Quand j’étais gamine, 

personne ne parlait de rāhui, personne… Parce qu’il y avait à profusion … des poissons, 

des bigorneaux, des bénitiers alors que maintenant… donc personne ne parlait de rāhui. 

Le poisson, on pouvait le prendre au bord, il n’y avait pas besoin d’aller au récif pour 

prendre du poisson. Il y avait beaucoup de poissons. 

— Donc là c’est le tout premier rāhui de Tautira depuis longtemps ? 

— Le premier ou les gens entendent parler et vont voir en application...  

— Et en as-tu déjà entendu parler en dehors de Tautira ? 

— Mea Teahupo’o, Moorea… »  

 

· Extrait n°2, agriculteur de Tautira (78 ans), le 24 octobre 2018 : 

 

« Avant le fa’ana’ora du rāhui, c’est sur la terre ou sur la mer mais ça ne peut 

être que six mois, pas un an, comme ce qu’on l’on fait par secteur… Oui, j’ai déjà entendu 

parler du rāhui. Avant, il y avait du poisson en abondance, ce qu’il y avait comme rāhui 

c’était sur la terre. Il n’y a que maintenant ou j’entends parler de rāhui pour la mer. »  

 

· Extrait n°3, pêcheur de Tautira (69 ans), le 12 novembre 2018 : 

 

« Non… c’est après que quand j’étais jeune…Vers 30 ans par-là, c’est là que ça 

a commencé le rāhui. C’est à Moorea qu’on a fait la première fois. Mais ici, avant, il n’y 

avait pas des pêcheurs comme aujourd’hui… » 

 

On constate dans les extraits 1 et 3 une connaissance du rāhui à travers ce qui a 

été instauré à Moorea avec le PGEM, et également une référence au rāhui de Teahupo’o, 

bien connu des pêcheurs de Tautira. Dans l’extrait 2, le rāhui est une pratique connue 

mais uniquement sur la terre et non sur la mer. D’après ces sources, il semble donc que 

Tautira n’est pas connu de rāhui depuis très longtemps car il y a toujours eu une 

abondance de poissons. Or, s’il y a abondance, il ne peut y avoir de rāhui. Le rāhui est 

plutôt envisagé pour compenser la rareté du poisson. Finalement, mes informateurs à 
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Tautira me laissent penser s’ils ne s’identifient pas plus que ça au rāhui c’est parce que 

chez eux, il n’ont simplement jamais connu de rāhui.  

 

Par ailleurs, en faisant basculer le rāhui dans la sphère administrative, on 

s’aperçoit également cela suscite une certaine confusion chez les acteurs. Lors d’une 

réunion de projet de rāhui à Taiarapu, ou c’est la ZPR qui est mise en avant, une pêcheuse 

pose la question au sujet des prestataires touristiques : 

 

« Et pour les activités touristiques, il ne peut pas y avoir si c’est rāhui… ? » 

(Pêcheuse, le 23 mai 2017) 

 

Même au sein de l’administration, l’un des jeunes employés m’a une fois posé la 

question : 

 

 « C’est une ZPR ou un rāhui ? » (Employé DRMM, juin 2017) 

 

Dans une conservation informelle, l’une des principales représentantes m’a 

également avoué que l’emploi du mot « rāhui » rendait confus les acteurs et qu’il fallait 

mieux éviter de l’utiliser.  

 

1.2.2. Le non-respect 

 

Deuxièmement, la remise en question de l’identité mā’ohi passe par le non-respect 

de la pratique du rāhui de la part de certains acteurs des communautés locales en question. 

En effet, si le rāhui est en général bien respecté par ses habitants, les difficultés qui sont 

mises en évidence et qui font l’objet de tensions (qui suscitent des hybridations) sont le 

non-respect de la pratique. Ainsi, lorsque le président du comité de gestion du rāhui de 

Teahupo’o insiste sur le caractère sacré du tapu qui fait partie du rāhui, l’un des acteurs 

présents à la réunion se moque « ce n’est plus l’époque de Ta’aroa ». D’ailleurs, une 

informatrice résidente du Fenua ‘Aihere atteste : 

 

« Avant les rāhui c’est strict avec les tupuna. Si on dit c’est le rāhui cet endroit, 

c’est le rāhui, personne ne va aller pêcher… Quand je vois aujourd’hui le rāhui, il y a 

des gens qui ne respectent plus. Tu vois le rāhui au Fenua ‘Aihere, il y a 50 m, 50 m pour 
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nous pai ia. Oui, et on ne respecte plus. Il y a des gens qui ramènent leurs clients, au lieu 

de venir par dedans l’endroit qu’on a … non. Ils passent par dedans le rāhui. Ce n’est 

pas bien. » (Mama du Fenua ‘Aihere, le 25 juillet 2017) 

 

En fait, sur toutes les réunions auxquelles j’ai assisté, il y a toujours une ou des 

plainte(s) provenant d’un ou plusieurs membres du comité pour des infractions commises 

à l’intérieur du rāhui. La situation 3 décrite ci-dessous en est représentative : 

 

 

« [Mme. X] a dit à son mo’otua d’aller pêcher dans le rāhui. Il y aura un rapport des 

gendarmes. J’ai des photos qui ont été prises à ce moment-là et à d’autres moments 

également. En février, il y avait un voilier à l’intérieur, c’est [Mr. Y] qui est intervenu, puis 

mardi dernier encore… Beaucoup de bénévolat se sont formés car on a de plus en plus 

d’infractions. Il faut appliquer mais on n’applique pas, ceux qui appliquent, ce sont les 

bénévolats. C’est grâce à ces personnes-là, pourtant, leur vini, c’est leur survie et ils 

appellent pour appliquer. 

— Il n’y a que moi qui connaît le spot, le soir je suis obligé d’aller sans lumière. La 

journée ça va, les gens surveillent mais ça pupuhi le soir. C’est notre rôle à Teahupo’o 

d’aller. 

— On pourrait sinon récolter des fonds pour le rāhui à travers l’association en faisant 

du mā’a.  

— C’est eux le responsable du rāhui, c’est le Pays, nous, c’est la surveillance […] J’ai 

été touché de savoir que [Mme. X] a demandé à son mo’otua d’aller dedans alors 

qu’elle a toujours soutenu le rāhui. Et idem pour [Mr. X], qui lui est venu demander 

le rāhui ! Aujourd’hui, tu entends qu’il va dans le rāhui… il n’y a pas de respect du 

rāhui. 

Situation 3 : échanges entre les membres du comité de gestion du 7 mars 2019 

 

Le comité souligne très souvent que le rāhui n’est pas toujours pris au sérieux, à 

la fois par les gens de l’extérieur (voir ci-dessus le cas du voilier en visite ou des pêcheurs 

nocturnes des communes voisines) mais aussi par les habitants de Teahupo’o (le cas de 

Mme. Et Mr. X). Les habitants se sentent obliger d’intervenir pour expliquer au 

contrevenant que « c’est un rāhui » et qu’ils doivent sortir de la zone. Cela rend compte 

des difficultés que rencontrent les résidents pour faire respecter cette pratique. La défense 

de l’identité polynésienne rattachée au rāhui passe alors par l’action locale (le bénévolat) 

et se fonde sur l’organisation interne des résidents du Fenua ‘Aihere.  



  Partie II | Chapitre 3 

 100 

1.2.3. Une méconnaissance du rāhui 

 

Dans un troisième temps, soulignons la méconnaissance du rāhui de la part de 

nombreux acteurs de classe d’âge plus jeune. Je me souviens d’une discussion informelle 

avec une jeune employée de la mairie de Teahupo’o. J’avais pour habitude de la voir 

avant chaque réunion car nous avions sympathisé. Ce jour-là, pour entamer la discussion 

je lui demandais si tout se passait bien avec le rāhui : 

 

 « Le rāhui, oui, ça va … mais, hey Pauline, je voulais te demander… c’est quoi le 

rāhui en fait ? Parce qu’on en parle mais moi je sais pas c’est quoi… 

— Ah d’accord, à quoi tu penses quand tu entends le mot rāhui ? 

— C’est la mer… je crois… le rāhui c’est dans la mer… les poissons… mais je ne sais 

pas vraiment ce que c’est… » (Employée de la mairie de Teahupo’o, le 18 septembre 

2018) 

 

Cette méconnaissance du rāhui chez les jeunes remet également en question son 

fondement identitaire, puisqu’ils ne se reconnaissent pas dans le rāhui. Ils en entendent 

parler par les uns ou les autres mais on ne repère pas de processus particulier 

d’identification. A Tautira, l’identification des plus jeunes se fonde essentiellement sur la 

pratique de la pêche.  

 

« C’est avec notre président. Avec lui on a entendu ça commence le rāhui à 

Tautira. Pendant les réunions de pêcheurs au village. Comme on est dedans aussi la 

coopérative au village… Mais le rāhui oui, on a déjà entendu par les bouches des gens 

[…] On essaie d’aller un peu partout parce qu’il y a des gens, ils viennent jusqu’à nous 

tabasser […] Nous, on fait la pêche poissons, la pêche aux pahua, aux mā’oa. Depuis 

qu’on était en CM2 on a commencé la pêche jusqu’à aujourd’hui. Par derrière le papa 

d’abord, pour apprendre comment on fait la pêche, et après le papa il est parti à la 

retraite, c’est nous qui remplaçons. C’est pour nourrir ma famille. » (jeune pêcheur du 

Fenua ‘Aihere, le 12 novembre 2018) 

 

Finalement, si la pratique du rāhui possède des racines bien ancrées dans l’identité 

polynésienne, le contexte de la gouvernance hybride vient faire ressortir des aspects qui 

remettent en question ce fondement. Un rāhui, alors que la Polynésie française ne dispose 

que d’outil de type ZPR, AMP et de PGEM, prête parfois à confusion chez certain acteurs 
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locaux, mais en même temps, il possède toujours cette spécificité qui structure les conflits 

dans la gouvernance. La régularité des interventions par les résidents mettent en évidence 

que la pratique n’est pas toujours respectée. Néanmoins les acteurs locaux le défendent 

corps et âme pour le faire à nouveau le respecter. De plus, il n’est pas forcément bien 

ancré chez tous les catégories d’acteurs, en particulier chez les jeunes Polynésiens.  

 

Compte tenu des éléments relevés qui viennent remettre en question le rāhui 

comme identité fondamentale Mā’ohi, voyons comment les acteurs locaux entreprennent 

et parviennent à donner du sens et à redéfinir la pratique dans le contexte contemporain. 

 

1.3. A la recherche d’une redéfinition du rāhui contemporain 

 

Avec les éléments observés qui remettent en cause l’identité du rāhui, il semble 

que les acteurs soient en réalité dans une quête du rāhui, qu’ils en recherchent une 

nouvelle définition qui intègrent les logiques et les réalités contemporaines. En ce sens, 

le refus du projet de rahui dans certaines communes associées de Taiarapu, comme cela 

fût le cas de Vairao, qui se sont vu leur « imposer » un rāhui, laisse un ancien pêcheur 

penser que celui-ci existe toujours dans les mentalités tahitiennes mais qu’il en cours de 

transformations : 

 

« Je pense que le rāhui est vraiment en train de revenir, et c’est en train de faire 

son chemin. On en reparle quand tu reviendras dans vingt ans … Sur ce point-là, je suis 

optimiste. » (Résident de Taiarapu, le 20 février 2017) 

 

Dans cette recherche de définition, tentons de comprendre comment a évolué 

localement, dans un rahui déjà existant sa définition. Nous avons alors regardé à 

Teahupo’o comment les membres du comité interprète le rāhui, dans le contexte de 

gouvernance hybride, et comment ces membres ont fait évoluer la définition du rāhui au 

fil du temps à partir des archives de compte-rendu disponibles depuis sa création. Ces 

documents des comités de gestion du rāhui de Teahupo’o permettent de prendre plus de 

recul (que ceux à Tautira) compte tenu de ces années d’expériences. Dans la figure 11, je 

propose de regarder la manière dont le rāhui de Teahupo’o est discuté au fil du temps à 

partir d’une sélection de citations.   
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nalyse de la (re)définition du rāhui plongé au cœ
ur de la gouvernance hybride 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020

« Le balisage est essentiel à 

la crédibilité du rahui » 

(Membre - 11/12)

« Il faut maintenir le rahui pour limiter 

les pressions exercées par l’homme 

(pêcheurs) » (Membre - 30.03)

« Mais aucun texte ne stipule 

que le rahui de Teahupoo est 

limité dans le temps » (Invité 

au comité, élue - 9.02)

« Lorsque les personnes sont repérées dans le 

rahui, il ne faut pas se contenter de leur 

donner un simple avertissement mais il faut 

les sanctionner afin de ne pas trahir la valeur 

du tapu » (membre comité- 9.02)

« Le rahui est une décision des pêcheurs. Il faut 

accompagner les pêcheurs pour leur apprendre et 

apprendre aux enfant. Les pêcheurs veulent 

savoir l’évolution du rahui. Il faut faire un 

recensement. » (Président comité- 21.09) 

« Il faut bien comprendre que le rahui n’est 

pas fini, c’est à vous de décider comment il 

sera géré par la suite » (DIREN- 10.12)

« Il faut que le rahui 

reste tabu le plus 

longtemps possible » 

(Secrétaire comité-

10.12)

« Le mot rahui signifie 

qu’après ce temps-là, il faut 

ouvrir » (Président- 2.10)

« le truc du rahui, c’est repeupler le 

lagon. C’est pas interdit, c’est de 

voir que « c’est bien ». » 

(Président- 7.03)

« Ils (les pêcheurs de Tautira) 

n’arrivent pas à comprendre ce 

qu’est un rahui » (Président - 9.03)

« le rahui, c’est préserver 

un moment, puis ensuite 

c’est ouvrir ». (Membre-

18-06) 

« C’est d’abord d’une demande à la population, puis une fois la 

population d’accord pour mettre le rahui, il y a eu une enquête 

publique. Ensuite, ce sont aux pêcheurs de suivre le rahui et de 

montrer que le poisson est revenu. A la fin, le rahui doit s’ouvrir. » 

(Président- 18.06)

« Est-ce que le mot « rahui » 

est bien compris par tout le 

monde? (Président- 18.06)

« le rahui, c’est un 

thème, après les 

trois ans tu ouvres » 

(Président- 7.03)

« Le rahui, c’est Teahupoo qui 

a demandé, on ne peut pas le 

toucher » (Président- 7.03)

« Je crains que si les résultats 

scientifiques démontrent 

l’inefficacité du rahui, le 

gouvernement lève le rahui » 

(Invité au comité, résident du 

Fenua Aihere- 11/12)

Implications

Temps

Bilan Un rahui contemporain dans l’ambivalence, en quête d’une définition

3. Après six ans de pratique, se pose toujours la 

question de la compréhension du rahui.

1. L’ouverture, la visibilité des délimitations de 

l’espace protégé et le tapu sont des éléments 

fondamentaux de la compréhension du rahui.

2. Le rahui illustre un objectif à la fois de 

conservation et de production des ressources et une 

démarche, sans l’ existence d’une fin officielle 

(légalement définie)
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Au fil des réunions, on retrouve des éléments inhérents au rāhui (tel que décrit 

dans le Chapitre 2) à travers l’importance accordée au tapu, une indication visuelle de 

limite (balisage par des bouées ici) et surtout par l’acte d’ouvrir ou de « lever » le rāhui, 

qui semble être en réalité l’élément le plus essentiel. Cependant, on constate que certaines 

citations viennent remettre en cause ces fondamentaux dans la pratique contemporaine du 

rāhui. Ainsi, le texte officiel et légal ne prévoit pas de limite de temps au rāhui, les 

pêcheurs ne sont pas suffisamment accompagnés et le tapu n’est pas respecté. Ceci 

provoque des difficultés de compréhension du rāhui, tel qu’il existe aujourd’hui pour les 

acteurs, qui tentent bien que mal de fonder une nouvelle dynamique de la pratique. Celle-

ci entre alors dans une ambivalence. D’un côté, on désire un rāhui pour Teahupo’o, en 

terme de bénéfices (pêche, culture, valorisation de la commune) dans une limite 

temporelle de trois ans et d’un autre côté, les règles sont pour tout le monde (pas 

uniquement Teahupo’o) et l’ouverture apparaît administrativement fictive. L’ensemble 

des acteurs du comité de gestion compose avec ces éléments qui nourrissent d’une 

certaine façon des tensions sur ce que peut ou ne peut pas être le rāhui contemporain, et 

nous pouvons même aller plus loin en disant qu’il est un mélange de ce qu’il est pour les 

uns et ce qu’il n’est pas pour les autres. C’est ainsi que le rāhui entre dans la conservation 

et la production (il faut montrer que le poisson revient) ou encore dans le tapu sans que 

ce soit totalement interdit dans la mesure ou ce qui est fait est « bien » (recensements, 

visites…). Finalement, on dirait que la manière de pratiquer le rāhui peut subir des 

changements mais l’emploi du mot rāhui, tout comme celle du mot tapu renvoie 

fortement à des changements touchant de près à l’identité polynésienne. Quand bien 

même « aucun texte ne stipule que le rāhui est limité dans le temps », le Président du 

comité évoque lors de sa dernière réunion:  

 

 « Les textes français sont une chose, et le tapu en est une autre. Ici, c’est le tapu 

qu’il faut respecter et il faut ouvrir pour montrer que le poisson évolue. C’est le thème 

du rāhui et du tapu. » (Président du comité de gestion, le 18 juin 2020) 

 

Du point de vue identitaire, le rāhui contemporain doit être le fruit d’un travail 

collectif à réaliser (pour les pêcheurs, pour les habitants de Teahupo’o, pour les enfants…) 

et le contexte de gouvernance hybride montre qu’avec la manière dont le rāhui est discuté, 

on a finalement l’impression d’entrer dans ce que H. Bhabba nomme « l’ambivalence 

identitaire » (Bhabha, 2007) c’est-à-dire qu’il ne s’agit pas d’une simple et constante 
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opposition des identités au sujet du rāhui entre les acteurs mais plutôt d’une recherche 

vers une nouvelle définition du rāhui (du terme et de la pratique), dans l’identité mā’ohi 

contemporaine, qui se compose et se construit au gré des interactions des acteurs, quel 

que soit leur catégorie. Or, c’est cette ambivalence qui crée un espace pour les 

hybridations. La question est maintenant de savoir dans quelle mesure se réalise 

pratiquement cette quête chez les acteurs. 

 

2. La gouvernance du rāhui comme champ d’expression d’une 

identité collective hybride locale 

 

Pour comprendre l’ambivalence identitaire et m’aider ensuite à analyser les 

hybridations identitaires existantes dans la gouvernance du rāhui, il faut visualiser la 

gouvernance comme un chantier en construction, un peu comme un jeu de lego à 

construire mais nécessitant de nouvelles pièces. Dans le cadre de la mise en place des 

rāhui, je pose les questions suivantes : comment se construit l’identité contemporaine du 

rāhui chez les différents acteurs ? Cette construction identitaire varie-t-elle dans les 

communes de Taiarapu qui ont portées les projets de rāhui? 

Pour répondre à ces questions, nous effectuons d’abord une analyse des champs 

lexicaux existants à travers les discours des acteurs sur le rāhui. Ensuite, nous portons 

notre attention sur les conceptions, les perceptions et les attentes propres au rāhui 

contemporain, d’une part en fonction du type d’acteurs, d’autre part en fonction de la 

localité (Teahupo’o/Tautira).  

 

2.1. Quelle définition contemporaine du rāhui ? 

 

Tout d’abord, portons notre attention sur les mots et termes utilisés par les acteurs 

locaux à Taiarapu pour définir le rāhui ou pour exprimer ce que le rāhui représente pour 

eux. A l’aide des mots employés, peut-on identifier différents champs lexicaux pour le 

rāhui contemporain ? C’est ce que nous allons analyser à travers les discours des acteurs. 

 

Le premier est le champ lexical existant pour définir le rāhui contemporain est 

celui du bien. Il revient quasiment dans toutes les catégories d’acteurs à Taiarapu, de 

Tautira à Teahupo’o, toutes classes d’âges et genres confondues, avec toutefois une plus 
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grande sensibilité ressentie et exprimée chez les femmes65. Ainsi, à Tautira et à 

Teahupo’o, deux mama abordent le « maita’i » du rāhui : 

 

« Maita’i. Le maita’i pei de tout le monde. Enfin pour moi… Ça représente un 

peu le bien du peuple… si on fait tout rāhui, ça représente le bien. Enfin c’est bien, le 

rāhui pour moi. Le bien pour tout le monde. Pas pei pour Teahupo’o seulement, non, 

c’est tout le monde, c’est le rāhui, je pense que c’est bien. Pour tout le monde…voilà ce 

que représente pour moi le rāhui. » (Mama de Teahupo’o, le 25 juillet 2017) 

 

« C’est que des pensées positives. Pour le rāhui, il n’y a pas de chose spéciale, 

c’est le manao maita’i, le manao c’est la pensée, maita’i … bon donc bonne pensée. Si 

pour le rāhui dans la suite des choses il y a plus de poissons, c’est bien. » (Mama de 

Tautira, traduction du tahitien, le 24 octobre 2018) 

 

De manière générale, dans les entretiens, la notion de bien est exprimée dès les 

premières questions sur le rāhui. Nous en citerons ici seulement quelques exemples :  

 

« Le rāhui est une bonne chose, c’est l’avenir des jeunes, puisqu’il n’y a pas de 

travail, c’est une bonne chose de protéger la nature. » (Femme de Tautira, le 12 

novembre 2018) 

 

« C’est bien. Il faut rāhui les endroits un peu, un peu, un peu. » (Jeune pêcheur 

de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

« Le rāhui, c’est le garde-manger, c’est une bonne chose ». (Habitant de 

Taiarapu, le 28 septembre 2017) 

 

« C’est bien aussi, comme les poissons sont petits. Il y a des gens qui râlent, mais 

pour moi c’est bien, comme ça il va grandir le poisson. Enfin pour moi, c’est ça. » 

(Femme de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

 Sur le plan sémantique, les ensembles de mots analysés se rattachent une même 

réalité, celle d’un rāhui contemporain pour le bien de tous, au sens collectif du terme. 

                                                
65. En lien avec l’avenir de leurs enfants que j’ai ressentie par empathie envers elles, étant moi-même une 
femme et une mère. 



  Partie II | Chapitre 3 

 106 

 De plus, cette dernière citation nous permet d’entrevoir un deuxième champ 

lexical sur le thème de la mer (essentiellement à des fins de pêche ou d’alimentation). 

Chez les pêcheurs, les mots en lien avec le poisson et la pêche ne manquent pas (voir ci-

dessous). A l’heure ou le rāhui n’était qu’en état de projet dans l’une des communes de 

Taiarapu, j’interrogeais sur ma route un groupe de trois pêcheurs en action (deux jeunes66 

et leur oncle, plus âgé). Dans ce cadre, je leur demandais de me définir le rāhui : 

 

« Ta mau te i'a »   

« Ia nehenehe te i'a»   

« E mahoro vaiho no ta ratou para 

fanaua » 

« E ahi maitai i'a, E haune te i'a »   

[Traduction] 

è  

Le poisson viendra souvent. 

La beauté du poisson. 

Pour avoir des poissons qui 

pondent. 

Le bon poisson, beaucoup 

de poisson. 

 

Si le terme de « poissons » (i’a) revient très régulièrement, des noms d’espèces 

ciblées sont aussi abordées : 

 

« Le rāhui […] Je me rappelle quand j’étais petit aussi, les vieux à l’époque-là, 

pendant des saisons de pondaison comme le tapio, le tarao… tu peux en avoir au bout là 

du récif. » (Papa pêcheur de Taiarapu, le 28 septembre 2017) 

 

Le thème de la mer est très présent quand les acteurs parlent du rāhui car il s’agit 

de rāhui marin, toutefois nous remarquons que cela n’enlève pas chez certains acteurs (en 

particulier chez les anciens) la connexion qui se fait avec la terre : 

 

« Si on peut rāhui aussi le fenua, ça fait du bien. Il ne faut pas couper ça, pas 

couper ça… Parce qu’avant, au Pari, le temps de mes tupuna, la grotte Vaipoiri, ils vont 

nettoyer. Ils font pei en groupe. S’il y a deux personnes… comme il n’y a pas aussi 

beaucoup monde aussi au Fenua ‘Aihere avant… mon papa ma ils vont débrousser 

jusqu’au te Pari. Parce qu’avant au te Pari, quand tu vas sur la montagne, tu vois tafe le 

bateau ». (Mama du Fenua ‘Aihere, le 27 juillet 2017) 

 

                                                
66. Respectivement vingt-trois et trente ans. 
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On est ici dans une transformation que l’on peut qualifier de « radicale » dans la 

mesure où le rāhui, qui auparavant concernait plutôt la « terre », ou plutôt le continuum 

« terre-mer » devient uniquement « mer ». Cela peut s’expliquer par le développement 

économique important des activités de pêche depuis les années 80 à Tahiti, à un 

basculement des activités terrestres vers la mer chez les plus jeunes mais aussi la 

possibilité de trouver plus facilement et rapidement de quoi faire vivre sa famille côté mer 

plutôt que côté montagne. De fait, l’identité,  en plus d’être « relationnelle » se renouvelle 

topographiquement, dans le cas du rāhui tahitien, davantage « pai tai » que « pai uta » 

bien que les deux coexistent. 

 

Autre thématique importante apparaissant dans notre analyse sémantique des 

entretiens est celle du respect de la règle. Ainsi, le rāhui se décrit à travers la formulation 

d’une règle que tous doivent respecter, le « faatura » du rāhui comme l’évoque la mama 

du Fenua ‘Aihere. C’est en ce sens qu’un grand pêcheur de Tautira précise :  

 

« Si on fait le rāhui, il faut accepter, il ne faut pas qu’on mette le rāhui, et que les 

autres vont pêcher. C’est ça qu’on pense nous au comité… Il faut bien faire une loi. Et 

cette loi, il faut que ce soit sévère. Si on t’attrape le premier jour, peut-être on te donne 

un avertissement, peut-être, on ne sait pas encore, c’est à nous de décider. Si on te trouve 

dans le rāhui, on te prend ton poisson, on te confisque tout… Pour réfléchir les 

autres…Tu vois, si on attrape quelqu’un, hop, si on ramasse toutes ses affaires, le bateau, 

tout… ils vont réfléchir « ah, c’est mieux de laisser le rāhui ». Sinon ça ne marche pas… 

à mon avis… Si on ne fait pas une règle comme ça, ça ne marche pas… Il y a des gens 

qui vont aller et vont dire « ah, ils ne pas nous… » Il ne faut pas faire ça. C’est mieux de 

faire une loi, là, ça fait réfléchir les jeunes. Pas les jeunes… tous les pêcheurs, tu vois, 

tous les pêcheurs. » (Ancien pêcheur de Tautira, membre du tōmite rāhui, le 12 novembre 

2018) 

 

Toujours à Tautira, un ancien agriculteur cette fois, qui a connu la pratique du 

rāhui sur les cocoteraies, dans la même idée, confie : 

 

« Il faut que les gens, la population se rassemblent, discutent, prennent des 

décisions et que cette décision-là soit respectée. Ici comme on dit ça parau parau, mais 

une fois qu’on est décidé de faire le rāhui, il faut le faire, ok, mais que tout le monde soit 

impliqué, surveille… Parce que si toi tu t’en occupes pas, moi je m’en occupe pas, lui il 
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ne s’en occupe pas, on aura zéro, pas de mā’a. On se tient à cette décision, c’est fini. 

C’est ça les rāhui, sinon, ça ne marche pas. (Papa de Tautira, le 24 octobre 2018) 

 

D’après les acteurs, le rāhui est une décision collective, avec des règles qui doivent 

être respectées par tous, et pour tous. Il s’agit aussi d’une règle plus négociée qu’imposée 

(« parau parau ») c’est-à-dire qui entre dans une construction collective. L’importance 

accordée au respect est double puisque la négociation collective aspire au respect de la 

règle établie et elle l’est d’autant plus qu’il s’agit d’un rāhui (le « faatura ») et pas d’une 

AMP ou d’un PGEM (bien que pendant les premières années du PGEM, la politique de 

la commune était délibérément tournée vers une règle négociée). Ce doublet fait émerger 

le thème du respect comme autre champ lexical du rāhui contemporain. 

 

Par ailleurs, dans notre recherche d’une meilleure compréhension de la 

redéfinition d’une identité collective liée au rāhui contemporain, nous avons relevé un 

quatrième champ lexical au regard du discours des acteurs : celui de l’apprentissage. Il 

apparaît dans la volonté de transmettre les connaissances et les savoirs sur le rāhui (en 

particulier la culture dans le cas de Teahupo’o) mais aussi en référence à l’apprentissage 

de  « bonnes » pratiques sur le plan environnemental : 

 

« Le rāhui, pour nous, ça a beaucoup rapporté et apprendre aussi, et donner des 

leçons aux enfants, les apprendre. Même les instits… Avant ils n’ont pas compris le mot 

« rāhui » et quand on a mis en place dans l’école, dans notre école à Teahupo’o, c’est… 

Ils sont à fond dedans […] L’inspecteur, il soutient le rāhui. Même tout Taiarapu. C’est 

ça leur projet, pour les enfants, c’est ça, le rāhui. On les emmené sur le rāhui pour 

montrer l’endroit et pour parler. Ils ont aimé… C’est pour ça l’inspecteur, il nous en 

parlait… Pourquoi on étudie seulement la baleine et la tortue ? Pourquoi on étudie pas 

le rāhui ? Le rāhui c’est l’ensemble, ce n’est pas que la baleine et la tortue, c’est tous les 

poissons, les coraux, les algues. C’est ça qu’il a dit. Moi je vais dans une salle, dans une 

classe et raconter des légendes. C’est là aussi que j’en parle sur le rāhui, aux élèves. Et 

ils ont compris… et j’ai distribué des flyers. C’est là que tu vois les enfants… ils ne 

connaissaient pas. Mais il faut bien expliquer le mot rāhui. » (Membre du comité rāhui 

de Teahupo’o, le 4 juillet 2017) 
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« Le rāhui, c’est pour mieux nous apprendre ce que nos ancêtres ont appris aussi 

et c’est vraiment un grand garde-manger aussi pour nos enfants de demain. » (Résidente 

de Taiarapu, le 14 juillet 2017) 

 

« Ici [à Tautira] c’est plutôt nos enfants qui apprennent comment pêcher à leur 

parents pêcheurs, il faut d’abord expliquer aux enfants, c’est eux qui passeront le 

message à leurs parents. » (Membre du tōmite rāhui de Tautira, comm. pers.) 

 

On remarque ici que la transmission intergénérationnelle a une tendance 

descendante c’est-à-dire que les plus jeunes apprennent ce qu’est le rāhui par les plus 

vieux soit au sein de la famille (quand celle-ci connaît le rāhui), soit par le biais de 

l’école67. Toutefois, à Tautira, nous notons une tendance inversée avec une transmission 

familiale ascendante où les enfants d’aujourd’hui apprennent aux parents pêcheurs à 

respecter l’environnement marin et le rāhui68. 

 

La nouvelle identité à travers le champ de l’apprentissage et de la transmission 

revêt un caractère collectif. Elle est transmise au sein de la communauté et vient prendre 

sa forme dans les spécificités de chaque commune. 

 

Enfin, le dernier champ lexical que nous avons identifié appartient au thème de la 

guerre à travers notamment la notion de bataille au sens propre (la « bagarre » sur la mer, 

voir ci-dessous) d’une part. C’est d’ailleurs une « guerre sur la mer », une dispute entre 

pêcheurs qui a fait émerger le rāhui à Teahupo’o: 

 

« Au départ du rāhui, il y a eu un problème à Teahupo’o : une bagarre entre 

Tautira et les gens de Teahupo’o […] sur le récif, carrément dans l’eau ! » (Membre du 

comité, Teahupo’o le 12 juillet 2017) 

 

Par la suite, en réalisant mes enquêtes à Tautira, je demandais à un jeune pêcheur 

à Tautira comment il avait connu le rāhui :  

 

                                                
67. Des membres du comité, respectivement à Tautira et à Teahupo’o, réalisent des interventions scolaires 
pour favoriser l’apprentissage du rāhui.  
68. Ceci se généralise avec la préservation des coraux, l’interdiction de pêcher la tortue, etc. 
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« Par les bouches des gens… Il y a dix ans de cela, ça a fait une grande bagarre 

à Teahupo’o. Son papa [en montrant son camarade à côté de lui] a été tabassé… c’est 

après que j’ai entendu le rāhui » (Jeune pêcheur de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

Je retrouvais alors le papa en question. Me criant dessus, voici ses propos : 

 

« Mais à Teahupo’o, on me chasse, on me tue … c’est pour tout le monde la mer 

[…] Nous les pêcheurs de Tautira, on est considéré comme des massacreurs ! » (Pêcheur 

de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

Le rāhui de Teahupo’o illustre ainsi cette guerre contre les massacreurs de 

poissons de Tautira. D’autre part, la bataille, au sens figuré cette fois, se situe sur tous les 

fronts ou les acteurs de la gouvernance se battent pour la gestion du rāhui (financement, 

surveillance). A Tautira, on lutte contre le « business des Parisiens69 », contre le rāhui, 

qui revendiquent la pêche pour leur assurer des revenus. A Teahupo’o, dans l’arène du 

comité de gestion, le vocabulaire de la bataille contre les difficultés rencontrées sur le 

terrain et avec l’administration est au cœur des échanges : 

 

· En référence des problèmes des remboursements d’essence : 

« C’est ça, il faut aller se battre avec le gouvernement et l’Environnement pour 

la caisse » (Membre du comité de gestion, le 2 octobre 2018) 

 

· En référence à l’absence des balises: 

« On doit se battre pour protéger notre rāhui. » (Membre du comité de gestion à 

Teahupo’o, le 2 octobre 2018) 

 

En effet, le fonctionnement du rāhui en l’absence de balise complique les 

interventions des résidents qui surveillent et protègent la zone de rāhui. Sur la mer, « les 

pêcheurs peuvent être dangereux » souligne l’un des surveillants locaux du Fenua 

‘Aihere. 

 

Par conséquent, les cinq champs lexicaux identifiés ci-dessus dans les discours sur 

le rāhui – le bien, la mer, le respect, l’apprentissage et la guerre – apportent des éléments 

                                                
69. Les « Parisiens » désigne à Tautira les habitants du Te Pari.  
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intéressants dans la compréhension de la définition contemporaine du rāhui chez les 

acteurs locaux à Taiarapu. La lecture de ces thèmes laisse entrevoir les phénomènes 

d’hybridations entre ce que l’on sait du rāhui d’antan, décrit par les anthropologues, et ce 

que l’on connaît du rāhui à présent. Finalement, certains thèmes comme la règle (incluant 

les notions de sanction et de sévérité) ou la guerre persistent mais dans de nouvelles 

conditions de production alors que les thèmes comme le bien ou l’apprentissage émergent. 

 

Cette première analyse du discours des acteurs met en évidence les 

transformations et la construction d’une nouvelle identité polynésienne à travers la 

pratique du rāhui contemporain. Les thèmes identifiés révèlent qu’il s’agit d’une identité 

se construisant de manière collective par les différents acteurs. Maintenant, comment 

l’identité collective représentée à travers les thèmes précédemment analysés apparaît-elle 

dans l’expérience du rāhui par les acteurs ? Se construit-elle de façon identique dans les 

deux communes de Teahupo’o et Tautira ou est-elle spécifique ? 

 

2.2. Analyses des Conceptions, Perceptions et Attentes (CPA) du rāhui  

 

2.2.1. Objectif 

 

Je cherche à présent à approfondir les représentations qu’ont les acteurs de la 

pratique du rāhui, en fonction de leur catégorie (acteurs locaux ou institutionnels) d’une 

part, puis en fonction du site géographique (Tautira vs Teahupo’o) d’autre part. Je 

souhaite apporter ici des éléments supplémentaires sur la nature des relations entretenues 

par les acteurs de la gouvernance et le rāhui à partir de ce qu’ils en pensent et de 

l’expérience (ou l’inexpérience) qu’ils en ont. Pour cela, je m’intéresse à leur façon de 

concevoir et de percevoir le rāhui ainsi que ce qu’ils en attendent. 

 

2.2.2. Développement d’un cadre théorique CPA 

 

Méthodologiquement, j’ai donc développé un cadre théorique pour inscrire les 

conceptions, les perceptions et les attentes locales (CPA) relatives au rāhui. En effet, 

mieux appréhender le rāhui, c’est aussi mieux voir, mieux connaître, mieux ressentir, et 

mieux anticiper les besoins locaux. L’analyse des perceptions nous autorise à voir, 

entendre ou prendre conscience de quelque chose à travers les sens (Bonnet et al., 1989). 
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Ce n'est pas une image immédiate du monde (Barrow et Tenenbaum, 1986) mais elle 

inclut des connaissances antérieures, des expériences et des motivations pour aider à 

identifier et donner du sens aux données sensorielles relatives au rāhui par le biais de la 

traduction et de la structuration (Bédard, 2016). Plus simplement, je cherche à reconstituer 

mécaniquement le rāhui selon les acteurs concernés, c’est-à-dire établir sa réalité, son 

existence en vertu d’une saisie brute d’informations. Par ailleurs, je me suis penchée sur 

les perceptions du rāhui car de nombreux travaux suggèrent qu’elles sont des indicateurs 

utiles dans le cadre de la définition d’objectifs de conservation marine (Abecasis et al., 

2013; Bennett et al., 2019; Gelcich et al., 2008; Jefferson et al., 2014). Je note cependant 

que si les travaux en sciences de la conservation se sont beaucoup intéressés aux 

perceptions, ils ne se sont en revanche rarement concentrés sur l’analyse des conceptions. 

Dans le cas du rāhui, la conception renvoie à un processus relationnel, de pure création, 

qui procède du seul travail de l’esprit des acteurs, mais d’une opération cognitive sans 

réel lien avec lui alors qu’ils s’emploient à l’aborder, le signifier ou l’interpréter de 

manière novatrice, sinon pour anticiper et planifier une relation nouvelle à son égard, 

c’est-à-dire pour l’inventer ou le (ré)investir.	Or, cette perspective m’intéresse fortement 

puisque dans mon analyse, j’ai précédemment montré que le rāhui n’est pas toujours bien 

connu par les acteurs, en particulier auprès des jeunes mā’ohi. J’ai jugé donc pertinent de 

coupler les informations renseignant à la fois les perceptions du rāhui (qui se rapportent 

immédiatement à des phénomènes de l’expérience des acteurs ou en émanent) et les 

conceptions (ce que les acteurs savent ou croient déjà savoir du rāhui et de leurs relations 

avec lui). Enfin, pour ne pas oublier le contexte dans lequel s’insère mon étude, c’est-à-

dire pour l’optimisation des politiques publiques de conservation des récifs coralliens, je 

me suis intéressée aux attentes des acteurs vis-à-vis de l’outil de gestion rāhui, en 

supposant qu’elles informent les espoirs et les désirs des acteurs de la gouvernance (et 

plus largement des communautés locales impliquées dans les rāhui) mais aussi leurs 

doutes et leurs craintes (ces informations sont essentielles pour développer des mesures 

de conservation adéquates et appropriées sans se déconnecter de l’échelle locale).  

 

En pratique, pour accéder aux CPA, j’ai codé les discours lors des entretiens qui 

indiquaient la position conceptuelle, perceptive ou attendue des acteurs vis-à-vis du rāhui. 

J’ai ensuite positionné les différents éléments de réponse en suivant une analyse de co-

occurrences, c’est-à-dire que chaque élément de réponse donné plusieurs fois par mes 

informateurs a été listé puis agencé dans des diagrammes. Le diagramme m’a permis de 
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mieux répartir visuellement l’ensemble des réponses que dans un tableau. J’ai procédé de 

la même manière avec les discours relatifs aux échanges interactifs des acteurs lors des 

réunions de comité rāhui pour tenir compte dans l’analyse des CPA de l’impact du groupe 

social70. Les diagrammes englobent donc l’ensemble des réponses issues à la fois sur les 

interviews et des compte-rendu de réunions (soit X interviews et Y réunions). Afin de 

répondre aux questionnements précédemment posés, j’ai fait le choix de séparer mes 

résultats en deux diagrammes distincts. Le premier (figure 12) présente les éléments de 

réponse en fonction du type d’acteurs (locaux en ordonnée ou institutionnels en abscisse), 

c’est-à-dire que plus l’ordonnée est grande et l’abscisse est petite, plus on est proche des 

éléments de réponses données par l’ensemble des acteurs locaux. Les acteurs 

institutionnels sont issues des institutions du Pays c’est-à-dire la Direction de 

l’Environnement ou la Direction des Ressources Marines. Les acteurs locaux sont les 

membres des communautés locales impliquées dans un rāhui (pêcheurs, agriculteurs, 

prestataires touristiques, élus locaux, etc.). Inversement, plus l’ordonnée est petite et 

l’abscisse est grande, plus on se rapproche des éléments de réponses données par les 

acteurs institutionnels. Lorsque les ordonnées et les abscisses sont équivalentes, on se 

retrouve sur des éléments de réponses communes chez les deux types d’acteurs. Construit 

de la même manière, le second diagramme (figure 13) présente les éléments de réponse 

en fonction de la commune (Tautira en ordonnée et Teahupo’o en abscisse).  

 

2.2.3. Résultats 

 

Les résultats en figure 12 montrent que les conceptions des acteurs du rāhui sont 

assez proches et semblables suivant qu’il s’agisse d’un acteur local ou institutionnel. Le 

rāhui est conçu pour permettre la (re)production en lien avec la saisonnalité des 

pontes « Opani te i’a te o tau, il faut arrêter quand il y a des saisons pondeuses, c’est ça 

le rāhui » conçoit un vieux pêcheur n’ayant jamais lui-même fait l’expérience concrète 

du rāhui. Ceux que les acteurs savent généralement du rāhui (dans l’idée, lorsque ces 

derniers n’ont jamais eu affaire à lui), c’est qu’il s’agit d’une règlementation impliquant 

une interdiction et une fermeture71 d’un espace à une activité, en l’occurrence, la pêche 

dans le cas du rāhui marin.  

                                                
70. Je considère le rāhui comme une forme de pensée sociale et de savoir partagé pouvant influencer la 
position des acteurs. 
71. Plus moins stricte et plus ou moins envisagée suivant les acteurs institutionnels. 
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le rāhui en fonction de l’abondance relative72 de poisson. Il est à la fois une cause et un 

effet, un moyen et un résultat. Des divergences apparaissent sur les motivations qui ont 

poussé à mettre en place le rāhui (qui ne sont pas uniquement lié à un intérêt de 

conservation chez les acteurs locaux), sur les questions d’appartenance du rāhui et sur les 

sentiments qu’ils suscitent chez certains acteurs locaux (la peur, l’envie de se reconnecter 

aux ancêtres, la satisfaction). Un ancien pêcheur à Taiarapu le qualifie de « précieux », 

c’est un « trésor » pointant ainsi la grande valeur perçue du rāhui. Ceux qui 

l’expérimentent mettent en évidence dans leur discours une continuité temporelle entre 

cette pratique du passé, héritage des ancêtres (tupuna), leurs actions présentes et l’utilité 

pour les générations futures. Cette expérience est même doublement mise en pratique car 

certains membres du comité enseignent de leur côté le rāhui pour « les enfants de 

demain ».  

Là où les divergences sont encore plus amplifiées, c’est lorsque l’on regarde les 

attentes des acteurs. Parlons d’abord des bénéfices du rāhui, chez les acteurs locaux, les 

bénéfices reviennent d’abord à la population et aux pêcheurs (plus largement à la 

communauté humaine) et les attentes d’un point de vue écologique ne sont vues que pour 

servir les communautés humaines. Les intérêts de protection et de conservation semblent 

par ailleurs répondre aux attentes des acteurs institutionnels. D’ailleurs, on observe 

également une divergence aux niveaux des procédures, puisque l’administration attend 

toujours un plan de gestion, qui ne résonnent pas du tout chez les acteurs locaux, qui ont 

des attentes bien précises, en terme d’emploi ou de compensation potentiel73 pour la mise 

en place d’un rāhui ou pour obtenir des moyens de suivis pour l’implication du comité74. 

L’ouverture du rāhui est également une attente locale. Elle n’est d’ailleurs que très peu 

conçue et perçue par les acteurs car n’a encore jamais été expérimentée à Taiarapu. Elle 

est donc très attendue à Teahupo’o et à Tautira, ce qui n’apparaît pas du point de vue des 

intérêts administratifs75 qui se penchent davantage sur la conservation (nous avons 

également vu plus haut que les ouvertures n’étaient pas prévues dans les textes). Nous 

observons tout de même des attentes communes telles l’implication de la communauté 

                                                
72. Je veux dire par là que le rāhui est perçu soit lorsque le poisson se fait rare, soit parce qu’il est le résultat 
d’une plus grande abondance de poisson. 
73. Des exemples qui ont été cité : former des surveillants du Fenua ‘Aihere pour le rāhui (puisqu’ils sont 
déjà sur place et connaissent les lieux mieux que personne) ou encore compenser financièrement les 
pêcheurs lors de la fermeture du rāhui. 
74. La création d’une association pour le rāhui pose des problèmes.  
75. Je tiens dans cette note à nuancer mes propos car certains acteurs de l’administration du Pays se 
penchent grandement sur les intérêts des acteurs locaux, sans pour autant perdre de vue les intérêts 
écologiques qui ne sont pas en incompatibilité. 
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reconnaissance envers le comité de gestion qui nécessite de l’aide et du soutien de la part 

des administrations.  

 

Mais les résultats montrent également que des CPA diffèrent entre les acteurs 

locaux suivant leur site géographique. Les acteurs n’appréhendent donc pas le rāhui de la 

même manière à Tautira76 et à Teahupo’o, du moins, pas au regard des perceptions et des 

attentes. Tautira, étant un grand village de pêcheurs (beaucoup plus que Teahupo’o), 

semble appréhender les avantages du rāhui en premier lieu pour ces derniers. L’un d’entre 

eux, qui pratique la pêche depuis cinquante ans, insiste « na ra il faut regarder le pêcheur 

d’abord ! ». Le rāhui est perçu comme une nécessité due à la rareté du poisson, ce qui 

entraîne des difficultés pour les pêcheurs mais l’idée conçue d’interdiction semble en 

même temps les effrayer. Ainsi, à propos de la communauté de pêcheurs de Tautira « on 

dirait ils ont peur de ce mot-là, le rāhui » remarque un acteur fortement impliqué dans le 

rāhui de Teahupo’o. La question reste de savoir s’il s’agit d’une peur du tapu, qui résonne 

encore chez certain, ou une peur de ne plus pouvoir pêcher (souvent évoqué) ou encore 

une peur liée à l’attraction des pêcheurs extérieurs que peut représenter le rāhui, en terme 

de richesse et d’abondance de poissons. Car, je dois souligner que les entretiens réalisés 

auprès des acteurs locaux à Teahupo’o indiquent que les infractions sont bien 

généralement commises par des pêcheurs de Tautira, qui connaissent très bien l’endroit, 

et qui n’ont donc pour référence au rāhui, que le résultat de ce qu’ils pêchent illégalement 

dans le rāhui de Teahupo’o et leur manière de le gérer. Or, comme celui-ci n’a jamais été 

ouvert, ils craignent que ce soit la même chose à Tautira (voir exemples ci-dessous). 

 

« A Teahupo’o, c’est pour les pensions de famille et pas pour les pêcheurs […] 

ils sont bêtes de faire le rāhui comme ça  » (Pêcheur de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

 « Ils montrent aux enfants, etc… c’est bien mais ils font un musée au lieu d’un 

truc vivable. Le rāhui doit être fait pour que les gens vivent de la zone protégée. » 

(Résident de Tautira, réunion du 11 septembre 2018) 

 

                                                
76. Nous avions déjà montré que le rāhui était peu connu à Tautira pour des raisons d’abondance constante, 
ce qui a fortement changé depuis quelque année (d’où le contexte d’apparition du rāhui). 
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« Mais ils n’ont pas ouvert à Teahupo’o, je ne voudrais pas ça pour Tautira, est-

ce que notre rāhui va ouvrir ? » (Ancienne pêcheuse de Tautira, traduction du tahitien, le 

24 octobre 2018) 

 

Regardons à présent les perceptions et les attentes dans le cas du rāhui à 

Teahupo’o. L’accent est davantage porté sur la culture. Comme nous avons pu le lire 

précédemment, l’idée de tapu est omniprésente, et anime les débats lors des comités de 

gestion. Il s’agit d’une valeur culturelle forte, liée à des éléments physiques terrestres et 

marins présents dans la zone de rāhui (puna i’a, marae, légendes) qui portent les attentes 

sur la transmission de cet héritage et les bénéfices pour la communauté entière (et pas 

uniquement les pêcheurs). En revanche, ces derniers demeurent à Teahupo’o. On voit que 

le rāhui est ici perçu comme un moyen de se protéger des communautés extérieures, du 

moins de protéger ses ressources qui doivent bénéficier à la communauté de Teahupo’o.  

 

Les analyses sur les CPA montrent donc à la fois des convergences et des 

divergences en fonction du type d’acteurs mais aussi en fonction de la localité dans 

laquelle émerge le rāhui. L’identité collective se construit ainsi localement en fonction du 

contexte qui fait émerger le rāhui. Dès lors, je m’interroge sur comment les convergences 

et surtout les divergences, à l’origine des blocages et des tensions, participent aux 

processus d’hybridation dans chaque contexte local. 

 

2.3. L’émergence d’une identité collective hybride 

 

Nous avions vu que le rāhui était un fondement de l’identité polynésienne locale 

mais que le contexte de gouvernance hybride venait la remettre collectivement en 

question en la faisant entrer dans l’ambivalence, dans une quête toujours active de ce 

qu’est le rāhui pour les catégories d’acteurs. En ce sens, nos analyses montrent que le 

rāhui reste un pilier dans l’identité polynésienne contemporaine locale. Alors qu’il est 

promu et valorisé à toutes les échelles, il fait cependant l’objet de conceptions, de 

perceptions et d’attentes variées entre les catégories d’acteurs et au sein même de celles-

ci. Ces variantes trouvent des origines diverses dans les processus de construction et de 

redéfinition du rāhui. Nous avons ainsi montré que le rāhui (faisant figure de socle 

identitaire mā’ohi) se construit et s’exprime différemment selon que l’on se trouve dans 

les communes de Teahupo’o ou Tautira. 



  Partie II | Chapitre 3 

 119 

Le cadre de la gouvernance des rāhui, suscitant des dynamiques sociales 

interactives devient, en quelque sorte, une arène d’analyse pour caractériser l’identité 

collective portées par les acteurs. Ces derniers se retrouvent enrôlés dans une dynamique 

identitaire poussant à la quête d’un rāhui au sens où chacun l’entend, le conçoit, le perçoit 

ou l’attend. En ce sens, à travers le rāhui, nous mettons ici en évidence une pluralité de 

traits culturels impliqués dans les constructions identitaires polynésiennes 

contemporaines locales qui ne sont pas sans impacts sur les dynamiques relationnelles 

(par exemple entre les membres du comité de gestion à Teahupo’o et l’administration, ou 

à Tautira entre les pêcheurs du Fenua Aihere et les habitants du village).  

La mise en contact de ces identités dans la gouvernance du rāhui, apparaît comme 

une donnée fondamentale dans la compréhension des hybridations qui opèrent. En effet, 

la dynamique de gouvernance faisant basculer le rāhui dans une composition ambivalente 

et versatile se rapproche en cela d’un espace hybride. En même temps qu’émerge la 

gouvernance du rāhui, émerge alors un lieu d’expression privilégié d’une identité 

collective hybride, spécifique à son contexte, et qui semble se transmettre aux seins des 

communautés locales. 

 

2.4. Le nouveau rāhui, une identité contemporaine locale à transmettre 

 

Nous avons montré à quel point la transmission des savoirs sur le rāhui était 

importante pour les acteurs locaux en faisant le lien entre le passé, le présent et le futur. 

Au passage, la transmission s’est enrichie d’éléments nouveaux puisqu’elle passe surtout 

par une sensibilisation à la conservation des récifs coralliens, qui entre désormais dans 

l’éducation environnementale77.  

Par ailleurs, les processus de redéfinition du rāhui sont propres à chaque commune 

(et donc à chaque rāhui). Si le rāhui constitue en effet « une bonne chose » pour les 

membres des communautés locales, ces derniers élaborent la transmission suivant des 

objectifs distincts. Ainsi, à Teahupo’o, les acteurs se penchent sur la transmission des 

figures culturelles et les avoirs constitutifs (légendes, espèces marines) du site du rāhui. 

                                                
77. En lien avec le contexte planétaire, mais il est important de souligner que le rāhui a fait émerger 
localement (point de départ) des Aires Marines Éducatives (AME) dans les communes de Tautira et 
Teahupo’o, avec pour référent, un membre du comité de gestion. 
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Dans le cas de Tautira, la transmission se réalise auprès des jeunes autour de la pratique 

de la pêche, ce qui a toujours été le cas78, avant même la mise en place du rāhui. 

Cependant il semble que le rāhui apporte un intérêt particulier auprès d’une catégorie 

d’acteur bien identifiée : les femmes. J’ai en effet remarqué que les femmes ont joué un 

grand rôle dans l’acceptation du rāhui à Tautira. En échangeant avec elles, il semble que 

le rāhui répondent aux besoins d’une corrélation « pêche-travail ». Je m’explique, la 

pêche permet de subvenir aux besoins (subsistance, revenus) d’où son apprentissage de 

génération en génération. Dans le contexte contemporain, les difficultés de recherche 

d’emploi poussent d’ailleurs les jeunes à exercer la pêche pour faire vivre leur famille. 

Or, les femmes semblent préférer que leurs enfants aillent le plus loin possible à l’école 

et trouve un travail, compte tenu des difficultés liées à la diminution des stocks de 

poissons lagonaires. En interdisant (au moins sur une petite surface) la pratique de la 

pêche, le rāhui est un moyen de pousser leur enfant dans cette recherche d’un travail. 

L’une d’entre-elles avoue :  

 

« Tu sais ici, nous les femmes, on préfère que nos enfants trouvent un travail 

plutôt que d’aller à la pêche pour qu’il puisse avoir un salaire. La pêche, c’est très 

difficile, il y a les conditions, si elles sont bonnes… et la santé aussi…. En plus c’est plus 

pei pareil aujourd’hui. Les poissons sont plus petits et plus tu pêches, plus tu gagnes car 

les prix baissent. Il faut pêcher beaucoup. Des fois ça arrive de brader quatre paquets à 

1 000 francs juste pour avoir de l’argent. J’ai hâte qu’on mette le rāhui ! » (Femme de 

pêcheur à Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

Ces propos montrent que les femmes revendiquent le rāhui comme un facteur qui 

pousserait leurs enfants à trouver un travail. Mais, il est important de souligner que le 

rāhui permet aussi de faire perdurer l’activité de pêche car, selon l’une d’entre elles : « la 

pêche, pour les mo’otua, c’est une question de dignité ». Dans cette optique (comme à 

Teahupo’o) le rāhui optimise l’avenir de leurs enfants.  

 

Le rāhui se construit suivant les besoins propres à chaque communauté locale qui 

le met en place. Les différentes formes culturelles qu’il prend participent au processus de 

transmission de l’identité contemporaine. Finalement, par la transmission des savoirs sur 

                                                
78. Les enfants de pêcheurs apprennent à pêcher avec un membre de la famille (souvent le père ou le grand-
père), la pêche constituant le train de vie à Tautira. 
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le rāhui, les acteurs contribuent à la construction de l’histoire collective de la communauté 

et donc à la construction d’une identité Mā’ohi locale, collective et contemporaine, propre 

à chaque commune à Taiarapu. A partir de là, comment s’opèrent les hybridations ? 

 

3. L’analyse des tentatives de reconversion identitaire 

 

A partir de l’ensemble des analyses portant sur la redéfinition du rāhui, et la 

construction d’une identité collective hybride locale, nous nous questionnement sur les 

mécanismes d’hybridations à l’œuvre. Quelles sont les processus qui opèrent dans ces 

(re)constructions identitaires ?  

 

Regardons de manière détaillée les stratégies de reconversions des acteurs en 

figure 14. La gouvernance du rāhui, de par son nouveau cadre légal, s’avère un moyen 

pour les acteurs de s’approprier et d’inscrire leur identité collective dans des politiques 

de gestion conventionnelles, non maîtrisées par les communautés locales, dans la 

tentative d’y insérer leurs propres normes de gestion (par exemple ouvrir le rāhui alors 

que les textes ne le prévoient pas). En effet, en évacuant la participation des communautés 

locales et autochtones et en contribuant à la dépossession croissante (symbolique, 

pouvoir, etc.) les outils de gestion existants (PGEM, AMP, ZPR) ont été souvent rejeté. 

Pourtant, dans le cadre du nouveau rāhui, on voit bien que les nouvelles conditions 

d’émergence et de régulation amènent tout même à l’utilisation de ces outils. 

  

De plus, la figure identitaire emblématique (symbolique) des nouveaux rāhui est 

représentée par le comité de gestion. Les rāhui à Taiarapu n’ont lieu d’être, que parce 

qu’ils sont représentés par un comité ou tōmite rāhui, mettant en contact les identités 

individuelles. Ces contacts mènent alors vers la quête, la recherche, de ce qu’est le rāhui 

contemporain. Or, cette recherche n’est pas sans embuches puisque qu’elle fait émerger 

un climat de tensions entre les catégories d’acteurs, et fait basculer les identités dans 

l’ambivalence. Les mécanismes à l’œuvre ouvrent sur un espace hybride79 qui rend 

possible l’émergence d’autres (ou nouvelles) positions : un rāhui peut désormais être une 

ZPR ou une AMP, et une AMP ou une ZPR peut désormais être un rāhui. En conséquence, 

l’espace hybride offre un terrain à l’élaboration de stratégies par les acteurs, singulières 

                                                
79. Au sens du « tiers-espace » ou « espace interstitiel » (H. Bhabba). 
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ou communes, qui initient de nouveaux signes d’identité, par l’intermédiaire de 

collaborations et de contestations dans l’acte même de définir le rāhui.  

 

Ce sont donc ici des stratégies de reconversion80 identitaire qui sont au cœur des 

mécanismes d’hybridation. L’ouverture d’un espace hybride engendrée par la 

gouvernance des rāhui suggèrent que ces stratégies sont déployées par les acteurs pour 

(re)définir l’identité collective mā’ohi dans les nouvelles conditions de production 

émergentes (à la fois du point de vue de la pratique mais aussi de la règlementation) et 

propres à chaque contexte.  

 

 

 

                                                
80. Nous reprenons ici le terme de « stratégies de reconversion » au sens de Garcia Canclini. 
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Figure 14 : Les stratégies de reconversions identitaires des acteurs dans la gouvernance du rāhui 

 

4. Conclusion 

 

Dans ce chapitre, nous avons resitué la pratique contemporaine du rāhui dans le 

cadre de discours et d’éléments emblématiques (puna i’a) portant les traces d’une identité 

mā’ohi collective de manière fondamentale. Cependant, nous avons mis en évidence une 

remise en question de cette identité dans le contexte de gouvernance hybride à travers son 

insertion dans les politiques de conservation existante (ZPR, AMP, PGEM), le manque 
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de respect certain envers cette pratique si convoitée et mise en valeur par les 

communautés et une méconnaissance reconnue chez de nombreux jeunes tahitiens. Au 

regard de ces constats, nous avons montré que la gouvernance hybride du rāhui cherchait 

à redéfinir la pratique afin que les acteurs retrouvent leurs valeurs identitaires dans ce 

nouveau contexte d’émergence.   

 

Afin de mieux comprendre les valeurs attribuées au rāhui contemporain, nous 

avons cherché à approfondir ses représentations à travers les conceptions, les perceptions 

et les attentes (CPA) que les différents acteurs (locaux et institutionnels) portent sur les 

rāhui, ainsi que les spécificités locales de ces derniers à Teahupo’o et à Tautira. Notre 

analyse sur les CPA montrent à la fois des convergences et des divergences en fonction 

du type d’acteurs mais aussi en fonction de la localité dans laquelle émerge le rāhui. 

L’identité collective se construit donc localement en fonction du contexte qui l’a fait 

émerger. Il s’agit toutefois d’une identité plurielle mise en évidence par les divergences 

observées. Elles soulèvent alors des points de blocages donnant naissance à des conflits 

entre acteurs qui trouvent une origine dans la mise en contact des identités dans la 

gouvernance du rāhui (comité de gestion). Cela apparaît comme une donnée 

fondamentale dans la compréhension des hybridations qui opèrent. En même temps 

qu’émerge la gouvernance du rāhui, émerge alors un lieu d’expression privilégié d’une 

identité collective hybride, spécifique à son contexte, et dont la transmission tend à se 

développer aux seins des communautés locales. 

 

Finalement, nous avons mis en évidence ici la manière dont les processus 

d’hybridation identitaire prennent place au sein de la gouvernance des rāhui à Taiarapu. 

Les situations présentées et nos analyses montrent que le comité de gestion ouvre un 

nouveau terrain de négociation du sens et de la représentation. Ainsi, dans la gouvernance 

hybride du rāhui, les identités tiennent à ce qu’elles portent les traces des sentiments et 

des pratiques qui l’informent, un peu comme une traduction, qui combine les traces 

d’autres sens ou discours. Leur entrée en contact fait alors émerger une identité collective 

contemporaine hybride et locale, très active, dont la reconnaissance constitue un élément 

important pour comprendre la manière dont le développement des nouveaux rāhui est 

reçu et repris dans les arènes politiques locales. 
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Chapitre 4 : 

 

Hybridation et religion 

 

 

Ce chapitre a pour but d’entrer de manière détaillée dans l’une des pratiques 

identitaires polynésiennes collectives: la religion. Alors que la dimension spirituelle ou 

religieuse occupait une place fondamentale dans la pratique ancienne du rāhui, que des 

transformations sans précédent ont affecté et modulé les croyances locales au cours des 

deux derniers siècles (conversion, double phénomène de syncrétisme81, changements 

politiques, développement et épanouissement des branches du christianisme) quelle place 

occupe-t-elle dans le contexte de réémergence de la pratique et de la gouvernance 

actuelle ? En ce sens, il convient ici d’aborder la dimension hybride du champ politico-

religieux de la gouvernance contemporaine du rāhui. La gouvernance des rāhui à Taiarapu 

met en effet en contact des acteurs aux croyances d’origine diverses82, elles-mêmes issues 

des processus syncrétiques et transformations dont la continuité entre dans un contexte 

global de développement et de prise de conscience environnementale83. Ce chapitre n’a 

donc pas pour objectif de documenter et de comprendre la religion tahitienne en tant que 

telle comme l’ont magistralement effectué de nombreux auteurs (Raapoto 1980 ; 

Babadzan, 1982 ; Saura 1990, 2008 ; Fer, 2007 ; Malogne-Fer, 2019) mais il est 

davantage question d’explorer ethnographiquement ici la place et l’implication de la 

dimension religieuse dans le contexte de gouvernance hybride contemporaine des rāhui à 

Taiarapu. 

 

Dès lors, il s’agit d’identifier la nature hybride des croyances et des pratiques sous-

jacentes et de déterminer ensuite quelle place elles occupent dans la gouvernance et la 

                                                
81. L’impact du christianisme a engendré des phénomènes syncrétiques dans les croyances religieuses  dans 
une dynamique de changement culturel en Polynésie française (Babadzan, 1982) mais aussi (Fer et 
Malogne-Fer, 2002 ; Gonschor, 2015). 
82. Essentiellement chrétiennes, je les détaille dans le fil du chapitre. 
83. Autrement dit, je place la question de la nature des croyances religieuses ayant pour point de départ 
l’existence de ces phénomènes syncrétiques en les resituant dans le contexte actuel de globalisation, au sens 
de M. Abélès, entendue comme processus pluridimensionnel, brouillant les repères traditionnels, 
reconfigurant les relations entre le singulier et le collectif, et affectant en profondeur les modes de penser 
et d’agir (Abélès, 2012). 
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pratique du rāhui. L’angle méthodologique que je développe dans ce chapitre est l’analyse 

des processus d’hybridation entre les modes d’actions des acteurs de la gouvernance et 

les imaginaires de croyances actuelles en développant comment les acteurs marient 

croyances et pratiques ancestrales et occidentales84. 

 

1. La nature hybride des croyances et pratiques religieuses dans 

la gouvernance du rāhui 

 

1.1. Le tōmite rāhui en pratique  

 

Afin de comprendre comment les croyances sont mobilisées dans la gouvernance 

des rāhui à Taiarapu, penchons-nous d’abord sur la place accordée à la religion dans le 

tōmite rāhui à Teahupo’o et Tautira et à leurs pratiques observées lors des réunions. Avant 

cela, et pour bien comprendre comment la religion s’est intégrée dans la gestion 

contemporaine du rāhui, il apparaît nécessaire de rappeler quelques points éclairants sur 

l’appartenance religieuse de la société polynésienne actuelle.  

 

A Tahiti, les habitants sont très croyants et l’appartenance à une religion participe 

au “vivre-ensemble” de la société ou communautarisme culturel (Fer et Malogne-Fer, 

2002). Dans chaque village, on trouve par exemple le fare amuira’a, maison commune 

où les protestants se retrouvent plusieurs fois par semaine pour chanter, converser avec 

l’orometua (le pasteur), préparer un mariage ou veiller un mort. A Taiarapu, l’église 

protestante mā’ohi est majoritaire85, mais une partie de la population regroupe les 

religions catholiques86, les mormons87
 (Église de Jésus-Christ des Saints des Derniers 

Jours), les adventistes (du 7ème Jour), les sanitos (branche dissidente du mormonisme) 

(Saura, 1994), et quelques mouvements charismatiques comme les pentecôtistes (Fer, 

2005) ou sectaires comme les Témoins de Jéhovah. On trouve tout de même des acteurs 

athées ou n’appartenant à aucune église mais ils se font tout de même assez rare.  

 

                                                
84. J’entends par croyances et pratiques occidentales, le christianisme au sens large, mais également 
l’intégration du rāhui dans un schéma politique d’AMP (idem pour la ZPR). 
85. C’est le cas pour les Archipels de la Société et les Australes.  
86. La religion catholique dominent aux Marquises, dans l’est des Tuamotu et aux Gambier. 
87. Arrivés en 1844, les mormons rassembleraient aujourd’hui 7 % de la population. 
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C’est ainsi que chaque réunion du tōmite rāhui, à Teahupo’o ou à Tautira 

commence et se termine par une prière88. Observons également à Tautira, alors que le 

rāhui n’était qu’à l’état de projet, la manière dont les réunions d’animation se sont 

déroulées. Tout d’abord, je dirai un mot à propos du lieu géographique des réunions. S’il 

est vrai que la plupart des réunions se déroulaient officiellement à la mairie de Tautira, 

toucher les habitants du Fenua ‘Aihere (et en particulier les « Parisiens ») nécessitait de 

s’intégrer dans leurs modes de vie, dans leurs coutumes locales et leurs modes de 

fonctionnement, qui tournent autour de l’activité centrale : la pêche. A Tautira, la pêche 

se déroule du mardi au samedi non-stop pour la récolte et le dimanche est consacré à la 

vente (souvent les marchés de Taravao ou Papeete). Cela signifie qu’ils ne peuvent 

assister à la messe du dimanche matin. Pour pallier à cela, les habitants se sont accordés 

pour célébrer la messe le lundi matin, unique jour de repos des pêcheurs. Les réunions 

pour aborder le rāhui ne pouvaient donc être réalisées que le lundi, après la célébration 

de la messe, dans la chapelle se situant juste à côté de l’église (figure 15). C’est de cette 

manière que les discussions sur le rāhui ont pu se répandre au sein de la communauté 

locale.  

 

 
Figure 15 : Réunion d’animation sur le rāhui à la chapelle du Fenua ‘Aihere 

                                                
88. Le tōmite rāhui n’est pas une exception à cette coutume : toute réunion de quelque nature que ce 
soit (politique, professionnelle, familiale, d’information, un repas, etc.) commence et/ou se termine par une 
prière.  
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Ce fonctionnement est spécifique à la population de pêcheurs du Fenua ‘Aihere. 

Si je me penche maintenant sur les réunions du tōmite rāhui, j’observe que ces dernières 

sont toujours organisées dans les mairies, par convention. Mais, en étant libre dans le 

choix des règles du rāhui et dans la composition de leur comité de gestion, les acteurs ont 

fait le choix de faire entrer les confédérations religieuses parmi les membres du tōmite. 

Regardons les statuts officiels des membres du « Tōmite Rāhui Tahunatara Vaionifa No 

Tautira » (article 6 de l’arrêté n°1204 CM, en Annexe 8) dans lequel il est inscrit « 4 

représentants de confessions religieuses à Tautira ». L’arrêté ne précise pas de quelles 

confessions il est question mais il s’agit en fait des protestants, catholiques, évangélistes 

et mormons. Ainsi, si ces religions se distinguent du point de vue théologique, toutes 

s’unissent lorsqu’il est question du rāhui, en particulier de communiquer le rāhui. Selon 

l’un des membres du comité, en inscrivant toutes les confessions il est plus facile de 

communiquer et toucher ainsi toute la communauté.  

 

Dans le même esprit, à Teahupo’o, même s’il n’est pas inscrit cette diversité des 

confessions dans l’arrêté n° 971 CM du 27 juin 2014 précisant la composition du comité 

de gestion du rāhui (article 3), les acteurs ont pris le soin de choisir des représentants des 

confessions protestantes, catholiques et adventistes au regard de l’appartenance 

respective des membres qui le composent. Lorsque j’interrogeais l’un de ces représentants 

sur le rôle de la religion dans le rāhui, ce dernier me répondit : 

 

« Pour l’instant, il n’y a pas… Si, il y a un représentant comme moi, hein, je fais 

partie de l’église. » (Représentant religieux, membre du comité, Teahupo’o, le 18 juillet 

2017) 

 

 A Teahupo’o, c’est aussi une manière de tenir compte du « poids » de la religion 

dans la communauté, surtout pour « dire quelque chose ». C’est également par les messes 

que la communication s’est réalisée lorsqu’il était question de mettre en place le rāhui à 

Teahupo’o : 

 

« Quand je vais à la messe le dimanche, je vais voir le pasteur. Il faut annoncer 

dans l’église. Tel jour, il faut venir à la réunion… mais la première réunion qu’on a fait 

il y a du monde. » (Membre du Tōmite Rāhui de Teahupo’o, le 4 juillet 2017) 
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Selon notre interlocuteur, le pasteur a un rôle important à jouer dans la 

transmission et la communication d’informations sur le rāhui (date et heure des réunions) 

auprès des paroissiens. 

 

Au regard de son statut officiel (ou non) et de ses pratiques informelles, la religion 

pénètre dans la gouvernance du rāhui contemporain et en devient une composante en 

faisant circuler l’information. Un panel théologique diversifié mais uni pour le rāhui qui 

entre en contact avec des croyances toutes aussi profondes, inhérentes même aux savoirs 

sur le rāhui.   

 

1.2. Les croyances intrinsèques au rāhui contemporain 

 

Il est particulièrement frappant, en particulier à Teahupo’o, qu’une discussion sur 

le rāhui, aussi basique soit-elle, mène tout naturellement à une discussion sur le tapu, sur 

les ancêtres ou tupuna, ainsi que sur des vestiges du passé tel que les puna i’a, (dont nous 

avons souligné le caractère physique de vecteur identitaire au chapitre précédent) ou les 

marae. 

 

1.2.1. Le tapu 

 

« E tapu » pouvons-nous lire en langue tahitienne sur le panneau officiel du rāhui 

pour désigner l’espace protégé de Teahupo’o. Même les textes intègrent cette notion de 

tapu. Dans sa traduction contemporaine89, le mot polynésien tapu est un adjectif du sacré 

ou consacré, connu sous le nom de « tabou » dans les langues occidentales. Il renvoie à 

la restriction, au serment, à l’interdit. Auprès des acteurs locaux, il apparaît comme un 

élément constitutif du rāhui, une caractéristique, ou encore un synonyme. Ainsi, lorsque 

qu’un écologue de longue expérience sur le territoire demande à l’expert culturel de 

Teahupo’o ce qu’est le rāhui, celui-ci répond : 

 

« C’est le tapu, c’est comme quand tu te disputes avec ta femme, c’est ça, on ne 

parle plus. » (Expert culturel de Teahupo’o, le 10 novembre 2018) 

 

                                                
89. Traduction du dictionnaire de l’académie Tahitienne Fare Vāna’a. 
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On voit ici que la croyance du tapu est intrinsèquement attachée au rāhui. Auprès 

des membres du comité de gestion du rāhui, le tapu intervient presque toujours dans les 

discussions et fait d’ailleurs l’objet de débats, d’accords et de désaccords entre eux. Le 

rapport des acteurs au tapu souligne alors qu’il n’y a pas un tapu mais des tapu. Quel que 

soit leur différence de nature, l’utilisation du tapu dans le cadre du rāhui témoigne de la 

présence d’une croyance qui trouve ses origines dans la société polynésienne pré-contact, 

et qui peut s’expliquer comme le résultat des processus syncrétiques90. En effet, le terme 

de tapu s’appliquait à toutes choses et êtres qui représentaient un vecteur en contact entre 

le pō et le ao91
 dans les anciennes cosmogonies polynésiennes. Avec la christianisation 

se produisit un processus syncrétique qui transforma cette dualité entre pō et ao par 

analogie à la symbolique chrétienne entre la lumière divine et les ténèbres. Les 

missionnaires, en tant que nouvelle autorité de l’orthodoxie religieuse redéfinirent les 

termes de pō et ao (Alevêque, 2015), faisant ainsi basculer la notion de tapu : 

 

« Aux relations préchrétiennes entre la lumière et l’obscurité et entre la vie et la 

mort s’associèrent désormais les oppositions christianisme/paganisme, Bien/Mal, 

présent/passé. Cette nouvelle configuration produisit des innovations majeures dans les 

catégories polynésiennes. Dès lors, comme le montre Babadzan (ibid.), le ao devint 

simultanément l’espace divin de référence et un mode de vie associé au Salut. La 

dichotomie entre tapu et noa (interdit et non-interdit) fut ainsi rejetée de l’articulation des 

représentations du pō et du ao » (Alevêque, 2015) 

 

A l’ère ou les pratiques religieuses chrétiennes se combinent avec les croyances 

anciennes, la « dénaturalisation » du tapu, d’abord engendrée par la conversion au 

christianisme, puis impactée par les phénomènes syncrétiques, demeurent un support sur 

lequel les membres du comité de gestion du rāhui tentent en même temps de « re-

naturaliser » d’une part, en réinsérant le tapu dans un continuum temporel, et d’autre part, 

à travers l’expérience acquise du rāhui : 

 

« Je suis d’accord sur le fait qu’il ne faut pas que ça s’éternise et que le rāhui est 

nécessaire, mais comme maintenant le comité a acquis l’expérience du rāhui, il sait 

aujourd’hui comment ça se passe et quelles sont les difficultés et problèmes. On doit 

                                                
90. mis en évidence par A. Babadzan (1983) et plus récemment par G. Alevêque (2015). 
91. C’était le cas des marae par exemple, lieux où s’effectuaient la plupart des pratiques relatives aux 
ancêtres et aux divinités anciennes. 
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maintenant être en mesure de renouveler le rāhui en tenant compte de ce qu’il s’est passé 

pendant les six dernières années. On doit continuer et respecter le tapu. » (Discours d’une 

membre du comité, réunion du 18 juin 2020). 

 

S’il existe individuellement chez les acteurs des tapu (rapport de différentes 

natures au terme), le nouveau rāhui apparaît comme un moyen de revaloriser un tapu 

collectif, de nature hybride, par le biais de ce processus de re-naturalisation. Ce dernier 

semble alors contexte-spécifique puisque le terme de tapu n’est que peu (voire jamais) 

abordé/évoqué à Tautira. Est-ce la différence d’objectifs propre au rāhui92
 ou une 

survivance d’un concept, dont on ne parlera jamais, de par sa nature tapu ? 

 

1.2.2. Les ancêtres 

 

Poursuivons les liens troubles qu’ont les acteurs entre leur passé et leur présent, 

tout cela à travers le rāhui. Dans nos échanges, le rāhui est souvent évoqué comme un lien 

avec son ancêtre. Dans cette tentative de reconnexion au tupuna, nous citerons cet femme 

résidente de Taiarapu qui nous explique:  

 

« Moi, je viens d’une grande famille de Maitui, de Ohopa, de l’autre côté de 

Faaone. Moi je m’en occupe pour les arbres généalogiques de … enfin, de la famille. Je 

suis dans une autre association de l’autre côté de Faaone, de Vaiha. Du bord de la route 

jusqu’au sommet de la montagne. Alors il faut tout chercher avec tous les marae qu’il y 

a à côté… Tout ça, ça y est on a fini de travailler avec la famille ça y est. On attend pour 

la semaine prochaine avec ceux de Tautira, parce qu’on a un rapport avec eux. Alors 

nous on a fini ça, et après j’ai vu que Te Vahine Metua Rau, elle vient de Papara. C’est 

la tante à Patrick Rochette. Parce qu’il y aura un grand évènement en octobre, pour les 

Vehiatua. C’est Patrick qui va faire tout le trucs, les pari pari, tu vois les légendes de 

Teahupo’o. Il va tout raconter depuis Papara, Mahina, tous les Vehiatua. Il y en a quatre. 

Moi je fais partie aussi de celle-là, je ne savais pas…il a fallu une grande réunion qui 

s’est passé au mois de mars, là pas loin de chez moi, on m’a appelé « il faut aller 

écouter », ça m’a plus, c’est par là que je suis entrée après dedans. Parce qu’il y en a 

aussi à Raiatea, parce que la vraie histoire, c’est un homme de Raiatea qui est resté avec 

une femme des Tuamotu, après ils sont revenus là. Ils ont eu huit lignées, huit enfants 

                                                
92. On sait qu’à Tautira, l’objectif du rāhui se focalise sur les rendements de la pêche plutôt que la 
valorisation d’une pratique culturelle.  
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dont Vairao, et là il y a aussi mon ancêtre dedans qui étais chef du district. C’est par là 

que j’ai entendu le rāhui. » (Résidente de Taiarapu, le 14 juillet 2017) 

 

C’est à travers le rāhui que notre interlocutrice se reconnecte à son ancêtre 

Vehiatua. Si nous avons vu que les ancêtres faisaient l’objet de vecteur pour l’identité 

polynésienne contemporaine, ils n’en demeurent pas moins à l’égard des croyances à leur 

sujet. Les ancêtres ne sont pas seulement des figures tutélaires auxquelles on se rattache 

généalogiquement, ils existent.  

 

« Je suis venue vivre ici à Teahupo’o car c’est chez mes ancêtres. Je suis très 

attachée à ma terre qui est aussi la terre de mes ancêtres. Quand je vais en bateau et je 

regarde la montagne, je vois mes ancêtres, je sens mes ancêtres. Ils me préviennent du 

danger et je sais que je peux les appeler en cas de besoin pour leur demander de l’aide. 

Et comme je suis membre de l’église mormone, on m’a attribué un saint esprit qui me 

protège. J’ai toujours cette petite voix qui me dit qu’il ne faut pas faire ceci ou cela. […] 

Moi je peux sentir les esprits, les bons et les mauvais. Nous les humains, on peut sentir si 

c’est un bon esprit, ta’ata haere haere (personne qui passe) ou un mauvais esprit tatane 

(Satan). Quand je suis dans la maison de ma mère, j’entends des pas, c’est ma grand-

mère qui passe. » (Résidente de Teahupo’o, le 18 septembre 2018) 

 

Ce subtil mélange de croyances (syncrétiques) nous fait remarquer que les 

ancêtres sont considérés comme des entités avec lesquelles il est possible d’interagir mais 

les conséquences de ces interactions ne sont pas jugées maîtrisées donc seule leur 

présence est admise. Leur influence est confinée précisément parce qu’ils en ont une. On 

voit ici que le rāhui mobilise les ancêtres dans une relation non sécularisée avec les 

vivants93. La différenciation des deux esprits, bon et mauvais nous renvoie au 

basculement opéré du po et du ao dans les ténèbres ou au Salut. Elle n’est pas sans nous 

rappeler les entités surnaturelles issues de la christianisation. Les « esprits mauvais94
 » 

chrétiens (vārua ‘ino) et les fantômes (tūpāpa'u) ne sont ni les anciennes divinités des 

                                                
93. Ce que G. Alevêque (2015) et Donaldson (2019) montrent à travers la nature ambiguë des ancêtres.  
94. Les « fantômes » (tūpāpa'u) et « esprits mauvais » (vārua’ino) sont, à cette époque, les principaux 
agents auxquels on impute le malheur. Cela signifie que les maux inexpliqués (maladies ou accidents) sont 
attribués à leur influence (ou à celle d’un sorcier ayant le pouvoir de les manipuler), mais aussi qu’être le 
témoin de l’apparition de ces entités est reconnu comme étant de mauvais augure. En effet, toutes 
immatérielles qu’elles soient, leur « existence est tenue pour expérimentalement vérifiable : ces deux 
entités se manifestent concrètement, et leur manifestation est toujours néfaste et chargée de périls » 
(Babadzan, 1983 : 47). 
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Polynésiens préchrétiens (atua), ni les dieux polynésiens tels que les voient les 

missionnaires. Ce sont des entités spécifiques à la société chrétienne polynésienne des 

archipels protestants de Polynésie française de la christianisation au début des années 

198095.  

 

En guise de subtil mélange de croyances, revenons également sur la pierre tupuna 

à l’entrée du rāhui de Teahupo’o (figure 10, Chapitre 3) à la pointe Maraetiria, connu 

pour avoir été le lieu d’envol des âmes (en référence au processus d’ancestralisation des 

morts à l’époque). Pour les propriétaires, il s’agit d’une pierre gardienne de l’espace, un 

ancêtre vivant avec qui ils ont coutume d’interagir : 

 

« C’est notre gardien. Il y a le mana dedans. Il est vivant parce que dès fois, il 

change de couleur, il devient jaune ou vert. Il peut se transformer en femme ou en homme. 

Ce tupuna, c’est notre pāpa’u. On l’a mis sous la table, des fois on trinque avec lui. Le 

respect de la terre. Il fait partie de la famille, il trie la terre. Si quelqu’un vient ici la nuit 

sans lumière, hia il va vite partir parce qu’on va le chasser. On croit qu’on ne les voit 

pas mais ils sont là pour nous dire ce qu’il faut faire. » (Propriétaire de la pierre gardienne 

impliqué dans la surveillance du rāhui, le 12 août 2020) 

 

Aujourd’hui, à Teahupo’o, on associe une figure de pierre emblématique à un 

tupuna, par lequel celui-ci peut transiter et devenir tūpāpa'u (fantôme) pour protéger son 

territoire. Pour la famille, aucun risque, le grand-père (pāpa’u) fait partie de la famille.   

 

1.2.3. Les marae et les puna i’a 

 

La croyance aux ancêtres se mobilisent par ailleurs à travers la présence de 

vestiges ou effigies de la religion ancienne, à la fois valorisés et craints localement. Nous 

venons de voir le cas de la pierre gardienne à la pointe Maraetiria. Ce que je souhaite 

mettre en avant ici, c’est qu’il n’apparaît pas anodin de trouver la pierre tupuna à la pointe 

Maraetiria, qui comme son nom l’indique, renvoie au marae. De même, dans la zone du 

rāhui, on trouve des puna i’a : le puna ‘ā’ahi (la pierre à thon faisant l’objet de 

                                                
95. Durant cette période, ils sont considérés comme des divinités païennes ayant survécu à la 
christianisation. Ce sont des êtres maléfiques, impersonnels et prédateurs qui se manifestent le plus souvent 
comme des boules de feu multicolores traversant le ciel à l’aube ou au crépuscule. À travers les relations 
que les individus entretiennent alors avec ces entités, se dévoile toute une conception de la vie chrétienne. 
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nombreuses visites, voir figure 8), le puna à baleineau (figure 9) et un puna nohu. D’après 

mes informateurs, ces puna font encore l’objet de nombreuses croyances héritées du passé 

préchrétien. La mama du Fenua ‘Aihere, active avec sa famille, en particulier ses mo’otua, 

dans la surveillance du rāhui ne manque pas d’anecdotes à ce sujet : 

 

· Anecdote n°1 : le puna nohu 

« E puna no te mea nohu. Puna, c’est un caillou. C’est un rêve, dans le rêve. 

Après c’est une grand-mère qui va amener. Elle est morte mais dans mon rêve elle est 

vivante. Quand elle est vivante elle me dit « eh vas là-bas vas chercher ce cailloux » après 

« pourquoi faire ? »… C’est pour le nohu pai. Après j’ai été l’endroit où elle m’a dit, 

demain. Le lendemain, j’ai été regarder, je n’ai pas trouvé. Après j’ai trouvé. Ce qu’elle 

m’a dit quand je ramène à la maison il faut chercher le ‘auti (feuille de la plante 

appelée  « tī »), auti tahiti. Je coupais une feuille de auti, je mets la table et je mets ce 

cailloux dessus. Je vais voir deux jours après, tu vois le auti ça brule, oui ça devient jaune 

comme si c’est ua ‘ama (a brulé), ça a brûlé. J’ai été cherché le auti, j’ai mis ce cailloux, 

deux jours après ua ‘ama te mea auti, ça a brûlé. Moi je ( ?) pas les tupapau, non, mais 

tu vois ça marche dans les rêves. Oui on a encore des cailloux là mais des fois les 

enfants… « eh mamie ton caillou, e mea ma il faut jeter ». Et je vais encore les ramasser 

(rire). Oui c’est à la maison ce caillou. » 

 

· Anecdote n°2 : les marae 

« Tu vois les marae, c’est dangereux aussi. Tu vois, si tu vas au marae, si le 

caillou il n’y a pas le… enfin le remu pei (la mousse), s’il y en a dessus, ah, c’est bon. Ça 

veut dire ce caillou est mort. Si c’est net, ne pas toucher […] Tu vois, mon motua une 

fois, ils ont été pei faire pipi. On a des mape, ben il a vu hoa ces cailloux, il a dit il ne 

faut pas aller pei faire pipi là. Hey ! c’est les cailloux … son cousin hia… Comme moi je 

dis sur lui « bé, il faut faire attention les marae », lui, il sait. Mais son cousin non « hey 

j’ai envie de faire pipi ». Et il a été faire pipi, et quand il est rentré en ville, c’est gros 

paia son zizi ! S’il y a mon motua là, c’est lui qui va raconter. Yeah il est venu taafe 

« mamie, mamie, il y a Marama pei c’est gros son zizi », « pourquoi hoia ? » il m’a 

raconté « e mea ! J’ai dit il ne faut pas aller faire pipi ». C’est les cailloux. Il n’a pas fait 

attention. Quand il est rentré, gros le zizi. Heureusement on a emmené chez un tahua, le 

tahua tupapau, mea te hare mea aumiti… Raymond Graffe. C’est lui paia qui a été 

machin… Oui, après c’est revenu encore normal son zizi. Ça y est maintenant il a peur 

quand il voit les trucs. Mes enfants, moi je leur dit e mea ma, quand vous allez aller je ne 

sais pas où, il ne faut pas faire pipi pei seulement n’importe où. On ne sait jamais. » 
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 · Anecdote n°3 : les tūpāpa'u 

« parce qu’on m’a demandé pour les cailloux, des fois il y a deux, des fois il y a 

un seulement. Après j’ai dit parau tupuna, c’est ofa e tia. C’est un caillou les tupuna ils 

ont avant… mais il n’y a plus pei ses cailloux là. Peut-être il a pris je ne sais pas. J’ai été 

regarder il n’y a pas, il n’y a plus. Je vais raconter : a tia pei ia orua, tu vois (…) pour 

aller chercher l’eau. Alors, deux jours après j’ai rêvé mon grand-père. Mon grand-père 

c’est à lui ce terrain. Dans mon rêve, j’avais peur de lui, comme lui étant vivant, ia mea, 

c’est un dur, terrible, c’est un dur… On dirait j’avais peur. Et grand-père « haere mai » 

(viens) il me dit « oui na hea mai oe ra » (je viens avec toi) et il m’a dit pei comme ça 

« aita taata mai i pape ? » (il n’y a pas quelqu’un qui va venir chercher l’eau ?) après je 

lui ai dit « si » a mene (écoute) « tu dis à eux : il faut venir chercher un caillou dans la 

mer, le caillou à la forme de l’assiette » et il faut le pied. Après je me suis réveillé, et j’ai 

dit à ma fille « hey j’ai vu grand-père », « et ia mamie ton truc tupapa’u… » C’est ma 

fille « hey ton truc là, j’aime pas ». Deux jours après, j’ai rêvé encore. Il est méchant 

quand il est venu, j’ai raconté à ma fille… « ok ia, comment tu vas faire ? » j’ai demandé 

à Tāvana Marcel Lequeret pour aller rato, et les Lequeret, ce sont des demis pei. Et je lui 

ai dit ce sont les popa’ā, ils ne vont pas croire à ces truc-là. « comment tu vas faire ? » 

Je vais me débrouiller, après Marcel me dit c’est quoi, après j’ai raconté « Eeeeh, ou ils 

faut aller chercher ce caillou-là ? » Mon grand-père a dit dans la mer… De 8h à 11h, on 

a cherché le caillou dans la mer a tahatai. Après l’autre, Lequeret, on est parti. « mea 

menemene o tera caillou » «  peut-être c’est ça, tire tire ! » Il a tiré, mais le pied c’est 

comme ça. « eh c’est ça » « Oui, viens ». Tu vois, il faut emmener à l’endroit où on veut 

retirer l’eau, à la source, et ce caillou, il faut l’emmener là-bas, sur le côté droit. C’est 

haut pahia, alors moi pour grimper… et on est parti avec les deux Marcel et puis tahu’a 

et moi. Quand on est arrivé là-bas, j’ai dit « monte, un peu plus , cherche un endroit, 

après creuser le trou, après tu mets le caillou dedans » « ok ». Dix minutes, après il nous 

appelle « e mea ma, faut pei emmener le caillou » Alors nous tous on est monté avec le 

caillou. Tu vois, l’endroit, c’est un endroit calcaire. Et ben on a déjà le trou. Déjà. Je 

suis sûre c’est ça « ton rêve… » tu vois un peu…mais j’ai pas pai pensé à ce vieux-là moi. 

Ça fait vingt ans qu’il est mort. Tu vois un peu le truc, le manamana. » 

 

Ces anecdotes abordent la relation entre les vivants et les morts à travers les rêves 

et les croyances. Pour la mama du Fenua Aihere, le rêve constitue ici un message envoyé 

par ses ancêtres. Il semble être alors une manière de parler de ce qui ne peut se dire 

ouvertement : la communication avec l’autre monde. On retrouve également dans son 

discours l’idée qu’une pierre sacrée doit être conservé au sein de la famille (comme avec 
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la pierre tupuna à la pointe Maraetiria et les puna). A travers son discours, la peur du tapu 

ressentie, de la sanction (le grand père méchant) ou encore l’appel à un tahu’a pour aller 

chercher le caillou dans la mer traduit en quelque sorte l’actualisation de la pensée 

archaïque collective. 

 

Ainsi, on observe à quel point les croyances surnaturelles sont encore activement 

présentes au Fenua ‘Aihere. C’est mon accompagnateur qui m’aida à comprendre ce 

récit : 

 

« Si, c’est un prêtre, c’est un tahu’a. Après on lui a dit « il faut le ramener à 

l’endroit ». Sinon tu meurs… Ces cailloux ça ne pardonnent pas. Mais ça n’appartient 

qu’à la famille. » (Expert culturel de Teahupo’o, le 27 novembre 2017) 

 

 La dimension protectrice de l’objet généalogiquement liée à la famille qui le 

garde, comme la pierre baptisée pāpa’u par la famille de la pointe Maraetiria. Finalement, 

on se rend compte au fil des discussions que tous ces éléments sont intrinsèquement reliés 

au rāhui. Pour comprendre pourquoi le rāhui évoque ces figures terrestres, il faut aussi 

faire abstraction des limites géographiques officielles du rāhui et se placer dans les 

conceptions polynésiennes (et plus généralement aux Océaniennes) des espaces et 

territoires selon lesquelles la terre est en continuité avec la mer. Ainsi, notre tahu’a de la 

culture annonce « c’est comme le marae, c’est dedans le rāhui ». En plaçant le marae 

dans le rāhui, notre informateur rend compte de cette continuité.  

A partir de ces observations, nous pouvons rendre compte des dynamiques 

religieuses existantes dans la pratique contemporaine du rāhui. Pour cela, je les ai 

conceptualisées suivant le même principe qu’une molécule chimique, composée 

d’atomes. C’est donc ici l’assemblage des croyances individuelles qui, placées dans un 

un cadre politico-religieux contemporain et collectif (tōmite), s’agrègent entre elles pour 

former la dimension religieuse hétérogène du rāhui (figure 16). En considérant les 

croyances individuelles intrinsèquement liés les unes aux autres comme des entités 

atomiques, elles se combinent entre elles pour former une croyance collective hybride du 

rāhui, formatée par les éléments qui gravitent et interagissent autour.  
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Figure 16 : Conceptualisation des croyances du rāhui contemporain 

 

Cette conceptualisation rend compte de croyances à un même niveau de 

référence : l’interdit (tapu), les lieux sacrés (marae), les figures visibles sacrées (puna 

i’a) et invisibles, les ancêtres (tupuna) deviennent ainsi une dimension constitutive des 

croyances du rāhui contemporain. 

 

En conséquence, le rāhui met en contact des croyances et des pratiques de 

différentes natures temporelles et constitutives. Soulignons que ces croyances ne sont pas 

nouvelles et trouvent leur origine au moment de la christianisation de la société 

polynésienne ou elle a depuis hérité d’une relation particulière à l’ancestralité et au 

passé96. La christianisation, n’a pas seulement eu pour effet de diaboliser le rāhui (tout 

comme les anciennes divinités). Suite à l’évangélisation, des processus syncrétiques issus 

de la rencontre du protestantisme des missionnaires anglais et de la culture préchrétienne 

ont entraîné l’élaboration de nouvelles représentations du monde et de la place de 

l’homme (polynésien) dans celui-ci. Cela explique en partie l’hybridité des croyances 

observées aujourd’hui. Il convient à présent de regarder comment ces croyances sont 

mobilisées en pratique dans la gouvernance des nouveaux rāhui, et qu’elles peuvent 

s’analyser sous la forme d’un véritable culte. 

 

                                                
96. Comme l’a souligné Babadzan (1983 : 7), l’histoire de la Polynésie française a été marquée par deux 
périodes d’acculturation : à partir des années 1810 avec la christianisation et lors des années 1960 où la 
société se transforma rapidement sous l’effet simultané de bouleversements socio-économiques et 
démographiques (cf. chapitre 3). Or ces deux périodes ont profondément marqué les représentations de soi 
locales. La seconde période a bien évidemment vu le développement de l’identité mā’ohi comme 
simultanément porteuse de revendications politiques et anticoloniales, mais introduisit aussi une nouvelle 
dynamique de valorisation du passé qui influença fortement le cadre de la tradition. 
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Tapu
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2. Gouvernance et culte du rāhui contemporain  

 

2.1. Le culte contemporain de la nature  

 

Pour aborder cet aspect de culte de la nature, je citerai d’abord cet extrait de mon 

journal de terrain : 

 

« 12-11-2018 : Ce matin, je suis allée réaliser mes enquêtes à Tautira, pour avoir 

le point de vue des pêcheurs du Fenua ‘Aihere sur le rāhui. Comme il en est la coutume 

le lundi matin, j’assistais d’abord avec eux à la messe à 9h. Après une entrée rythmée de 

musique locale, le prêtre ouvra la messe en remerciant d’abord la présence de ses 

paroissiens puis il me remercie à mon tour, pour ma présence, pour amener à l’église cet 

élan collectif pour protéger cette si belle nature crée par Dieu grâce au rāhui. J’avais bien 

questionné quelques pêcheurs avant le début de la messe mais je ne m’attendais pas un 

accueil aussi valorisé. Après ça, j’ai eu moins de mal à aborder les pêcheurs. » (Extrait de 

mon journal de terrain) 

 

En s’inscrivant dans un cadre de conservation de la biodiversité et de préservation 

des ressources marines, l’église intervient comme le porte-parole dans la réalisation de ce 

but : préserver la nature. Il ne s’agit plus d’attendre de Dieu qu’il fournisse les êtres 

humains en poissons97, mais que ces derniers prennent soin de ce que Dieu leur a 

transmis. En pratique, en se faisant messager du rāhui, l’église mobilise et implique les 

acteurs locaux dans la pratique du rāhui. C’est ainsi qu’après avoir déterminé 

géographiquement l’endroit, qui est aujourd’hui celui du rāhui de Teahupo’o, un membre 

du comité explique : 

 

« On a dit c’est bon, on va mettre là. C’est là qu’on a commencé. C’est là qu’on 

a commencé. On a été voir les confessions religieuses, protestants, catholiques, 

adventices… Après j’ai été voir les jeunes, dans les maisons, faut aller voir dans les 

maisons. » (Membre du comité rāhui, le 4 juillet 2017) 

 

Dans la démarche, c’est le porte-à-porte qui est choisi et qui fonctionne. Un peu 

comme on tente de convertir religieusement certains acteurs à leur domicile, cette 

                                                
97. Pourtant, certains acteurs prétextent encore que Dieu est au-dessus du rāhui dans le sens où il n’est pas 
nécessaire car Dieu donnera toujours du poisson. 
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démarche vient tenter de convertir les acteurs vers une adhésion, du moins, un avis 

favorable, au rāhui. Comme l’église à du poids auprès de ses paroissiens, la portée pour 

le rāhui peut être conséquente. Mais en plus de cela, cette démarche, incluant toutes les 

confessions, vient par ailleurs renforcer le poids de l’église qui se glissent dans les 

politiques de conservation locales.  

Toutefois, si la religion est omniprésente à Taiarapu et se crée une place dans la 

gouvernance du rāhui, il semble qu’elle ne satisfait pleinement personne car, pour 

reprendre dires de B. Rigo (2004) : le Dieu chrétien est un dieu qui prive la communauté 

de ses ancêtres. 

 

2.2. Le culte de l’ancestralité revisitée98 

 

Le culte des ancêtres a longtemps été un des objets d’étude favori de 

l’anthropologie, puis la mode s’en est perdue, peut-être parce que les lignages, dans le 

cadre desquels le culte s’effectuait, ont cessé d’être perçus comme des réalités stables et 

perpétuelles (Kadya Tall, 2014). Or, s’intéresser aux cultes des ancêtres, ou à la notion 

d’ancestralité, comporte des aspects qui touchent à la constitution de la personne, à la 

transmission entre générations et aux rapports que la société entretient avec son passé. 

S’il n’y a aujourd’hui plus de culte au sens propre, comme c’était le cas pour les 

funérailles dans les sociétés polynésiennes anciennes à travers les rites d’ancestralisation 

des morts, il s’agit de montrer comment l’ancestralité est revisitée par les acteurs de la 

gouvernance dans leurs discours et leurs pratiques, en dehors des agencements familiaux 

lignagers.  

 

On a vu que les ancêtres figuraient parmi les croyances les plus actives dans le 

cadre du rāhui. Dans la gouvernance, en particulier dans la surveillance locale du rāhui, 

les ancêtres ne manquent pas d’être évoqués dans les discussions du comité de gestion du 

rāhui de Teahupo’o, en tant qu’héritage des tupuna, dont il faut prendre soin : 

 

« Moi un jour je vais partir. On a des enfants aussi par derrière, qu’est-ce qu’ils 

vont dire ? Tiens nos ancêtres ils n’ont pas fait quelque chose pour nous... C’est 

                                                
98. J’utilise la notion « d’ancestralité revisitée » exprimée par Emmanuelle Kadya Tall (2014) dans le cas 
de son études sur les sociétés africaines mais je rejoins les dynamiques religieuses décrites à Tahiti par G. 
Alevêques (2015) et B. Saura (2013). 
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malheureux hia, mais là il faut faire quelque chose. Enfin c’est ça pour moi le rāhui. Moi 

j’aime bien le rāhui, je n’ai pas envie de bouger le rāhui. Enfin c’est moi qui dit ça, peut-

être Patrick il est d’accord… Peut-être après quinze ans, vingt ans, c’est plein de 

poissons. » (Mama impliquée dans la surveillance du rāhui, le 25 juillet 2017). 

 

L’ancêtre ne représente plus seulement le passé qui n’en finit pas de mourir, mais 

reste un produit du présent. Plus encore, à travers lui le passé est à produire 

continuellement. De plus, la sanction du rāhui revient à invoquer les ancêtres. C’est aussi 

par fidélité envers leurs pratiques que le comité revendique ses prises de décisions. Citons 

cet exemple emblématique :  

 

« Quand tu vas dans le rāhui, on te coupe la tête, c’est Vehiatua. » (Président du 

comité rahui de Teahupo’o, le 12 juillet 2017) 

 

Il est sous-entendu ici que la pratique du rāhui doit être respectée, ce qui n’est pas 

en pratique le cas du Pays99, selon le président du comité (cf. Situation 1, Chapitre 3). 

Même si les acteurs ont pleine conscience que le contexte de la sanction est radicalement 

différent aujourd’hui, cela n’empêche que le rāhui place les ancêtres partout : dans les 

pierres (puna i’a, marae), dans la terre, dans la mer, dans la nature. Citons ci-dessous 

l’exemple de la fleur de Tiare : 

 

« Mon papa, c’est lui qui m’a montré. Il y a une fleur, tiare Tahiti, quand tu 

cueilles et quand il y a la sève blanche qui coule… La fleur ne t’aime pas […] oui, il ne 

t’aime pas parce que cette fleur-là, c’est un de nos tupuna qui la garde, qui la chérie. Si 

tu as la sève qui coule, il ne faut plus casser, elle te prévient, il y a un problème après. » 

(Mama du Fenua ‘Aihere, le 25 juillet 2017) 

 

 A travers la pratique du rāhui, les ancêtres semblent surtout avoir un statut de 

protection familiale (pierre), qui semble mise à profit dans la surveillance locale et la 

valorisation culturel du rāhui. Il apparaît alors que les puna i’a soient englobées dans ce 

qui relève du patrimonialisme100. Ainsi, lors d’une fête protestante organisée à Papeari, 

mon informateur, qui tenait un stand de sensibilisation du rāhui, me confiait : 

                                                
99. Fait référence aux acteurs de la DIREN, impliqués dans le comité de gestion.  
100. J’entends par patrimonialisme, un système hybride qui fusionne le patrimonialisme traditionnel aux 
institutions légales et rationnelles empruntées à la conception de l'état moderne. 
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« Pour les puna, ils ne sont plus utilisés maintenant, ils font partis du 

patrimoine. » (Résident de Teahupo’o, le 10 novembre 2017) 

  

Dans une communauté locale globalisée, si on peut ainsi dire, l’intérêt pour 

l’ancestralité accompagne dans le même temps, les processus de mise en patrimoine de 

la diversité des identités et de la culture polynésienne. 

 

La manière dont les acteurs du rāhui contemporain s’emparent finalement du 

schème de l’ancestralité vient témoigner du fait que le recours aux ancêtres doit se 

comprendre plus comme un idiome propre et construit par la communauté locale que 

comme un modèle inhérent de la religion polythéiste ancienne en opposition à la religion 

chrétienne.  

 

2.3. Le culte du sacré 

 

Analyser le culte du rāhui contemporain, sous l’angle de la religiosité, amène 

inexorablement à nous pencher sur la notion de sacré (Mawyer, 2016 ; Rigo, 2016 ; 

Donaldson, 2019). Durkheim définissait ainsi la religion :  

 
« Toute les croyances religieuses connues, qu’elles soient simples ou complexes, 

présentent le même caractère commun : elles supposent une classification des choses, 

réelles ou idéales, que se représentent les hommes, en deux classes, en deux genres 

opposés, désigné généralement par deux termes distinctifs que produisent assez bien les 

mots de profane et de sacré. La division du monde en deux domaines comprenant, l’un 

tout ce qui est sacré, l’autre tout ce qui est profane, tel est le trait distinctif de la pensée 

religieuse » (Durkheim, 1912) 

 

Il n’y a donc pas d’objet sacré par nature, seulement des objets consacrés, par la 

même tous les objets sont susceptibles de devenir sacré, en les dotant d’une puissance 

symbolique supérieure par rapport au sens qu’ils avaient dans leur utilisation première, 

c’est-à-dire simplement instrumentale ou technique (Saura, 1990). Selon Bergson, le 

sacré est « une réserve de signification » (Bergson, 1932). Regardons comment cette 

dimension sacrée est mobilisée à travers les discours et les pratiques du rāhui.  
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Un premier lien peut d’ores et déjà être fait à partir de ce qui a été observé 

précédemment sur les ancêtres. Le simple fait d’employer le terme « rāhui » en défendant 

la langue vernaculaire, est bien plus qu’une revendication identitaire politisée. La langue 

à travers le rāhui, est le seul espace – forcément sacré – ou peuvent survivre encore les 

ancêtres.  

Cela étant posé, regardons maintenant comment la religion chrétienne, à travers 

le rāhui, s’immisce dans le sacré (cette fois entendu par Dieu). Le simple fait que le rāhui 

soit communiqué par les pasteurs, les prêtres ou les diacres renvoie à une forme de charge 

sacrée réinvestie par la personne qui communique puisque cette personne n’est autre que 

le messager de Dieu. Or, cette fonction ne relève-t-elle pas préalablement du sacré ? Ce 

que je constate, c’est qu’en incluant les confessions religieuses dans le comité de gestion, 

les acteurs ont, d’une certaine manière, institutionnalisé la fonction religieuse dans la 

gouvernance du rāhui. Dans ce contexte, le sacré n’est plus seulement réinjecté dans une 

personne, mais dans un groupe de personnes, en l’occurrence, les membres du comité, 

laissant place en ce sens à une certaine légitimité dans les prises de décisions. En réalité, 

je ne m’intéresse pas ici aux trajectoires des acteurs ni à la lutte entre les différentes 

autorités101, mais plutôt à la façon dont le sacré entre dans le « monde » du nouveau rāhui 

et anime les capacités collectives des acteurs. Son entrée se réalise alors d’une part, à 

partir des croyances chrétiennes, comme je viens de le souligner, et d’autre part, à travers 

un sentiment de déformation de la pratique du rāhui, qui n’est autre qu’une manifestation 

du manque de lien aux ancêtres propre à la religion chrétienne.  Ce sentiment et cet 

investissement des capacités collectives dans la gouvernance du rāhui par le sacré est 

lisible dans la situation 1 exposée au Chapitre 3. Le « détournement » du rāhui dont il est 

question par l’administration membre du comité souligne comment cette dimension 

sacrée invisible anime le groupe en provoquant sa colère. Lorsque l’un des acteurs 

annonce « Moi je suis pour que le tapu reste tapu ![…] On va leur montrer que l’on peut 

s’occuper de notre rāhui », on voit bien que cette dimension sacrée circule toujours à 

travers la notion de tapu, en animant le groupe dans son engagement envers le rāhui.  

D’autre part, il s’avère intéressant de faire quelques parallèles avec les croyances 

anciennes pour comprendre comment peut se manifester aujourd’hui le sacré. D’abord, 

notons l’importance dans l’idée même du « garde-manger » et du bien-être de la 

                                                
101. Cela fait l'objet du Chapitre 7. 



  Partie II | Chapitre 4 

 143 

communauté locale dans son accès à la ressource. En ce sens, c’est la protection du garde-

manger collectif qui revêt un caractère sacré : 

 

« Des fois ils ne croient pas, ils disent « tu es en train de mentir… ». Tant pis. 

Même les puna, je vais leur montrer « va voir ». Même ceux de Teahupo’o, ils n’ont même 

pas vu encore le puna. Ceux qui habitent ici… quand ils en parlent « hey c’est où qu’il y 

a ça ? ». Tu vois un peu… Mais le puna c’est sacré ça, c’est de faire vivre une population. 

C’est comme un rāhui, c’est un tapu. Si tu as le courage d’aller pêcher, tu vas pêcher, tu 

vas avoir un poisson, deux poissons. Mais avant… je vais te raconter une légende. Avant, 

le premier poisson que tu as, il faut que tu emmènes pour le roi. Le premier poisson, là 

au puna ‘ā’ahi, au trou à thon. Le premier poisson que tu as, il faut que tu amènes pour 

le roi. Mais un jour, le papa Taura, et le fils Teuira ont été à la pêche. Ils ont eu beaucoup 

de poissons. Mais le plus gros, il faut que tu emmènes pour le roi. Quand ils sont arrivés 

à l’endroit qu’on appelle fare mahora, à la pointe, il y a son frère qui l’a vu, ils l’ont 

appelé pour lui dire de venir. Ils se sont arrêtés. Ils ont mis la pirogue sur la plage 

« venez ! Venez manger, boire… » Mais le vieux, il sait déjà qu’ils vont mourir. Parce 

qu’il fait boire les deux, il les fait manger, et dit à son hôte de travail d’aller couper le 

poisson par le milieu. Prendre la moitié et de préparer le fafaru. Et ils ont mangé et le 

dernier repas, c’est le poisson. Ils ont mis à table. Après il dit au vieux Taura « sert toi ». 

Quand il a regardé dans le plateau, il a vu que c’était leur poisson. C’est là qu’il a pensé 

« ils vont mourir ». Ils ont mangé et après le repas ils sont repartis. Ils sont obligés 

d’emmener la moitié du poisson pour le roi. Quand le roi est revenu de la vallée, le 

poisson était devant sa maison et il n’y avait que la moitié. Il a dit « il faut rattraper ces 

gens-là, il faut les tuer ». Après il faut les ramener sur le marae. C’est ça aussi le tapu. 

C’est sur le poisson. Quand tu emmènes quelque chose pour le roi, il ne faut pas emmener 

que la moitié. C’est un genre de tabou, tu vois un peu. C’est sur le thon. C’est ça. » 

(Expert culturel de Teahupo’o, le 27 novembre 2017) 

 

Les propos de cet informateur soulignent que c’est moins le puna i’a que l’objectif 

de nourrir et de faire vivre la population qui est placé sous le signe de la sacralité 

contemporaine. Ici encore, on peut lire cette dimension sacrée à travers la notion de tapu. 

En ce sens, on peut comprendre pourquoi les habitants et les membres du comité sont si 

animés par la surveillance du rāhui. Surveiller le rāhui, c’est protéger ce qui est sacré : le 

poisson. Cela est générale chez toutes les catégories d’acteurs y compris auprès des 

acteurs institutionnels du territoire puisque c’est bien la ressource qu’il est question de 

protéger ou de préserver et l’entité pour laquelle des outils juridiques ont été mobilisés 
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avec entrain. A Tautira, d’une manière différente, c’est aussi le poisson qui est sacré, en 

ce sens où il est la source (de revenu ou alimentaire) qui fait vivre la communauté locale. 

Le poisson anime alors à un tapu commun à Teahupo’o et à Tautira dans le cadre du rāhui 

mais dans deux langages communautaires différents. 

 

Ensuite, nous pouvons lire de la même manière une sacralité portée à travers le 

milieu marin, ici le lagon. En effet, dans les croyances anciennes, l’océan renfermait les 

eaux sacrées sur lesquelles naviguaient les pirogues des dieux, c’est-à-dire dans un espace 

déjà sacré et mouvant : « o te moana te marae nui o te ao nei » (la mer était le plus grand 

marae du monde) (Rigo, 2004). L’océan abrite aussi des tuputupua102 (Prévost, 2017), 

incarnant des ancêtres protecteurs sous une forme animale (requin, baleine, espadon, etc.) 

faisant l’objet d’une croyance qui persiste encore aujourd’hui103. Le rāhui marin dont il 

est question à Taiarapu ne peut-il pas s’interpréter comme un moyen pour les acteurs de 

réinvestir cette dimension sacrée de l’espace marin ?  

La gouvernance du rāhui peut donc se lire par un culte du rāhui, qui mobilise à la 

fois un nouveau rapport à l’environnement, et de nouvelles relations des acteurs à 

l’ancestralité et au sacré. Dans la mesure où ces nouvelles relations sont liées à la nature 

hybride des croyances et des pratiques, il convient maintenant d’analyser dans le détail, 

les processus d’hybridation qui opèrent dans cette optique politico-religieuse.    

 

3. Analyse des stratégies politico-religieuses de reconversion 

 

Comme je l’ai fait pour les processus d’hybridation identitaire, je procède à une 

analyse des tentatives ou stratégies de reconversion d’ordre politico-religieuses par les 

acteurs de la gouvernance du rāhui à la lumière de mes observations sur le terrain et des 

connaissances acquises sur les phénomènes syncrétiques et des transformations globales 

                                                
102. F. Torrente, étudiant les Tuamotu, définit les tuputupua comme des « êtres protecteurs des humains, 
des entités relevant du règne animal », mais pouvant également être végétales ou minérales (Torrente 2012). 
É. Conte, dans sa thèse consacrée à l'atoll de Napuka, indique que ce « terme peut à la fois désigner des 
esprits circulant sans être incarnés et des animaux terrestres ou marins que l'on considère comme habités 
par l'esprit d'un ancêtre » (Conte,1988). 
103. D’après F. Prévost (2017), certains habitants des Tuamotu aujourd’hui seraient tentés de traduire 
tuputupua par « ancêtre éloigné ». Pour eux, il serait donc synonyme de tupuna, terme pour désigner les 
ancêtres, tant dans la zone que dans l'ensemble Polynésien, mais une plus grande ancienneté leur conférerait 
une dimension sacrée que n'auraient pas les tupuna. 
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politiques et religieuses à Tahiti à l’aide d’un schéma descriptif (figure 17). Celui-ci met 

en évidence les différentes dynamiques observées et décrites ci-dessous. 

 

3.1. Reconversion écologique 

 

La première stratégie des acteurs à l’œuvre a déjà été abordée à travers le culte de 

la nature. Il s’agit de la reconversion de la religion chrétienne dans la production d’un 

rāhui environnemental. Ainsi, la religion intègre pleinement le comité de gestion et 

devient un moyen de communiquer sur le rāhui. Par ce biais, la religion s’insère dans les 

politiques de conservation locale et régionale en même temps qu’elle devient un outil de 

redéploiement d’une identité religieuse collective de nature hybride (ce que nous avons 

réalisée en assimilant le rāhui à une molécule combinant les croyances). 

 

3.2. Processus nouveaux d’ancestralisation 

 

La deuxième stratégie nous renvoie au culte aux ancêtres, également abordée plus 

haut. En revisitant l’ancestralité, nous mettons en évidence des processus 

d’ancestralisation dans des communautés qui sont à la fois de plus en plus partagées par 

le développement, et divisées dans une refonte des identités polynésiennes. Le recours  

aux ancêtres participe de ces redéploiements identitaires, même si, nouveau paradoxe, ces 

figures tutélaires rassemblent tout autant qu’elles ne divisent, et cela bien au-delà de la 

sphère des agencements familiaux. Plus encore, il convient de souligner que les processus 

d’ancestralisation ne sont plus précédés de rites mortuaires ou funéraires. En effet, ce qui 

s’observe de plus en plus, c’est le surgissement d’ancêtres quasi ex nihilo, dans une 

manipulation/instrumentalisation très postmoderne des subjectivités de chacun. On 

observe de fait chez les acteurs de la gouvernance du rāhui, un réinvestissement ou un 

investissement renouvelé pour la fabrication d’ancêtres hors du champ des funérailles, 

fondé sur une revalorisation de la mémoire et du patrimoine (marae, puna i’a) d’un passé 

lointain. En identifiant ou en fabriquant un ancêtre, les acteurs établissent un lien 

généalogique ou une marque d’identification à lui. C’est ce que F. Hartog (2003) qualifie 

de présentisme, où les acteurs sont tiraillés entre des pratiques de mémorisation, de 
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commémoration et de patrimonialisation104. Toutefois, si la mémoire et le patrimoine 

continuent d’être des vecteurs d’identité, l’auteur souligne : 

 

 « Il s’agit moins d’une identité évidente et sûre d’elle-même, que d’une identité 

s’avouant inquiète, risquant de s’effacer ou déjà largement oubliée, oblitérée, réprimée : 

d’une identité à la recherche d’elle-même, à exhumer, à bricoler, voire à inventer » 

(Hartog, 2003 : 165). 

 

Cela n’est pas sans nous rappeler la quête identitaire mise en évidence au chapitre 

précedent à travers le nouveau rāhui. 

 

3.3. Reconversion du sacré 

 

Revenons ici sur la manière dont le sacré est reconverti dans la gouvernance du 

rāhui. La stratégie mise en œuvre par les acteurs nous donne à voir des processus de 

valorisation collective du tapu. Dans la pratique, les membres du comité de gestion 

passent par une convention rituelle (prière en début et fin de réunion) et la construction 

d’un accord autour de la dimension tapu du rāhui qui anime ses capacités collectives. Car 

au final, il ne s’agit pas tant de restaurer le tapu, faisant l’objet de débat collectif quant-à 

sa nature, que de faire persister la sacralité (et la circulation du mana) dans la gouvernance 

locale du rāhui. 

 

                                                
104. Selon François Hartog (2003) le présentisme rend compte d’un régime d’historicité contemporain qui 
configure la tension entre les pratiques mémorielles, de patrimonialisation et de commémoration. 
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Figure 17 : Schéma d’analyse des processus d’hybridation dans le champ politico-religieux de la 

gouvernance du nouveau rāhui 
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3.4. Conclusion 

 

Nous avons exploré empiriquement dans ce chapitre la manière dont la dimension 

religieuse se manifeste au sein de la gouvernance hybride des rāhui à Taiarapu. D’abord, 

nous avons montré comment elle prend place dans la composition du comité de gestion 

de manière purement représentative et partenariale en devenant un véhicule de 

communication non-négligeable pour le rāhui ; puis de manière complètement 

constitutive à travers la constitution d’une croyance hybride propre au rāhui 

contemporain. Ensuite, nous avons montré comment cette dimension religieuse prenait 

place en pratique dans la gouvernance à travers un véritable culte du rāhui tournée vers 

la préservation de la nature et la biodiversité, les ancêtres ainsi que la dimension 

omniprésente du sacré dans la pratique contemporaine, qui procure chez les acteurs une 

animation et un déploiement certain des capacités collectives. Enfin, nous avons analysé 

les processus d’hybridation à l’œuvre à la lumière de nos observations et des 

connaissances acquises sur les transformations politiques et religieuses à Tahiti ces deux 

derniers siècles. Notre analyse de ces processus décrit une reconversion non seulement 

écologique mais aussi propres au sacré et aux ancêtres. 

Par conséquent, la gouvernance contemporaine du rāhui mobilise à la fois un 

nouveau rapport à l’environnement et de nouvelles relations des acteurs à l’ancestralité et 

au sacré. Si elle reflète une matrice politico-religieuse hybride comprise et analysée 

comme conséquence des phénomènes syncrétiques (les deux périodes connues 

d’acculturations) elle est également envisagée comme une manifestation des phénomènes 

globaux, où se jouent les politiques de conservation environnementales. De plus, nous 

avons identifié la nature ambiguë des croyances résidant non seulement dans une 

profonde adhésion à la foi chrétienne mais également dans un recours aux ancêtres qui 

légitime le rāhui. En fait, on peut entrevoir dans l’ère contemporaine du rāhui, une 

gouvernance locale qui semble finalement replacer le christianisme sur un chemin 

permettant de retrouver les ancêtres, alors que la conversion les en avait éloigné. 

 

En portant notre intérêt sur les processus d’hybridation d’ordre politico-religieux, 

nous avons mis en lumière les modalités d’appropriation, d’emprunts et de transferts des 

répertoires sémantiques et symboliques qui confrontent les pouvoirs temporels aux 

pouvoirs spirituels dans un processus de réinvention permanente de la modernité politique 

et religieuse. Ces résultats soulignent que la mise en place et la gouvernance de rāhui, 
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(que ce soit sous forme d’AMP ou de ZPR) impliquent de prendre en compte ces 

dimensions spirituelles et religieuses qui font intrinsèquement partie des pratiques et des 

dynamiques contemporaines chez les communautés locales.  
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Chapitre 5 : 

 

Hybridation et territoire 

 

 

La territorialité est, nous l’avons évoqué plus tôt, constitutive à la pratique du rāhui 

(Bambridge, 2013, 2016). Dans ce chapitre, j’aborde à présent les processus 

d’hybridation à l’œuvre sous ces aspects territoriaux.  

 

Dans ce champ, l’instauration des rāhui à Taiarapu implique un double processus : 

d’une part, de « déterritorialisation », consistant à quitter un espace lagonaire avec le 

cadre analytique de référence qui lui est associé105, et de « reterritorialisation », 

consistant à aménager un nouveau rapport à un territoire marin et à intérioriser de 

nouvelles références culturelles et les pratiques qui en découlent (Deleuze et Guatarri, 

1980). Autrement dit, il s’agit à la fois d’une perte du rapport « naturel » entre la culture 

et les territoires géographiques et sociaux et de certaines relocalisations territoriales 

relatives, partielles, des productions symboliques anciennes et nouvelles (García 

Canclini, 2010). Déjà, N. García Canclini (2010) examinait ces processus tensionnelles 

comme des ressources propices à l’hybridation. L’alliance entre hybridité et territorialité 

se révèle en fait lorsqu’un changement de territoire implique effectivement un 

changement de comportement et/ou un mélange culturel (Haesbaert, 2011). Or, c’est 

précisément ce qu’il se passe dans la gouvernance des rāhui. Ce double processus de 

déterritorialisation et reterritorialisation doit être lu sous le prisme des dynamiques 

historiques et contemporaines du rāhui.  

Le territoire de Taiarapu fait en effet entrer dans ses caractéristiques des éléments 

historiques, généalogiques, mythologiques, des légendes et des récits. Il est d’abord une 

histoire héritée et qui demande à être constamment mis en œuvre, rappelée, mise en scène 

à des occasions très diverses106 mais il se construit aussi au jour le jour : il englobe le 

monde visible et le monde invisible en interaction constante et sans cesse actualisée. Ce 

                                                
105. Ce dernier peut être écologique, technologique ou social. 
106. Par exemple, l’introduction sur l’histoire de la commune à l’école élémentaire, cérémonie d’ouverture 
de la compétition internationale de surf, lors d’une manifestation religieuse importante, etc.). 
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chapitre 5 traitera donc la question suivante : comment ces hybridations « territoriales » 

viennent façonner la gouvernance des nouveaux rāhui à Taiarapu? 

 

Dans la mesure ou les logiques et pensées océaniennes présentent un caractère très 

spatialisé (Mawyer et Feinberg, 2014), nous émettons l’hypothèse que des tentatives de 

reconversion des logiques territoriales locales sont à l’initiative de ces processus 

d’hybridation. Nous nous pencherons d’abord sur l’actualisation du territoire à travers la 

pratique contemporaine du rāhui et des logiques locales qu’elle suscite. Ensuite, en 

observant la manière dont ces logiques sont intégrées par les acteurs dans la gouvernance, 

nous soulèverons les problèmes causés par la mise en place et la gestion de cet espace-

ressource, ainsi que les implications en terme de mobilité. Enfin, nous analyserons 

comment stratégies de reconversion des actions et logiques territoriales dans le cadre de 

la gouvernance des nouveaux rāhui.  

 

1. Le rāhui comme espace-ressource d’un territoire 

 

1.1. Un espace-ressource à conceptualiser 

 

1.1.1. Un territoire culturel 

 

Le premier point qui fait du rāhui un territoire culturel est de rappeler le principe 

de la pierre de fondation107 qui marque la puissance des liens territoriaux des sociétés 

anciennes et le primat d’un continuum relationnel. En Polynésie, l’espace des hommes 

était toujours la face visible et lisible d’une généalogie laquelle conjuguait enracinement 

et déplacement108. Gouverné par le ari’i, le rāhui était un territoire rattaché à ce dernier, 

c’est pourquoi sa mise en œuvre était toujours de l’ordre du sacré et du pouvoir. 

Soulignons que l’appartenance au territoire ou la possession en tant que telle, ne fait pas 

sens chez le Polynésien. L’idée de possession est en relation avec une terre et ses droits 

ne valent que si la relation est maintenue. Nous avons vu que les conceptions et 

perceptions contemporaines du rāhui n’échappent pas à cette logique territoriale du 

                                                
107. Abordé au Chapitre 2. 
108. Selon B. Rigo, la relation est première et fondatrice, ni substantive, ni statutaire, ni acquise. Elle est 
processus d’action et de réactivation. 
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lien109. Ainsi, la démarche de promotion des valeurs culturelles et légendaires du rāhui 

de Teahupo’o illustre le rattachement de la communauté locale à ses ancêtres à travers cet 

« espace-ressource » (David et Thomassin 2007). A Tautira, le rāhui représente le 

rattachement aux ancêtres à travers la pratique de la pêche.  

Le second point à mentionner est la conceptualisation du continuum terre-mer. Si 

le rāhui peut, par définition, s’appliquer à une ressource terrestre ou marine, le nouveau 

rāhui se réfère uniquement au domaine maritime (lagonaire). Cependant, en tenant 

compte du discours et des pratiques des acteurs et des caractéristiques mentionnées à 

l’égard de cet espace-ressource, on comprend que le rāhui à Teahupo’o ne se réduit pas 

uniquement à l’espace marin. Il englobe l’univers marin (notamment le lagon mais pas 

seulement), puisque l’un comme l’autre (terrestre et marin) font l’objet non seulement 

d’une appropriation continue, mais aussi parce que l’un comme l’autre sont l’objet des 

récits, des généalogies, des légendes et des récits mythiques qui construisent la 

permanence de la vie de la communauté d’habitants de Teahupo’o. Dans les discours des 

acteurs à Tautira, notons que le rāhui marin est peu voire inconnu des habitants, ces 

derniers ayant toujours connu l’abondance. La conception du rāhui passe d’abord par des 

espaces terrestres, comme l’explique ce Papa à Tautira :  

 

« Avant le fa’aora du rāhui, c’est sur la terre ou sur la mer mais ça ne peut être 

que six mois, pas un an, comme ce qu’on l’on fait est par secteur… Oui, il a déjà entendu 

parler du rāhui. Avant, il y avait du poisson en abondance, ce qu’il y avait comme rāhui 

c’était sur la terre. Il n’y a que maintenant ou il entend parler de rāhui pour la mer… 

Avant c’était sur la terre. […] Il y avait un comité qui surveillait. Dès qu’il y avait une 

faute, on te confisquait la terre. Tu ne ramassais pas ce qu’il y avait sur ta terre donc tu 

étais privé de la production de ta terre. Et après quand le rāhui était fini, on te rendait la 

terre mais sans la production. Comme il dit, le rāhui terrestre était vachement bien aussi 

car cela permettait à ton propriétaire terrien, quand tu allais, tu avais le maa, tu avais 

les cocos, les bananes… alors qu’à l’heure actuelle, c’est-à-dire, il n’y a plus de rāhui 

comme il n’y a plus de surveillance, c’est surtout ça, donc tout le monde va sur tes terres 

et se sert. » (Papa de Tautira, le 24 octobre 2018) 

 

Enfin, le troisième point est la lecture du territoire de l’espace rāhui sous le prisme 

de la langue. A Teahupo’o comme à Tautira, le territoire peut se lire sous l’angle des 

                                                
109. Le nouveau rāhui constitue un lien de rattachement aux ancêtres via les processus d’ancestralisation 
mis en évidence au Chapitre 5. 
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toponymes. L’approche toponymique permet en effet de rendre compte des connaissances 

et des attachements culturels liés au milieu naturel. J’ai pu acquérir les informations 

relatives aux toponymes grâce aux travaux réalisés par l’équipe du programme de 

recherche RĀHUI110, à Taiarapu en 2010, spécifiquement dans les communes de 

Teahupo’o et Tautira. Les données collectées nous permettent de visualiser spatialement 

l’implantation et l’extension des différentes activités d’usage111 du territoire de Taiarapu. 

Alors que les données terrestres sont disponibles à l’échelle de Taiarapu, les données 

marines, ne le sont qu’à l’échelle de la côte Ouest qui inclut l’espace rāhui de Teahupo’o 

(voir Annexe 16). Si les données culturelles sont principalement localisées à l’extrémité 

Est de la Presqu’île et en particulier dans la zone du Te Pari, on note toutefois la nature 

culturelle des toponymes dans la zone où a été défini l’actuel rāhui de Tautira. Bien que 

les informations ne soient pas disponibles sur l’intégralité du lagon (en particulier sur 

l’espace-ressource rāhui désigné à Tautira), en observant la spatialisation des 

informations dans la zone du rāhui de Teahupo’o, on remarque que l’espace concentre 

une grande partie des usages, en particulier la pêche. Nos entretiens sur le rāhui viennent 

confirmer ces informations puisque nombreux sont les pêcheurs qui affirment la 

réputation112 de cette zone pour sa richesse en poissons. De plus, certains toponymes se 

réfèrent en même temps à des espaces terrestres, littoraux et lagonaires. Autrement dit, ce 

qui fait sens, ce n’est pas le découpage entre le terrestre et le marin mais l’accès et le type 

de contrôle qu’un acteur exerce sur le territoire ou la ressource quel que soit l’espace 

impliqué (Bambridge, 2013).  

 

1.1.2. Un territoire foncier 

 

S’il y a bien une notion qui revient dans les discours sur le rāhui et les échanges 

entre les acteurs, c’est celle de propriété ou plutôt, de propriétaire. Pour bien comprendre 

                                                
110. Ce programme de recherche avait pour objectif principal i- d’analyser et comprendre les modalités de 
gestion des ressources naturelles terrestres et lagonaires dans un contexte de pluralisme culturel et juridique 
en Polynésie française et ii- de proposer des analyses prospectives afin de concilier durabilité de la gestion 
des ressources et respect des identités culturelles (financements : DIREN, Service de la culture et du 
patrimoine, CNRS et EPHE). 
111. Ces activités ont été regroupées en deux ensembles : les activités agricoles et les activités relatives à 
la pêche. Toutefois, l’échelle de travail a largement été déterminée par les informations disponibles. 
112. L’espace ressource rāhui est réputé pour abriter de nombreuses espèces commerciales, c’est une zone 
bien connues des pêcheurs de Taiarapu (et pas seulement ceux de Teahupo’o), particulièrement par ceux 
de Tautira. 



  Partie II | Chapitre 5 

 154 

cette notion dans le cadre de la gouvernance des rāhui, il est important de revenir 

brièvement sur les transformations du modèle territorial polynésien.   

 

Avec la colonisation, un nouveau modèle territorial de gestion de l’espace s’est 

développé en Polynésie française. Le principe de continuité entre le territoire marin et 

terrestre a été interrompu par le quadrillage administratif imposé par l’administration 

coloniale. Les droits d’usage des différents groupes sociaux ont été alors transformés en 

droits de propriété113. Soulignons par ailleurs que de nombreuses portions de lagon et de 

récifs ont été revendiquées avec la loi de 1852114. L’espace marin, lui, a été intégré au 

domaine public et est régi par les dispositions du code civil depuis 1866 à Tahiti (Calinaud 

1993). Autrement dit, officiellement les lagons font partie du domaine public du 

Territoire de la Polynésie française. Les lois successives d’autonomie ont même renforcé 

le transfert des compétences au profit des autorités polynésiennes en matière de protection 

et de gestion des espaces lagonaires (Cazalet, 2008)115. C’est ainsi que la Direction des 

Ressources Marines est en charge des ZPR, cas du rāhui de Tautira, et que la Direction 

de l’Environnement est en charge des AMP, cas du rāhui de Teahupo’o.  

 

Pourtant, dans nos cas de rāhui, cette loi ne semble pas être en correspondance 

avec les normes locales contemporaines. Il apparaît en effet que la territorialité soit 

particulièrement mise en avant dans le cas du rāhui de Teahupo’o. Les discours des 

acteurs locaux s’accordent pour dire que le rāhui a d’abord était mis en place pour se 

protéger du pillage lagonaire exercé par les pêcheurs issus d’autres communes (Tautira 

en l’occurrence). Mon premier et fidèle informateur à Teahupo’o explique ainsi les débuts 

du rāhui :  

 

« On va commencer par le commencement. Comment on a mis en place… Pour 

commencer, ou on a mis le rāhui en place… parce qu’il y a des gens de Tautira qui 

                                                
113. Les propriétés terrestres font l’objet d’enregistrements et sont décrites dans des titres de propriété.  
114. La loi du 24 mars 1852 sur l'enregistrement des terres est appliquée dans onze districts de Tahiti. Il se 
fondait sur les rapports reçus dans chaque district par le conseil de district, qui comprenait désormais le 
chef, le juge, le mūto’i (police), deux propriétaires élus (loi électorale du 22 mars 1852) et le Toohitu. La 
loi prévoyait deux types de terres: les terres fariihau (apanages) détenues par les chefs en raison de leurs 
charges et les terres privées.  
115. On retrouve cette interruption du principe de continuité terre-mer introduit pendant la période coloniale 
sur l’île de Moorea avec la mise en place des Plans Généraux d’Aménagement (PGA) et le Plan de Gestion 
de l’Espace Maritime (PGEM). Le PGA sur l’espace terrestre comme le  PGEM sur l’espace maritime, sont 
des outils administratifs qui visent à définir des zones d’activités permises et interdites (zone urbaine, 
touristique, activités de pêche autorisées avec ou sans condition, etc.). 
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viennent piller notre lagon. Ils viennent à cinq ou dix bateaux, selon la météo. S’il fait 

beau, la semaine ils viennent de 18h à 6h du matin. Ils pêchent. Des fois c’est la moitié 

qui rentre à Tautira et l’autre moitié qui reste au Fenua ‘Aihere. Ils se reposent et ils 

commencent à pêcher à 18h jusqu’à 6h du matin. C’est comme ça leur vie. Si la météo 

permet de venir dans la semaine, si trois jours il fait beau, ils viennent 3 jours, 

carrément… C’est ça leur vie […] Et on a mis en place aussi le rāhui parce qu’il y a eu 

aussi une grande bagarre sur le récif, parce qu’ils viennent trop pêcher. » (Résident-

pêcheur à Teahupo’o, le 4 juillet 2017)  

 

 On voit à travers ces propos que l’enjeu dominant, c’est celui de protéger l’espace-

ressource pour les résidents de la commune en empêchant aux pêcheurs de l’extérieur 

l’accès à une portion de lagon à Teahupo’o, celle correspondant à la zone de rāhui. Cette 

action territoriale découle en fait de la norme locale selon laquelle la résidence sur la 

commune donne un droit d’accès privilégié à l’espace marin (Bambridge, 2013). Cette 

norme116 vécue permet alors d’exclure les non-résidents de la commune, même si cela 

suscite des conflits entre pêcheurs117. En ce sens, le rāhui devient un outil permettant de 

légitimer en quelques sortes cette norme locale qui n’entre pas dans la conception du 

domaine maritime publique auprès des autorités du Pays. De fait, certains pêcheurs 

s’autorisent à aller pêcher ou bon leur semble, en prévalant leur droit selon lequel « la 

mer est à tout le monde » mais il demeure qu’ils n’apprécient guère la présence d’autres 

pêcheurs chez eux (c’est-à-dire pratiquant la pêche dans leur commune). Dans le cas de 

Teahupo’o, ces conflits incessants ont été le moteur du rāhui et la fameuse bagarre entre 

le pêcheur de Teahupo’o et de Tautira, la goutte d’eau déclenchant le processus de mise 

en place.  

 

A présent, observons attentivement comment ces conflits territoriaux sont 

réenclenchés localement dans la gouvernance du rāhui. D’abord, ils sont sources de 

tensions au sein même de la communauté résidente du Fenua ‘Aihere. Reprenons la 

situation 3 (présentée au Chapitre 3) où les membres du comité discutent des agissements 

de Mr. et Mme X. Dans cette situation, Mr. et Mme X ont joué des rôles importants 

respectivement dans la mise en place du rāhui, et dans la gestion. En effet, Monsieur est 

                                                
116. Cela est vrai pour toutes les communes et pas uniquement Teahupo’o. 
117. Déjà dans les années 1960, P. Ottino attribuait les conflits entre pêcheurs à des considérations 
culturelles. Celles-ci opposaient une conception traditionnelle de l’accès à la mer contrôlé par les riverains, 
aux tenants d’une liberté totale de mouvement permise par la législation moderne (Fabre, 2017). 
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le pêcheur de Teahupo’o de la grande bagarre qui a déclenché la volonté de faire le rāhui, 

et Madame a soutenu de nombreuses années le rāhui, en tant que membre du comité118. 

Lorsque Madame autorise son mo’otua à aller pêcher dans le rāhui, cela est très mal pris 

par les autres membres du comité. C’est bien ici que la norme locale prime sur la 

règlementation officielle du rāhui. Des résidents du Fenua ‘Aihere, comme Mr. Et Mme 

X, qui ne sont autres que des surveillants du rāhui, s’accordent le droit d’aller à l’intérieur 

contre toutes attentes. Il semble par ailleurs que Mr. Et Mme X ne soient pas les seuls à 

agir ainsi. En effet, lors d’une discussion avec le président du comité, celui-ci avait déjà 

révélé à propos d’un autre résident du Fenua ‘Aihere: 

 

« C’est pour ça je préfère être chez moi au Fenua ‘Aihere pour surveiller. Comme 

ça je peux intervenir… et quand tu vois des gens qui ont poussé et après qui font des 

fraudes… là je ne suis pas d’accord… » (Président du comité de gestion, le 12 juillet 

2017) 

 

D’un côté, on peut voir dans cette situation que le rāhui a eu pour intérêt d’avoir 

exclu les pêcheurs non-résidents de Tautira pour laisser l’exclusivité à ceux de 

Teahupo’o. Mais d’un autre côté, cette situation mérite d’être replacée dans son contexte 

socio-économique. En effet, Mr. Et Madame X sont propriétaires d’une pension de 

famille au Fenua ‘Aihere, non loin de la zone de rāhui. D’ailleurs, ils utilisent le potentiel 

attractif de ce dernier en proposant des visites aux touristes qu’ils accueillent. En tant que 

pension de famille, Mr. Et Mme X proposent à leurs clients des repas locaux, à base de 

poisson. Il est alors légitime de se poser la question : d’où vient le poisson ? L’une des 

réponses que nous pouvons apporter est relative au discours d’un vieux pêcheur de 

Teahupo’o : 

 

« Le rāhui c’est protéger mais c’est aussi produire. Il faut mettre à profit les 

touristes pour les emmener voir les poissons. Il faut qu’on y gagne, pas qu’on y perde. 

C’est pour ça, ceux du Fenua ‘Aihere, mea ma ils vont dedans. J’ai reconnu leur rouget, 

tu vois la taille, la couleur, la santé pai du poisson. Il n’y a que là-bas tu vois des rougets 

comme ça. » (Ancien pêcheur de Teahupo’o, le 18 juillet 2017) 

 

                                                
118. Mme X a occupé le poste de secrétaire du comité de gestion de 2014 à 2017. 
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Ces difficultés d’auto-maîtrise de l’espace prise entre normes locales et normes 

économiques dans un souci de gain et de revenu, se généralisent auprès de certains 

pêcheurs de Teahupo’o, et sont exprimées par le président du comité, accompagné par 

son frère pêcheur :  

 

« Aujourd’hui tout le monde sait que rāhui, c’est un tapu, on ne devrait pas être 

dedans. C’est eux-mêmes qui ont proposés… ce sont ces personnes qui ont proposé pas 

le PGEM, on veut un tapu !  

— Parce qu’il ne faut pas oublier, il y a les pêcheurs… ils veulent l’argent, hein, 

c’est plus facile pour eux d’aller dans le rāhui.» (Président du comité et son 

frère, le 12 juillet 2017) 

 

Le conditionnel utilisé est parlant : « on ne devrait pas être dedans ». 

 

De plus, la gouvernance du rāhui vient faire émerger des tensions avec les 

représentants du Pays compte tenu de la nature des normes locales. Les conflits 

d’appartenance119 rendent compte de ces tensions, en particulier lorsqu’ils se réfèrent à 

la propriété du rāhui : 

 

« Moi je déplore le fait que la DIREN soit propriétaire du rāhui. Ils sont 

propriétaires et nous, on n’a pas compris ça. Heureusement il y a un comité, on nous doit 

du respect. » (Président du comité de gestion du rāhui de Teahupo’o, réunion du 2 octobre 

2018) 

 

Sur le terrain, ce sont finalement deux conceptions territoriales du rāhui qui 

s’expriment. La première, d’ordre locale, s’attache à un système de normes 

traditionnelles, mentionnées plus haut, qui légitimise les actions entreprises par les 

acteurs à l’échelle locale. La deuxième, d’ordre Étatique, s’attache à un système de 

normes qui accordent les pleins pouvoir à l’autorité administrative. C’est ainsi que deux 

systèmes de surveillance se superposent avec d’un côté, la surveillance par les habitants 

du Fenua ‘Aihere, empêchant les pêcheurs extérieurs d’entrer dans la zone de rāhui. De 

l’autre côté, la surveillance mise en place par la DIREN, par le choix d’un acteur 

déterminé, sans que cela nécessite d’en avertir le comité de gestion. Finalement, ce que 

                                                
119. Explicités au chapitre 3. 
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recherche le comité, c’est le consentement de la DIREN à privilégier le comité de gestion 

et le rôle des acteurs locaux dans le rāhui. Cela n’est pas sans faire écho au « consentement 

du propriétaire » mentionné dans plusieurs descriptions dans la pratique de rāhui par les 

premiers observateurs européens120. C’est donc à travers les conflits entre acteurs que 

nous pouvons caractériser l’action territoriale à la fois comme moteur de la mise en place 

et de la gestion du rāhui. 

 

1.2.  Un espace-ressource en cours de mutations 

 

Si le rāhui est régi par un corpus de normes locales en lien avec le territoire (ici 

délimité par la commune), il intègre les changements qui opèrent sur celui-ci. En effet, 

alors que le territoire se développe, il doit faire face aux changements socio-économiques 

et environnementaux. Plus que jamais les pressions humaines (pollution, surpêche) et 

environnementales actionnent des modifications sur le territoire. Les territoires de 

Teahupo’o et Tautira n’y échappent pas. En parlant de la zone de rāhui, cette mama du 

village de Tautira, pêcheuse lagonaire depuis toujours explique : 

 

« Et quand on est allé dedans, on a vu des coraux renversés…C’est le cyclone 

Veena. Avec le courant et les cyclones, le poisson est parti au fond en profondeur, comme 

il n’y a plus de corail… enfin, c’est mon analyse. C’est toujours dans le lagon mais plus 

profond. Il a bougé car il n’y a plus d’abris. Au milieu, tu as 30-40 mètres. Il y a du corail 

en bas. Comme il n’y a plus d’abris en haut, c’est pour ça que les poissons sont descendus, 

ça a tout chamboulé le lagon. Le corail avait commencé à repousser mais un autre petit 

cyclone ou petite tempête et c’est parti. » (Mama de Tautira, le 24 octobre 2018) 

 

Mama fait également part de ces observations sur le développement d’algues dans 

le lagon : 

 

« Il y a le développement d’une algue, à épine, les dures sur les patates. Depuis 

qu’il y a ses algues-là, le corail se meurt. C’est mon observation. Il n’y a plus de pahua 

(bénitiers), ni de oua’o (coquillage dans le corail). C’est pareil, les patates ou j’allais, là 

                                                
120. Morrison, 1966 et Ellis, 1829. (J. Morrison, The Journal of James Morrison, boatswain aboard the 

Bounty. French translation by B. Jaunez. Paris, Musée de l'Homme, 1966. Ibid., pp. 162-163. / W. Ellis, 
Polynesian Researches, 2 vols., London, Fisher, Son and Jackson, II, 1829, p. 286.) 
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c’est les algues qui y sont. Là où il y a ces algues dessus, là où je marche, le corail 

s’effrite. Il se casse. Il n’y a plus de oua’o à cause des algues. » (Mama de Tautira, le 24 

octobre 2018) 

 

A l’échelle locale, on remarque en générale que les tahitiens sont très observateurs 

de l’environnement qui l’entoure. En discutant des changements sur les coraux, notre 

tahu’a de la culture explique:  

 

« Avant il y a le mā’oa tahitien, le petit, comme les burgaux. Le burgaux c’est 

gros, là c’est petit, on dit « mā’oa tahiti ». C’est un met très prisé avant, mais on n’en 

trouve très rarement maintenant. Et quand on enlève ce qu’il y a dedans, il y a le Bernard 

lhermite qui va dedans. C’est ça. Mais on en trouvait avant au rivage. C’est rare… même 

les coquillages. Je crois c’est l’environnement aussi, il y a trop de déchets qu’on jette 

dans la mer. Personne ne respecte, c’est ça notre problème aujourd’hui. On dépense 

beaucoup de milliards pour protéger l’environnement et le résultat… Mais il n’y a pas 

pei… ceux qui protègent l’environnement ce sont des policiers, police municipale, police 

de la nature. C’est pei il y en a pas… Il y a que deux seulement, service de pêche. C’est 

ça ce qu’on veut à Teahupo’o pour le Pari. On a demandé auprès de l’Environnement… 

Il y a plein de choses à faire et il n’y a pas de soutien, c’est rare. Maintenant tout le 

monde dit « c’est à moi le rāhui ». Ah… ben il faut venir faire… il faut venir surveiller… » 

(expert culturel Teahupo’o, le 4 juillet 2017) 

 

Les phénomènes liés aux changements globaux sont perçus et aperçus par les 

acteurs au niveau local. Plus généralement, il faut également replacer ces changements 

dans le contexte de globalisation, qui a induit une bonne partie des pêcheurs à se focaliser 

plus sur les bénéfices monétaires de la pêche que sur les pratiques qui respectent 

l’environnement, comme nous l’explique cet ancien pêcheur de Toahotu: 

 

« Pour moi, le rāhui, c’était pour la population, une décision pour la 

consommation alors qu’aujourd’hui il y a l’argent qui prend le dessus sur tout […] 

Maintenant, le rāhui, c’est on ferme tout puis on verra ensuite avec ceux de l’extérieur 

s’il faut mettre des règles spécifiques. Le rāhui, c’est pour laisser se reproduire les 

poissons, qu’ils aient le temps d’aller frayer les œufs, et en plus comme c’est pollué ici, 

c’est aussi une façon de dépolluer puisqu’ils nettoient. » (Ancien pêcheur Toahotu, le 20 

février 2017) 
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Le rāhui se présente alors comme une possible solution défiant ces enjeux liées à 

la surpêche (le rāhui de Teahupo’o a d’ailleurs considérablement réduit l’accès aux 

pêcheurs de Tautira) mais aussi aux changements environnementaux locaux observés par 

les communautés locales. 

 

1.3. Un espace-ressource à gouverner 

 

Entre les conflits inter-communautaires, intra-communautaires ou inter-échelles, 

la gouvernance du rāhui fait entrer un ensemble d’enjeux soulevés par la problématique 

de l’espace-ressource multi-usages en même temps que l’interculturalité présente dans sa 

gestion. Du point de vue de la gouvernance, le rāhui, en tant qu’espace-ressource, entre 

dans la problématique des communs (Bambridge et al., 2019) au sens d’E. Ostrom. 

Nombreux sont en effet ceux qui sont concernés par la gestion durable de cet espace 

commun qu’est un lagon : pêcheurs, plongeurs, prestataire touristiques, perliculteurs, etc. 

A cela, n’oublions pas les riverains qui peuvent aussi avoir leur mot à dire, ce que nous 

observons avec les résidents du Fenua ‘Aihere. Du fait d’un usage multiple, la gestion, la 

gouvernance – et, à Tautira notamment l’acceptation de la mise en place d’un rāhui – 

s’avère complexe, et source de conflits entre les différents intéressés.  

Les recherches empiriques ont montré que les arrangements institutionnels 

associés aux les ressources communes sont aussi diverses que les contextes sociaux, 

culturels et écologiques dans lesquels ils sont pratiqués (Steins et Edwards, 1999). 

Cependant, les pratiques de gestion partagent souvent certaines caractéristiques comme 

le respect, la responsabilité, l’intendance et la forte participation (Jacobs, 1989), entrant 

dans le cas de figure des rāhui à Taiarapu. 

A cela, et compte tenu de l’importance accordée à la notion de propriété dans le 

cadre du rāhui, ajoutons qu’il est important de distinguer les droits de propriété sur la 

ressource de ceux qui émanent des arrangements institutionnels propres à la gouvernance 

de l’espace-ressource. Les droits de propriété sur la ressource se sont alors construits en 

dehors de tout arrangement institutionnel. D’ailleurs, en tant que concept, le terme de 

propriété désigne un instrument social utilisé pour définir un réservoir ou un flux de 

bénéfices (le garde-manger à Teahupo’o ou le réservoir pour la pêche à Tautira). La 

particularité de la gouvernance des rāhui à Taiarapu réside dans leur réalisation, mêlant 
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subtilement un travail administratif tout en tenant compte des toponymies locales121, 

contribuant à associer les connaissances transmises par les acteurs et leurs attentes. En 

laissant aux communautés locales le choix de délimiter eux-mêmes le rāhui, d’émettre 

leur propre règles et de composer les membres du comité de gestion, la délimitation des 

zones coïncide davantage avec le relief insulaire. Pourtant, si la rencontre multi-acteurs a 

permis l’élaboration des rāhui suivant un regroupement de logiques territoriales 

distinctes, ces dernières sont tout de même à l’origine des tensions et conflits qui animent 

la gouvernance.  

Nous allons à présent analyser dans quelles mesures ces tensions prennent place 

dans le cadre des mobilités induites et des processus d’hybridation territoriale. 

 

2. Gouvernance du rāhui et les mobilités induites  

 

Maintenant que nous avons montré en quoi le rāhui pouvait être analysé 

directement sous l’angle du territoire, je propose de regarder et d’analyser les mobilités 

spatiales122 intra-territoriales (ou intercommunales) induites par la gouvernance. 

L’objectif est ici de penser les espaces rāhui et les territorialités à partir des pratiques 

spatiales des pêcheurs d’une part, et les mobilités multi-échelles dans mise en place des 

rāhui à Taiarapu, d’autre part.  

 

2.1. Analyse des pratiques spatiales des pêcheurs 

 

En se penchant de plus près sur les mobilités des pêcheurs, on remarque que le 

rāhui implique pour eux une double dynamique, à la fois attractive et répulsive, qui peut 

s’interpréter à travers les pratiques spatiales des pêcheurs à l’échelle de Taiarapu123. 

Toutefois, ces mobilités spatiales associées aux espaces rāhui ne peuvent se comprendre 

qu’à travers leurs seuls mouvements géographiques et nécessitent d’y inclure les 

dimensions socio-culturels et économiques que nous avons déjà mise en avant 

précédemment. 

                                                
121. Précisons que cela n’a été rendu possible que par la démarche mise en œuvre par les scientifiques : à 
Teahupo’o, par l’équipe du Programme Rāhui, à Tautira, par l’équipe du Programme Intègre. Comme dirait 
P. Rochette « on leur a servi un steak frite, déjà prêt ». 
122. J’entends par mobilité spatiale la capacité pour les acteurs à se déplacer dans un espace, sur un 
territoire.  
123. Je me penche ici uniquement sur le territoire de Taiarapu mais ces dynamiques vont au-delà de la 
Presqu’île, certains pêcheurs allant pêcher jusqu’à Tahiti Nui (Papeari, Mataieia, etc.) 
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2.1.1. L’effet répulsif du rāhui 

 

Il apparaît de manière fondamentale dans les discours des pêcheurs, que le rāhui 

exerce une force sur les dynamiques organisationnelles des pêcheurs. Que l’activité de 

pêche soit d’ordre purement économique, alimentaire ou de loisirs, la mise en place et la 

gestion d’une zone rāhui induit des mobilités chez les pêcheurs qui tendent à les éloigner 

de l’endroit en question. D’abord, même si nous l’avons déjà dit, il est important de 

considérer la dimension culturelle du rāhui, qui incite la plupart des pêcheurs à ne pas 

pratiquer la pêche dans le rāhui. C’est la nature même du rāhui qui relève du tapu et de 

l’interdit, et du respect124. La gouvernance locale mise en œuvre, dans les cas de 

Teahupo’o et de Tautira va d’ailleurs en ce sens. Elle passe surtout par la surveillance 

locale et la communication du rāhui par les acteurs locaux pour faire comprendre qu’il 

s’agit d’une zone rāhui et qu’il faut respecter le rāhui. Les interventions dans le rāhui 

réalisées par les gens du Fenua ‘Aihere font en général sortir les pêcheurs de la zone, 

même si parfois certaines sorties nécessitent l’intervention des gendarmes. A partir de là, 

ils restent deux possibilités aux pêcheurs : soit ils vont pêcher juste en dehors du rāhui, 

ce qui arrive régulièrement, puisque les informateurs attestent la présence régulière de 

pêcheurs dans la passe juste avant l’entrée du rāhui ; soit ils changent complètement 

d’endroit et ne vont plus à Teahupo’o. C’est aussi ce qui arrive en pratique puisque le 

rāhui tend à éloigner les pêcheurs de la commune qui la mise en place. Ces mobilités vont 

dès lors de pair avec les normes locales précédemment mises en relief sur les pratiques 

de pêche au sein de la commune de résidence. Ainsi, un pêcheur professionnel se fâche à 

propos du rāhui : 

 

« Avec le rāhui, il ne faut pas aller dans les autres communes pour pêcher donc 

ou vont aller les pêcheurs ? Si on met le rāhui à Tautira, on aura moins d’endroits pour 

pêcher et les pêcheurs vont aller ailleurs mais ils vont se faire jeter car ils ne sont pas 

dans leur commune… » (Pêcheur de Tautira, le 10 novembre 2018) 

 

Un autre pêcheur à Teahupo’o explique la même idée : 

 

                                                
124. Comme nous avons pu le montrer auparavant, le rāhui peut susciter la peur de la sanction par des 
entités invisibles. 
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« ça fait rire aussi notre rāhui, quand tu penses… Il y a des gens qui t’appellent 

« eh on ne peut plus aller pêcher … – et d’où tu es ? – de Papara. – Ah ben tu n’as qu’à 

aller pêcher à Papara ». Pourquoi tu dis pour le rāhui il ne faut plus pêcher ? C’est chez 

nous à Teahupo’o, on prépare pour nos enfants. » (Pêcheur Teahupo’o, le 4 juillet 2017) 

 

Autrement dit, à partir du moment où l’on sait qu’il y a un rāhui, les pêcheurs n’y 

vont plus. Cela est vrai lorsque la zone est matérialisée par les balises qui délimitent sur 

place la zone du rāhui.  Ainsi, la mama de Tautira avoue : 

 

« A partir du moment où ils vont mettre les balises, ce sera matérialisé. Tant que 

c’est pas matérialisé, t’auras beau leur dire « hey, vous ne pouvez pas pêcher » ben ils 

vont dire… une fois que ça va être balisé, on ira plus faire la pêche là-bas! » (Mama de 

Tautira, le 24 octobre 2018) 

 

  C’est aussi pour cette raison que de nombreuses réunions du comité de gestion du 

rāhui de Teahupo’o abordent le problème du balisage. La matérialisation des limites de 

la zone de rāhui apparaît comme nécessaire lors des interventions réalisées par les acteurs 

locaux.  

 

2.1.2. L’effet attractif du rāhui 

 

En fonction des décisions prises dans la gouvernance, un autre effet notable du 

rāhui tend à l’inverse à attirer les pêcheurs dans la zone. Si l’on reprend l’exemple des 

balises, on voit que l’absence quasi-constante des balises, qui ne durent jamais longtemps, 

contribue à attirer les pêcheurs de l’extérieur dans la zone du rāhui, ce qui induit un effet 

inverse avec la répulsivité constatée auparavant et rend par ailleurs la tâche difficile aux 

intervenants locaux. Pourtant, il a été signalé dans le CR du comité de gestion du 7 janvier 

2016 : 

 

« La délimitation visuelle par le balisage de l’espace protégé n’est qu’à titre 

d’information et ne remet pas en question les limites du rāhui définies par l’arrêté. » 

(Extrait du CR du 7 janvier 2016) 
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Si seul l’arrêté fait foi devant la loi, sur le terrain, ce sont les balises visuelles qui 

font foi aux mobilités des pêcheurs en tendant à les éloigner lorsqu’elles sont présentes, 

et les attirer, lorsqu’elles sont absentes. 

 

Il faut aussi considérer l’impact visuelle des tailles des individus dans le rāhui de 

Teahupo’o, qui est tout à fait visible pour les pêcheurs venant pêcher en « bordure » de 

rāhui, pour ne pas dire à l’intérieur. Depuis le littoral, on peut déjà apercevoir des gros 

perroquets sur le récif frangeant. La mama du Fenua ‘Aihere à Teahupo’o nous le 

confirme : 

 

« On boit le café a tahatai (bord de mer), couper le poisson là en train de danser 

seulement a tahatai. » (Mama du Fenua ‘Aihere, le 27 juillet 2017) 

 

Voyant cela, on comprend aisément que les pêcheurs de Tautira, en quête de 

glacière à remplir tentent de pratiquer la pêche dans le rāhui. Dans le même sens, à 

Tautira, le rāhui évoque la peur de l’attractivité dans la zone de rāhui. Les pêcheurs sont 

suffisamment nombreux dans la commune, qu’il ne faut pas encore en attirer d’autre. Les 

pratiques des pêcheurs de Tautira qui vont dans le rāhui de Teahupo’o, en particulier les 

jeunes envoyés par les familles, font qu’ils transposent leur propre mobilité qu’ils 

exercent avec le rāhui de Teahupo’o, à la zone de rāhui de Tautira, et aux potentiels 

bénéfices qu’il peut susciter. Le maire délégué de Teahupo’o nous explique comment les 

jeunes pêcheurs de Tautira parviennent illégalement à pêcher dans le rāhui la nuit :  

 

« Mais maintenant, dans ma maison au Fenua ‘Aihere, dans la nuit, j’ai vu une 

lumière. Je suis sorti dehors, à la mer j’ai regardé. Plus rien. Je suis resté et sur le quai 

de la passe, je voyais les muripata. Peut-être ils surveillent en même temps… Tout d’un 

coup je vois dans l’eau la lumière, dans l’eau ! J’ai pris mon bateau, j’ai été tout 

doucement, je n’ai pas de lumière, je suis arrivé presque là où on a plongé, j’ai arrêté. 

Parce que quand j’allais tout doucement je ne voyais plus de lumière… Jusqu’à 

l’intérieur, j’ai éteint le bateau. J’ai essayé de rester. Plus du tout pendant une heure et 

demi… Je suis revenu… je me suis dit je me suis trompé, c’est pas possible… Quand je 

suis rentré, j’ai vu après la lumière chez … mea Mama [du Fenua ‘Aihere]. Je suis resté 

il n’y a pas de lumière et quand je suis rentré il y avait une lumière. Là où ça m’a travaillé 

de la tête… J’ai compris ils sont rentrés sans la lumière et quand ils ont entendu que je 

rentrais, ben voilà… Tu vois… Même ceux de Tautira, quand tu arrives avec ton bateau, 
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ils éteignent mais après ils prennent leur bateau, ils vont dans le noir, ils connaissent 

bien le coin, ils sortent. Tu vois, même tu vas doucement sans lumière, ils ont l’oreille… 

Tu vois ce sont des champions… Ils se préparent la nuit… alors je ne sais pas où est le 

bateau pour surveiller et eux ils pêchent ils mettent dans des bacs et quand il y a un 

intervenant qui arrive, ils préviennent « éteignez les lumières montez dans le bateau ! » 

Et tu ne peux pas rester éveillé toute la nuit tout seul… Tu vois si tu te réveilles tard dans 

la nuit ça va, si tu ne te réveilles pas, ben voilà ! » (Maire délégué Teahupo’o, le 12 juillet 

2017) 

 

Lorsque les pêcheurs partent du principe que le rāhui marche, ils envisagent aussi 

de se rapprocher du rāhui en pratiquant plus souvent la pêche dans leur commune. Cela 

est souligné par le président de la coopérative des pêcheurs à Tautira, en parlant des jeunes 

pêcheurs : 

 

« Parce que eux maintenant, c’est rare qu’ils pêchent par ici maintenant. Quand 

il va pêcher le soir, il peut pêcher toute une nuit, si tu peux remplir cette glacière là c’est 

bon, une nuit, quand ils pêchent par ici (dans le lagon). Mais plein de pêcheurs 

maintenant. Avant, les pêcheurs ne pêchaient pas le lundi, mardi, mercredi, ils ne 

pêchaient que jeudi et vendredi, que le soir, avant. Aujourd’hui, les gens commencent à 

pêcher aujourd’hui, ce soir, lundi, mardi, mercredi…jusqu’à vendredi pour remplir une 

glacière 150L, tu vois. C’est pas facile pour eux car il n’y a pas de poissons. C’est pour 

ça on a pensé à faire le rāhui. Maintenant, eux, ils sont obligés d’aller loin. Mon fils, 

quand il va pêcher, il va à Toahotu… tu vois. Il prend son bateau, sa remorque, ils sont 

deux, il va à Toahotu ou bien à Papeari, ils cherchent les endroits où ils peuvent avoir 

les poissons. » (Président coopérative de pêche de Tautira, le 12 novembre 2018) 

 

Réduire les mobilités spatiales des pêcheurs grâce au rāhui au sein de la commune, 

n’est-ce pas ce que tentent déjà de réaliser les pêcheurs de Teahupo’o, en restant proche 

de leur rāhui ? C’est peut-être l’une des raisons qui pousse le comité de gestion à inviter 

des pêcheurs d’autres communes (Vairao, Tautira) afin de leur montrer concrètement les 

résultats dans le rāhui dans l’idée de leur faire comprendre qu’ils doivent aussi le faire 

chez eux. Comme le dit un employé de la mairie qui travaille pour la commune de 

Taiarapu-Ouest : 
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« Les tahitiens, ils ne croient pas sur les paroles, ce qu’ils voient c’est la réalité. » 

(Employé de mairie à Taiarapu-Ouest, le 12 juillet 2017) 

 

Cela est aussi valable pour les sanctions. A Teahupo’o, si un aspect de la 

gouvernance contribue fortement à la mobilité attractive des pêcheurs, c’est l’absence de 

sanction effective. L’échange ci-dessous entre cet acteur de la mairie et le principal 

intervenant dans le rāhui de Teahupo’o, nous le confirme : 

 

« Parce que les sanctions, jusqu’à aujourd’hui, comme dernièrement quand il est 

intervenu, bon, il n’y a pas eu… il y a eu seulement des avertissements… alors, ceux 

qu’on a attrapé, ils vont aller raconter… « Hey nous on a été dans le rāhui, on les a eu ! » 

Qu’est-ce que vous faites comme sanction ? Zéro… Qu’est-ce que les gens vont penser ? 

[…] Maintenant c’est trop tard… C’est comme la dernière fois, il y avait un bateau, le 

patron de Ace Taravao, hein, on est allé à la pêche aux thons et du trou à thon, il a vu le 

bateau à l’intérieur. On est vite rentré, j’ai rien compris. Arrivé à la passe je vois le 

bateau… le bateau si tu veux n’était pas dans la zone, le bateau était en dehors, mais le 

pêcheur était dans la zone, complètement dedans. Bon il a été voir, c’est bien. C’est après 

que j’ai appris, quatrième fois ! 

— La prochaine fois… 

— Oui, prochaine fois… Si ce sont des personnes pour la première fois, 

il va dire « prochaine fois » et quand il va voir d’autres personnes 

« prochaine fois »… Après c’est tout le monde qui va dire « hey, on 

a été dix fois… mais on ne nous a pas sanctionné ». C’est ça le truc. 

(Discussion entre les deux résidents de Teahupo’o, le 12 juillet 2017) 

 

Il semble que le choix des sanctions graduelles n’ait que peu d’impact sur la 

mobilité répulsive. Au contraire, le manque de sanction tend à attirer les pêcheurs dans la 

zone de rāhui.  

 

Finalement, la gouvernance du rāhui impacte les relations avec les pêcheurs 

extérieurs de la commune. Elle engendre un double effet attractif et répulsif auprès des 

pêcheurs tout en rendant les stratégies des acteurs ambivalentes. En effet, le rāhui a pour 

but d’éloigner les pêcheurs de l’extérieur mais en même temps le comité invite ces deniers 

à observer les résultats du rāhui, ce qui a tendance à les attirer. De plus, les sanctions 

graduelles choisies n’ont que peu d’effet et les problèmes de balisage agissent également 
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sur les mobilités des pêcheurs. En interrogeant la manière dont les pêcheurs 

expérimentent et négocient leur place dans les espaces rāhui, cette analyse conduit à 

montrer comment ces mobilités participent à l’hybridation des territorialités. 

 

2.2. Analyse des mobilités multi-échelles  

 

Dans cette même perspective de rapport à l’espace, analysons à présent les 

mobilités multi-échelles induites dans le cas des rāhui à Taiarapu.  

 

D’abord, le rāhui renforce les chevauchements entre espaces. Les pratiques 

culturelles des habitants de la Presqu’île montrent en outre que, localement, le principe 

du rāhui peut être beaucoup plus complexes. Si une logique d’interdit subsiste, un 

ensemble de facteurs, tenant à la fois à l’offre culturelle et aux caractéristiques de la 

population urbaine et touristique de Tahiti, se combinent désormais pour dessiner les 

contours de scènes hybrides dans la zone du rāhui où se croisent des publics différents. 

Ainsi, les touristes et les scientifiques du monde, peuvent venir visiter le rāhui. De la 

même manière que le rāhui exerce un effet attractif sur les pêcheurs, il peut également en 

exercer un sur le touriste, le plongeur, le scientifique ou l’élu, pour chacun à sa manière. 

Ce point renvoie aux actions des acteurs des pensions de famille comme Mr et Mme X 

au Fenua ‘Aihere, le rāhui présentant un certain attrait pour les touristes. 

 

Ensuite, la gouvernance du rāhui renforce les chevauchements avec des acteurs 

d’échelles différentes : l’État, le Pays, les élus et les acteurs locaux. De ce fait, le local 

interfère avec le territorial et le national. Par la création d’un comité de gestion, le local 

s’affranchit des échelons hiérarchiques par lesquels il devait transiter pour accéder au 

lointain125. D’ailleurs, tous les comités de gestion des rāhui ont lieu à l’échelle locale, et 

ce sont les représentants du Pays ou de l’État qui doivent théoriquement se déplacer 

localement lors des réunions. Que ce soit dans le cadre de la ZPR-rāhui de Tautira ou du 

rāhui de Teahupo’o, les liens entre l’échelle du Territoire de la Polynésie française et les 

échelles inférieures ou supérieures se multiplient. Les acteurs in situ cessent d’être liés à 

un cadre territorial unique : ils sont à cheval sur plusieurs, ou exercent leur influence à 

distance.  

                                                
125. On parle aussi de glocalisation. 
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Mais les mobilités s’exercent aussi par le déplacement d’acteurs stratégiques à 

toutes les échelles. Regardons par exemple à Teahupo’o comment notre expert culturel 

du rāhui, crée de nouveaux liens socio-spatiaux entre les territoires et les échelles (tableau 

1). Premièrement, en faisant accéder les scolaires de Teahupo’o mais également les 

scolaires issues d’autres communes (c’est le cas de l’école du Sacré Cœur de Taravao) à 

la zone de rāhui, notre expert œuvre à la création de nouveaux liens avec les acteurs de la 

commune d’Afaahiti. Deuxièmement, lorsqu’il présente le rāhui aux scientifiques lors 

d’une conférence internationale, il favorise la création de liens avec des acteurs supra-

territoriaux (extérieurs à la Polynésie française). Troisièmement, en prenant place aux 

réunions dans les communes ayant pour projet de mettre en place un rāhui, il fait part de 

l’expérience du rāhui de Teahupo’o qui n’est pas sans résonance auprès des acteurs des 

autres communes et participe ainsi à de nouveaux liens entre la commune de Teahupo’o, 

ces autres communes et les acteurs du Pays, également impliqués dans la mise en place 

des rāhui. Ce troisième point est sans doute le plus important dans le sens où le 

représentant du rāhui en devient un véritable porte-parole dans les autres territoires mais 

aussi à toutes les échelles. 

 

Tableau 1: Les nouveaux liens socio-spatiaux entre les territoires et les échelles induits par le 

représentant du rāhui de Teahupo’o 

Exemples Nature des liens socio-

spatiaux 

Liens territoriaux Échelles 

1-Visites scolaires du 

rāhui avec l’école du 

Sacré cœur  

Acteurs de Taravao – 

acteurs du rāhui 

Teahupo’o  

Lien territoires Afaahiti 

– Teahupo’o 

Locale (entre 

territoires de 

Taiarapu) 

2-Visite du rāhui avec 

les scientifiques lors de 

la conférence IPFC 

Acteurs de Teahupo’o – 

acteurs scientifiques 

Lien territoire 

Teahupo’o – territoires 

supra-territoriaux 

Régionale ou Globale  

3-Déplacement dans les 

communes lors des 

réunions relatives au 

projet de rāhui. 

Acteurs de Teahupo’o – 

acteurs de Taiarapu et 

du Pays à différentes 

échelles 

Teahupo’o – autres 

commune - Pays – 

 

Locale (à l’échelle de 

Tahiti) ou Régionale 

(avec d’autres 

Archipels) 

 

Les actions de l’expert culturel montrent qu’il est un acteur stratégique puisque 

son rôle (par ses multiples interventions) est non-négligeable dans l’origine des rāhui dans 

les autres communes, et même dans les autres Archipels (dans le cadre du Rāhui 
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Center126). Il apparaît même, en tant qu’acteur, comme un fondateur de l’institution du 

réseau de rāhui qui a émergé d’abord à Taiarapu, et en cours d’émergence à présent sur 

les autres territoires de Polynésie française. 

 

Finalement, les acteurs de la gouvernance du rāhui développent, en tant qu’êtres 

géographiques pluriels, de plus en plus de solutions hybrides aux différents problèmes 

qu’ils ont à résoudre dans l’espace. Ce qu’il est convenu d’appeler les spatialités – et à 

l’intérieur d’elles les territorialités – bousculent ainsi les catégories d’espaces qui leur 

sont imparties. La complexité des situations propre à chaque communauté locale, 

l’imbrication des échelles et la multitude des acteurs concernés nous obligent à changer 

de regard pour donner vie et forme aux communautés de demain dans et par ces nouveaux 

territoires rāhui.  

 

3. Les stratégies de reconversion en jeu dans la gouvernance 

territoriale contemporaine du rāhui 

 

Au regard des bousculements des logiques spatiales et territoriales provoqués par 

la mise en place et la gouvernance des rāhui contemporains à Taiarapu, nous allons à 

présent caractériser les stratégies de reconversion des acteurs dans le champ territorial 

afin de répondre aux différents enjeux locaux et globaux. 

 

3.1. Stratégie de reconversion dans la reterritorialisation de l’espace marin 

 

Pour comprendre comment les acteurs participent à la reterritorialisation de 

l’espace marin à travers la gouvernance hybride du rāhui, il faut les resituer dans le 

processus de déterritorialisation de ces même espaces. La déterritorialisation de l’espace-

ressource rāhui est d’abord à comprendre comme le fruit du basculement historique de 

l’espace lagonaire dans le domaine publique. Mais, dans le cadre de la gouvernance 

contemporaine du rāhui, c’est le classement du territoire protégé dans la catégorie IV du 

code de l’Environnement ou en ZPR, qui place respectivement les rāhui de Teahupo’o et 

                                                
126. Le Rāhui Center est le centre de ressources pour le développement des aires marines gérées ou rāhui 
en Polynésie française. Instauré pour une durée de trois ans (d’octobre 2019 jusqu’à septembre 2022), il est 
le fruit d’une collaboration entre le CRIOBE (USR 3278) et l’Université de Santa Barbara en Californie. 
Son objectif vise à améliorer et étendre le réseau de rāhui en Polynésie française. 
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de Tautira sous cloche administrative du Pays, et d’une certaine manière, dépossède les 

communautés locales de ces espaces marins. Les acteurs se soumettent de fait dans les 

logiques territoriales occidentales qui toutefois ne s’importent pas tel un produit 

manufacturé. En effet, les logiques territoriales locales (dont la continuité terre-mer fait 

partie ou la coutume selon laquelle les pêcheurs pêchent dans leur commune) demeurent 

simultanément présentes chez les Polynésiens et l’émergence du nouveau rāhui permet 

aux communautés locales non seulement de reterritorialiser l’espace-ressource mais 

également réactualiser ces logiques à travers des productions symboliques anciennes et 

nouvelles (exemple des puna i’a). Ainsi le rāhui, en tant que pratique culturelle propre à 

un territoire, permet de rétablir le lien entre la communauté et les ancêtres. De plus, nous 

avons vu l’émergence de nouvelles logiques locales de nature écologique ou même 

touristique (exemple de Mr et Mme X) dans le cas du rāhui à Teahupo’o. Enfin nous 

constaterons que la reconnaissance des savoirs locaux127, en particulier dans le cas du 

rāhui de Teahupo’o, tend à influencer les communautés dans la revendication de la 

gestion de leur espace-ressource. A travers l’existence du comité de gestion, il s’agit donc 

d’un moyen pour la communauté locale de se réapproprier l’espace rāhui. Finalement, les 

acteurs locaux élaborent leur stratégie en classant le rāhui et en modulant et réactualisant 

leurs logiques territoriales dans le contexte global.  

Dans le cadre de la gouvernance hybride des rāhui, le double processus de 

déterritorialisation et reterritorialisation découlent donc de la nature des enjeux qui se 

nouent autour de la mise en place des rāhui à Taiarapu et les logiques d’acteurs 

(administrations, pêcheurs, prestataires touristiques) qui perdurent ou émergent.  

 

3.2. Des nouvelles logiques de transterritorialisation 

 

Le résultat de la rencontre des différentes logiques territoriale dans la gouvernance 

des rāhui à Taiarapu laisse aux acteurs locaux la possibilité d’incarner ces logiques sur 

différentes localités et différentes échelles. Autrement dit, il s’agit bien de développer une 

stratégie, qui ouvre la voie vers une « transterritorialité » de l’espace rāhui concerné afin 

de se faire entendre, connaître et respecter. La notion de transterritorialité implique plus 

qu’une articulation entre des territoires différents : c’est un transit entre ces derniers et 

son imbrication dans une mobilité fréquente (Haesbaert, 2011). Tout comme l’hybridité 

                                                
127. Voir Chapitre 6. 
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incarne un processus incessant de va-et-vient en constant devenir, la transterritorialité doit 

être surtout vue comme un mouvement d’entrée et de sortie et, par conséquent, de 

transit entre les différents territoires et échelles128. Ce qui importe davantage ici, c’est la 

possibilité toujours ouverte d’insérer le rāhui dans un territoire « étranger » si l’on peut 

ainsi dire (pour les écologues ou scientifiques au sens large, pour les touristes, etc.). C’est 

l’ouverture de ces territoires par les acteurs locaux qui rend permanente la possibilité 

d’entrer, de sortir et/ou de transiter par cet espace-ressource. 

 

Par transterritorialisation, j’entends ici l’espace rāhui qui associe les 

caractéristiques propres du lieu aux spécificités des liens qui le relient avec l’extérieur 

déclinés à toutes les échelles. Il s’agit donc d’un processus générateur de nouvelles 

représentations collectives émergentes et propres à la gouvernance de chacun des 

rāhui. Par exemple, la transterritorialisation peut s’opérer grâce aux mobilités décrites des 

pêcheurs. La gouvernance des rāhui de Tautira et Teahupo’o et les mobilités territoriales 

induites montrent en effet que dans chacun des cas, le rāhui est un trans-territoire dans 

lequel les situations de co-présence, d’échanges et d’appropriation prennent tout leur 

sens. Ce sont ces liens existants entre les acteurs des territoires et des différentes échelles 

qui participent pleinement de l’hybridation des espaces rāhui à Taiarapu. 

Il est intéressant, de plus, de souligner que la transterritorialité de l’espace rāhui 

résultent aussi des mobilités des acteurs du comité de gestion, en particulier les acteurs 

administratifs, qui s’incarnent par le déplacement physique lors des réunions ou par la 

« mobilité virtuelle » (au sens de Haesbaert) in situ qui permet de contrôler l’espace-

ressource rāhui à distance.  

 

3.3. Stratégie de reconversion et fécondité territoriale des rāhui  

 

Une autre stratégie de reconversion en jeu dans le champ de la gouvernance 

territoriale semble se manifester à travers le caractère « fécond » du rāhui, par le biais de 

l’émergence d’un réseau129 à Taiarapu. Dans la même idée, on parle de « vitalité 

culturelle » (García Canclini, 2010) pour définir la capacité de la culture à se renouveler 

                                                
128. C’est surement pour mettre l’accent sur cette idée de mouvement et de transit que le terme se construit 
sur le préfixe « trans ». 
129. Le réseau de rāhui à Taiarapu comprend le rāhui de Teahupo’o à Taiarapu-Ouest et les quatre rāhui-
ZPR à Taiarapu-Est. Il est d’ailleurs en train de s’étendre dans les communes de Tahiti Nui (Teva-I-Uta, 
Papara, Paea) 
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ou de « vigueur hybride » (Herrera, 2016) permettant d’appréhender la manière dont se 

construit la gouvernance territoriale.  

Cependant, nous suggérons que la complexité de la gouvernance entre dans une 

sorte d’utopie territoriale (au sens de Herrera). Nous l’avons vu, à Taiarapu, les projets 

de rāhui ont eu un effet boule de neige. Ils se sont multipliés sur le territoire. Pourtant, 

chacun des rāhui possède ses caractéristiques propres, répondant aux besoins locaux 

(conceptualisés au regard de leurs savoirs et leurs approches du territoire). Apparaissant 

comme un but à atteindre ou une finalité donnant sens aux communautés locales quelle 

qu’en soit les motivations, le rāhui tente de changer une réalité environnementale, 

économique et culturelle devenue obscure en ouvrant de nouveaux champs du possible 

oscillant à la fois entre plus de concret et d’imaginaire dans les modalités d’agir pour les 

acteurs locaux. En effet, complexité, fragilité, mutations accélérées, sont autant de 

constats qualifiant les sociétés aujourd’hui dont l’inscription spatiale se lit désormais à 

l’échelle mondiale, mais où les rapports sociaux restent largement tributaires du local. 

Cette posture se manifeste assez clairement dans l’évolution des politiques de 

conservation et de développement du territoire, en particulier dans la mise en œuvre d’une 

politique du rāhui. Détrônant la politique du PGEM de Moorea qui peine à se reconstruire, 

le rāhui s’impose désormais en Polynésie française comme une synthèse réactive du 

couple mondial-local et comme moyen d’action pour redéfinir les liens socio-spatiaux et 

les niveaux de gouvernance en mesure de dépasser la logique des intérêts individuel et 

collectif. Toutefois cette approche produit une réalité qui se heurte à de nombreux 

problèmes de compréhension, d’articulation et de coordination dans et entre les territoires 

et les échelles. En se concevant plus comme un processus intégrateur des réalités 

territoriales, cette approche est donc plus apte, du moins en théorie, à répondre aux 

exigences de la société contemporaine. En effet, cette idée permet d’envisager les intérêts 

contradictoires non plus comme un frein à l’action, mais bien comme un moyen 

d’atteindre, voire de dépasser les espérances territoriales attendues par une exigence de 

complémentarité plutôt que de compétition. L’hybride représente donc une capacité 

créatrice et une aptitude à transgresser l’existant par le mélange de logiques 

différentes130, dans l’objectif de créer de nouveaux liens socio-spatiaux innovants et 

susceptibles de faire émerger de nouveaux cadres de pensées capables de répondre aux 

                                                
130. La transgression des rationalités et des normes animent les acteurs qui emboîtent le pas de la 
transformation en cours des espaces, pour que la mutation l’emporte plus vite sur la crise. 
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enjeux globaux. Cette stratégie exporte donc plus largement les processus locaux de 

reterritorialisation des espaces marins dans les autres communes, îles et archipels de 

Polynésie française.  

 

3.4. Conclusion 

 

Nous avons montré à travers ce chapitre comment il est possible d’envisager des 

processus d’hybridation dans le champ de la territorialité relative à la gouvernance des 

rāhui à Taiarapu.  

Tout d’abord, nous avons caractérisé le territoire du rāhui, en tant qu’espace 

ressource et les logiques locales et foncières qu’il soulève en terme d’appartenance et de 

gestion de cet espace (rapport terre/mer, domanialité publique maritime, rapport avec les 

communautés extérieures, etc.). La gouvernance hybride vient alors soumettre ces 

différentes logiques territoriales dans la gestion d’un même espace protégé, le rāhui. De 

fait, nous avons montré que cette rencontre s’exposait le plus souvent à des interactions 

plutôt conflictuelles entre les acteurs. Ensuite, nous avons souligné les mobilités induites 

par la mise en place et la gestion contemporaine du rāhui en pointant un double effet 

d’attractivité et de répulsivité qui tendent à transformer ou du moins, moduler les logiques 

territoriales. Ces dernières se développent en effet dans le cadre d’interactions avec 

d’autres territorialités (autres communes) mais aussi d’interactions d’échelles avec le 

Pays s’étendant jusque dans les autres archipels de Polynésie française. Enfin, nous avons 

mis en évidence que les changements et adaptations de ces logiques s’apparentent à des 

stratégies de reconversion des acteurs qui leur permettent de trouver des solutions à leurs 

problèmes. Notre analyse pointe le fait que les acteurs développent ces stratégies de 

manière à se réapproprier leur territoire, que ce soit reterritorialisation de l’espace 

maritime par les communautés locales, une transterritorialisation ne limitant plus l’espace 

rāhui aux seules communautés (scientifiques, écoles, etc.) ou une exportation de cette 

reterritorialisation à travers un aspect fécond du rāhui, dans les autres îles et archipels du 

Territoire. 

 

Nous pouvons par conséquent affirmer que la gouvernance du rāhui à Taiarapu, 

qui placent le territoire au cœur de ces recompositions et hybridations. Ce qui est 

finalement important ici, ce n’est pas de voir l’espace ou le territoire comme une simple 

réflexion de ces processus d’hybridation, mais comme un de leurs éléments constitutifs 
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fondamentaux. Nous avons ainsi montré que les rāhui peuvent être des territoires hybrides 

de bien des façons : ils le sont d’abord parce qu’ils sont faits d’espaces qui se 

compénètrent, se superposent et s’enchevêtrent ; ils le sont ensuite par les objets qui y 

sont présents, et par les populations qui les visitent. Mais ils le sont surtout par la 

gouvernance qui en émerge : de nouvelles figures, de nouvelles scènes et de nouvelles 

modalités de coopération, au cœur de tensions, apparaissent à différentes échelles et selon 

des modalités plurielles. Pour répondre aux enjeux propres des communautés locales de 

Teahupo’o et Tautira, des croisements s’opèrent et des hybridations prennent place autour 

de politiques publiques intra et interterritoriales capables de combiner plusieurs objectifs 

de conservation des ressources et de répondre à des besoins collectifs jusqu’ici 

indépendants.  
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Chapitre 6 : 

 

Hybridation et savoirs écologiques 

 

 

Les nouvelles configurations contemporaines du rāhui décrites jusqu’à présent 

nous amènent dans ce chapitre à nous interroger sur les modalités d'alignements et 

d’hybridations entre les différentes approches de la conservation par les catégories 

d’acteurs sur le terrain. En effet, l’approche déployée par les acteurs scientifiques auprès 

des communautés locales dans la mise en place des rāhui à Taiarapu semble contribuer à 

souder les acteurs, à leur faire découvrir leur lien et leurs intérêts communs et donnant à 

chacun leur place dans la conception et la gestion du rāhui. Ainsi, nous supposons ici que 

les interactions de ces deux approches de la conservation soutiennent les mécanismes 

d’hybridation des savoirs écologiques  

 

Par savoirs écologiques, nous entendons un ensemble de connaissances relatives 

aux conditions d’existence des êtres vivants et leurs relations avec l’environnement 

naturel. Les savoirs qui entrent en contact dans le cadre du rāhui peuvent être locaux ou 

autochtones, c’est-à-dire qu’ils ont pour origine les connaissances, savoir-faire et 

philosophies développées par des communautés locales ayant une longue histoire 

d’interaction avec leur environnement naturel, ou bien conventionnels, c’est-à-dire, 

acquis suivant les codes de la science occidentale131, par l’étude des interactions entre les 

êtres vivants et leur environnement132. 

Notons que s’il y a bien une catégorie d’acteurs qui exerce une influence non-

négligeable sur les autres dans le cadre des rāhui, c’est celle des acteurs scientifiques133 ! 

Nous portons donc une attention particulière au rôle joué par cette catégorie d’acteurs en 

                                                
131. Il convient de rappeler que la vision occidentale dichotomique qui sépare la Nature de la Culture 
(Descola 2005), et l’homme de tous les autres êtres vivants, n’est nullement la vision des communautés 
locales. Les peuples autochtones ne font jamais de la science en tant qu’activité séparée. Notre science 
occidentale, elle, s’est constituée en se coupant de la philosophie et de la religion, et en séparant de surcroît 
chaque domaine scientifique de celui des autres sciences. 
132. Cette science est appliquée par la discipline de l’écologie. 
133. Les acteurs scientifiques regroupent ici les équipes interdisciplinaires (programme Rāhui et Intègre) 
qui sont intervenues et ont participé aux dynamiques de mise en place du rāhui et qui continuent de 
participer, de près ou de loin à ces dynamiques, suivant les besoins des comités de gestion. 
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examinant la nature de leurs relations avec les acteurs locaux, qui implique une rencontre 

des savoirs écologiques de natures différentes. Dans quelle(s) mesure(s) s’opèrent le 

mariage entre les savoirs locaux et conventionnels ? Qui est à l’origine de la rencontre ? 

L’asymétrie des positions, notamment les chercheurs confortés par leur autorité 

scientifique et les populations locales dont les savoirs ne sont pas consacrés par un 

diplôme, et dont la pratique est perçue par les autorités étatiques comme illégale dans le 

cas des tahu’a ra’au, n’affecte-t-elle pas la dynamique des échanges ? Dans cette dernière 

perspective, comment l’équipe interdisciplinaire mobilisée a-t-elle pris en compte ces 

dimensions ? Autrement dit, la question fondamentale que nous traitons ici est : dans 

quelles mesures le rāhui contemporain devient le support de nouvelles conditions de 

production d’un savoir et d’une science hybride ?  

 

Le rāhui contemporain à Taiarapu se révèlent être une arène pertinente pour 

comprendre l'engagement de la communauté locale envers l’environnement corallien 

puisqu’il implique un nouveau lien inextricable entre la gestion écologique et les 

pratiques culturelles et économiques locales contemporaines. Explorer la façon dont les 

approches autochtones et conventionnelles de la conservation sont expérimentées in situ, 

permet d'accéder aux ressenties des parties prenantes locales concernant la dynamique de 

la gouvernance hybride du rāhui. Dans l’objectif de déterminer comment se manifestent 

et se construisent les liens et intérêts communs des acteurs de la gouvernance, notre 

méthodologie s’appuie sur une analyse des différentes étapes interactives contribuant à la 

mise en place des rāhui à Teahupo’o et à Tautira. Le cadre épistémologique que nous 

avons choisi pour cette étude est celui de l'interaction entre les catégories d’acteurs dans 

la conception du rāhui d’une part, et dans sa gestion d’autre part. 

 

Pour cela, nous allons d’abord caractériser la manière dont la science 

conventionnelle est parvenue à pénétrer, à Taiarapu, dans les dynamiques du rāhui 

contemporain. Ensuite, nous analyserons la manière dont la mise en contact des savoirs 

locaux et conventionnels, à travers la nature des interactions entre les deux catégories 

d’acteurs, a produit une conception puis une gestion hybride du rāhui contemporain. 
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1. Introduction aux mariages des savoirs écologiques locaux et 

conventionnels 

 

1.1. Contexte général 

 

Les communautés insulaires qui ont développées leurs savoirs locaux134 n’ont pas 

attendu une reconnaissance officielle pour tirer parti des milieux coralliens. J’utilise ici 

la dénomination de savoirs locaux, car elle présente l’avantage d’englober tous ceux qui 

détiennent un savoir ancré dans une tradition et permet de prendre en compte les pêcheurs 

et autres membres des communautés locales qui détiennent des corpus de savoirs sur leur 

environnement naturel, qu’ils soient ou non autochtone. L’usage de cette dénomination 

pose d’emblée la question du rapport entre les savoirs des communautés locales avec la 

science de l’écologie. En revanche, je ne souhaite pas ici entrer dans le débat de la notion 

de « tradition » qui m’éloignerait de mon centre d’intérêt qu’est le mariage entre des 

savoirs de nature différentes même si je considère que la tradition n’exclut en rien le 

changement. Les communautés autochtones, tout comme les occidentaux, sont modernes 

et vivent eux aussi dans la contemporanéité (Augé, 1994; Latour, 2006). Encore 

aujourd’hui, une grande partie de la subsistance dans les îles et Archipels est acquise 

grâce aux savoirs et savoir-faire des pêcheurs et agriculteurs. Cependant, le statut de ces 

savoirs, en particulier leur reconnaissance et leur légitimité dans le domaine de la gestion 

est une source de débats sans cesse renouvelés (Roué, 2012). Dans le cadre du rāhui, de 

sa gestion et plus globalement de sa gouvernance, il convient de comprendre de quelle 

manière ces savoirs locaux ont été mobilisés, légitimés et reconnus par les acteurs 

scientifiques mais aussi par les acteurs administratifs qui usent pour normes les savoirs 

de nature conventionnelle. Mais avant cela, revenons sur quelques éléments historiques 

importants qui prendront tout leur sens dans notre analyse du mariage des savoirs 

écologiques.  

 

Il s’avère que la reconnaissance135 et la légitimité des savoirs locaux permettent 

aux communautés locales de sortir de la domination qu’a exercée l’État, par l’introduction 

de la science conventionnelle, et de revendiquer la cogestion de leurs ressources (Roué, 

                                                
134. Dans la mesure ou nul ne s’entend sur le choix des termes, je fais le choix ici de favoriser la 
dénomination de savoirs locaux (LK) plutôt que celle de savoirs traditionnel (TEK) ou autochtone (IK).  
135. Reconnaissance internationale lors du Sommet de Rio en 1992. 
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2012). Nos deux cas d’étude sur les nouveaux rāhui marins soulignent d’ailleurs les 

conflits d’appartenance autour de la propriété et de l’espace-ressource rāhui (voir 

Chapitre 5). Il est généralement admis que ces savoirs sont utiles aux chercheurs et aux 

gestionnaires des milieux coralliens, surtout lorsqu’ils sont utilisés conjointement avec 

des données scientifiques classiques (Hamilton et Walter, 2000). Dans le Pacifique, les 

communautés locales sont connues et reconnues pour avoir souvent mis en œuvre des 

systèmes de gestion locale ou coutumière d’espaces marins (Johannes, 1981; Hviding, 

1996; Hviding et White, 2015) et pour faire face aux changements globaux, les projets de 

développement sont fréquemment mis en place dans les territoires insulaires ou les 

communautés sont directement ou indirectement impliquées à des degrés variables 

(Ruddle et al., 1992; Levine et Richmond, 2014; Charles, 2017). Dans tous les cas, le 

succès de ces projets dépendent de la compréhension des normes locales et des cadres de 

référence « mental », des économies de subsistance, et des structures sociales. En réalité, 

dans le Pacifique, l’échec de ces projets est bien souvent la conséquence d’une incapacité 

à comprendre ces systèmes culturels locaux. Sauf que pour comprendre adéquatement ces 

systèmes dans leur complexité, il faut avoir recours à des méthodes anthropologiques. 

Les principales difficultés sont alors liées au fait que ces méthodes prennent du temps et 

sortent du cadre de la formation de la plupart des écologues ou même des gestionnaires 

de projet136.   

 

Nous pouvons à présent revenir sur notre cas d’étude : le rāhui. Le rāhui est connu 

pour avoir été le mode de gestion des ressources au même titre que d’autres systèmes 

coutumiers en Océanie mais ici appliqué dans l’ensemble du triangle Polynésien 

(Bambridge, 2016 ; Friedlander, 2018) – depuis Hawai’i au Nord, Aotearoa au Sud et 

Rapa Nui à l’Est – et connaît un incroyable retour aujourd’hui depuis le début des années 

2000. Si ce dernier fait actuellement l’objet de nombreux projets dans les communes, îles 

et Archipels de Polynésie française, son retour à Tahiti a d’abord fait l’objet de projets 

dans les communes de Taiarapu. Or, il s’avère que la volonté de mettre en place des rāhui 

par les communautés locales et par le Pays soit d’une part, ce besoin pour les 

communautés locales de revendiquer la gestion de leur ressources, et pour le Pays 

d’utiliser les savoir-faire des communautés pour pouvoir mieux gérer la ressource ; et 

d’autre part, soit une réponse à l’échec et aux difficultés rencontrées dans le cadre de la 

                                                
136. De nombreuses études documentent que c’est le cas de projets opérant en Mélanésie (Hamilton et 
Walter, 2000; Christie et White, 2007; Aswani et al., 2015) 
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mise en place du premier PGEM à Moorea en 2004, où le principe de la gestion n’était 

pas encore fondé sur de la cogestion137 à proprement dite mais plutôt sur une dynamique 

top-down. En effet, à Taiarapu, il a d’abord était question d’instaurer un PGEM à la 

demande de l’administration centrale et de la commune de Taiarapu-Ouest. Cette 

proposition a été très mal reçue par les communautés locales qui ont rapidement rejetées 

l’idée. Ultime signe de son échec, le PGEM était systématiquement et négativement 

comparé au rāhui, avant de retomber dans l’oubli138. C’est finalement le rāhui qui a retenu 

en premier l’attention de la communauté locale de Teahupo’o. La difficulté étant alors la 

compréhension du système culturel contemporain rattaché au rāhui dans son intégralité, 

il a donc était constitué deux équipes de recherche interdisciplinaires, en écologie mais 

aussi en sciences humaines (anthropologie, géographie, etc.), pour réaliser cette tâche qui 

s’est déroulée suivant deux chronologies différentes : l’équipe du programme Rāhui139 

de 2008 à 2009 puis l’équipe du programme Intègre de 2015 à 2017 dans laquelle j’étais 

moi-même actrice. C’est dans ce contexte que se sont réalisés les premiers échanges de 

savoirs entre les communautés locales de Taiarapu et les acteurs scientifiques. 

 

1.2. Contexte de la rencontre à Teahupo’o et Tautira 

 

Nous focalisons maintenant sur le contexte de la rencontre à Teahupo’o et à 

Tautira des deux approches de la science : l’une au sens autochtone du terme, et l’autre  

qui repose sur l’étude des savoirs locaux, reposant sur une approche scientifique (en 

l’occurrence anthropologique) des savoirs locaux, situés et autochtones. Nous dirons pour 

Taiarapu que les savoirs locaux regroupent les connaissances écologiques des populations 

tahitiennes et mā’ohi, qui traduisent à la fois leur vision du monde et leurs intérêts propres 

à leurs communautés. Le rāhui contemporain est alors une application de cette science 

autochtone en proposant une approche locale de la conservation, basée sur le lieu tandis 

                                                
137. Le renouvellement actuel du PGEM permet aujourd’hui de mieux intégrer les demandes des pêcheurs, 
qui pourront désormais modifier les règles à tout moment dans le cadre d’une protection de type ZPR. 
138. La notoriété locale du rāhui aujourd’hui est sans aucun doute renforcée par les discours des 
intellectuels tahitiens sur la Polynésie d’avant le contact où la nature est partout et posée comme le 
fondement d’une pensée authentiquement polynésienne s’exprimant par une vision holistique (Rigo, 2004). 
139. Ce programme était une recherche-action poursuivant les objectifs suivants: i- analyser et comprendre 
les modalités de gestion des ressources naturelles terrestres et lagonaires dans un contexte de pluralisme 
culturel et juridique en Polynésie française ; et ii- proposer des analyses prospectives qui permettent de 
concilier durabilité de la gestion des ressources et respect des identités culturelles, en l’occurrence des 
projets de rāhui. Il a été menée dans les communes de Teahupo’o et de Tautira de 2008 à 2009. 
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que l’approche conventionnelle de la conservation se base sur de solides connaissances 

biologiques et écologiques, souvent à l’origine de dispositifs de gestion de type AMP.  

 

Les relations entre les scientifiques et les communautés autochtones soulèvent de 

nombreuses questions d’ordre éthique (Tuhiwai-Smith, 1999), en termes d’approche 

participative, ou encore de droits de propriétés intellectuelles (Davidson-Hunt et 

O’Flaherty, 2007). A Taiarapu, les chercheurs impliqués étaient conscients qu’élaborer 

une approche scientifique au service des communautés locales, s’inscrivait notamment 

dans une démarche de décolonisation140 des relations entre savoirs traditionnels et 

scientifiques (Bambridge, 2014 ; Tuhiwai, 2012). D’un point de vue local, la science 

pouvait être perçue comme l’auxiliaire d’un pouvoir étatique, dominateur et omniprésent, 

dans un contexte historique récent où la recherche scientifique en Polynésie française a 

pu être vue comme un auxiliaire pour justifier l’innocuité des essais nucléaires. C’est la 

raison pour laquelle notre laboratoire, le Centre de Recherches Insulaires et Observatoire 

de l’Environnement (CRIOBE) s’était doté d’un cadre éthique, qui fixe quelques 

principes éthiques dans les relations entre chercheurs et les communautés locales. Ainsi, 

un des apports de la collaboration des chercheurs du CRIOBE avec les populations a été 

de reconnaître la légitimité et le rôle des experts traditionnels, au sens du terme tahitien 

tahu’a141 dans la gestion des ressources et des territoires. Retenons en tout cas, que dans 

les deux communes de Teahupo’o et Tautira, et dans le cadre des deux programmes de 

recherche-action, la démarche a été initiée par les acteurs scientifiques auprès des 

communautés locales en expérimentant les méthodes de travail suivantes :  

 

- Organisation du travail avec les populations locales ; 

- Enquêtes auprès des populations : noms des lieux (toponymes), histoire, 

connaissances locales, activités économiques, attentes en terme de gestion, 

priorités exprimées ; 

                                                
140. Dans les années 1980, Johannes (1989) l’annonçait déjà : « comment pourrait-on prétendre que 
scientifiques et gestionnaires allochtones sauraient mieux gérer que le savoir local un environnement qu’ils 
ne connaissent pas ? » (cité dans Roué, 2012 : 5-6). Dans un contexte post-colonial où les mêmes experts 
ont été historiquement déconsidérés par les missionnaires, durant la colonisation puis par l’administration 
locale, le simple travail de représentation sociale véhiculé par les chercheurs, respectant et valorisant les 
connaissances traditionnelles, a été déterminant pour discuter des enjeux de gestion. 
141. Selon le dictionnaire Fare Vāna’a, le tahu’a signifie le spécialiste ou l’expert : il y avait des : tahu'a 

pure (prêtres) ; des tahu'a tahutahu (sorciers); des tahu'a rā'au (guérisseurs par les remèdes à base de 
plante) ou encore tahu’a tautai (pêcheur). 
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- Visites et observations sur le terrain, relevés de terrain (GPS) ; 

- Réunions avant, pendant et après le déroulement de l’étude ; 

- Présentation et restitution du travail réalisé. 

 

Les nombres de réunions et enquêtes réalisées sont résumées dans le tableau 4 ci-

dessous : 

 

Tableau 2 : Détails des rencontres entre les acteurs scientifiques et locaux 

Programme Période Commune 
Nombre de réunions 

collectives 

Nombre 

d’enquêtes 

RĀHUI 2008 - 2009 
Teahupo’o 4 32 

Tautira - 30 

INTEGRE 2015 - 2017 
Teahupo’o 3 + 1 (séminaire) >11 

Tautira 9 >10 

 

Autrement dit, jamais les acteurs scientifiques ne se sont jamais retrouvés seuls 

sur le terrain, au contraire, ils étaient toujours accompagnés par un ou plusieurs membres 

de la communauté. De plus, dans les catégories des acteurs locaux, au sens 

anthropologique du terme, il ne faut jamais perdre de vue que dans la problématique 

centre-périphérie, c’est le local qui constitue le centre et l’urbanisation qui apparaît 

comme périphérique (Shalins, 2000). A Teahupo’o comme à Tautira, c’est donc la vie 

villageoise qui a été au centre, tandis que celle de Taravao, pôle urbain de la presqu’île, 

n’y est apparu que comme la périphérie. La transparence de l’étude a également facilité 

les échanges entre les deux catégories d’acteurs et a permis d’instaurer une relation de 

confiance mutuelle sur le long terme. C’est ainsi que notre expert culturel à Teahupo’o, 

me raconte sa première rencontre avec l’équipe du programme Rāhui : 

 

« Mais les premiers qui sont venus faire des enquêtes à Teahupo’o, c’est [Nom] 

ma. Je le connais pas. Il y a [Nom], madame [Nom], la dame de la culture, [Nom], 

l’archéologie aussi, c’est le fils à [Nom]. Il y a aussi l’environnement, mais je ne sais 

pas, je ne les connais pas le premier jour. Je ne savais pas qu’ils venaient pour ça, pour 

étudier Teahupo’o. Je ne savais pas.  Ce que Tam t’as dit l’autre jour quand on s’est 

rencontré « qu’est-ce que vous faites ici ? Il faut bien faire attention… » et c’est ce que 

j’ai dit. Après on s’est rencontré à la mairie. C’est la mairesse qui m’a appelé « ah il faut 

que tu viennes parler » « mais je ne les connais même pas ». Je me suis assis, j’ai parlé 
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pendant 3h, de 9h à 12h. Après je me suis levé : « bon je vais rentrer, j’ai faim ! ». Tout 

le monde me regarde, personne n’a rien dit. J’ai pris mon sac à dos, je suis parti à la 

maison. Et c’est là, après, dans la semaine, ils viennent me voir. La culture, pour la pêche, 

pour l’agriculture et je raconte, je leur en parle. Pendant une semaine, ils sont restés ici 

à Teahupo’o. Et, l’autre semaine ils vont à Tautira, ils changent. Mais… Tautira, ils sont 

très réticents. Mais nous on est ouvert. Et un jour, on a mis en place le rāhui. » (Expert 

culturel, Teahupo’o, le 4 juillet 2017) 

 

Toutes les rencontres ont été suivies de réunions où tous les acteurs étaient réunis 

pour présenter les constats et les résultats des enquêtes des chercheurs, pour discuter des 

enjeux sociaux et écologiques et des suites que les acteurs locaux entendaient donner à ce 

travail. Le récit de rencontre de cet acteur nous amène à comprendre que finalement, ces 

premières démarches entreprises par les acteurs scientifiques ont contribué à la mise en 

place du rāhui à Teahupo’o en 2014 mais pas à Tautira. C’est l’équipe de scientifique du 

programme Intègre qui a poursuivi alors la démarche initiale et abouti à la mise en place 

du rāhui à Tautira en 2018, qui par l’expérience du rāhui de Teahupo’o et les conditions 

de plus en plus difficiles pour les pêcheurs lagonaires, a fait évoluer la demande de la 

communauté de Tautira. 

 

La compréhension du système culturel local à travers une recherche des besoins 

des communautés en termes de gestion de l’espace marin n’aurait pu avoir lieu sans cette 

approche intégrative des acteurs scientifiques à la communauté locale. Ici, le contexte 

montre que la réémergence du rāhui à Taiarapu résulte à la fois des communautés et des 

initiatives politiques locales qui ont invitées les acteurs scientifiques dans l’optique de les 

aider à mettre en œuvre le rāhui conformément à leurs connaissances, leurs expertises et 

leurs valeurs locales autochtones. Dans ce contexte, le renouveau du rāhui à Taiarapu peut 

être compris comme une réponse directement liées aux désirs des locaux de développer 

une cogestion fondée sur une approche autochtone de la conservation142 et de la gestion 

des ressources lagonaires et marines, qui pallie non seulement aux problèmes de pression 

de pêche intensive conduisant à des baisses substantielles de nombreuses espèces très 

prisées et vulnérables (Friedlander et al., 2016, Thiault et al., 2019) mais aussi aux 

problèmes d’asymétries politiques des inégalités structurelles (Shackeroff et Campbell, 

                                                
142. La littérature pertinente suggère que l'inclusion des parties prenantes locales et des connaissances 
autochtones et locales (ILK) dans le processus de gestion peut être un élément critique du succès de telles 
approches (Berkes et al., 2000; Lauer, 2017; McMillen et al., 2017) 
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2007), des héritages postcoloniaux (Mawyer et Jacka, 2018; Smith, 2020), des différences 

épistémologiques et des pièges socio-écologiques (Eckert et al., 2018). Il semble alors 

que la démarche initiée auprès des communautés locales à Taiarapu tend à répondre 

favorablement à l'incorporation des valeurs, des visions du monde, des pratiques, des 

connaissances locales et des efforts de revitalisation culturelle qui ont une influence 

significative sur les résultats de conservation143 (Caillon et al., 2017, Sterling et al., 2017; 

Morishige et al., 2018; Eckert et al., 2018; Artelle et al., 2019).  

 

Si la rencontre des deux approches de la conservation soutient des mécanismes 

d’hybridations, nous posons la question de savoir comment se manifestent les liens et 

intérêts communs dans la conception et la gestion du rāhui ?  

 

2. L’hybridation des savoirs écologiques dans la conception du rāhui 

 

Il convient à présent de valider notre hypothèse en analysant la manière dont les 

interactions ont permis d’aboutir à la conception du rāhui à Teahupo’o et à Tautira. Par 

conception, nous entendons ici à la fois la réflexion, le design et l’adoption du rāhui lors 

de différentes phases : la communication du rāhui, l’élaboration successive des limites, 

des règles et du comité, puis l’adoption du cadre adapté pour le rāhui. 

 

2.1. Analyse des interactions à Teahupo’o 

 

2.1.1.  La communication du rāhui 

 

La première phase de conception du rāhui à Teahupo’o a commencé par un aspect 

essentiel de l’interaction : la communication par le langage. Dans notre cas, bien que les 

échanges trouvent une origine dans le bilinguisme tahitien-français, il s’agit surtout de la 

langue tahitienne, principale langue d’échange lors des réunions collectives, qui a ancré 

l’interaction entre les deux approches autochtones et conventionnelles de la conservation. 

En s’intégrant aux acteurs locaux, les acteurs scientifiques ont aussi intégré une façon de 

penser à travers le langage. L’usage du tahitien pour aborder le rāhui renvoie à un 

consensus qui lie les individus entre eux et autorise la communication. Comme le dit D. 

                                                
143. Nous étudierons de plus près cette hypothèse dans le Chapitre 9. 
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Le Breton, toute pensée est dans l’ordre du langage et échanger, c’est échanger des signes 

qui font lien, mutuellement intelligibles pour les individus en co-présence (Le Breton, 

2004). Autrement dit, la démarche initiale qui a consistée à comprendre le rāhui dans le 

langage autochtone est un facteur qui a autorisé l’intégration des acteurs scientifiques.  

 Ici, concevoir le rāhui, c’est communiquer sur le rāhui, à la fois dans la 

compréhension et les représentations et valeurs qu’il suscite, c’est-à-dire, communiquer 

sur les savoirs locaux attachés lieu-dit du rāhui (légendes) facilité par la méthodologie 

déployée puisque celle-ci reposait principalement sur des entretiens non-directifs avec 

différentes catégories d’acteurs : les anciens (matahiapo) et experts traditionnels (tahu’a) 

et des observations-participantes dans les champs d’activités de pêche et agriculture ; puis 

communiquée lors des réunions de concertation avec les acteurs locaux concernés. Ces 

interactions sont le fondement de l’élaboration du projet de rāhui. Pour que son adoption 

puisse ensuite se réaliser auprès de la population de Teahupo’o, il y a eu une 

communication interne ou informelle entre les acteurs locaux (via les églises, sur la route, 

dans les maisons) mais aussi l’organisation de réunions formelles avec un fort 

engouement au début qui s’est petit à petit estompé :   

 

« La première réunion qu’on a fait il y a du monde. Il y a toujours des « oui » ou 

des « non ». Si on est cinquante, il y en a un dans les cinquante qui conteste, c’est celui 

qui ne pêche pas. Celui qui ne pêche pas, c’est lui qui conteste. C’est toujours comme 

ça. » (Membre du comité de gestion, le 4 juillet 2017) 

 

Puis, dans un dernier temps, lorsque l’ensemble de la population de Teahupo’o a 

adhéré au rāhui et aux propositions émergentes le concernant, une communication très 

formelle s’est réalisée à travers une enquête publique, cette fois étendue à toute la 

commune de Taiarapu-Ouest, mais en réalité, la collaboration des acteurs scientifiques et 

des locaux avait déjà séduit les habitants par le projet de rāhui.  

 

2.1.2. L’élaboration des limites 

 

Dans le processus du choix du zonage et des délimitations du rāhui de Teahupo’o, 

nous pouvons observer un complexe entre la territorialisation des savoirs locaux, le poids 

de l’acteur scientifique intégré à la communauté locale et le poids des anciens. Dans cette 

dynamique triangulaire, c’est bien le savoir local qui est au cœur. En effet, le zonage a 
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été proposé par la mise en valeur des connaissances des experts et pêcheurs locaux, 

comme nous explique notre expert culturel local : 

 

« Parce que cet endroit, c’est comme [Nom d’un grand pêcheur connu] dit, il y a 

du poisson… Pour nous, cet endroit, c’est un garde à manger. C’est un garde à manger, 

et il y a plein aussi de légendes même dans la mer, et aussi la terre. Il y a plein de 

légendes, c’est ça qui est bien. Heureusement on a mis cet endroit. » (Expert culturel, 

Teahupo’o, 4 juillet 2017) 

 

De même, le président du comité de gestion s’exprime vis-à-vis de la délimitation 

du rāhui: 

 

« La décision finale avec les vieux, c’est là-bas. Alors comme c’est la passe à 

l’autre côté du lagon, à Tautira, au Pari, à Vaiau, c’est là la limite qu’ils ont choisi. C’est 

petit. Mais après c’est le Service de l’Environnement qui est venu, qui a été jusqu’à la 

limite… et après tout le monde était d’accord. Mais c’est bien, c’est aussi protégé parce 

que tous les géniteurs qui arrivent, l’endroit du Pari, ça graine les œufs, après il y a les 

mâles et après accouplement. Il y plein de géniteurs à cet endroit-là. Après les pêcheurs, 

même entrée, il y a des cailloux au fond, là arrivée à cette date-là, il y en a plein qui 

viennent et qui rejettent les œufs. Quand tu arrives à la passe de Vaiau, il y a un caillou 

presque au milieu, c’est là aussi où il y a un regroupement des perroquets et ils larguent 

les œufs. Ça, ça vient d’eux donc tu es obligé de tout écrire. […] Tu vois les vieux, j’ai 

appris, j’ai dit « ok ok ». Par contre, le reste des associations ont accompagné, ils ont 

fait confiance à ces pêcheurs-là. Après j’ai pris le dossier, je l’ai amené au conseil 

municipal pour que le conseil puisse soutenir Teahupo’o. 100%. 100% d’élus ont accepté 

et ils ont soutenu. » (Président du comité de gestion, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Les experts pêcheurs (tahu’a tautai) n’exercent pas seulement une pratique mais 

aussi une « maîtrise spécialisée » (Le Roy, 2011) des droits d’accès et de prélèvement. Ils 

connaissent les lieux et y prélèvent les ressources nécessaire à la pratique. Par exemple, 

les pêcheurs nomment les récifs, les trous à thon (‘āpo’o ‘ā’ahi) et connaissent les lieux 

de ponte pour différentes espèces. De plus, ils disposent sur le littoral des pierres (puna 

‘ā’ahi ) qui, tournées vers l’intérieur des terres, attirent le poisson dans le lagon. Suite à 

la révélation, la compréhension et l’intégration de ses savoirs, la première proposition fût 

réalisée par l’acteur scientifique, comme le révèle mon fidèle informateur : 
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 « Un jour on a fait une réunion, on est… il y a [Nom], le maire, après il y a moi 

et un papa, qui est maintenant décédé, il y a sa femme, mon cousin et sa femme, et une 

cousine. On est que six ou sept personnes. Alors le couple, mon cousin et sa femme, il est 

en train de se disputer avec les deux femmes, et le vieux et moi on s’est mis de côté. Et 

[Nom], il nous a montré l’endroit où il faut faire le rāhui, mais c’est pas là comme ça 

c’est un peu plus grand. Ça vient sur [Nom], sur le terrain à [Nom] juste à côté, on 

appelle te ava iti. C’est ça. Mais eux ils ne veulent pas. Ils veulent mettre à l’endroit qu’on 

a mis aujourd’hui. Le vieux, on en a parlé. Après j’ai demandé « eh on va mettre par-

là – ok ok » il est en train de se disputer. « Hey, ce n’est pas la peine de s’engueuler entre 

vous, c’est fini, on a mis en place le vieux et moi » « – Ah, ou on va faire ? – A Hotopu, à 

l’endroit qu’on a fait » qui était chez [Nom]. On a dit c’est bon, on va mettre là. » 

(Membre du comité, Teahupo’o, 4 juillet 2017) 

 

Ce récit nous renseigne de l’implication de l’acteur scientifique et du rôle central 

qu’il joue dans les interactions avec les acteurs locaux et surtout dans la dynamique du 

projet de rāhui. Mais, même si d’autres acteurs, en l’occurrence administratifs, ont 

également donné leur avis sur le choix des limites de la zone de rāhui (comme nous le 

rapporte le président du comité), on voit que le choix primaire de l’emplacement et des 

limites du rāhui relève de la décision de deux acteurs locaux, qui ne sont autres que deux 

poids conséquents porteurs des savoirs locaux : l’ancien et le tahu’a de la culture. 

D’ailleurs, si certains acteurs ont pu contester la mise en place du rāhui, aucun d’entre 

eux n’a contesté le choix de la zone de rāhui. Le choix des limites du rāhui met en 

évidence la primauté de la connaissance par le groupe de l’histoire et l’expérience des 

anciens. 

 

2.1.3. L’élaboration des règles 

 

Parmi les liens et les intérêts communs construits par les acteurs dans le cadre de 

la conception du rahui, la question de la règlementation s’est posé : comment les règles 

ont-elles été définies ?  

La dynamique de conception du rāhui montre que l’autorité publique ne semble 

pas disposer d’une légitimité suffisante pour imposer les règles de la domanialité publique 

sur l’espace lagonaire. C’est ainsi que la démarche des acteurs scientifique a été inversée : 

il s’agissait de laisser les acteurs locaux élaborer leurs propres règles du rāhui. 
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Le choix des règles du rāhui de Teahupo’o s’est alors fondé sur le principe même 

du rāhui : l’interdit et le sacré. En effet, les acteurs locaux ont pleinement réinvestis la 

notion de tapu à travers le nouveau rāhui144. Autrement dit, les acteurs locaux n’ont pas 

seulement fait le choix d’interdire l’accès et la pratique de pêche dans la zone de rāhui 

préalablement délimitée, mais ils ont étendu l’interdiction quel que soit l’activité. La 

baignade, le ramassage des coquillages, la navigation ou encore le mouillage sont interdits 

tout comme la pêche dans le rāhui, pendant une durée de trois ans. Néanmoins, les acteurs 

locaux ont émis le souhait de maintenir certaine pratiques de pêche saisonnière telle que 

la pêche des ature et des īna’a aux abords de la zone de rāhui. Ils ont ainsi laissé un espace 

de cinquante mètres à partir du littoral qui autorise le passage des bateaux (indispensable 

pour les résidents du Fenua ‘Aihere) et la pêche depuis le littoral sur les récifs frangeants. 

Cette règle simple se révèle être en réalité une stratégie des acteurs pour valoriser les 

savoirs sur le site géographique du rāhui et sur la pratique du rāhui elle-même. Ainsi, la 

mise en œuvre d’un rāhui sur le lagon de Teahupo’o n’est pas seulement synonyme pour 

les populations, de mise en protection d’un espace-ressource, elle signifie également la 

reconquête d’un territoire, par la revendication de la cogestion des ressources selon les 

catégories locales, en vue de la continuité de pratiques plus anciennes. Il s’agit dans ce 

sens d’un acte politique visant à redonner du sens à la géographie insulaire des 

autochtones. En ce sens, le choix de la règle unique, fondée sur l’interdiction de toutes 

activités, est une stratégie locale pour mieux contrôler les infractions dans la mesure où 

personne n’a le droit d’y entrer sous peine de sanctions (amende et retrait du matériel). 

Toutefois, la transgression des règles a été souhaité selon des modalités graduelles par les 

acteurs locaux. La sanction graduelle permet selon eux à la fois de communiquer sur le 

rāhui en informant aux réfractaires qu’ils ne peuvent pas rester à l’intérieur et de ne pas 

sanctionner immédiatement le vieux ou jeune pêcheur qui repose uniquement sur cette 

activité pour nourrir sa famille. Finalement, il s’agit plus de sanctionner les pêcheurs 

professionnels (Tautira) que les pêcheurs de subsistance grâce à ces modalités de 

sanction, qui sont pour la communauté locale, les plus adaptées à la situation.   

 

2.1.4. L’adoption d’un cadre adapté 

 

                                                
144. Nous avons mis cela en évidence dans le Chapitre 4. 
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Une fois que la règle choisie, il s’agissait de pouvoir la mettre en application. Or, 

les acteurs locaux ont fait remarquer les difficultés à venir pour se faire respecter alors 

que la loi autorise un accès publique au domaine maritime. En effet, même si il existe une 

faible acceptation des règles de domanialité publique sur la mer, cela engendre de 

nombreux conflits entre les pêcheurs. Là encore, l’acteur scientifique a joué un rôle 

important. En effet, face aux difficultés et aux craintes inhérentes à la surveillance du 

rāhui, la proposition de classement a été suggéré. C’est là que l’interaction des approches 

conventionnelles et locales à solliciter l’aptitude de la communauté à trouver une solution 

nouvelle. Le souhait des acteurs locaux étaient alors d’inventer un cadre juridique qui 

conjugue à la fois une gestion de l’espace-ressource rāhui selon les normes locales et les 

avantages de la législation étatique capable d’apporter la sécurité juridique nécessaire au 

développement durable du rāhui, en particulier en rendant possible les interventions 

d’ordre juridiques (police, gendarmerie) en cas d’infractions. A ce stade, le rôle de 

médiation des chercheurs a été déterminant car l’équipe de scientifiques a invité différents 

responsables de l’administration de la Polynésie française pour montrer aux acteurs de 

Teahupo’o l’éventail des possibilités offertes, les avantages et inconvénients de chaque 

option, les alternatives possibles qui suivent une logique de conservation 

environnementale, dans une approche dite conventionnelle. Trois principaux outils 

juridiques ont été présentés et discutés : le code de l’aménagement, des pêches et de 

l’environnement. 

Lors des réunions, les deux premiers codes ont été rapidement écartés car ils 

n’accordaient pas suffisamment d’autonomie de gestion145 aux populations. L’ensemble 

du processus était juridiquement maîtrisé par l’administration, les acteurs locaux étant 

simplement invités à donner leur avis au cours de la mise en place des plans de gestion. 

En revanche, le code de l’environnement, plus souple, prévoit six catégories de 

classement empruntées à l’UICN, suivant la délibération n°95-257 du 14 décembre 1995 

relative à la protection de la nature, et un comité de gestion locale (arrêté n°971 CM du 

27 juin 2014), relativement autonome dans son organisation et dans les prises de 

décisions. Ce point a été fortement souligné par l’acteur scientifique, selon notre 

informateur : 

 

                                                
145. A l’époque, le code des pêches ne prévoyait pas la mise en place d’un comité de gestion. C’est aussi 
pour cela qu’il a été rapidement écarté contrairement au cas de Tautira. 
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« Voilà, la catégorie 6. C’est [le scientifique] qui nous a proposé. Ce n’est pas 

l’Environnement, mais il nous a bien précisé qu’il y a l’Environnement dedans. Tout le 

travail qu’on a fait, c’est [Nom] qui a fait. Eux, ils sont venus seulement s’assoir. Tout le 

travail, c’est [Nom] qui a fait, fait les enquêtes sur le terrains avec ses amis… et il est 

toujours là. » (Membre du comité de gestion, Teahupo’o, 4 juillet 2017) 

 

Après avoir discuté des avantages et inconvénients des différentes catégories de 

classement (de 1 à 6, tableau 5), les acteurs présents aux réunions à Teahupo’o ont 

souhaité la mise en œuvre de la catégorie du code qui prévoit hiérarchiquement :  

 

1- l’utilisation durable des ressources et des écosystèmes ;  

2- le maintien des fonctions écologiques ; 

3- la préservation des espèces et de la diversité génétique.  
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Tableau 3 : Résumé des six catégories d’espaces naturels protégés classées selon leur(s) objectif(s) de gestion 

Objectifs de gestion 

Réserve naturelle 
intégrale (Catégorie 

I a) 

Zone de nature 
sauvage 

(Catégorie I b) 

Parc 
territorial 

(Catégorie II) 

Monument 
naturel 

(Catégorie III) 

Aire de gestion des 
habitats ou des 

espèces (Catégorie IV) 

Paysage 
protégé 

(Catégorie V) 

Aire protégée de 
ressources naturelles 
gérées (Catégorie VI) 

 

Recherche scientifique 1 3 2 2 2 2 3  

Protection des espèces 
en danger, rares, etc. 

2 1 2 3 3 - 2  

Préservation des espèces 
et de la diversité 
génétique 

1 2 1 1 1 2 1  

Maintien des fonctions 
écologiques 

2 1 1 - 1 2 1  

Protection d’éléments 
naturels/culturels 
particuliers 

- - 2 1 3 1 3  

Tourisme et loisirs - 2 1 1 3 1 3  

Éducation - -  2 2 2 3  

Utilisation durable des 
ressources écosystèmes 
naturels 

- 3 3 - 2 2 1  

Préservation des 
particularités culturelles/ 
traditionnelles 

- - - - - 1 2  



  Partie II | Chapitre 6 

 191 

La valeur de la population était la première à être reconnue, mais cela permettait 

d’intégrer, selon une logique non sectorielle, tous les acteurs à un même niveau : 

pêcheurs, agriculteurs, riverains, prestataires de services et touristiques et autorités 

locales. Le choix de la catégorie 6, celui de la zone à protéger (côté mer, et large : réputée 

être un lieu de nurserie pour les poissons, selon les tahu’a), dans la continuité partielle de 

l’espace terrestre du Te Pari protégé depuis 1952.  

 

2.1.5. L’élaboration du comité 

 

Après avoir choisi les modalités de classement du rāhui de Teahupo’o, le comité 

de gestion ou tōmite rāhui, a pu se constituer. Toutefois, c’est dans la dernière phase que 

sont intervenus les acteurs de l’administration polynésienne, tout le dispositif de 

conception reposant au préalable sur les interactions des acteurs scientifiques et locaux, 

comme l’atteste notre informateur : 

 

« Et après [choix de mettre en place le rāhui et choix de la zone] on a mis en 

place le comité, on a demandé à monsieur le maire de Taiarapu-Ouest, et son conseiller 

municipal de venir à la réunion et chaque association. Le président de chaque association 

il vient. Pour mettre en place, il faut les mettre dans le comité. Il y a aussi… pas le Haut-

Commissaire, celui qui le remplace… On pai le tāvana hau, celui qui est en dessous le 

Haut-Commissaire, il est dedans aussi. Et après on a mis… c’est après seulement 

l’Environnement. » (Membre du comité de gestion, Teahupo’o, 4 juillet 2017) 

 

Le président du comité de gestion nous a également partagé son récit sur la 

manière dont l’administration est intervenue dans la mise en place du rāhui : 

  

« Le dossier est parti à l’administration, c’est là qu’ils ont su. J’ai suivi au 

ministère […] On m’a appelé et m’a dit « voilà on te convoque pour la commission de tel 

jour », j’ai dit « ok, il n’y a pas de souci – Prépares toi bien ». J’étais déjà préparé… Il 

y a eu des questions des associations et aussi des questions des services. Ils étaient tous 

là, la pêche, l’environnement, tous les services […] Ce n’est pas simplement de protéger 

les pêcheurs, il faut aussi protéger le garde-manger… et ce n’est pas le cas. Et c’est là 

que l’Environnement a pris le… Qu’est-ce qu’ils ont fait après l’Environnement ? Ils 

m’ont appelé, enfin… ils ont appelé [Nom], la Tāvana « voilà, on voudrait soutenir et 

venir voir l’endroit du rāhui ». Et je vais vous faire ramener aussi Intègre qui a vraiment 
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un programme. Voilà, ils ont pris le rendez-vous. Ils m’ont dit « il y a une équipe qui va 

arriver, il y a Intègre, il y a des financements » Je me suis dit c’est intéressant. C’est vrai, 

même un rāhui en place sans surveillant, on oubli le thème rāhui. » (Président du comité 

de gestion, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Par l’intégration du Service de l’Environnement dans le projet de rāhui, ces 

derniers ont ainsi pu émettre leur avis sur les limites déjà annoncées par les acteurs locaux, 

sur les règles choisies146 et répondre positivement à la proposition de classement réfléchie 

et décrite plus haut. La catégorie choisie ouvrant la possibilité de mettre en place 

légalement le comité de gestion, les acteurs locaux sont entrés dans cette démarche. 

Toutes les associations, tous les types de pêche (lagonaire, hauturière) et toutes les 

activités et secteurs à Teahupo’o (pension de famille, surf, écoles) sont représentées en 

même temps que la règlementation du comité de gestion prévoit l’intégration des 

représentants et élus du Pays. Les acteurs scientifiques, en revanche, restent en dehors du 

comité et interviennent suivant leurs besoins.  

 

En conséquence, les interactions des approches autochtone et conventionnelle de 

la conservation sont le cœur de l’ensemble du processus de conception du rāhui. Les récits 

de nos informateurs témoignent de engagement des acteurs locaux en faveur d’une 

solution hybride, au sens où elle intègre non seulement le mode de gestion locale, le rāhui, 

dans un cadre légal contemporain147 mais également les interactions multi-acteurs et 

multi-échelles au sein d’une arène commune, le comité de gestion. 

 

2.2. Analyse des interactions à Tautira  

 

Réalisons à présent le même travail d’analyse que Teahupo’o dans le cas de la 

conception du rāhui de Tautira. Je n’apporterais pas cette fois de récits car l’analyse ne 

repose pas sur le témoignage des acteurs locaux précédent mon arrivée sur le terrain, mais 

sur l’analyse de ma « participation-observante » dans la mise en place du rāhui à Tautira, 

pendant mon terrain. 

 

                                                
146. L’avantage du classement par le Service de l’Environnement était de pouvoir, d’une manière 

détournée, mettre en place cette règlementation unique d’interdiction. 

147. Ce que J. Griffiths (1986) nomme à juste titre « la définition faible du pluralisme juridique ». 
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2.2.1.  La communication 

 

Il est important de soulever d’abord que la démarche réalisée par l’équipe du 

programme Rāhui n’a pas abouti comme à Teahupo’o sur un projet de rāhui à Tautira. Le 

temps faisant son effet, en particulier l’expérience du rāhui de Teahupo’o, nous n’avons 

fait que reprendre la démarche auprès des acteurs locaux à Tautira avec l’équipe du 

programme Intègre. Les échanges avec les acteurs locaux se sont réalisées à travers un 

ensemble de réunions à la mairie ou dans la chapelle du Fenua ‘Aihere. Cela s’est fait 

d’abord pour intégrer l’ensemble des habitants concernés par le rāhui qui vivent au village 

et au Fenua ‘Aihere, mais surtout pour respecter et s’adapter aux rythme de vie des 

pêcheurs du Te Pari, réticents dans l’ensemble au projet de rāhui, contrairement aux 

habitants du village. De la même manière qu’à Teahupo’o, la communication s’est 

réalisée au cours des réunions dans la langue autochtone tahitienne, ce qui a facilité les 

échanges pour les acteurs locaux. De plus, le fait de se déplacer au Fenua ‘Aihere a été 

particulièrement bien reçu par la communauté locale car cela témoigne du respect que 

nous portons à leur activité148. La valeur ajoutée à Tautira se manifeste par les actions de 

communications de P. Rochette sur l’expérience du rāhui de Teahupo’o lors des réunions. 

Ces discours ont sans doute eu un effet sur la décision des acteurs locaux d’adopter un 

projet de rāhui à Tautira.  

Plus précisément, la communication à la fois sur notre compréhension du système 

culturel associé à une gestion d’un rāhui périodique mais aussi sur notre approche 

conventionnelle relative à l’écologie du milieu lagonaire de Tautira (par les comptages 

de poissons) s’est révélée fondamentale dans la conception du rāhui de Tautira. En effet, 

nous avons vu que les acteurs locaux à Tautira ne peuvent concevoir le rāhui sans 

ouverture. Les interactions entre les approches locales et scientifiques de la conservation 

ont donc été soulevées par des débats et questions autour d’un rāhui ralliant ces deux 

approches.  

 

2.2.2.  L’élaboration des limites 

 

Comme à Teahupo’o, la zone et les limites du rāhui ont été discutées et partagées 

avec l’ensemble des acteurs mais contrairement à Teahupo’o, la zone ne repose pas sur 

                                                
148. Les pêcheurs du Fenua ‘Aihere se déplacent peu (en général) pour une réunion à la mairie. 
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un ensemble de savoirs écologiques localisées des anciens mais plutôt sur un compromis 

entre les pêcheurs du Fenua ‘Aihere contre le projet de rāhui, et les habitants du village 

qui étaient en faveur de ce projet.  

Je reviens d’abord sur les modalités du rāhui, telles qu’elles ont été exprimées et 

souhaitées par les acteurs locaux à Tautira. Aider les pêcheurs à mettre en place un rāhui 

répondant à leurs attentes, c’est-à-dire un rāhui rotatif avec des périodes d’ouvertures et 

fermetures, c’était aussi leur apporter toutes les connaissances relatives aux 

fonctionnements écologiques des systèmes de fermetures périodiques existant ailleurs 

dans le Pacifique, et mise en place par d’autres communautés locales. Au regard des 

difficultés de gestion de ces systèmes, nous leur avons proposé un modèle théorique de 

fonctionnement qui pourrait pallier à cela. En quoi consiste ce système ? Le constat étant 

que les systèmes de gestion des ressources marines gérées par des ouvertures périodiques 

ne fonctionnent que sous certaines conditions, le système proposait de concevoir un rāhui 

subdivisé en trois zones (ou sous-zones) dont l’une, centrale, serait définitivement fermée, 

à l’image d’une AMP totale (« no-take area »). En revanche les deux autres sous-zones 

de part et d’autre du centre serait alternativement ouvertes suivant un temps donné (non-

défini à cette phase de conception du rāhui). Nous suggérions alors que ce fonctionnement 

pourrait favoriser le repeuplement du lagon, et donc apporter des bénéfices pour les 

pêcheurs à long terme, de manière plus efficace qu’un système d’ouverture ou fermeture 

périodique basé sur une seule zone, qui montre par l’expérience des autres communautés 

des résultats parfois pires (en terme de pêche) qu’avant la mise en place, après une 

première ouverture149 (Goetze et al., 2016, 2017). Cela étant dit, jamais ce système 

n’avait été mis en place auparavant, c’était une première. C’est d’ailleurs peut-être cet 

aspect qui a attiré ou suscité un intérêt chez les pêcheurs locaux, initialement contre, du 

moins qui ont pour la plupart fini par transformer leur « non » en « oui mais ». A ce stade, 

les interactions entre les acteurs avaient donc abouti à une délimitation théorique suivant 

le modèle des scientifiques plus ou moins adhéré par les pêcheurs. Il restait alors à définir 

l’endroit exact où ce modèle de rāhui pouvait se mettre en place.  

Des interactions informelles avec des jeunes pêcheurs150 de Tautira, en dehors des 

réunions, ont alors permit de réfléchir et de proposer différentes options aux pêcheurs de 

                                                
149. Ces résultats sont expliquées par la perte de la méfiance des poissons, qui deviennent plus facile à 

pêcher après une longue période de fermeture. 

150. Deux en particulier (experts de compétition en pêche sous-marine) avec qui nous avons pu échanger 

pendant toute une soirée afin de proposer des simulations de zonage aux pêcheurs lors des réunions à 

Tautira. 



  Partie II | Chapitre 6 

 195 

la commune. En effet, les propositions de zonage du rāhui se sont fondées sur un couplage 

entre les connaissances écologiques du lagon (via la réalisation des suivis écologiques151) 

et les connaissances émises par ces jeunes pêcheurs sur les localités et les déplacements 

de certaines espèces de poissons particulièrement appréciées par les Polynésiens152. Suite 

à ces interactions, trois zonage du rāhui ont été proposés aux pêcheurs (voir figure 18 ci-

dessous), tous étant localisés dans la zone du motu153 de Tautira, particulièrement riche 

et propice pour un rāhui. Les limites proposées sont en réalité trois variantes possibles de 

rāhui dans cette localité, suivant le modèle théorique précédemment défini. 

                                                
151. Les suivis écologiques reposent sur le recensement des espèces commercialisables (dans le but de 

communiquer nos savoirs aux pêcheurs) mais aussi des invertébrées et du substrats. 

152. Citons en un seul ici : le ume. 
153. Les comptages poissons et les connaissances des jeunes pêcheurs se sont accordées pour dire que la 

zone la plus favorable était celle du motu. 
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Figure 18 : Cartes des trois propositions de zonage émises aux pêcheurs de Tautira (limites en jaune)  

 

Proposition 1:

Protection sur une 

grande surface de récifs 

avec la zone du motu 

alternativement ouverte

Proposition 2:

Protection sur une plus 

faible surface de récifs 

avec la zone du motu 

fermée, centrale. 

Proposition 3:

Protection sur une 

surface limitée du récif 

comprenant le motu 

(elle-même 

subdivisée).

1

2

3
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Lors de la réunion, la suggestion de ces trois possibilités, fondées sur les 

interactions des savoirs des acteurs locaux et scientifiques, n’a pas fait l’unanimité. En 

effet, si globalement, les pêcheurs étaient d’accord pour dire que le récifs bordant le motu 

était pertinente par sa plus grande richesse, elle a aussi était un frein car les pêcheurs y 

ont projeté la fermeture de la zone la plus attractive pour les pêcheurs de la commune et 

ils n’étaient pas prêt à un tel sacrifice. Leur démarche fut alors de proposer une autre 

portion du récif, un peu plus en amont et plus proche du village dans laquelle le rāhui 

pouvait être envisagé. Cette portion correspond aux limites du rāhui actuellement en place 

de la passe Tahunatara à la passe de Vaionifa, soit le récif barrière entre le village et le 

début du Fenua ‘Aihere. Ces limites répondent finalement d’un compromis entre les 

habitants et pêcheurs de la commune tout en intégrant le modèle écologique théorique 

basée sur la science conventionnelle. 

 

2.2.3.  L’élaboration des règles 

 

De façon analogue à Teahupo’o, une fois l’emplacement choisie et les limites 

définies du rāhui, il a fallu débattre sur les règles à mettre en place. Là encore, il s’agissait 

de laisser les acteurs locaux élaborer leurs propres règles du rāhui. La première règle 

émise était de fermer la zone de rāhui à toutes les activités (surtout la pêche) pendant trois 

ans puis d’ouvrir dès la fin de la période définie et de s’y tenir car à Teahupo’o, le comité 

n’a pas ouvert le rāhui, ce qui est inconcevable pour les acteurs de Tautira. Ensuite il a 

été discuté des règles différentes suivants les sous-zones du rāhui. En effet, la zone 

centrale, est totalement et définitivement fermée à la pêche, par contre, les zones de 

Tahunatara et Vaionifa autorise des pratiques de pêches de façon périodique. Les acteurs 

locaux ont également souhaité maintenir une distance d’accès de cent mètres depuis le 

littoral pour permettre la navigation des habitants du Fenua ‘Aihere qui est 

particulièrement développée, et qui autorise la pêche sur le récif frangeant. A ce stade, les 

règles souhaitées par les acteurs locaux suivent le principe d’ouvertures périodiques d’un 

rāhui. Or, pour faciliter le tissage des liens entre les acteurs, il fallait trouver un cadre 

juridique permettant l’application de ces règles. Comment ce cadre a-t-il été instauré ? 

Quelles ont été les négociations ?  
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2.2.4.  L’adoption d’un cadre adapté 

 

Là aussi, face aux difficultés et aux craintes inhérentes des habitants de Tautira 

vis-à-vis de la surveillance du rāhui, la proposition de classement a été suggéré par les 

acteurs scientifiques. Se sont alors opérées de nouvelles interactions mêlant les approches 

conventionnelle et locale, poussant la communauté à trouver une solution inédite. A la 

lumière du choix de classement du rāhui de Teahupo’o en catégorie 6, les acteurs de 

Tautira ont préféré classer le rāhui suivant le code des pêches de Polynésie française. La 

raison principale résulte à la fois dans les difficultés relationnelles soulevées par les 

acteurs de Teahupo’o avec le Service de l’Environnement et parce qu’à Tautira, la 

question centrale et les objectifs qui font sens relèvent d’abord de l’activité de pêche, qui 

nous l’avons vu, occupe une place importante dans la vie des résidents de cette commune.  

De plus, un autre élément qui incita les pêcheurs à classer le rāhui en ZPR a été la 

possibilité de création d’un comité de gestion, une nouveauté par rapport au temps du 

classement du rāhui de Teahupo’o. Toutefois, la ZPR ne peut réguler que l’activité de 

pêche et aucunement les autres activités (baignade, navigation, etc.). Dès lors, les acteurs 

scientifiques ont longuement échangé avec les acteurs locaux pour expliquer les 

modalités de ce classement et l’implication de ce dernier en terme de régulation. La 

DRMM a également été très souvent invitée pour rendre compte de ces implications en 

terme réglementaire. Si la plupart des habitants ont eu parfois des difficultés à comprendre 

qu’un rāhui pouvait autoriser la navigation ou la baignade, c’est parce que dans le cadre 

de la ZPR, les règles ne concernent que la pêche et pas les autres activités (du point de 

vue local, le rāhui est d’abord perçu comme un interdit à toutes activités dans l’ensemble 

du site choisi, et pas uniquement la pêche). D’ailleurs, localement, à partir du moment ou 

un bateau se trouve dans la zone de rāhui, des habitants qui surveillent interviennent. 

Comme l’un d’entre eux nous le confie : « de toute façon ici [à Tautira], on ne se promène 

pas sur le récif si ce n’est pas pour pêcher ». De même, il n’y a pas de touriste pour faire 

du snorkeling dans la commune. Le lagon de Tautira, c’est la pêche. C’est comme cela 

que les règles de la ZPR ont ainsi fait sens aux habitants et aux pêcheurs de Tautira, et 

que des intérêts communs entres les acteurs ont été négociés. 

 

2.2.5.  L’élaboration du comité 
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L’élaboration première du comité de gestion s’est déroulée lors de la dernière 

phase de conception du rāhui, c’est-à-dire dans la continuité de l’accord des pêcheurs 

pour le projet de rāhui. Celle-ci s’est réalisée lors d’une réunion publique à la mairie de 

Tautira (le 30 octobre 2017) en présence des acteurs locaux évidemment mais aussi des 

scientifiques et de trois représentants de l’administration du Pays (DRMM) après une 

discussion récapitulative du projet comprenant les limites et le fonctionnement 

d’ouvertures alternatives, spécifiques à la demande des habitants de la commune. C’est 

d’ailleurs dans un engouement palpable que des acteurs locaux participants à la réunion 

se sont auto-proclamés membre du comité de gestion du rāhui sous le regard unanime des 

participants, instant immortalisé en figure 19. 

 

 

Figure 19 : La composition des membres du comité de gestion du rāhui de Tautira 

 

Comme à Teahupo’o, et suivant les indications des représentants du Pays 

(DRMM), les acteurs locaux ont inscrits des représentants légitimes pour devenir 

membres du Tōmite rāhui suivant les associations et groupes (voir figure 20) y compris 

la population de Tautira (un représentant des « consommateurs de poissons »). 
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Figure 20 : Extrait de la liste des membres établies du comité de gestion 

 

Suite à cette réunion, de nouvelles interactions se sont opérées avec les 

représentants du Pays et les acteurs locaux pour définir et nommer les membres du comité 

de manière officielle mais la liste pré-établie des acteurs locaux n’a que très peu variée. 

 

Les mécanismes à l’origine de la conception du rāhui à Teahupo’o et à Tautira 

relève finalement de l’ordre de l’interaction de nature coopérative et moins du conflit que 

ce que nous avons pu étudier des autres processus d’hybridation dans les champs 

identitaires, politico-religieux ou territoriaux. 

 

A présent que nous avons mis en évidence la manière dont ont émergé des 

soudures et des liens entre les catégories d’acteurs lors de la phase de conception et de 

l’établissement du rāhui, nous nous intéressons aux interactions entre ces même acteurs 

une fois le rāhui en place, c’est-à-dire dans sa gestion. 
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3. L’hybridation des savoirs écologiques dans la gestion du rāhui 

 

Comment les soudures et intérêts communs établis au début de la mise en place 

du rāhui évoluent, persistent ou bien se modulent dans la gestion quotidienne ? Dans le 

cadre de la gestion du rāhui, nous nous intéressons ici à la continuité des interactions entre 

les approches locales et conventionnelles de la conservation à travers la démarche des 

suivis écologiques.  

 

3.1. Analyse des interactions à Teahupo’o 

 

Les échanges avec les acteurs de Teahupo’o mettent en évidence le besoin de 

suivis écologiques qui relèvent d’une logique conventionnelle. En effet, si le thème et la 

culture du rāhui est fortement mis en avant à Teahupo’o, l’ouverture n’y est pas envisagée 

sans bilan écologique, comme nous l’explique le président du comité : 

 

« La prolongation, c’est que le comité fasse des recensements dans le rāhui, 

chose qu’on a pas fait… Maintenant pour que tu parles au comité, comment tu parles 

d’ouverture si on n’a jamais fait un recensement par écrit ? C’est ça le problème. Alors 

moi qui préside la commission, bon, je laisse discuter. Je ne peux pas ouvrir tant que je 

ne vais pas savoir s’il y a reproduction dans le rāhui. Les protestants, quand on a mis en 

place le rāhui, les protestants, ils ont choisi déjà la date… Peut-être, je comprends un 

peu comme ça… Le mois de janvier 2017, le rāhui va être fini, et comme ça on peut 

demander au comité de nourrir toutes ces personnes. Et que le rāhui, tu dois l’ouvrir. Ça 

c’est le thème rāhui. Arrivé à un moment, quand tu fermes c’est interdit, mais après il 

faut aussi l’ouverture, pour distribuer à tout ce monde de Teahupo’o. Le problème c’est 

là, c’est qu’on a pas fait un recensement. Maintenant, je parle au comité, je dis au 

comité… à mon avis, comment on peut dire « c’est repeuplé » ? Voir avec yeux c’est 

bien… » (Président du comité de gestion, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Ainsi, le renouvellement se justifierait moins pour prolonger la protection que 

pour la raison simple que les acteurs locaux n’ont pas reçu de « preuves scientifiques », 

si l’on peut dire ainsi, pour montrer si le rāhui a bien répondu aux attentes (c’est-à-dire le 

repeuplement du lagon) ou bien s’il n’y a pas répondu. Cette question d’ouverture et de 

besoin de réponse est d’autant plus cruciale que viennent se mêler ici des enjeux religieux 
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et communautaires (la fête protestante, la distribution attendus de poissons…). Dans le 

cadre de la gestion du rāhui de Teahupo’o, c’est la DIREN qui œuvre à la mise en place 

d’un suivi écologique, via l’intervention d’un prestataire154. Ce prestataire a d’ailleurs 

participé à plusieurs reprises aux réunions du comité de gestion pour présenter les 

résultats. Pourtant, cette démarche ne semblent pas satisfaire les membres du comité de 

gestion. Comment cela s’explique-t-il ?  

 

D’abord, il semble que les interactions entre l’approche des prestataires et 

l’approche autochtone de la conservation ne soient fondées uniquement sur ces échanges 

de résultats, les acteurs intervenants dans ces relevés étant peu connus voire inconnus des 

acteurs locaux. Le président du comité nous a fait part de sa vision : 

 

« Pourquoi ? Parce que les scientifiques de l’Environnement, on ne les voit 

jamais. Tu vois ça [membre de l’équipe du programme Intègre], c’est quelqu’un sur le 

terrain. Et comme je suis aussi sur le terrain, il faut évoluer comme ça. Sinon, quelle est 

la parole que tu as donnée ? C’est ça, quelle est la parole que tu as donnée aux pêcheurs, 

il faut accompagner… ? C’est ce que les pêcheurs attendent. Déjà, pour aller revoir le 

rāhui, c’est grâce à [Nom], d’inviter les pêcheurs. Nous on a juste fait… Tu vois il y a 

une équipe qui est venue pour nous. L’Environnement, c’est les prestataires qui viennent 

sans nous demander et il n’y a que eux qui ont le rapport. Comment on peut évoluer ? 

Alors ils savent que le tapu c’est trois ans dans leur rapport, mais les gens de Teahupo’o, 

ils attendent aussi… C’est pour ça le contraire de [du scientifique] c’est vraiment… et ça 

a motivé les gens de Teahupo’o. Ça c’est le fait de repousser les gens de rester encore 

dans le rāhui sinon on a du pillage. C’est les autres qui vont venir dans le rāhui et nous 

on regarde ? C’est ça, c’est vraiment ce scientifique qui est arrivé et qui a motivé le 

comité et les pêcheurs de Teahupo’o. Déjà, scientifiquement, le fait de plonger à côté. 

Après le comité, j’ai demandé au comité, on va mettre cette équipe pour recenser à 

l’intérieur. Tout le monde était d’accord. Le comité a dit oui, on a besoin des chiffres. Ça 

c’est important. » (Président du comité de gestion, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Finalement, l’acceptation des suivis scientifiques doit être approuvée par les 

acteurs locaux et on voit bien que les interactions premières établies dès la conception du 

rāhui ont un impact significatif dans cette acceptation. Respecter le rāhui, c’est aussi 

respecter les normes locales des acteurs, mais pour faire cela, il faut les connaître et donc, 

                                                
154. Il s’agit d’un bureau d’étude local qui réalise des relevés écologiques dans le rāhui. 
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passer beaucoup de temps sur le terrain. Les prestataires eux-mêmes attestent lors d’une 

réunion que les acteurs locaux interviennent pour voir ce qu’ils font dans le rāhui, comme 

nous pouvons le lire dans cette situation inscrite au CR de la réunion du 21 septembre 

2017 : 

 

 « C’était nous [le prestataire] en tout cas on était trois, quatre personnes à 

l’intérieur. 

— […] et dedans tu fais quoi alors ? » 

— Nous sommes mandatés par la DIREN pour faire un état des lieux et une évaluation 

du site, aussi bien les coraux, les algues, les coquillages et les poissons. C’est ce que 

je suis venu présenter aujourd’hui. Généralement on appelle la mairie la veille pour 

prévenir et le lendemain matin pour confirmer. » (Extrait du CR de la réunion du 21 

septembre 2017, Teahupo’o) 

 

Par ailleurs, il s’avère que d’autres suivis écologiques ont été réalisés à Taiarapu, 

par l’équipe du programme Intègre, en 2016 et 2017155. La démarche de l’équipe étant 

fondée sur l’interaction des approches de la conservation, et surtout la communication, 

ils ont fortement intéressés les communautés locales, en particulier à Teahupo’o.  

Ce n’est donc pas le prestataire qui est remis en question ici mais plutôt la 

démarche d’interaction pré-établie entre les acteurs locaux et scientifiques d’une part, et 

les tensions entre acteurs locaux et l’administration d’autre part. Ce climat de tensions 

entre les membres du comité du gestion font que la mise en place des suivis écologiques 

répondant aux attentes locales sont rendus difficiles156. Or, la singularité du suivi 

écologique à Taiarapu est qu'il ne sert pas d'indicateur pour un plan de gestion dans le 

cadre de la gouvernance comme il en est coutume, mais d'informer les communautés 

locales et plus généralement les acteurs du rāhui à différentes échelles dont les acteurs du 

Pays sur les données écologiques. C'est un outil de communication qui permet le dialogue 

entre les parties prenantes dans la gouvernance hybride du rāhui.  

 

3.2. Analyse des interactions à Tautira 

 

                                                
155. Précisons ici qu’il ne s’agit pas d’un suivi spécifique au rāhui de Teahupo’o mais d’un suivi général 

du lagon de Taiarapu, dans le but de répondre à différentes actions du Programme Intègre). 

156. Nous étudierons cela plus précisément sous l’angle des relations de pouvoirs entre les acteurs. 
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La mise en place récente du rāhui de Tautira, par rapport à celui de Teahupo’o, 

fait que la DRMM n’a pour le moment pas encore mis en place de suivi spécifique à sa 

configuration originale et unique. Leur démarche entre dans celle réalisée avec l’équipe 

du programme INTEGRE dans la mesure où les objectifs de gestion doivent être définie 

avec les pêcheurs, comme le rapporte l’une des représentantes de la DRMM: 

 

« Les problématiques des ZPR sont à chaque fois très différentes donc il faut 

trouver une méthode pour développer des indicateurs adaptés. » (Représentante DRMM, 

Papeete, 12 septembre 2018) 

 

Cela va dans le sens de la communauté locale puisqu’à Tautira, l’activité 

principale reste la pêche. Comme le souligne le représentant de la population du comité 

de gestion : 

 

« On ne fait pas de l’écologie pour l’écologie, c’est un but alimentaire. Le rāhui, 

tu ouvres. » (Membre du comité de gestion, Tautira, comm.pers.) 

 

C’est dans l’attente d’un suivi écologique adapté, d’autant plus aux spécificités du 

rāhui de Tautira subdivisé en trois zones, que la communauté locale a souhaité participer 

bénévolement à des suivis écologiques avec les jeunes pêcheurs de la commune. Ces 

suivis ont été initiés dans le cadre du projet Intègre en 2017157 et se sont poursuivis, à la 

demande locale à Tautira, dans la zone de rāhui. L’objectif de ces suivis participatifs est 

de donner une image aux habitants de l’état des récifs coralliens à un instant t. Il concerne 

les habitats, les poissons et les invertébrés et rend compte aussi des perturbations 

(taramea, etc.). Malgré une certaine controverse scientifique sur la valeur des données 

collectées par la recherche participative citoyenne (Hyder et al. 2015), les réseaux de 

suivis participatifs peuvent se révéler efficaces (Marshall et al., 2012) et l'un des résultats 

de ce suivi demeure l’échange et le partage de méthodologies scientifiques pour évaluer 

l'habitat des récifs coralliens, les invertébrés et les espèces de poissons, et poursuivre 

pleinement l'implication des acteurs locaux (en particulier les jeunes pêcheurs) dans la 

conservation à travers le maintien des relations entre les scientifiques et la communauté 

locale. Cette initiative met en évidence une manière très productive de réaliser un 

                                                
157. Ces suivis se sont mis en place dans le cadre d’un échange avec l’ŒIL en Nouvelle-Calédonie, qui 

réalisent des suivis participatifs sur le long terme avec les locaux. Ce sont ces méthodes qui ont été 

transmises et remobilisées à Tautira avec les jeunes pêcheurs. 
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inventaire des espèces en associant les connaissances locales aux connaissances 

scientifiques sur les noms, tailles et états de développement des poissons. D'un point de 

vue local, la communauté se sent capable de produire par elle-même des données qui 

pourraient justifier des décisions d'ouverture ou de prolongation du rāhui. Ces méthodes 

et ces échanges sont également importants dans le cadre de la transmission de ces savoirs. 

 

3.3.  Analyse du mariage des approches autochtones et conventionnelles de 

la conservation 

 

Nous avons finalement regroupé les ressentis des acteurs locaux sur les deux 

approches autochtone et conventionnelle de la conservation (tableau 5). Qu’il s’agisse de 

la phase de conception ou de la gestion, on voit qu’à chaque fois, le mariage s’opère sur 

un respect et une confiance mutuelle des acteurs à travers le partage des savoirs locaux et 

scientifiques. 

 

Tableau 5 : Ressentis des acteurs locaux vis-à-vis de l’approche autochtone et conventionnelle du rāhui 

 Approche autochtone Approche conventionnelle 

Sélection de 

citations 

« Le rāhui, ça existe toujours depuis 

nos ancêtres, et tous les Tahitiens 

connaissant le rāhui … S’il y a 

encore les grands-parents qui vivent, 

ils peuvent leur demander ce qu’est le 

rāhui » (Pāpā’ū, Teahupo’o) 

« Le Rāhui, c’est le rāhui. Ce n’est pas 

une aire marine protégées. » (Président 

du comité de gestion à Teahupo’o) 

“Te ‘ōpani e tai’a te o tau… tu dois 

stopper quand il y a les pontes, c’est 

ça le rāhui. Il y a des saisons. 

Aujourd’hui, les gens pensent que le 

rāhui c’est pour toujours. Non, il y a 

des saisons, comme avant. (Pêcheurs 

de Taiarapu) 

“C’est aussi la faute des Tahitiens. 

« Ah les ‘aivāna’a » […] tu vois, ils ne 

veulent pas comprendre ... Ils viennent 

pour nous informer et peut-être que tes 

enfants pourront travailler avec. (Mama 

de Taiarapu) 

« Le rāhui c’est protéger mais c’est 

aussi produire » (pêcheur de Tautira). 

 

« On ne fait pas de l’écologie pour 

l’écologie, c’est un but alimentaire. » 

(résident de Tautira) 

« Le rāhui c’est l’engagement de la 

population, c’est ouvrir pour faire 

« Je ne peux pas ouvrir tant que je ne 

vais pas savoir s’il y a reproduction 
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bénéficier à la population. » 

(Président du comité à Teahupo’o) 

dans le rāhui. » (Président du comité à 

Teahupo’o) 

« Il y a eu les associations, mama 

Tiare est venue aussi, parce qu’elle 

pense aussi à la culture du Fenua 

‘Aihere, les terrains, le pio fei, et le 

rāhui, parce qu’il y a déjà un puna 

‘ā’ahi. Tu vois c’est ça qui m’a 

vraiment motivé avec ces vieux-là, 

plus eux. Il faut qu’on arrive à le 

faire, il faut qu’on arrive à protéger. » 

(Membre du comité de gestion à 

Teahupo’o) 

« Parce que les scientifiques de 

l’Environnement, on ne les voit jamais. 

Tu vois ça [membre de l’équipe du 

programme Intègre], c’est quelqu’un 

sur le terrain. Et comme je suis aussi 

sur le terrain, il faut évoluer comme ça. 

Sinon, quelle est la parole que tu as 

donnée ? » (Président du comité de 

gestion à Teahupo’o) 

Objectifs 

locaux 

exprimés 

 

Maintenir l’esprit Polynésien du 

Rāhui, la présence invisible des 

ancêtres, les ouvertures périodiques, 

l’intérêt culturel et/ou économique de 

la conservation pour la communauté 

locale et les modes de vie de 

subsistance. 

Développer une collaboration active 

sur le terrain avec les scientifiques en 

tirant des avantages de leurs 

méthodologies et des données 

écologiques pour transmettre la 

pratique du rāhui.  

Implications 
Un mariage approprié des approches autochtone et conventionnelle de la 

conservation qui respectent les attentes* des acteurs. 

*Les attentes des acteurs ont été étudiées au Chapitre 4. 

 

Le rāhui illustre une forte approche autochtone, océanienne, et dans cette étude 

spécifiquement un approche mā'ohi de la conservation. Sa réémergence à Taiarapu 

accorde une place importante pour une approche plus conventionnelle de la conservation 

tant que les méthodologies scientifiques soutiennent et guident les attentes locales. Cette 

place accordée aux savoirs scientifiques est également importante dans le cadre de la 

transmission de ces savoirs. En sensibilisant dans les écoles sur la pratique du rāhui, 

conçue dans l’interaction avec les savoirs scientifiques, c’est le fruit de ces nombreuses 

et solides interactions qui est transmis aux jeunes générations (Filous et al., 2021). En 

outre, c’est un savoir de nature hybride qui est transmis. En fait, on peut dire que le 

mariage de ces deux approches de la conservation constitue une nouvelle condition de 

production des savoirs écologiques (au sens de García Canclini) du rāhui contemporain à 

Taiarapu qui laisse place aux phénomènes d’hybridation. Dès lors, les interactions 

émergentes entre les acteurs scientifiques et les communautés locales produisent un 
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savoir qui utilise ces deux approches de la conservation pour fonctionner et se transmettre. 

Ainsi, la production de ce savoir hybride vient non seulement trouver une reconnaissance 

du point de vue de la science mais également de la gestion, attendue par les communautés 

locales. Le rāhui contemporain devient donc support de la production de ce savoir 

hybride. 

 

3.4.  Conclusion 

 

Dans ce chapitre, nous avons d’abord replacé la démarche entreprise par les 

communautés locales et l’équipe scientifique accompagnatrice de Taiarapu dans le 

contexte historique et globale d’une meilleure intégration des savoirs locaux et la 

contribution des communautés dans les politiques de conservation d’une part. Bien que 

les objectifs soient spécifiques à chaque rāhui, l’origine de la rencontre des deux 

approches de la conservation à Teahupo’o et à Tautira a été initiée par les acteurs 

scientifiques via des processus d’adaptation et d’assimilation à la fois du contexte local 

mā'ohi, mais aussi par la compréhension de la gestion du rāhui au sens des communautés 

locales. D’autre part, cette démarche entre dans la nécessité d’appréhender et de coupler 

les différentes manières de concevoir la science et les approches de la conservation pour 

atteindre des objectifs en termes de conservation et de (re)production des ressources 

marines et lagonaires. 

Pour cela, nous avons ensuite décrit et illustré la manière dont ces interactions ont 

vu le jour à Taiarapu de façon très spécifique à Teahupo’o et à Tautira, où les attentes et 

les contextes d’émergence étaient différents. Nous avons ainsi rendu compte de la 

manière dont les règles ont émergées, les limites façonnées, et le cadre juridique et les 

membres des comités de gestion constituées mais nous avons surtout discuté de comment 

l’ensemble de ces éléments a été négocié au travers d’échanges constants. La démarche 

entreprise par les acteurs scientifiques a ouvert de nouveaux champs des possibles sur le 

terrain et a servi de médiateur aux acteurs locaux pour adopter et activer des approches 

issues de la science conventionnelle dans les plans et les actions des communautés 

locales. Finalement, notre analyse de l’intégration des différentes approches de la 

conservation dans la conception puis la gestion du rāhui contemporain marque la 

production d’une science d’une toute autre nature. Celle-ci ne repose en effet pas 

uniquement sur les savoirs locaux puisqu’elle intègrent en elle des éléments apportés par 

les chercheurs, eux-mêmes issus des interactions avec les communautés locales. Elle ne 
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repose donc pas non plus sur des savoirs de nature purement scientifiques et 

conventionnels. Nous avons donc montré ici que la science et les savoirs produits par la 

pratique du rāhui contemporain est le fruit des interactions entre ces différentes approches 

qui se servent mutuellement l’une de l’autre. 

 

Cette adaptation des savoirs produite par l’interaction des approches de la 

conservation propre aux catégories d’acteurs, correspond à une activité auto-

constructrice, auto-transformatrice, dans laquelle finalement l’intégration des savoirs 

scientifiques et l’approche conventionnelle de la conservation ont une influence sur le 

savoir local et l’approche autochtone. Plus les interactions des approches de la 

conservation sont riches en incitations à agir, plus elles permettent aux acteurs d'exercer 

ses schèmes sur les savoirs écologiques nombreux et variés, ce qui leur permet de les 

affermir et par généralisation d'en construire d'autres, nouveaux. Toutefois, la seule 

richesse de ces interactions ne suffit pas ; il faut que les acteurs s'en saisissent et agissent. 

C'est à travers ses actions que les acteurs exercent des transformations sur le réel, et ce 

sont ces transformations qui donnent naissance à de nouvelles connaissances écologiques 

de nature hybrides, transmises aux jeunes générations. Clairement, ces transformations 

observées à Taiarapu démontrent la puissance de l'intégration des approches autochtones 

et des sciences de la conservation dans la gestion et la gouvernance des ressources. 



 

Chapitre 7 :  

 

Hybridation et pouvoir 

 

 

En tant qu’institution politico-religieuse, le rāhui renvoyait déjà à l’époque pré-

contact directement au pouvoir et à l’autorité du chef (Rigo 2016). Aujourd’hui encore, 

le pouvoir circule au sein de la gouvernance du rāhui contemporain, mais selon quelle(s) 

modalité(s) ? Car, les relations de pouvoir mettent en jeu les notions d’autorité, de 

gouvernementalité158 ou encore de souveraineté. Dans notre étude, la lecture et la 

compréhension des processus d’hybridation dans les champs de la gouvernance du rāhui 

présentés jusqu’à présent ont ainsi toujours flirté de près ou de loin avec la notion du 

pouvoir. Je caractérise ici le pouvoir comme une mise en relation des individus ou des 

groupes d’individus à travers des rapports de forces ou s’exerce l’autorité. Ce que nous 

offre ici l’hybridation, c’est de fournir les outils pour comprendre les conditions de 

transformations du pouvoir au sein de collectifs et à différentes échelles. 

 

A Taiarapu, le comité de gestion de rāhui est cette structure collective multi-

échelle, marquée par des tensions et conflits entre les acteurs membres, et soulignant ces 

relations intenses de pouvoir relevant à la fois de l’autorité et de stratégies d’acteurs (au 

sens Foucaldien159 et de Bourdieu160). Il s’agit donc ici de s’intéresser à la dimension 

stratégique de l’exercice et des dispositifs de pouvoir par les acteurs de la gouvernance 

                                                
158. La gouvernementalité est définie comme un mode spécifique d’exercice du pouvoir, incarné par un 
gouvernement, dans la construction d'un État administratif qui a à gérer cette population. 
159. Selon Foucault, la notion de stratégie est principalement définie par l’idée d’un objectif, d’une victoire 
à atteindre. Il faut entendre, par stratégie, une certaine manière de faire évoluer le rapport de forces en sa 
faveur par la production d’un dispositif permettant d’exercer un pouvoir sur quelqu’un. En ce sens, toute 
stratégie est donc bien une stratégie de pouvoir (Foucault, 1982). Dans la gouvernance du rāhui, il s’agit 
des rapports de forces entre des acteurs du comité de gestion.  
160. Il est possible d’affirmer que, pour Bourdieu aussi, toute stratégie est une stratégie de pouvoir, dans la 
mesure où il s’agit, par elle, de maintenir ou d’améliorer sa situation dans le jeu social. C’est en effet en ce 
sens qu’il faut entendre l’idée selon laquelle la reproduction sociale s’effectue par le biais de stratégies 
individuelles ou familiales. Dans le cas de la gouvernance du rāhui, il s’agit d’une stratégie communautaire 
qui tente d’améliorer sa situation dans une politique étatique mais il s’agit aussi de stratégies individuelles 
au sein même de la communauté locales. 
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du rāhui avec pour question centrale : comment sont prises les décisions et comment 

circule le pouvoir entre les acteurs ? 

L’hypothèse est que cette hybridation reste conduite par le cadre cognitif des 

négociations qui oriente les possibilités d’entente construisant des asymétries de pouvoir 

entre les catégories d’acteurs. Nous devons dès lors nous plonger dans l’entité centrale de 

gouvernance du rāhui : le comité de gestion, arène de convergence des acteurs relative 

aux décisions concernant le rāhui. En émettant l’hypothèse que les processus 

d’hybridation reposent sur une oscillation permanente de l’autorité et du pouvoir à travers 

différentes stratégies des acteurs, nous tenterons de porter un éclairage sur les questions 

suivantes : de quel pouvoir dispose le comité de gestion ? Comment circule-t-il au sein 

de cette entité ? Quelles sont les implications ? 

 

Pour cela, nous identifierons d’abord la pluralité des figures d’autorité au sein du 

comité de gestion basée sur des pouvoirs de nature différente. Ensuite, nous entrerons au 

cœur des relations de pouvoir à partir de deux exemples de prises de décisions pour le 

rāhui (la surveillance et les suivis écologiques) support de conflits permanents entre les 

acteurs. Nous analyserons enfin les stratégies déployées par les acteurs dans le cadre de 

la gouvernance des rāhui et les implications à Teahupo’o et à Tautira. 

 

1. Des pouvoirs de différentes natures comme fondement d’une 

autorité plurielle 

 

Si l’on se recentre sur les cadres juridiques utilisés pour mettre en place les rāhui 

à Taiarapu et sur les conceptions, les perceptions et les attentes des communautés locales 

(étudiées au Chapitre 3), on s’aperçoit vite que l’autorité dans la gouvernance du rāhui 

contemporain relève d’une nature différente du pouvoir et revêt un caractère ambigüe 

(Mawyer, 2016). 

  

1.1. Une autorité administrative 

 

L’autorité administrative désigne l’organisme ou la personne d'un organisme 

qui, au nom d'une personne morale et dans le cadre d'une fonction relevant du 

droit administratif, a le pouvoir de prendre des décisions unilatérales mais elle ne peut 
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agir que dans les limites de ses compétences. A Taiarapu, il s’agit, dans le cas du rāhui 

de Teahupo’o, ou plus conformément de « l’aire marine de ressources naturelles 

gérées », des représentants de la DIREN, détenant les compétences du Pays en matière 

du droit environnemental161. Dans le cas du rāhui de Tautira, ou plus conformément 

de « la zone de pêche réglementée », il s’agit des représentants de la DRMM, détenant 

quant-à elle, les compétences du Pays en matière du droit des pêches. Dans les deux 

cas de figure, cette autorité administrative est telle que les représentants du Pays 

revendique le simple caractère « consultatif » du comité de gestion du rāhui, comme 

nous le souligne explicitement une représentante de la DRMM : 

 

« Le comité de gestion ne fait normalement pas parti de la ZPR. C’est une mesure 

qui a été mise en place en plus car le texte ne prévoit pas le comité. Juridiquement, il ne 

s’agit pas d’une personne morale. Si le comité souhaite avoir des fonds pour gérer par 

exemple, il doit passer par la création d’une association. Il est informel, il n’a qu’un rôle 

consultatif. » (Représentante DRMM, Papeete, 12 septembre 2018) 

 

Dans le cadre de la délivrance d’autorisation d’accès dans le rāhui de Teahupo’o, 

le ton employé de la représentante de la DIREN durant l’une des réunions du comité est 

de même tout à fait parlant : 

 

« Maintenant, soit on demande à la DIREN des autorisations administratives qui 

seront justifiées, soit ils ne seront pas justifiés et on ira au bout de la règlementation qui 

prévoit la sanction des gens qui entrent sans autorisation. Je rappelle que les 

autorisations sont à délivrer par la DIREN au titre du gouvernement et non par la 

commune […] dans le comité de gestion, la DIREN est le responsable et gestionnaire 

administratif car c’est un espace qui est classé selon le code de l’environnement. Donc, 

même si le comité est favorable, il faut qu’il y ait une demande écrite parce que c’est la 

DIREN qui attribue les autorisations administratives. » (Représentante DIREN, 

Teahupo’o, 21 septembre 2017) 

 

La référence à l’État de droit, qui se manifeste par les principes bureaucratiques, 

tiennent une place centrale dans les politiques publiques en Polynésie française (telles 

                                                
161. En France, la coordination en matière d'AMP est assurée, sous la tutelle du ministère chargé de 
l'environnement, par l'Office français de la biodiversité (anciennement Agence des aires marines 
protégées créée en 2006). 
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qu’elles sont conçues en France métropolitaine) et sont loin de faire sens dans la culture 

polynésienne (Audras et al., 2017). Cette continuité coloniale dans les politiques 

publiques tendent à évincer les questions de participation et de représentations des 

communautés locales et autochtones. L’affirmation de l’autorité d’un pouvoir Étatique 

vient d’une définition large du pouvoir qui le décrit comme « un phénomène de 

commandement et d’obéissance, faisant naître une relation inégalitaire (asymétrique) 

entre les gouvernants et les gouvernés »162. D’ailleurs, le droit constitutionnel considère 

le pouvoir comme l’exercice de la souveraineté163 investis par les pouvoirs publiques 

(Avril et Gicquel, 2011). Dans la gouvernance du rāhui, c’est la hiérarchie d’un pouvoir 

étatique qui prime ici avec l’affirmation des autorités compétentes en matière de gestion 

(environnement et pêche). D’ailleurs, cela n’est pas exclusif à la Polynésie française et 

est semblable dans d’autres États Polynésiens alors même que la législation diverge. Par 

exemple, alors que la Polynésie française ne reconnaît pas juridiquement le rāhui comme 

institution coutumière pouvant être mis en œuvre par les communautés locales, à Hawai’i, 

l’État reconnaît légalement les coutumes en matière de pêche traditionnelle à la travers la 

démarche de mise en place « d’aires marines pour la pêche locale de subsistance » 

communément appelées « Community-Based Subsistence Fishing » Areas (CBSFAs) 

(Levine et Richmond, 2014; Ayers et al., 2017; Vaughan et al., 2017.) mais les 

communautés locales parviennent difficilement à les instaurer sans subir l’autorité 

administrative fondée encore plus robustement sur la bureaucratie étatique164. Cela ne va 

pas sans participer à des tensions et des conflits avec les autorités locales comme les 

communes, d’autant plus dans un contexte où elles disposent d’un réel pouvoir en vertu 

des lois de décentralisation, et des revendications des communautés locales depuis la 

décolonisation, puis l’autonomie de la Polynésie française. Pourtant, alors même que le 

statut d’autonomie pourrait favoriser les compétences et les savoirs de communautés 

locales à travers le rāhui contemporain, on se rend compte que la mise en œuvre concrète 

du pouvoir local reste limitée est bornée par l’autorité du Pays. Toutefois, il semble que 

sur le terrain, l’autorité locale émane d’une nature différente du pouvoir. 

                                                
162. Armel Le Divellec et Michel de Villiers, Dictionnaire du droit constitutionnel, 8e éd., Paris, Sirey, 
2011. 
163. Nous définissons la souveraineté suivant celle retenue aujourd'hui en droit énoncée par Louis Le 
Fur à la fin du XIXe siècle : « La souveraineté est la qualité de l'État de n'être obligé ou déterminé que 
par sa propre volonté, dans les limites du principe supérieur du droit, et conformément au but collectif 
qu'il est appelé à réaliser ». 
164. Pour donner un ordre d’idée, sur la trentaine de communautés souhaitant entrer dans la démarche 
« CBSFA », seule une communauté est à ce jour légalement reconnue par l’État (communauté de Ha’ena 

à Kauai). 
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1.2. Une autorité sacrée 

 

On l’a vu avec le PGEM à Moorea, les aires marines protégées sont peu respectées 

par les communautés locales. C’est ce qui a poussé les acteurs locaux à Taiarapu à mettre 

en place non pas un PGEM mais un rāhui. Le président du comité de gestion du rāhui de 

Teahupo’o nous le confirme : 

 

« Aujourd’hui tout le monde sait que rāhui, c’est un tapu, on ne devrait pas être 

dedans. C’est eux-mêmes qui ont proposés… ce sont ces personnes qui ont proposé « pas 

le PGEM, on veut un tapu ! » » (Président du comité, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Or, comme le souligne B. Rigo, la grande différence entre un interdit administratif 

et un rāhui, c’est que le premier n’a un pouvoir de dissuasion que proportionné à 

l’efficacité de son système de contrôle (Rigo, 2012). A Teahupo’o ou à Tautira, l’exercice 

du contrôle est presque purement local. En tout cas, les contrôles imposés par l’autorité 

administrative n’a que peu de valeur et n’est aucunement efficace, à l’heure actuelle, 

auprès des communautés. En effet, il convient de souligner que la culture polynésienne 

actuelle est imprégnée par la vie communale, dominée par la figure du tāvana (le maire), 

qui, en tant que président du comité de gestion du rāhui, n’est autre que la figure d’autorité 

locale dans la gouvernance165. Le contrôle sociale encore très communautaire y accorde 

une place centrale aux relations d’autorité locale, plus qu’au contrôle par les pairs 

caractérisant le système administratifs français (Audras et al., 2017). Un pouvoir 

purement humain et aléatoire a une faible force de persuasion. Il n’en va pas ainsi dans la 

logique du rāhui, où l’autorité de la décision n’est pas de nature administrative mais de 

nature sacrée, elle  n’est donc pas du ressort exclusif des hommes. C’est ce que la notion 

de tapu vient ici renforcer. Pour comprendre la pratique contemporaine, il faut d’abord 

comprendre le rāhui des sociétés tahitiennes anciennes suivant les logiques de pouvoir 

selon le territoire ou les savoirs. Or, nous avons mis en évidence que ces logiques 

territoriales subsistent créant des conflits d’appartenance mais aussi en lien avec la 

détention du savoirs géographiquement associés au rāhui. Les ancêtres atteignent par 

exemple un pouvoir de représentation à travers les puna i’a (comme entité tapu). En 

réactivant la présence des ancêtres, la communauté locale (re)donne vie à une figure qui 

                                                
165. Le président du comité de gestion du rāhui est le tāvana délégué de la commune de Teahupo’o.  
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doit être représentée par une autorité/personne locale qui vient légitimer des droits sur le 

rāhui pour les acteurs locaux. Mais il semble que l’autorité sacrée émanente du rāhui ne 

fasse pas partie des préoccupations du Pays, administrativement calquées sur celles de 

l’État. C’est ainsi que le Pays fait basculer le principe du rāhui dans une définition légale 

s’appropriant le concept suivant une approche très conventionnelle de la conservation 

(voir Annexe 17) et une approche très pyramidale du pouvoir. Ce point est lisible au 

travers d’un échange courriel avec la représentante de la DIREN portant sur la définition 

même du rāhui: 

 

« Je vous encourage à vous pencher sérieusement sur la définition d'un "rāhui" 

par rapport à un classement administratif du Pays, ce qui est le cas pour Teahupo’o. » 

(Représentante DIREN, comm. pers.) 

 

Le ton et la suggestion sont ici très explicites : malgré l’historique de conception 

du rāhui à Teahupo’o166 et avec le choix de classement en catégorie 6 par les acteurs 

locaux, il semble qu’il ne peut y avoir de rāhui autrement que par l’exercice de l’autorité 

administrative compétente qui s’en est réappropriée le concept. Le concept du rāhui fait 

alors l’objet d’une appropriation différentes selon qu’il circule au niveau local ou étatique. 

Pourtant, la DIREN elle-même reconnaît le pouvoir décisionnel du comité lorsqu’elle 

annonce lors d’une réunion récente: 

 

« Tout ce que vous décidez, c’est la règle […] c’est vous qui décidez et c’est nous 

qui actons » (Représentante DIREN, Vairao, mars 2021) 

 

De même, certains membres du comité accorde une autorité supérieure à 

l’administration lorsque l’un d’entre eux évoque : 

 

« C’est eux les chefs, enfin c’est ma façon de voir… mais c’est le classement du 

Pays. » (Ancienne membre du comité de gestion, Vairao, mars 2021) 

 

Par ailleurs, les logiques de souveraineté étatique sont également à resituer dans 

une perspective historique auprès des communautés locales, qui se manifeste par la 

longue histoire coloniale et la méfiance profonde des communautés à l’égard d’une 

                                                
166. Tel qu’il a était mis en évidence au chapitre 7. 
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coopération avec les services du Pays dans le cadre de la gestion des ressources marines. 

En conséquence, analyser les relations de pouvoir dans la gouvernance du rāhui revient à 

considérer l’impact des traces mémorielles qui établissent le rapport des communautés 

locales à l’État, c’est-à-dire entre intégration et rejet. La pratique du rāhui contemporain 

entre pleinement dans ces relations d’intégration et de rejet. 

 

Le pouvoir, en vertu de sa nature différente, circulent chez les acteurs de la 

gouvernance et amène à faire se rencontrer divers niveaux de réalité politique par une 

capacité à les transcender. Cela ouvre la voie à des processus d’hybridation.  

 

2. Au cœurs des relations de pouvoirs : entre conflit et coopération 

 

Si nous avons vu que la nature du pouvoir diverge entre les autorités en présence 

dans la gouvernance du rāhui et se partage entre intégration et rejet, il apparaît que la 

nature des relations de pouvoir entre les acteurs se partage entre conflit et coopération. 

Nous revoilà plongé au cœur de l’ambivalence167, c’est-à-dire au centre des hybridations. 

 

2.1. La question de la légitimité 

 

D’abord, il est essentiel de considérer que ma mise à jour des rapports de force ne 

signifie pas renoncer à la rationalité, tout comme penser les relations de pouvoir par 

lesquelles elles sont des rapports de force et de domination n’implique pas de dévaluer 

les discussions et les interactions (au contraire), tout comme critiquer la centralité de 

l’État ne signifie pas mépriser, purement et simplement, les institutions et les lois. Cela 

étant dit, la question des relations de pouvoir et des rapports de force entre les acteurs 

dans le cadre du rāhui suggère de prendre en compte la question de la légitimité, dont le 

sens même est déterminé dans la pratique, qui est aussi jeu de force. En pratique, les 

autorités en présence dans l’arène du comité de gestion expriment pour chacune d’elle, 

un besoin de reconnaissance et de légitimité. Or il semble que cette question de la 

légitimité fasse l’objet de malentendus dans le cadre de processus d’hybridation, comme 

cela a été le cas avec le syncrétisme religieux en Polynésie. Citons ce passage de B. Rigo : 

 

                                                
167. Nous avons déjà fait une plongée dans l’ambivalence identitaire au Chapitre 3. 
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« Les produits syncrétiques sont le résultat de malentendus : c’est parce que d’une 

culture à l’autre, les décideurs culturels – animés par une foi universaliste, une raison 

humaniste ou un besoin de reconnaissance et de légitimité, ont voulu croire qu’ils 

partageaient sur le fond un plan symbolique qu’ils ont discuté sur des variations de 

surfaces […] En cela, Occidentaux et Polynésiens ont pu converger dans l’élaboration 

d’un fantasme commun. Or, la réalité culturelle, le vécu non-dit, ne font pas sens dans ce 

cadre-là puisqu’ils obéissent à une autre logique. Cela ne voue pas le sujet à 

l’incohérence, cela le voue à une dissociation entre la pensée formulée, socialement 

reconnue, et le mode profond de pensée, tache aveugle de la culture. Or, ce mode de 

pensée – c’est-à-dire, en final, le fondement de la représentation culturelle, au sens de 

schèmes fondamentaux, de structures de longue durée – possède encore la syntaxe pour 

se dire mais n’est plus sûr de la vocation de se dire. » (Rigo, 2004 : 307). 

 

Cela nous aide à comprendre la nature des interactions entre les acteurs de la 

gouvernance lors de la conception du rāhui et les conflits qui en résultent aujourd’hui 

dans le cadre de la gestion. Dans le cas de Teahupo’o, la démarche et le choix de 

classement du rāhui se sont opérés dans la coopération des acteurs de pouvoir (il en va 

d’ailleurs de même dans le cas de Tautira) notamment par la création du comité de 

gestion, apparaissant comme l’organe centrale de décisions. Or, des processus 

décisionnels relatifs à l’exercice d’un pouvoir circulant à la fois visible/invisible et/ou 

formelle/informelle viennent dépasser le cadre du comité de gestion. Finalement, la 

légitimité dans la gouvernance du rāhui n’est jamais acquise, elle se conquiert. Elle 

apparaît alors comme un enjeu de lutte permanent entre les autorités en co-présence. Qu’il 

s’agissent du président du comité (tāvana) ou de la DIREN, l’impression de force données 

aux autres membres est donc importante. Analysons au plus près cela à travers deux 

exemples de conflits permanents dans la gouvernance du rāhui de Teahupo’o : la 

surveillance et le suivi écologique. 

 

2.2. Les conflits de pouvoir dans la surveillance du rāhui 

 

Nous l’avons annoncé précédemment : le pouvoir de dissuasion n’est que 

proportionné à l’efficacité de son système de contrôle. Lors de la dernière réunion du 

comité de gestion en date du 2 mars 2021, la DIREN annonçait :  
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« Comment surveiller ? C’est un petit peu tout le monde […] Il y a ceux qui 

informent et sensibilisent et puis il y a les agents de contrôle qui peuvent poursuivre une 

sanction. » (Représentante DIREN, Vairao, mars 2021) 

 

Ce qui est important de comprendre maintenant, c’est ce qu’il se passe sur le 

terrain. Dans le cadre du rāhui à Teahupo’o, tous nos échanges avec les acteurs locaux et 

les membres du comité mettent en évidence l’implication conséquente des habitants du 

Fenua ‘Aihere dans la surveillance du rāhui, comme le témoignent de nombreux résidents, 

comme la mama du Fenua ‘Aihere:  

 

« Mon mo’otua, des fois il surveille aussi. Des fois il prend le bateau pour aller 

dans la journée, pas le soir… mais on voit seulement les lumières allumées dans le rāhui 

[…] Mais moi je vois tous les weekends. Et il y en a des gens là-bas qui viennent devant 

chez moi. Presque la falaise du Te Pari, Hotopu, j’habite un peu par là. » (Mama du 

Fenua ‘Aihere, Teahupo’o, 27 juillet 2017) 

 

Il ne s’agit donc pas uniquement de l’intervention des membres du comité de 

gestion mais de la plupart des résident de la zone. L’intervenant principal, pêcheur à 

Teahupo’o, atteste lui aussi de l’implication des habitants du Fenua ‘Aihere dans la 

surveillance du rāhui : 

 

« Le jeune, même les gens du Fenua ‘Aihere, tous les habitants là-bas, si jamais 

ils m’appellent… voilà. C’est pour ça j’appelle aussi les gens du Fenua ‘Aihere qui 

surveillent… Il y a deux familles là-bas, enfin les deux familles sont tout à fait au bout. 

Elles voient les gens passer dans le rāhui. Il y a la famille à Billy, Dominique, famille 

Labasse, et la grand-mère de l’autre côté… » (Pêcheur de Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Les interventions courantes de certains des acteurs font même que ces derniers 

sont localement considérés comme membre d’un comité de surveillance non-officiel. 

Cela s’est alors constitué progressivement. Comme nous le raconte le président du comité, 

au début, c’était surtout lui (directement ou via la mairie, en tant que maire délégué de 

Teahupo’o) que l’on appelait pour intervenir car seul le maire est en mesure d’effectuer 

des saisies. Mais face aux difficultés rencontrées sur le terrain, il a progressivement 

délégué le rôle :  
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« Je suis au Fenua ‘Aihere, je vois les intervenants. Quand j’arrive, ils viennent 

du rāhui, ils entendent le moteur, ils sortent de l’eau, ils viennent vers moi « Tāvana, on 

a pas été dans le rāhui ». J’ai dit « c’est pas bon pour moi pour l’intervention », c’est 

pour ça j’ai pris une équipe. Des fois tu choppes dans le rāhui « Tāvana, on a pas 

d’argent ». Ils comprennent pas le mot rāhui. Alors qu’est-ce qu’il faut faire ? Les gens 

du Fenua ‘Aihere, ils sont devant la télé quand il pleut… ils ne sont pas… et dans la 

semaine, il y a trois ou quatre fois l’intervention des personnes. Encore ici, Billy m’a 

appelé. Il m’a dit il y a des personnes dans le rāhui, j’ai été mais ils m’ont dit […] Parce 

que tu trouves quelqu’un à l’intérieur, tu saisis le bateau. Ce n’est pas notre rôle mais 

moi j’appelle la gendarmerie. Un tapu. C’est ça j’ai expliqué, un tapu, c’est ça ce que 

vous avez mis en place. » (Président du comité, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

On peut même dire qu’une véritable organisation locale s’est mise en place pour 

surveiller le rāhui. Les habitants de Fenua ‘Aihere qui aperçoivent des individus 

illégalement dans la zone de rāhui avertissent immédiatement l’un de ces membres du 

comité de surveillance, comme nous l’explique l’intervenant principal : 

 

« Je suis obligé d’aller sur place parce que la population compte sur moi, je suis 

obligé de faire… Mais c’est bien avec les gens du Fenua ‘Aihere, ils surveillent. Souvent 

le soir je suis obligé d’aller… bénévole… Là hier on m’a appelé, il y a les gens qui 

pêchent à la ligne, ça va à la ligne hein…mais hein, c’est interdit ! Enfin, moi je ne suis 

pas… surtout le filet, le soir ils viennent c’est le massacre. J’ai dit à quelqu’un « il faut 

les prévenir c’est interdit ». » (Pêcheur de Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Malgré ces difficultés rencontrées le soir à cause des pêcheurs illégaux, la 

surveillance locale du rāhui semble bien fonctionner. Pourtant, il y a quand même un autre 

problème directement lié à ces interventions. Si ces acteurs de la surveillance ne sont pas 

officiellement reconnus, ils sont bels et bien actifs sur le terrain et ce sont eux qui 

maîtrisent les réfractaires par leurs propres moyens. Mais ces interventions réalisées 

apparaissent aux yeux des acteurs locaux comme complètement sous-estimés par le Pays. 

C’est dans ce cadre que des conflits surgissent au sujet de remboursement d’essence, nous 

explique le président du comité:  

 

« C’est ça le piège. Alors quand j’ai étudié après, j’étais un peu déçu. Depuis 

trois ans, je me suis engagé dedans, il faut que l’endroit soit repeuplé. Je rentre au Fenua 
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‘Aihere, je surveille. Si je ne suis pas là-bas j’appelle [Nom] et son équipe. On paie notre 

essence. Et c’est un cout, c’est un cout. Et j’ai demandé à l’Environnement, « est ce qu’il 

y a un budget qu’on puisse rembourser l’essence ? - Ah non, ça ne se fait pas comme 

ça… ». » (Président du comité, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

On ressent un besoin de légitimité et de reconnaissance des acteurs du comité de 

surveillance local qui interviennent en demandant un remboursement de leur l’essence 

mise au service de la protection du rāhui. L’impossibilité de se faire rembourser est alors 

perçu comme un abandon du Pays, d’autant plus lorsque celui-ci met en place un 

dispositif de surveillance sans passer par le comité de gestion (voir situation), ce qui crée 

l’incompréhension au sein des membres du comité, comme le souligne l’un d’entre-eux : 

 

« Pourquoi on a mis le rāhui ? Il y a certaines choses que le comité ne sait pas. 

Par exemple, il y a un bateau qui va surveiller le rāhui alors que le comité n’a pas été 

mis au courant. Si le comité fait le lien avec la gestion, il aimerait être au courant s’il y 

a quelqu’un qui vient surveiller le rāhui. » (Comité de gestion, Teahupo’o, 21 septembre 

2017) 

 

Alors, lors d’une réunion du comité, trois ans après la mise en place du rāhui, et 

dans l’espoir de trouver une solution à ce problème, le secrétaire du comité s’adresse 

directement au gestionnaire administratif pour demander de l’aide financière à la 

surveillance locale : 

 

« Lorsque le bateau d’excursion de ma fille s’approche de la zone de rāhui, bon, 

la population intervient déjà. C’est la population, il y a tatie Paofai, [Nom] qui demande 

de sortir. C’est très bien. Les pêcheurs de la coopérative aussi détournent souvent leur 

trajet lorsqu’ils voient un bateau à l’intérieur pour leur dire de sortir. Ils n’osent pas 

toujours demander qui ils sont mais juste de sortir. En ce qui concerne la mairie, les 

moyens sont vraiment faibles. Leur bateau a coulé. J’aimerais savoir quels sont les 

moyens que la DIREN peut mettre en place pour une surveillance car c’est une zone qui 

est grande. Pour l’instant, c’est juste la population qui surveille avec ses propres moyens. 

C’est elle qui a l’œil sur le rāhui. J’aimerais savoir comment la DIREN peut les supporter 

et soutenir cette action. » (Élu de Taiarapu-Ouest, Teahupo’o, 21 septembre 2017) 
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La réponse du gestionnaire, concernant le budget mis en place pour le rāhui depuis 

2014, a été la suivante : 

 

« Il y a de la formation qui a été mise en place. Nous avons fait venir un juriste 

pour montrer comment on fait les PV. Je suis désolée d’entendre qu’il n’y a pas de PV, 

pas de formation… Et nous avons mis les moyens financiers pour pouvoir suivre 

l’évolution du rāhui. Un plan de gestion a été fait, des financements annuels ont été 

proposés. Il y avait 5 millions de disponible pour pouvoir mettre en place un système de 

surveillance et nous n’avons rien reçu de la part des membres du comité, pas de 

propositions. » (Représentante DIREN, Teahupo’o, 21 septembre 2017) 

 

La lecture de ces témoignages et échanges laisse l’impression que les acteurs 

administratifs et locaux ne parlent pas le même langage de fond, qui ne relève pas d’une 

même logique, et ce depuis trois ans, c’est-à-dire depuis le début du rāhui en 2014, et sont 

sources de malentendus. En effet, ce qui est annoncé au cours de la même réunion par la 

gestionnaire administrative vient souligner ce point : 

 

« Les actions qui sont entreprises par le comité telles qu’emmener les enfants, les 

pêcheurs, etc. sont de bonnes actions. La DIREN est partenaire via le code de 

l’environnement, nous ne sommes pas opposés aux actions, il y a juste des règles. Dans 

le cadre des travaux qui ont été menés dans le plan d’action ou les gens avaient été 

nommés pour animer des groupes de travail, je n’ai jamais reçu de papier de demande 

disant les actions qui étaient souhaitées. Il faut prévoir un certain nombre de sorties à 

l’année, de contrôles. Dans le cadre du plan d’action il y avait effectivement une partie 

contrôle et surveillance avec un montant : 5 millions disponible. La DIREN n’a rien vu 

donc elle a organisé une surveillance. » (Représentante DIREN, Teahupo’o, 21 

septembre 2017) 

 

Un premier malentendu réside dans le manque de communication entre les acteurs 

de pouvoir. Ainsi, n’étant pas au courant (ou ne reconnaissant pas) l’existence du comité 

de surveillance local, le Pays a organisé une surveillance sans le comité, ce qui n’est pas 

sans impact au sein de cet organe théoriquement collectif de décision. Par ailleurs, si le 

Pays n’est pas en mesure de procéder au remboursement d’essence, et c’est le second 

malentendu, c’est surtout parce que le comité n’a pas de trésorerie et n’a pas de statut en 

tant que tel pour lui permettre d’obtenir des subventions. Cela doit passer par la création 
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d’une association dont la visée est la gestion de la surveillance locale. Ce point a été 

évoqué à nouveau par la DIREN lors d’une récente réunion du comité : 

 

« Chaque année il y a un budget pour l’espace protégée. Lorsque l’Assemblée 

émet un avis favorable, il délivre un financement. Il s’agit de fonds publiques et on a 

besoin de justifier l’utilisation de ces fonds. Il faut une association en règle, avec des 

actions et il faut les définir et les chiffrer. C’est ce qu’il manque ici… Il faut identifier un 

plan d’action. » (Représentante DIREN, Teahupo’o, 21 septembre 2017) 

  

Or, si cette association, nommée Puna no te Rāhui a été créée depuis le début du 

rāhui, elle n’a jamais abouti. Cela est en réalité caractéristique des communautés locales 

qui présentent des difficultés d’une part, à se familiariser avec les procédures, et qui 

suivent la plupart du temps leurs propres normes d’actions, c’est-à-dire, informelles, et 

d’autres part, aux conflits internes existants entre les acteurs locaux. Les débats et 

questions lors d’une réunion du comité en 2019, soit cinq ans après la mise en place du 

rāhui, vont dans ce sens :  

 

« On en revient toujours au même sujet : les infractions, et comme on ne fait 

rien, on a pas aussi de moyen... […] Le problème vient du fait que l’association n’est pas 

encore créée. » (Membre du comité de gestion, Teahupo’o, 7 mars 2019) 

 

On voit dans ces conflits relatifs à la surveillance du rāhui que la question de la 

légitimité est centrale et elle l’est à plusieurs niveaux. Le premier, c’est le niveau de 

pouvoir du comité. Si selon les acteurs locaux, c’est bien le comité qui est légitime à 

prendre les décisions relatives à la surveillance du rāhui, les acteurs du Pays le 

reconnaissent mais les actions n’ont été en ce sens puisqu’il a était fait appel à une 

surveillance « extérieure168 ». Le deuxième niveau, c’est le pouvoir rattaché aux savoirs 

et au territoire. Les habitants du Fenua ‘Aihere sont ainsi légitimes d’intervenir plus que 

n’importe qui d’autre, car ils connaissent parfaitement les lieux et parce qu’ils connaissent 

les potentiels dangers des altercations avec les pêcheurs. Enfin, le dernier niveau concerne 

le pouvoir de la sanction. Or, celle-ci pose aussi problème. Si le comité estime que les 

                                                
168. Je mets ici les guillemets car il s’agit d’une personne résidente de Teahupo’o, mais qui n’est localement 
pas considérée comme légitime pour réaliser la surveillance : d’une part, elle ne connaît pas la zone de rāhui 
comme les résidents du Fenua ‘Aihere, d’autre part parce que cette personne est popa’ā et n’est pas en 
mesure de s’y prendre avec les pêcheurs illégaux comme en sont capables les pêcheurs ici. 
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habitants du Fenua ‘Aihere sont les mieux à même d’intervenir dans le rāhui, ils ne sont 

pas, et ne se sentent pas légitime quant-à la décision de sanction, comme le suggère cette 

anecdote, racontée par le président du comité de gestion : 

 

« La dernière fois quand il est intervenu, ce sont des jeunes de Punaauia. Quand 

il a été les jeunes étaient au large, ils ont rempli 3 glacières même pas en 1h de pêche, et 

des ume, des perroquets, langoustes… Il est intervenu, j’ai dit tu accompagnes, on 

t’attend à la marina avec la gendarmerie. Alors j’ai été à la gendarmerie, ils sont pris, 

j’ai été chercher la police municipale. J’interviens pas c’est lui qui intervient, la police 

municipale. En fin de compte, la police « alors [Nom de l’intervenant], qu’est-ce qu’on 

fait, on saisit tout ? » et lui a dit « non c’est la première fois qu’ils savent qu’il y a un 

rāhui à Teahupo’o ». » (Président du comité, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Pour les intervenants, la légitimité de la décision de sanctionner ne leur revient 

pas mais revient aux forces de l’ordre. Or, on voit que ces derniers accordent une vraie 

légitimité au système graduel de sanction établi par le comité de gestion, et que 

finalement, il accorde une légitimité à la décision du comité de surveillance non-officiel. 

Plusieurs cas similaires, relatés dans les procès-verbaux officiels par la police municipale 

vont dans ce sens (Annexe 18).  

 

Finalement, comment le conflit de la surveillance est-il régulé ? Penchons-nous 

sur la situation suivante, qui décrit les échanges entre les membres du comité lors de la 

réunion du 7 mars 2019 et donne une image réelle des prises de décision concernant le 

rāhui : 

 

 « Mais il n’y a plus de balise, il n’y a plus rien… 

— c’est [le gestionnaire] la responsable, c’est pas l’association, c’est avec eux la clé.  

— on peut dire que le rāhui est à Teahupo’o donc pourquoi on ne pourrait pas avoir des 

fonds ? Qui sera légitime de recevoir les fonds ? Il faudra sous-traiter avec eux pour 

travailler en parallèle. 

— L’association n’a rien à voir avec le comité. Pour gérer le rāhui, c’est le comité ! 

— Moi, je suis prêt à aller remettre moi-même les bouées parce que là…  (trop 

d’infractions et mise en danger des intervenants).  

— Ce n’est pas à toi de faire ça… 

— Et quand ils vont venir ?   
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— Je suis déçu, ça fait deux réunions que la DIREN est absente du comité. Michael sait 

qu’il n’y a plus de balise… Il s’en fout de notre rāhui ».  

— il faut faire quelque chose le soir.   

—  E niuniu. A viti. 

—  Je vois que l’Environnement n’est plus intéressé pour trouver les moyens ». Dans 

tous les cas, dès que Didier et Billy interviennent, les gendarmes sont prévenus car 

cela peut être dangereux. La DIREN a les moyens, « Nous, les moyens, c’est les 

bénévoles ». Le tapu c’est sacré, ça fait partie du rāhui.  

— Mais ce n’est plus l’époque de Ta’aroa [rires]  

— Le rāhui, c’est Teahupo’o qui a demandé, on ne peut pas le toucher ! Le thème n’est 

pas respecté. 

— Il ne faut pas mélanger tapu et faana ora. 

— Moi j’ai une demande pour deux pêcheurs qui souhaitent aller voir dans le rāhui… 

— [après avoir émis un vote] Ils doivent être accompagné d’un membre du comité.  

— Le truc du rāhui, c’est repeupler le lagon. C’est pas interdit, c’est de voir que c’est 

bien. La DIREN, ils ont pris quelqu’un sans nous prévenir. C’est Teahupo’o qui 

gère. » 

Situation 4 : le comité discute des décisions 

 

Ces échanges illustrent parfaitement la manière dont sont prises in situ les 

décisions, donc les conflits, régulés. Et on voit clairement que c’est le comité qui prend 

les décisions, même en l’absence de la DIREN, pour la seule raison que le rāhui est 

localement approprié comme une institution sacrée (à travers le tapu) mais aussi car il 

s’agit de l’engagement de la communauté locale. Par exemple, pour montrer le 

repeuplement du rāhui, et en dépit de l’interdiction, le président du comité de gestion 

prend la décision de faire plonger des jeunes pêcheurs dans un but d’apprentissage mais 

aussi de respect envers la pratique. Je me souviens de la réaction de ces pêcheurs à travers 

mon journal de terrain : 

 

« 9.11.2017 : […] nous emmène ensuite nager à l’intérieur du rahui pour 

comparer (juste visuellement) nos suivis de l’autre côté de la passe. A peine dans l’eau, 

Billy reçoit des coups de fils pour savoir ce qu’il se passe… quatre au total ! […] Nous 

voilà dans le rahui, un seul mot : magnifique ! Des poissons de partout, un aquarium… 

Des perroquets qui ne sont pas fuyants… J’arrête de regarder les poissons pour observer 

les réactions et comportements des jeunes pêcheurs. Déjà, juste en plongeant, [Nom] 

chante et siffle dans son tuba. Le jeune [Nom] se frotte les mains. Ils sortent la tête de 
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l’eau émerveillés ! En discutant sur le bateau, l’un des jeunes voient déjà les poissons par 

paquet de dix. [Nom] bug sur la taille des rougets (en montrant tout son avant-bras). 

[Nom] crie « il y plein de poissons ! ». [Nom] m’avoue qu’il n’était pas allé dans cette 

zone depuis la fermeture et qu’il voit une nette amélioration ! Déjà à l’extérieur, il voit 

les carangues plus nombreuses qu’avant ». [Extrait journal de terrain du 9.11.2017] 

 

A travers cette expérience, on comprend les enjeux et la portée du rāhui : un tapu 

adaptable à une situation donnée, un rôle d’apprentissage, une surveillance directe, une 

décision par les acteurs locaux. C’est ainsi que se régule en pratique le rāhui de 

Teahupo’o.  

 

Finalement, l’engagement dans la surveillance serait-il aussi développé si la zone 

n’était pas rāhui ? La réponse est non, et les réactions passées face au PGEM nous l’ont 

bien montré. En revanche, si les décisions sont menées par le comité, les acteurs sont 

d’accords sur la nécessité de collaborer avec le Pays, l’approche ou plutôt le terme 

employé étant de « sous-traiter », ce qui confère aux acteurs locaux et au comité de 

gestion une force supérieure, même si celle-ci ne repose pas sur un pouvoir administratif. 

D’ailleurs, les absences répétées de la DIREN aux réunions de comité de gestion depuis 

le premier renouvellement en 2017 font pencher la force du côté du comité si l’on suit la 

logique locale du rāhui.  

 

2.3. Les conflits de pouvoir dans le suivi écologique du rāhui 

 

Voyons à présent un autre exemple de rapport de force entre ces mêmes acteurs 

du comité de gestion, mais cette fois, dans le cadre des suivis écologiques. Là encore, il 

semble que les logiques des acteurs ne parviennent pas à se rencontrer. Ainsi les conflits 

qui en résultent amènent à des situations de blocage des demandes d’autorisation 

administratives des acteurs scientifiques quand bien même le comité accorde 

l’autorisation. C’est ce qui est arrivé en 2016 de notre première demande d’autorisation 

de comptage à l’intérieur du rāhui, pour lequel nous avions eu une autorisation du comité 

de gestion. Le président s’explique ci-dessous avec le gestionnaire lors d’une réunion : 

 

« C’est interdit d’aller dans le rāhui mais à chaque fois qu’on demande des 

autorisations, on demande l’avis du comité. Le comité a envie aussi de savoir l’impact 
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du rāhui par les équipes qui viennent recenser. Il y a des pêcheurs qui disent que le 

poisson est revenu, mais l’avis c’est d’avoir un recensement pour montrer que le poisson 

est bien revenu. En 2013, j’ai plongé avec [le gestionnaire] dans la zone et il n’y avait 

pas de poisson. Dernièrement ils ont été dans le rāhui avec l’équipe de scientifiques et 

pour le séminaire du Pacifique Sud :  « On a demandé au comité, le comité était d’accord 

qu’on intervienne à l’intérieur, on ne vient pas comme ça sans l’avis du comité. On est 

obligé de demander un avis au comité. » (Président du comité, Teahupo’o, 21 septembre 

2017) 

 

Tout comme dans le cadre de la surveillance, les décisions relatives aux demandes 

d’autorisations par la DIREN dans le cadre des suivis écologiques échappent au comité 

de gestion. Nous l’avons vu au chapitre précédent, même si les logiques locales et les 

principes fondamentaux du rāhui subsistent, les acteurs locaux sont particulièrement 

demandeur de relevés scientifiques qui peuvent venir prouver l’efficacité ou l’inefficacité 

de leur rāhui. Pour le dire plus simplement, pour les aider à prendre des décisions adaptées 

(ouverture ou prolongement du rāhui) car au-delà de la période de fermeture définie, c’est 

la seule décision qui entre dans le cadre de la logique du rāhui, comme nous l’avoue le 

président : 

 

« Au début, juste à la fermeture, j’ai été plonger avec [le gestionnaire] dans la 

zone, des poissons comme ça [petits]. Depuis, j’ai jamais mis les pieds dedans… Est-ce 

qu’ils ont évolué ? C’est ça le recensement ! Tous les mois ils sont comme ça, après c’est 

comme ça tu vas savoir… Jamais ils ne m’appellent. Ils appellent après leur prestataire 

de service pour venir… Après tu entends qu’il y a un problème, il y a un bateau dans le 

rāhui… J’ai dit c’est normal, si vous nous prévenez pas, il y a des problèmes. Ce n’est 

pas moi qui vais régler votre problème. Comme votre équipe, je préviens le comité. Mais 

en fin de compte, le rāhui, c’est pour trois ans. On doit discuter, on doit parler. Ils 

reprennent l’administration mais à quoi ça sert, le rāhui est terminé. » (Président du 

comité, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

On voit bien que la logique administrative ne suit pas la même ligne de mire dans 

la mesure où elle est très « procédurière », comme me l’a fait comprendre cet échange 

avec l’organisme gestionnaire :  
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« Il ne s'agit pas de se positionner aujourd'hui sur une ouverture ou pas d'un 

"rāhui", mais de prioriser avec les acteurs locaux les actions à venir pour gérer au mieux 

cet espace territorial. » (Représentante DIREN, comm. pers.) 

 

Finalement, ce que l’on observe, c’est un conflit de pouvoir et des rapports de 

force qui oscillent sur une nature tantôt conflictuelle, tantôt coopératrice des interactions 

entre les acteurs du comité de gestion. En mandatant le prestataire pour réaliser des suivis 

dans le rāhui sans en informer le comité de gestion, cela est localement vécu comme un 

manque de respect envers le comité. Inversement, en mandatant l’équipe des scientifiques 

du programme Intègre pour réaliser des suivis écologiques à Teahupo’o, cela est vécu 

comme un manque de respect envers la DIREN. Chacun fait donc état de son pouvoir sur 

l’autre, qui se dessine essentiellement par la maîtrise du rāhui par chacune de ces 

catégories d’acteurs dans un champ donné : l’administration d’une part et la 

« connaissance territorialisée » d’autre part. C’est pourquoi avoir du pouvoir revient à 

occuper une position hégémonique dans un champ donné. Or, le bouleversement de ces 

positions hégémoniques est le propre de l’hybridation.  

 

2.4. Surveillance du rāhui et suivis écologiques à Tautira 

 

Nous avons surtout fait ici état des relations de pouvoir au sein du comité de 

gestion du rāhui de Teahupo’o, celui-ci reposant sur une nature conflictuelle des 

interactions. Il convient tout de même de souligner que la nature des interactions au sein 

du comité de gestion du rāhui de Tautira prennent une toute autre forme orienter vers la 

coopération. D’une part, les acteurs gestionnaires s’adaptent de manière plus apaisée aux 

besoins locaux, du moins en faisant l’effort d’assimiler systématiquement les acteurs 

locaux du comité de gestion dans les prises de décisions. De plus, ils se montrent très 

pragmatique dans leur capacité d’intervention. Ainsi, lors d’une réunion au sujet des ZPR 

de Taiarapu, l’un des représentants administratif évoque clairement : 

 

«  Les avis des comités sont consultatifs mais nous devons leur donner un 

minimum de moyen, de pouvoir, au niveau de la surveillance. Dans des conditions idéales 

(auto-surveillance) c’est mieux car la DRMM est incapable de tout gérer… On est 

demandeur. » [Extrait de mon journal de terrain.] 
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Pourtant, les problématiques de surveillance à Tautira sont presque identiques 

qu’à Teahupo’o en ce sens où elles nécessitent et n’apparaissent légitimes que par l’auto-

régulation. En réalité, elles sont encore plus difficiles à mettre en œuvre si l’on considère 

les tensions existantes dans le cadre du rāhui entre les habitants du village et les pêcheurs 

du Fenua ‘Aihere. En effet, même si la zone de rāhui résulte d’un compromis entre les 

pêcheurs, un résident très impliqué dans la surveillance souligne qu’à Tautira, le pouvoir 

de dissuasion communautaire implique certaines difficultés : 

 

« La zone est un haut lieu de passage des bateaux, d’ailleurs tout le monde 

connaît les bateaux de tout le monde, pas besoin ici de PY, et si jamais l’un passe et voit 

le frère sur le récif, il va regarder par la montagne…» (Membre du comité, Tautira, 11 

septembre 2018) 

 

Cet acteur suggère qu’un pouvoir de dissuasion émanant d’une autre autorité, en 

l’occurrence, de l’autorité administrative du Pays pourrait venir en soutien à la 

surveillance locale. Ainsi, lors de la première réunion du comité de gestion le 11 février 

2019, les gestionnaires ont annoncé : 

 

« Nous prévoyons d’aller rencontrer la commune de Taiarapu-est pour les 

questions concernant la surveillance et les mūto’i. Nous irons également rencontrer les 

gendarmes pour faire le point avec eux. Comme ça, on pourra vous communiquer les 

informations sur qui appeler et quoi faire en cas de problème. » (Représentante DRMM, 

Tautira, 11 février 2019) 

 

Il a d’ailleurs été demandé si certain membres pouvaient assister à ces réunions, 

ce qui enlève tout risque de tension dans le cadre de la surveillance au sein du comité de 

gestion. Les acteurs du Pays ont également tout de suite précisé la nécessité de créer une 

association pour recevoir des subventions pour aider à la surveillance du rāhui, sachant 

très bien que les interventions seront effectuées par les résidents. L’avantage à Tautira est 

que la zone est moins grande qu’à Teahupo’o est plus rapidement accessible par la 

navigation que la zone du rāhui de Teahupo’o, ce qui suggère moins de dépense en terme 

d’essence, mais l’information a tout de même tout de suite été précisée auprès des autres 

membres du comité.  
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En ce qui concerne les suivis écologiques, il n’est pas encore réalisé de suivis 

spécifique par la DRMM. En revanche, ces acteurs y sont particulièrement ouverts (en 

particulier par les suivis réalisés au cours du projet Intègre faisant état du récif avant la 

mise en place du rāhui169. De plus, les suivis participatifs qui ont commencé en 2017 font 

présentent également un intérêt pour la DRMM en attendant qu’un suivi adapté soit 

adopté: 

 

« Nous sommes d’accord pour la réalisation des suivis participatifs qui 

donneront une idée de l’évolution des espèces dans la zone de rāhui. » (Représentante 

DRMM, Tautira, 11 février 2019) 

 

Si la logique de l’autorité administrative dans le cas de Teahupo’o est de soumettre 

les autres membres du comité de gestion à la stricte règlementation étatique, elle relève 

dans le cas de Tautira d’une démarche toute autre consistant à intégrer le sens que les 

acteurs locaux attribue au rāhui, à travers la nécessité de mettre en place des ouvertures 

périodiques, et non pas pour appliquer aveuglément la réglementation mais pour la « faire 

évoluer » comme nous l’explique l’une des gestionnaires. Cela n’enlève en rien ni 

l’autorité administrative, ni l’autorité sacrée persistante du rāhui, mais cela ne veut pas 

dire non plus qu’il n’y aura pas, à un moment donné, un conflit au sein du comité. 

 

Les relations de pouvoir sont donc asymétriques. Mais, qu’il s’agisse 

d’interactions sous forme de coopération ou de tension, ces asymétries semblent dans les 

deux cas être une ressource propice aux processus d’hybridation et productrice d’une 

nouvelle autorité aux frontières symboliques nouvelles. 

 

3. Les nouvelles conditions de production du pouvoir : analyse des 

stratégies des acteurs. 

 

Il est suggéré que les acteurs entrent dans des processus d’hybridation lorsqu'ils 

constituent des positions d'autorité et contestent des positions de pouvoir en mélangeant 

des éléments qui dérivent de ce qui est considéré comme différents registres et visions du 

monde ou « répertoires de gouvernance » (Albrecht et Wiuff Moe, 2015). Maintenant 

                                                
169. Tout suivi scientifique nécessite un point zéro permettant de faire état d’avant et après la mise en place 
du dispositif de protection sur l’espace lagonaire. 
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que nous avons décrit comment le pouvoir circulent au sein des comité de gestion, 

nous cherchons ici à comprendre la manière dont les relations de pouvoir usent de 

stratégies d’acteurs pour maintenir leur position de pouvoir. 

 

3.1. Des stratégies d’évitements pour de nouvelles délimitations symboliques 

 

Les délimitations aident à consolider le pouvoir, les hiérarchies et les ordres. 

D’après Hélène Maria Kyed, les processus d’hybridation mobilisent des efforts 

individuels chez les acteurs pour consolider le pouvoir et constituer l’autorité qui 

coexistent alors dans une tension productive avec la création de nouvelles délimitations 

(Kyed, 2017). Comment cela peut-il se manifester chez nos acteurs de la gouvernance des 

rāhui à Taiarapu ?  

Les observations in situ, en particulier au cours des réunions du comité de 

gestion, montrent que les relations de pouvoir se jouent sur la production de nouvelles 

délimitations symboliques des membres à travers notamment des stratégies 

d’évitements qui mènent à exclure certain membre du comité dans les prises de 

décisions. Ainsi, on peut très bien expliquer les absences répétées de la DIREN aux 

réunions du comité de gestion par la difficulté à se soumettre aux procédures. En effet, 

il faut à chaque fois une invitation officielle pour organiser une réunion du comité, ce 

qui n’est pas toujours le cas, puisque parfois seule une invitation sur communication 

orale, comme il en est la coutume à Tahiti, suffit à provoquer une réunion. Mais on 

peut aussi attribuer certaines absences à une volonté des acteurs, en particulier, du 

représentant des membres du comité, à exclure la DIREN de certaines prises de 

décisions. Cette anticipation peut être lisible à travers la volonté du président d’ouvrir 

le rāhui avant la fin de son mandat. 

Prenons cet exemple. Une réunion du comité s’est réalisée en juin 2020 pour 

soumettre l’idée aux membres d’ouvrir le rāhui de Teahupo’o après six ans de 

fermeture. Il s’agit de ce moment que j’appelle « l’appel du 18 juin170 » pour 

l’ouverture du rāhui. Toujours est-il que la DIREN ne fût pas présente à cette réunion. 

Et quand bien même l’autorité administrative est absente, le processus de décision 

s’est orienté sur la légitimité du nombre de membres présents, parmi elles : le 

président du comité de gestion accompagné de six membres permanents, l’intervenant 

                                                
170. La réunion a effectivement eu le lieu le 18 juin 2020 à la mairie de Teahupo’o. 
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principal dans la surveillance (non membre) et un représentant de la commune de 

Taiarapu-Ouest (en pleine période électorale) étaient également présents et interactifs 

dans les débats. C’est surement la réunion qui est la plus représentative de 

l’élaboration des normes locales et informelles spécifiques à la pratique du rāhui. Ci-

dessous un extrait des échanges : 

 

« A la fin, le rāhui doit s’ouvrir.  

— Je suis d’accord sur le fait qu’il ne faut pas que ça s’éternise et que le rāhui est 

nécessaire mais comme maintenant le comité a acquis l’expérience du rāhui, il sait 

aujourd’hui comment ça se passe et il doit être en mesure de renouveler le rāhui en 

tenant compte de ce qu’il s’est passé pendant les six dernières années.  

— L’idée c’est de continuer, on doit respecter le tapu […] Le rāhui doit maintenant 

ouvrir comme c’était prévu au départ. Je suggère que les pêcheurs aillent pêcher 

dans le rāhui uniquement quelques heures et pour la population. 

— Il faut ouvrir et ramener la récolte à la marina pour la population.  

— Mais les autres qui vont venir dans le rāhui ? 

— On ouvrira juste deux heures et seul le comité décide de qui ira pratiquer la pêche 

dans le rāhui. Qu’est-ce que vous pensez ? 

— Faut-il prévenir les médias ?  

— Il faudra faire aussi une distribution chez les anciens et les écoles… 

— Mais cela ne posera pas de problème avec la règlementation en vigueur ? 

— Les textes français sont une chose, et que le tapu en est une autre. Ici, c’est le tapu 

qu’il faut respecter et il faut ouvrir pour montrer que le poisson évolue. […] Bon je 

regrette un peu la politique qui a été mise en place car il s’agit de la demande de la 

population. J’ai appris ce qu’était le rāhui grâce à cette expérience et je remercie le 

service de l’Environnement pour avoir aidé à la mise en place du rāhui mais le comité 

a malgré tout continué sans les moyens. » (Échanges entre membres du comité, 

Teahupo’o, 18 juin 2020) 

 

A travers ces échanges, nous pouvons identifier trois éléments importants qui 

viennent caractériser la gouvernance contemporaine du rāhui.  

Un premier élément se retrouve dans les conflits générées à la fois par les règles 

formelles et informelles. En effet, on peut lire que les échanges Ces entre les membres du 

comité de gestion sont extrêmement significatifs à la logique locale du rāhui, celle 

d’ouvrir. Or, le comité de gestion souhaite maintenir le rāhui d’où une décision d’ouvrir 

informellement avant le prochain renouvellement.  
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Le second élément réside dans l’ambivalence apparente entre gestion et 

administration du rāhui. Il est clairement exprimé que la décision revient au comité et à 

la demande de la population, puisque c’est elle qui a souhaité le rāhui. Il est donc 

naturellement omis ici que la DIREN administre les décisions du comité. Cet ambivalence 

est d’autant plus marquée que la présence du représentant de la commune de Taiarapu-

Ouest s’exprime au cours de la réunion pour marquer le soutien de la commune au comité 

et à la gestion du rāhui. Il fait d’ailleurs remarqué toute la difficulté de faire pratiquer 

dans les textes une pratique orale. Un vote a été réalisé avec les membres du comité 

présents en faveur de l’ouverture du rāhui.  

Enfin, le troisième élément vient marquer l’existence de deux registres du rāhui 

selon ce qui est « off » ou « non-off ». Si la suite de la réunion a fait ensuite fait émerger 

un ensemble de questions autour de l’organisation de cet évènement, la date a été fixée 

au 1er juillet 2020 par les membres du comité présent et le rendez-vous a été donné 

uniquement au membre du comité à la passe Vaiau (à l’entrée du rāhui). Le choix s’est 

porté sur l’utilisation de filet de pêche (quatre à six doigts) pendant deux heures à compter 

de la pose du filet et les médias ne seront informés que pour venir à 10h à la marina en 

même temps que la population devait venir chercher le poisson. Quant-à notre équipe 

scientifique, elle pouvait venir faire un recensement de la pêche en étant accompagnée 

par le comité. Un courrier devait alors être envoyé à tous les membres du comité et à 

l’administration pour les informer de cette décision. Il s’avère toutefois que cette 

ouverture prévue a été reportée pour cause de mauvaises conditions météorologiques et 

donc de mauvaises conditions pour la pose du filet. Le report annoncé n’a toutefois jamais 

eu lieu avec le changement électoral du conseil municipal qui s’est effectué dans la même 

période. Cela dit, même si l’ouverture du rāhui n’a finalement pas eu lieu, on voit à quel 

point toutes les actions prévues étaient extrêmement bien programmées et acceptées par 

l’ensemble des autres membres du comité. Ces derniers ont élaboré leurs propres normes 

d’ouverture de manière totalement informelle, ce qui ne posa pas réellement de problème 

aux autres membres, si ce n’est à l’entité administrative, absente.  

En suivant cet exemple et même en remontant un peu plus haut dans la 

chronologie des réunions, nous avons analysé la stratégie de la DIREN à travers les 

absences171 : 

 

                                                
171. Cette analyse s’est réalisée à partir des fiches de présence des comités de gestion disponibles en 
Annexe 19. 
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Figure 21 : Graphe de l’évolution du nombre de comités de gestion du rāhui de Teahupo’o et du taux de 

présence de l’autorité administrative 

 

La figure 21 ci-dessus montre que le taux de présence de la DIREN aux réunions 

du comité diminue progressivement au cours du temps et complètement après 2017, c’est-

à-dire après le renouvellement du rāhui, pour ne revenir seulement que lors du second 

renouvellement du rāhui en 2020. Pourtant, lors de la première phase du rahui de 2014 à 

2017, on a pu constater des échanges réguliers avec le comité de gestion via la mairie de 

Teahupo’o (voir annexe 20). En terme d’interprétation, on peut dire que les conflits ont 

pu s’étendre durant cette deuxième période de fermeture entre les acteurs de pouvoir par 

l’inaction ou l’abandon des uns, et les prises de décisions des autres, chacun campant sur 

ses positions. Pourtant, cela peut aussi s’interpréter comme une stratégie d’évitement 

venant de l’autorité administrative, qui faisant figure d’autorité officielle, ne fait 

qu’attendre la fin du mandat du président du comité pour pouvoir reprendre la main sur 

le rāhui, les normes locales informelles ayant pris trop d’ampleur, comme le confirme 

les propos de la gestionnaire ci-dessous dans le cadre d’un échange par e-mail (annexe 

21): 

 

« Ma priorité est de rétablir auprès du nouveau conseil municipal la 

compréhension sur le classement et les objectifs de cet espace de catégorie VI du code de 

l'environnement. Ce qui veut dire clairement que la compétence administrative relève 

d'abord du Pays et non de la commune. » (Représentante DIREN, comm.pers) 
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D’ailleurs, depuis l’élection du nouveau comité, les réunions ne se déroulent plus 

dans la commune de Teahupo’o, mais de Vairao (le nouveau président du comité étant 

le nouveau maire de Taiarapu-ouest) ce qui revient à délocaliser les acteurs de leur 

commune. Autrement dit, cela revient en quelque sorte à symboliquement 

« déterritorialiser » les acteurs membres du comité de gestion, ce qui peut être aussi 

analyser comme une stratégie de l’autorité administrative pour maintenir sa position de 

pouvoir. 

 

On peut finalement comprendre que les stratégies des acteurs et les relations de 

pouvoir  redessinent de nouvelles délimitations symboliques du comité de gestion avec 

la suppression ou l’ajout de nouveaux membres. Dans le cas de la DIREN, cela se produit 

de manière tout à fait officielle alors que dans le cas du comité, dont la figure de pouvoir 

est le tāvana, cela se produit de manière non-officiel172. Autrement dit, on assiste au 

passage d’une stratégie coopératrice de la part du Pays (comme c’est le cas dans le cadre 

du rāhui à Tautira avec une présence à chaque réunion), à une stratégie d’évitement qui 

émerge par l’instauration du conflits et des tensions entre les acteurs de pouvoir, par la 

production de nouvelles frontières symboliques du comité dans le but de maintenir leur 

position de pouvoir. Finalement, il est intéressant de noter que la combinaison de 1- 

création du comité de gestion, 2- interactions et tensions et 3- stratégies d’évitement fait 

du tōmite rāhui un organe de contre-pouvoir face aux directives administratives du Pays. 

D’ailleurs, le simple fait de nommer « rāhui » la ZPR et l’AMP ne vient-il pas 

indirectement donner du pouvoir aux acteurs locaux ? Alors même que les acteurs font 

tous partie du même collectif, la mise en place d’un rāhui avec création d’un comité de 

gestion viendrait de fait accorder de manière irréversible un contre-pouvoir face aux 

Pays. 

 

3.2. La stratégie du bouc-émissaire 

 

Il apparaît par ailleurs que les relations de pouvoirs, ou plus précisément, la 

volonté du maintien des positions de pouvoirs, ne se manifestent pas uniquement par 

                                                
172. Une anecdote me concernant lorsque les membres du comité de gestion ont souhaité m’inclure à 
l’unanimité en tant que membre avec eux lors d’une réunion (allant à l’encontre de l’arrêté ministériel qui 
nomme les membres), et en l’absence de la DIREN, puisque mes travaux de thèse à Teahupo’o ont débuté 
l’année du renouvellement (c’est-à-dire à partir du moment où la DIREN n’assistait plus aux réunions). 
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le biais de stratégies d’évitements mais également par une stratégie commune aux 

acteurs, celle que je nommerai ici la stratégie du bouc-émissaire, prenant deux voies 

différentes chez les acteurs de pouvoir. La première voie, c’est celle qui se résume par 

la définition même du bouc-émissaire, comme individu ou groupe d’individus « 

innocent(s) » sur lequel va s’acharner un groupe social pour s’exonérer de sa propre 

responsabilité ou masquer sa culpabilité. Cette stratégie est une tendance à 

discriminer, diviser et désigner un ou des boucs émissaires à qui attribuer la 

responsabilité de tous les maux. Dans notre cas à Teahupo’o, il apparaît que l’autorité 

administrative est œuvrée à mettre en place cette stratégie avec pour maux, les 

tensions au sein du comité de gestion, et pour bouc-émissaire, l’équipe de scientifique 

avec des motivations multiples et délibérées. Cela peut se lire d’une part à travers le 

discours des acteurs locaux présentant l’historique du rāhui. Le président du comité 

raconte : 

 

« Du jour au lendemain, il y a cette attache qui a été séparée. Je crois qu’ils sont 

un peu jaloux parce qu’il y a l’autre équipe qui est arrivée, l’équipe de scientifiques, et 

le comité a voulu travailler vraiment et véridiquement. Alors qu’est-ce qu’ils font ? Ils 

font amener une équipe (prestataires) qui ne prévient pas le comité, comme c’est leur loi, 

j’ai bien compris… et que normalement c’est le comité, c’est dans le comité qu’il faut 

discuter. » (Président du comité, Teahupo’o, 12 juillet 2017) 

 

Le récit de l’expert culturel de Teahupo’o vient attester d’un moment clé ou 

les tensions ont commencé à prendre racines avec les gestionnaires: 

 

« Au début, ils viennent tout le temps aussi. Mais… elles [les gestionnaires] nous 

ont bien soutenus mais… je ne sais pas, à des moments, ils pètent les plombs. …Et quand 

l’Environnement a mis ses grains de sables dans le comité, c’est bien au commencement, 

mais c’est lassant après. Pour nous, on demande pour acheter des bateaux, des jet skis… 

il faut de l’argent pour avancer, pour payer l’essence… et il faut préparer ces papiers, 

ces papiers… un jour on a fait une réunion, il y a [le scientifique] qui est là. On tourne 

en rond pendant deux heures. Je crois que quand [le scientifique]  a fait des remarques 

sur les deux, c’est là qu’ils ont… deux heures… et [le scientifique] a répondu en dix 

minutes. » (Expert culturel, Teahupo’o, 4 juillet 2017) 
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Les interventions du scientifique lors de cette réunion semble être l’une des 

motivations possibles de la désignation du groupe bouc-émissaire, qui n’est autre que 

son équipe. Ainsi, lors de réunions suivantes, l’un des membres de l’équipe m’avoua 

qu’il eut interdiction de s’exprimer, n’étant pas un membre officiel du comité173. De 

même, dans le cadre de ce projet de recherche sur la gouvernance du rāhui de 

Teahupo’o, l’autorité administrative n’a jamais souhaité me rencontrer malgré mes 

démarches multiples.  

 

D’autre part, cette stratégie peut se lire à travers les blocages répétés 

d’autorisation de comptage dans le rāhui alors que ces derniers sont autorisés à faire 

des suivis écologiques par le comité de gestion. Revenons sur cet objet de tensions en 

2016. Le compte-rendu de la réunion du 21 septembre 2017 précise : 

 

« De plus, il y a eu des visites non autorisées dans le rāhui mais tolérées en 2016 

et 2017 pour étude menés par [Nom du scientifique] dans le cadre du projet Intègre ; et 

dans le cadre du séminaire de pêche organisé par Intègre […] [Le scientifique] intervient 

pour préciser que la méthode utilisée par [organisme de recherche] concerne une action 

de suivi biologique à l’échelle de Taiarapu et ne se substitue aucunement au prestataire. 

La première fois, en 2016, suite à l’accord du comité de gestion, ils y sont allés. La 

deuxième fois, suite à la réaction de la DIREN, ils n’y sont pas allés. » (Représentante 

DIREN, Teahupo’o, 21 septembre 2017) 

 

Pourtant, suite à ces explications et à la tolérance de l’autorité administrative 

pour les suivis en 2016, plus aucune autorisation de comptage n’a été transmise aux 

scientifiques de l’équipe, malgré toutes les demandes effectuées dans les règles. 

D’ailleurs, la seule réponse qui a été donnée à l’organisme de recherche indique 

clairement qu’il est responsable des tensions au sein du comité de gestion (voir 

Annexe 22): 

 

« La régularisation de votre situation concerne l'historique et les études menées 

dans cet espace de manière illégale, et ce depuis 2016. Ce comportement a induit des 

tensions au sein même du comité de gestion qu'il nous appartient aujourd'hui de régler 

                                                
173. Il était pourtant invité par le comité de gestion. 
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avant tout octroi éventuel d'autorisation pour des organismes de recherche. » 

(Représentante DIREN, comm. Pers.) 

 

Cette stratégie du bouc-émissaire semble alors prendre une toute voie chez les 

acteurs locaux, représentés par le tāvana, puisque ces derniers entretiennent 

d’excellentes relations avec l’équipe scientifique à Taiarapu174. En ce sens, la 

stratégie du bouc-émissaire résulte de motivations inconscientes lié au développement 

d’un mécanisme de défense face à l’autorité administrative. En effet, alors que la 

DIREN n’a plus attribué d’autorisation de comptage dans le rāhui, le comité, lui, l’a 

toujours fait et revendiqué. Cela a même été plus loin puisque lors de la réunion du 2 

octobre 2018, les membres présents à la réunion ont souhaité me nommer 

officiellement comme l’une des leurs, c’est-à-dire, membre du comité de gestion, en 

dépit de l’arrêté ministériel du qui nomme officiellement les membres. Finalement, 

on peut entrevoir dans le cadre du rāhui de Teahupo’o, des acteurs scientifiques 

comme bouc-émissaire, pris par les autorités en présence dans la gouvernance tout 

comme un enfant serait pris comme bouc-émissaire par ses parents séparés, disposant 

chacun d’une autorité légitime, et qui en réclament la garde. On retrouve ici des 

tensions similaires pour la « garde » du rāhui.   

Pour expliquer cela, il est intéressant de revenir sur la conception foucaldienne 

des rapports sociaux, entendus comme rapports de pouvoir : 

 

« Car s'il est vrai que, au cœur des relations de pouvoir et comme condition 

permanente de leur existence, il y a une « insoumission » et des libertés essentiellement 

rétives, il n'y a pas de relation de pouvoir sans résistance, sans échappatoire ou fuite, sans 

retournement éventuel ; toute relation de pouvoir implique donc, au moins de façon 

virtuelle, une stratégie de lutte, sans que pour autant elles en viennent à se superposer, à 

perdre leur spécificité et finalement à se confondre. Elles constituent l'une pour l'autre 

une sorte de limite permanente, de point de renversement possible. » (Foucault, 1982) 

 

 Le pouvoir paraît en effet, dans le cadre foucaldien, défini par le fait qu’il s’exerce 

sur des individualités. Or mettre en place un dispositif stratégique permet de disposer des 

individualités en vue d’une fin, c’est-à-dire, agencer et mettre les individus (ici c’est 

l’agencement des acteurs scientifiques) dans l’état de faire quelque chose ou d’agir. Dans 

                                                
174. Voir Chapitre 7. 
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le cadre du rāhui de Teahupo’o, il s’agit de faire faire (ou au contraire de bloquer) les 

suivis et donc d’agir sur le champ d’action des autres en les incitant à se comporter d’une 

certaine manière qui est utile à l’acteur qui met en place le dispositif. Alors que dans 

l’idée de souveraineté il s’agit de dire non au désir de l’individu, gouverner c’est dire oui 

au désir de l’individu, et dans la gouvernance du rāhui, on peut distinguer ce désir 

d’exercer son pouvoir sur les autres175. Soulignons de plus que le pouvoir, étant une 

action sur une action, la stratégie de pouvoir vise à restreindre le champ de stratégie des 

autres.  

 

3.3. La stratégie éducatrice 

 

Il convient enfin de faire état d’une autre stratégie développée par les acteurs du 

comité de gestion, en particulier ceux qui tirent leur légitimité dans la transmission des 

savoirs locaux, à travers l’éducation. Nous l’avons déjà montré, les interventions dans les 

écoles sont courantes à Teahupo’o, voire même à Taiarapu et de nombreuses visites sur 

le site du rāhui se sont développées à Teahupo’o, et sont en cours de développement à 

Tautira. D’ailleurs, la sensibilisation au rāhui en milieu scolaire passe également par 

l’implication d’acteurs du comité de gestion dans la création d’Aires Marines Éducatives 

(AME). En ce sens, il s’agit moins ici de faire de la conservation que de transmettre les 

savoirs rattachées au rāhui et les logiques locales qui les suivent et font sens. La 

transmission de ces savoirs est donc ici conditionnée. C’est ce que Bourdieu (1980) 

nomme l’habitus dans la détermination de la stratégie adoptée, qu’il définit : 

 

 « [des] systèmes de dispositions durables et transposables, [des] structures 

structurées prédisposées à fonctionner comme structures structurantes, c’est-à-dire en tant 

que principe générateurs et organisateurs de pratiques et de représentations » (Bourdieu, 

1980) 

 

Ainsi, la notion d’habitus renvoie à l’idée d’une seconde nature qui se crée par 

apprentissage social. Car, en effet, la stratégie de transmission des savoirs du rāhui, vient 

poursuivre les logiques locales ayant un effet sur le long terme et se fonde sur ce que les 

                                                
175. Cette analyse témoigne du fait que gouverner une conduite, ou agir sur une action, suppose de 
composer avec la liberté́ de l’individu à disposer, c’est-à-dire non pas de supprimer celle-ci, mais au 
contraire de s’en servir.  
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acteurs locaux possèdent économiquement, culturellement et symboliquement à travers 

le rāhui.  

Le pouvoir apparaît donc comme une certaine manière d’exercer une domination 

soit de manière directe, soit par le biais d’institutions et de mécanismes, comme c’est le 

cas à travers l’institution scolaire, qui objectivent le rapport de forces sur le long terme. 

En ce sens, avoir du pouvoir revient à avoir une maîtrise de ces mécanismes. Ce qui 

repose, comme l’indique Bourdieu, sur l’existence de champs autonomes dont une 

maîtrise est possible. Finalement, dans le domaine de la gestion du milieu lagonaire et de 

la pêche via le rāhui, le comité conduit met en œuvre une stratégie afin de conserver et 

d’améliorer sa position dans les relations de pouvoir.  

 

3.4. L’utilisation des médias 

 

Alors que le rāhui ne manque pas d’intérêt pour les médias (voir Annexe 14), 

certains acteurs en font usage pour mieux affirmer leurs attentes, leur rôle et leur pouvoir. 

C’est ainsi que le président du comité met en évidence le tapu du rāhui ou que le 

surveillant principal tente se faire entendre pour le remboursement de toutes ses 

interventions. Le rāhui est aussi communiqué dans les médias par les scientifiques pour 

mettre en avant son rôle prometteur dans la gestion durable des ressources et pour mettre 

en avant les actions entreprises par les acteurs locaux, leurs engagements et les résultats 

qu’ils observent. Là encore, le comité de gestion, en maniant les médias, montre un 

pouvoir venant contre balancer celui des gestionnaires administratifs. 

 

3.5. Conclusion 

 

Nous avons vu, au travers de ce chapitre qu’en intégrant l’ensemble des acteurs 

de la gouvernance du rāhui, le comité de gestion est un organe décisionnel qui concentre 

un pouvoir asymétrique. Nous avons montré que ce pouvoir circule et se manifeste par le 

biais d’interactions prenant des formes à la fois conflictuelle et coopérative. Il est utile de 

voir ces efforts hybrides pour concentrer le pouvoir comme un effet de la 

gouvernementalité et aussi de souveraineté locale partielle qui se chevauchent. Les 

pratiques souveraines concernent les efforts des acteurs locaux visant à affirmer la 

supériorité du comité et un contrôle autonome sur les conditions d'existence de la pratique 

du rāhui. Or, dans la gouvernance du rāhui, la pratique est exécutée de manière hybride, 
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les acteurs puisant dans différents registres historiques de pouvoir, d'artefacts, de normes 

et de symboles. Simultanément, les nouvelles délimitations deviennent un aspect essentiel 

de la manière dont ces acteurs tentent de se tailler leurs sphères de pouvoir autonomes. 

Nous avons distingué comment ces délimitations se produisent socialement et 

politiquement à travers la recomposition du groupe, l’organisation et la consolidation du 

pouvoir. Mais ce qu’il est important de faire remarquer par l’exploration empirique de 

ces relations de pouvoir rattachées au rāhui, c’est que les processus d’hybridation 

viennent en réalité perturber les frontières, les codes et positions hégémoniques du 

pouvoir qui les soutiennent en en composant de nouvelles et en constituant une nouvelle 

autorité, formelle ou informelle. Le comité devient de fait un organe disposant d’un 

contre-pouvoir face aux gestionnaires du Pays. Il en résulte de nouvelles pratiques de 

gouvernance qui oscillent sur des constellations changeantes d’autorités.  

 

Conclusion de la Partie II : 

 

L’objectif était de comprendre, à travers un travail ethnographique détaillé dans 

les différents champs de la gouvernance des rāhui, comment les hybridations pouvaient 

répondre en pratique à des stratégies de reconversion par les acteurs (au sens de G. 

Canclini). J’ai ainsi exploré ces questions afin de valider l’hypothèse de départ selon 

laquelle la gouvernance du rāhui à Taiarapu est une gouvernance hybride. Dans le 

processus de construction de mon compte rendu ethnographique, j’ai été amenée dans 

cette partie à porter ma réflexion sur la manière dont mes observations pouvaient traduire 

et appréhender les actions des acteurs, avec le souci de restituer les comportements 

concrets dans toute leur complexité puisqu’ils se réfèrent à des normes multiples et 

contradictoires. 

 

 Dans les champs de l’identité mā’ohi et la religion, nous avons mis l’accent sur 

les reconversions culturelles en soulignant comment la question de la gouvernance des 

rāhui pouvait induire une identité et une croyance collective et locale de nature hybride 

induites par des recompositions identitaires et religieuses. De plus, nous avons montré 

que les interactions entre les catégories d’acteurs n’ont nulle besoin de frontière. Les 

acteurs produisent eu eux-mêmes leur propre localité dans un contexte mouvant. Aussi 

faut-il substituer à une vision statique des représentations collectives une perspective 



  Partie II | Chapitre 7 

 240 

dynamique sur les identités en constante réélaboration. Ces dynamiques identitaires 

entrent d’ailleurs dans le champ territorial, qui, nous l’avons vu, à travers des 

recompositions des espaces-ressources rāhui, se placent comme un élément constitutif 

fondamental dans les processus d’hybridation.  

Dans le champ des savoirs écologiques, nous avons élargi la focale habituelle qui 

se penche sur l’interface des savoirs locaux et scientifiques en tenant compte également 

d’une mobilisation d’autres savoirs de nature techniques, administratifs, juridiques dans 

cette interface dans le cadre de la conception et de la gestion des rāhui. Cette mise en 

contact des savoirs est alors à l’origine de la production d’une science hybride propre à 

la contemporanéité des rāhui de Taiarapu. Ainsi, les manières dont les approches de la 

conservation et de la gestion des ressources sont perçues, conçues, attendues et vécues in 

situ par les parties prenantes locales et autres, médiatisent concrètement les voies 

d'intégration possibles des sciences et des modèles disciplinaires au sein des actions de 

conservation menées par les communautés locales. 

 

Enfin, au-delà des données immédiates que représentent la loi et les institutions, 

nous avons posé le regard sur les rapports de pouvoir, les autorités impliquées et les 

stratégies d’acteurs qui se tissent à l’intérieur des comités de gestion en vue d’arbitrer les 

conflits qui les traversent. En pensant le pouvoir en acte, comme « mode d’actions sur 

des actions » (Foucault), nous avons exploré son enracinement au cœur des comités, sa 

non-localisation ou plutôt sa circulation suivant les logiques des catégories d’acteurs, et 

des nouvelles configurations qu’il produit. Par conséquent, l’implication de normes et de 

pratiques formelles ou informelles, étatiques ou non-étatiques, est un critère d’hybridation 

à prendre en compte. Dans la gouvernance des rāhui, les hybridations travaillent en 

profondeur la culture hégémonique en la contestant de l’intérieur, et comme le fait 

remarquer Pieterse (2001), l’hybridation peut être appréhendée comme une assimilation 

passive qui renforce l’hégémonie du centre (ici celle du Pays) sur les périphéries (ici les 

communes et les communautés locales) à travers l’instauration de nouveau cadre légal 

pour le rāhui. Elle peut aussi avoir un effet déstabilisateur sur la culture dominante auprès 

des acteurs administratifs mais surtout après des communautés locales en introduisant 

l’ambivalence. C’est ce qu’il se passe en pratique dans les comités de gestion des rāhui à 

Teahupo’o et à Tautira. La logique purement communautaire n’est donc pas toujours 

adaptée à une gouvernance des rāhui qui met en évidence des interrelations entre des 

savoirs et des pouvoirs de natures et de niveaux d’échelles différents. Notre enquête offre 
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l’exemple d’une perpétuelle tension entre d’une part la nécessité d’approfondir la 

connaissance des relations des acteurs qui se fonde sur l’expérience d’une collectivité 

bien délimitée (représentée par les comités de gestion), des acteurs à la fois humains mais 

aussi non-humains (espèces animales, végétales, pierres) et parfois invisibles exerçant 

une influence sur la gestion du rāhui (ancêtres), et d’autre part à l’exigence de rendre 

compte de leurs connexions existantes qui obligent à changer à chaque fois d’échelle pour 

appréhender les phénomènes. 

 

Dans la partie qui suit, nous allons sortir du cœur des processus d’hybridation pour 

entrer dans une compréhension plus large de la gouvernance hybride dans le cadre de la 

gestion et de la conservation des récifs coralliens et des ressources marines. 

 

 

 

 

 

 

 



 



 243 

 

Partie III | Comprendre la gouvernance hybride dans les 

politiques publiques de conservation des récifs coralliens 

 

 

 

J’entame dans cette partie une dernière escale afin de replacer ma démonstration 

dans une perspective de conservation et d’élaboration de politiques publiques adaptées à 

la gestion durable des ressources marines et lagonaires.  

A partir des connaissances sur les hybridations précédemment mises en évidence 

dans les différents champs de la gouvernance des rāhui à Taiarapu, il s’agit maintenant 

de penser la gouvernance hybride dans sa dimension écologique, celle de la conservation 

des récifs coralliens et la durabilité des ressources marines et lagonaires. Nous 

mobiliserons cette fois ici une approche écologique puis, in fine, politique, qui engage le 

questionnement suivant : les modèles de gouvernance hybride des rāhui à la Presqu’île 

peuvent-ils faire l’objet de modèle de gouvernance durable pour la gestion des récifs 

coralliens ? 

 

Pour cela, deux approches seront utiles à mon questionnement. La première 

consiste à analyser l’efficacité écologique des rāhui pour observer in situ, et à comprendre 

en quoi les résultats peuvent-ils être en lien avec hybridations précédemment décrites 

dans la partie précédente. Dans le  Chapitre 8, je montrerai que les rāhui à Teahupo’o et 

à Tautira présentent des résultats actuellement encourageants et prometteurs du point de 

vue de la conservation. Ensuite, j’aborderai dans le Chapitre 9 une seconde approche 

portant sur les hybridations institutionnelles à travers les politiques publiques de 

conservation des récifs coralliens pour comprendre comment le modèle de gouvernance 

hybride émergent dans le cadre des rāhui à Taiarapu peut faire l’objet d’une politique de 

développement et de conservation durable des ressources. 
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Chapitre 8 : 

 

Hybridation et écologie 

 

 

J’interroge dans ce chapitre le rôle de la gouvernance hybride des rāhui en terme 

d’efficacité ou de performance écologique pour les communautés locales et plus 

spécifiquement, pour les pêcheurs. Après avoir adoptée une posture très « science 

humaine » pour aborder la gouvernance hybride des rāhui à Taiarapu, je propose à travers 

ce chapitre d’en aborder une strictement écologique pour étudier l’efficacité du rāhui sur 

les ressources marines. Comme nous ne pouvons omettre les attentes humaines et locales 

des pêcheurs dans le cadre de leur rāhui, j’ai jugé pertinent de focaliser mes analyses 

uniquement sur les espèces commerciales. 

 

Pour développer cette nouvelle posture, je pars du constat suivant : dans le 

contexte ou les ressources lagonaires qui soutiennent la pêche dans les récifs coralliens 

sont globalement en déclin, l’un des défis principaux pour les décideurs politiques de 

l'Anthropocène est de naviguer au fil des crises environnementales pour être en mesure 

de faire face à l'instabilité et au changement sociétaux (Morrison et al., 2020). Dans cette 

optique, la gouvernance des écosystèmes a besoin d'un nouveau paradigme pour naviguer 

à travers ses changements rapides. Je m’intéresse dans ce chapitre à la manière dont le 

système rāhui, par sa gouvernance hybride, peut répondre à son échelle, à ses enjeux 

globaux. Alors que des stratégies de gestion axées sur la gestion communautaire des 

ressources sont mises en œuvre en Océanie pour parvenir à l’amélioration de la gestion 

des pêches et à la conservation des milieux coralliens, que peut-on dire de la stratégie de 

de gouvernance hybride des rāhui de ce point de vue ? 

 

1. Introduction 

 

Les nouveaux rāhui de Taiarapu entrent dans ce que l’on nomme communément 

les systèmes de « fermetures périodiques de pêche » (en anglais : Periodically Harvested 

Closures- PHCs) par sa définition d’une part, et par sa pratique d’autre part. Du point de 
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vue fonctionnel, le rāhui est en effet similaire aux systèmes de pêches rotatifs qui 

présentent un régime d’ouverture pouvant aller de la fermeture quasi-permanente à une 

ouverture quasi-totale (Cohen et Foale, 2013). Couramment appliqués en Océanie et dans 

l’Indo-Pacifique, ces systèmes de fermetures périodiques permettent d’accroître 

l’efficacité des captures mais surtout ils répondent aux besoins culturels des 

communautés locales (Cinner et al., 2006, Jupiter et al., 2014a, Bambridge et al., 2019a). 

Le développement rapide176 de ces systèmes de gestion, basés sur les pratiques 

communautaires locales est dû à la fois au faible respect des systèmes de gestion plus 

conventionnels, comme les AMP, et à l’intérêt que suscitent ces pratiques en termes 

d’identité culturelle. En pratique, cela se traduit aujourd’hui par de nombreuses initiatives 

locales177 poursuivant un sens commun : développer des aires protégées impliquant des 

communautés locales afin d’intégrer au mieux les besoins, les valeurs et les héritages 

culturels propres à chaque contexte insulaire. Citons le système bul à Palau (Ueki, 2000; 

Carliste et Gruby, 2018), ou reimaanlok aux îles Marshall (Baker et al., 2011, Hess et al., 

2012) qui intègrent des pratiques de gestions traditionnelles telles que des ouvertures 

périodiques dans un corpus de normes contemporaines étatiques afin d’améliorer le bien-

être des communautés locales à travers la gestion de leur ressources côtières et marines 

(Ban et Frid, 2018; Friedlander, 2018; Leong et al., 2019). En Polynésie française, le 

rāhui répond également aux difficultés de gestion rencontrées178 avec la mise en place du 

PGEM sur l’île de Moorea. Par ailleurs, si ces stratégies semblent améliorer 

significativement la croissance des espèces au sein des aires protégées ainsi que les 

biomasses (Goetze et al., 2018, Carvalho et al., 2019) cela ne semble possible que sous 

certaines conditions en termes de gestion de ces espaces-ressources. En effet, les systèmes 

de fermetures périodiques montrent une nature complexe et des régimes de 

fonctionnement variables (Cohen et Foale, 2013) qui rendent difficile la généralisation de 

leur efficacité. Les analyses disponibles indiquent que ces systèmes peuvent générer des 

avantages pour la pêche à court, moyen ou long terme suivant le régime de 

fonctionnement, l’engagement des communautés locales et le respect des mesures de 

                                                
176. Le nombre de PHC mis en œuvre augmente rapidement avec une estimation actuelle supérieure à 1000 

établie à travers la Mélanésie (Goetze et al., 2018). 

177. Les îles du Pacifique proposent des projets et opportunités qui œuvrent à une gestion et une 

conservation durable des écosystèmes à travers une participation et un engagement plus profond des 

communautés locales (Jupiter et al., 2014; Garnett et al., 2018). 

178. A Moorea, le PGEM a été longtemps mal perçu, et de fait, peu respecté par les pêcheurs qui ont vu 

d’une part, leur zone de pêche se transformer en réserve pour les touristes, et d’autre part, qui ont montré 

une profonde incompréhension de ce système plutôt conventionnel (top-down) (Gaspar et Bambridge 

2008). 
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gestion qui s’appliquent à l’espace protégée (Goetze et al., 2018). Dès lors, ce recours 

accru aux systèmes de fermetures périodiques souligne l’importance de développer une 

compréhension de ces dynamiques de performance à l’échelle locale. 

 

A Taiarapu, la mise en place de rāhui part du postulat d’une performance accrue 

par une meilleure régulation locale des ressources récifales. Si des suivis écologiques ont 

été réalisées depuis la mise en place des rāhui, aucune étude n’a montré à ce jour comment 

évoluait concrètement la ressource à l’intérieur des zones de rāhui, en particulier les 

espèces qui présentent un intérêt commercial avéré auprès des communautés. C’est ce 

que nous proposons de réaliser ici dans les communes de Teahupo’o et de Tautira, qui (i) 

ont mis en place leur propre rāhui et (ii) présentent un contexte de gouvernance hybride. 

A travers ces deux cas, je fais l’hypothèse non seulement que la zone de rāhui présente 

une réelle efficacité écologique du point de vue des espèces commerciales, mais 

également que la gouvernance hybride de l’espace n’est pas un processus indépendants 

dans cette efficacité.  

 

2. Matériels et méthodes 

 

2.1.  Le système d’étude 

 

L’étude se penche sur les aires lagonaires des communes de Teahupo’o et de 

Tautira à Taiarapu qui inclut les zones de rāhui. Je parlerai pour chacune des communes 

de « l’intérieur » du rāhui caractérisant la zone de l’espace-ressource protégé, c’est-à-dire 

faisant l’objet de la protection respectivement suivant les codes de l’environnement et de 

la pêche, et de « l’extérieur » caractérisant tout l’espace-ressource se situant en dehors 

des zones rāhui de la commune concernée, et ne faisant l’objet d’aucune protection179.  

Les récifs coralliens de ces deux communes abritent de nombreuses familles de 

poissons importantes d’un point de vue socio-économique selon les enquêtes menées en 

2016 chez les pêcheurs de Taiarapu (Taiarui et al. 2019). Parmi elles les Scaridae 

(poissons perroquets, pa’ati, pahoro et uhu en tahitien) et les Acanthuridae (poissons 

chirurgiens, ume, ume tarei et maito) font parties des plus prisées, de même que les 

                                                
179. Du moins, aucune protection en dehors des lois du Pays qui régissent les espaces marins et lagonaires. 

Il existe par exemple un rāhui sur certaines espèces marines à certaines périodes de l’année (crustacés 

principalement) qui s’applique à tout le Territoire de la Polynésie française. 
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Holocentridae (rougets, i’ihi et ‘apa’i) et Serranidae (loches et mérous, roi et tarao), 

regroupant des espèces prisées inféodées au récif. Quelques espèces pélagiques de la 

famille des Carangidae (carangues,  pā' aihere) ou Siganidae (ature et marava) sont 

également observées saisonnièrement dans le lagon et les passes de ces aires. 

 

2.2. Échantillonnage et collecte des données 

 

Douze stations de comptage ont été prédéterminées sur les récifs des deux 

communes le long du linéaire de récif barrière. Ces stations ont été choisies dans des 

zones géographiques de structure morphologique comparables, c'est-à-dire sur les récifs 

barrières faisant face à des lagons développés. Seuls les habitats en récif barrière ont été 

pris en compte car c’est là que se déroule le plus couramment la pêche et que les effets 

du rahui méritent d’être mesurés. Par ailleurs, les habitats en récifs frangeant ne sont pas 

soumis aux même règles que le rāhui puisqu’ils sont ouverts à la pêche essentiellement 

pour les résidents et sont le lieu d’un trafic maritime plus important. La localisation exacte 

des stations a ensuite été ajustée avec l’aide de pêcheurs locaux (Figure 22). Une seule 

station se trouve à l’intérieur du rāhui à Tautira contre six à l’extérieur et deux se situent 

dans le rāhui de Teahupo’o contre trois à l’extérieur. Les données ont été collectée par le 

CRIOBE grâce à la réalisation de suivis écologiques180 respectivement en 2016, 2017 et 

2019 à Tautira et 2016, 2017, 2019 et 2020 à Teahupo’o. Deux sessions de comptage des 

poissons ciblés par la pêche ont été réalisées en saison froide (juillet-août 2016 et juin 

2020) et les deux autres en saison chaude (janvier 2017 et décembre 2019). Toutes les 

sessions se sont focalisées sur les populations ichtyologiques d’intérêt commercial. 

 

                                                
180. Ce suivi a débuté dans le cadre du projet Intègre en 2016 et 2017 et s’est poursuivi en 2019 et 2020. 
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Figure 22 : Localisation des stations de comptage à Teahupo’o et à Tautira du récif barrière 

 

La méthode de comptage employée est celle du demi-point fixe (Harmelin-Vivien 

et al., 1985; Bortone et al., 1989; Jennings et al., 1995)181. Bien que peu adapté à l'étude 

des communautés ichtyologiques dans leur ensemble, le comptage par point fixe est l'une 

des meilleures méthodes pour l'estimation visuelle de populations d'espèces cibles dans 

des habitats hétérogènes. La validité de la technique de comptage envisagée est renforcée 

par le fait qu'elle soit utilisée à des fins comparatives (intérieur et extérieur du rāhui) et 

non pour fournir des données absolues. D'un point de vue technique, le comptage est 

effectué dans un demi-cercle dont le diamètre (mesuré à posteriori) est déterminé par la 

visibilité sur le site. Les individus de chaque espèce sélectionnée ont été identifiés, 

comptés et leur taille a été estimée. Trois réplicats par transect ont été effectués pour 

chaque station de suivi.  

 

 Pour mesurer la performance écologique du rāhui, nous avons fait le choix des 

cinq indicateurs suivants : 

                                                
181. Cette méthode permet de recueillir des informations en termes de nombre d'individus par unité de 

surface et présente l'avantage de ne pas trop perturber les peuplements en place. Ce point est 

particulièrement important pour les espèces pêchées, dont le comportement change (Kulbicki, 1998) et 

implique un investissement de temps plus important sous l'eau. 

Tautira

Teahupo’o

Stations de comptage

ZPR-Rahui de Tautira

Rahui de Teahupoo

Limites Récifs
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- L’abondance totale ; 

- La biomasse totale ; 

- L’abondance des espèces de petites tailles ; 

- L’abondance des espèces de moyennes tailles ; 

- L’abondance des espèces de grandes tailles. 

 

La classification par taille a été réalisée pour chacune des espèces à partir des 

données disponibles sur les tailles maximales répertoriées dans la base de données 

mondiale fishbase182. L’objectif étant de mesurer l’efficacité du respect des règles en 

vigueur c’est-à-dire l’interdiction de pêcher, nous avons ensuite classé les espèces selon 

cinq groupes différents permettant d’estimer la pression de pêche :  

 

(1) Toutes les espèces commerciales ; 

(2) Les espèces les plus ciblées (pêchées par plus de 50% des pêcheurs) ; 

(3) Les espèces les moins ciblées (pêchées par moins de 50% des pêcheurs) ; 

(4) Les espèces mobiles ; 

(5) Les espèces sédentaires ; 

  

Les espèces les plus ciblées regroupent les familles des Scaridae, Acanthuridae, 

Holocentridae, Serranidae et Carangidae, tandis que les moins ciblées regroupent les 

Belonidae, Chanidae, Kyphosidae, Labridae, Lethrinidae, Lutjanidae, Mugilidae, 

Mullidae, et Siganidae. La distinction entre les espèces les plus ciblées et les moins 

ciblées repose sur une enquête menée par Taiarui et al. (2019) sur le système de pêche à 

Taiarapu qui classe ces familles suivant les prises déclarées par les pêcheurs183. Les 

espèces sédentaires inféodées aux récifs concernent essentiellement les familles 

Holocentridae et les Serranidae, toutes les autres étant mobiles, et susceptible de circuler 

à l’intérieur de la zone de rāhui ou d’en sortir. Les classes de tailles et les groupes pour 

chaque espèce identifiée sont regroupées et résumées dans le tableau 5. 

 

                                                
182. www.fishbase.org  

183. Autrement dit, cela repose sur un classement des familles suivant le pourcentage de pêcheurs déclarant 

pêcher telle ou telle espèce. 
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Tableau 5 : Classification des espèces commerciales recensées (famille, tailles, groupes) 

Familles Espèces Taille 
max* (en 

cm)  

Petits 
(inferieur 

a) 

Moyens 
(compris 

entre) 

Grands 
(supérieur 

a) 

Groupes  

Acanthuridae Acanthurus blochii 45 15 15 - 30 30 1-2-4 

Acanthurus 

nigricauda 

40 13 13 - 27 27 1-2-4 

Acanthurus 

xanthopterus 

70 23 23 - 47 47 1-2-4 

Ctenochaetus 

striatus 

26 9 9 - 17 17 1-2-4 

Naso 

brachycentron 

90 30 30 - 60 60 1-2-4 

Naso lituratus 46 15 15 - 31 31 1-2-4 

Naso unicornis 70 23 23 - 47 47 1-2-4 

Belonidae Tylosurus 
crocodilus 

150 50 50 - 100 100 1-3-4 

Carangidae Carangoides 
ferdau 

70 23 23 - 47 47 1-2-4 

Caranx 
melampygus 

117 39 39 - 78 78 1-2-4 

Scomberoides 
lysan 

110 37 37 - 74 74 1-2-4 

Chanidae Chanos chanos 180 60 60 - 120 120 1-3-4 

Holocentridae Myripristis 

amaena 

26,5 9 9 - 18 18 1-2-5 

Myripristis berndti 30 10 10 - 20 20 1-2-5 

Myripristis kuntee 26 9 9 - 18 18 1-2-5 

Myripristis 

murdjan 

60 20 20 - 40 40 1-2-5 

Myripristis 

violacea 

35 12 12 - 24 24 1-2-5 

Sargocentron 
caudimaculatum 

25 8 8 - 17 17 1-2-5 

Sargocentron 
spiniferum 

51 17 17 - 34 34 1-2-5 

Sargocentron tiere 33 11 11 - 22 22 1-2-5 

Kyphosidae Kyphosus 
cinerascens 

50,7 17 17 - 34 34 1-3-4 

Labridae Cheilinus 
chlorourus 

45 15 15 - 30 30 1-3-4 

Cheilinus 

trilobatus 

45 15 15 - 30 30 1-3-4 

Coris aygula 120 40 40 - 80 80 1-3-4 

Epibulus insidiator 54 18 18 - 36 36 1-3-4 

Lethrinidae Gnathodentex 

aureolineatus 

30 10 10 - 20 20 1-3-4 

Lethrinus 

olivaceus 

100 33 33 - 67 67 1-3-4 

Monotaxis 
grandoculis 

60 20 20 - 40 40 1-3-4 

Lutjanidae  Lutjanus fulvus 40 13 13 - 27 27 1-3-4 

Lutjanus gibbus 50 17 17 - 33 33 1-3-4 

Lutjanus kasmira 40 13 13 - 27 27 1-3-4 

Lutjanus rivulatus 80 27 27 - 56 56 1-3-4 

Mugilidae Crenimugil 
crenilabis 

60 20 20 - 40 40 1-3-4 
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Ellochelon 
vaigiensis 

63 21 21 - 42 42 1-3-4 

Mullidae Mulloidichthys 
flavolineatus 

43 14 14 - 29 29 1-3-4 

Mulloidichthys 

vanicolensis 

38 13 13 - 25 25 1-3-4 

Parupeneus 

barberinus 

60 20 20 - 40 40 1-3-4 

Parupeneus 

ciliatus 

38 13 13 - 25 25 1-3-4 

Parupeneus 

cyclostomus 

50 17 17 - 33 33 1-3-4 

Parupeneus 
insularis 

30 10 10 - 20 20 1-3-4 

Parupeneus 
multifasciatus 

35 12 12 -23 23 1-3-4 

Parupeneus 
pleurostigma 

33 11 11 - 22 22 1-3-4 

Scaridae Calotomus 
carolinus 

54 18 18 - 36 36 1-2-4 

Chlorurus frontalis 50 17 17 - 33 33 1-2-4 

Chlorurus sordidus 40 13 13 - 27 27 1-2-4 

Leptoscarus 

vaigiensis 

35 12 12 -23 23 1-2-4 

Scarus altipinnis 60 20 20 - 40 40 1-2-4 

Scarus forsteni 55 18 18 - 37 37 1-2-4 

Scarus frenatus 47 16 16 - 32 32 1-2-4 

Scarus ghobban 75 25 25 - 50 50 1-2-4 

Scarus globiceps 45 15 15 - 30 30 1-2-4 

Scarus longipinnis 40 13 13 - 27 27 1-2-4 

Scarus niger 40 13 13 - 27 27 1-2-4 

Scarus oviceps 35 12 12 - 24 24 1-2-4 

Scarus psittacus 34 11 11 - 23 23 1-2-4 

Scarus 
rubroviolaceus 

70 23 23 - 47 47 1-2-4 

Scarus schlegeli 40 13 13 - 27 27 1-2-4 

Scarus spinus 30 10 10 - 20 20 1-2-4 

Serranidae Cephalopholis 
argus 

60 20 20 - 40 40 1-2-5 

Epinephelus 
hexagonatus 

27,5 9 9 - 18 18 1-2-5 

Epinephelus merra 32 11 11 - 21 21 1-2-5 

Siganidae Siganus argenteus 40 13 13 - 27 27 1-3-4 

Siganus spinus 28 9 9 - 19 19 1-3-4 

*source : fishbase.org  

 

2.3. Analyses des données 

 

J’ai utilisé le cadre analytique développé par Goetze et al. (2018) qui illustre le 

fonctionnement théorique des systèmes de fermetures périodiques avant l’ouverture à la 
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pêche et les calculs des « effect size »184 associés pour comprendre les potentiels 

bénéfices écologiques de nos deux systèmes de rāhui à Taiarapu. Même si aucune 

ouverture dans les deux communes n’a été effectuée à ce jour, ce cadre nous permet 

d’accéder aux bénéfices écologiques potentiellement générés avant une quelconque 

ouverture du rāhui (bénéfices pré-ouverture185). A Teahupo’o, je suppose que les 

bénéfices écologiques de la protection avant une ouverture résultent d'une l'abondance ou 

d’une biomasse accrue à l’intérieure des zones de rāhui par rapport aux zones extérieures, 

où la pêche est toujours régulièrement pratiquée.  

La capacité à fournir un bénéfice écologique de protection avant l’ouverture 

(ETeahupo’o) a été calculée comme le rapport logarithmique de l'abondance moyenne (totale 

et par taille) ou biomasse moyenne totale entre l’intérieur du rāhui (X! r, int) et l’extérieur 

rāhui (X! r, ext), respectivement: 

 

ETeahupo’o= ln"X! r,int

X! r,ext

# 

 

La variance de l’effectsize a été calculé de la manière suivante :  

 

VETeahupo’o
= 

σr,int
2

nr,int× X$$$2

r,int

+ 
σr,ext

2

nr,ext× X$$$2

r,ext

 

 

où VETeahupo’o
 est la variance de l’effectsize ETeahupo’o, σr,int et σr,ext sont respectivement les 

écart-types des moyennes X! r,int et X! r,ext et nr,int et nr,ext sont les nombres de transect dans 

le calcul des moyennes. 

 

Dans le cas de Tautira, nos données permettent d’intégrer le facteur temporel 

correspondant à un avant et un après la mise en place du rāhui. J’émets ainsi l’hypothèse 

que l’efficacité du rāhui repose sur une différence entre l’intérieur et l’extérieur du rāhui 

plus importante après qu’avant sa mise en place.  

                                                
184. En statistique, l’effect size (ou taille d'effet) est une mesure de la force de l'effet observé d'une variable 

sur une autre. L’effect size est donc une grandeur statistique descriptive à partir de données observées 

empiriquement afin de fournir un indice quantitatif de la force de la relation entre les variables. Dans notre 

cas, nous mesurons la force de l’effet « intérieur/extérieur » du rāhui à Teahupo’o et celle de la différence 

entre intérieur et extérieur « avant/après » la mise en place du rāhui à Tautira. 

185. On peut aussi utiliser les termes de bénéfices pré-pêche ou pré-récolte (traduit de l’anglais pre-

harvest). 
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La capacité à fournir un bénéfice écologique (ETautira) a été définie comme la 

différence d’abondance moyenne ou de biomasse moyenne entre l’intérieur du rāhui avant 

(X! r, int)av et après (X! r, int)ap la mise en place, tout en contrôlant les différences avec 

l’extérieur du rāhui avant (X! r, ext)av et après (X! r, ext)ap, soit : 

 

ETautira= ln% (X!
r,int

)
ap

(X!
r,int

)
av

&
(X!

r,ext
)
ap

(X!
r,ext

)
av

& ' 

 

La variance de l’effectsize a été calculé de la manière suivante :  

 

VETautira
= ( σi

2 )ni× X! i

2*&(r,int)ap (r,int)av (r,ext)ap (r,ext)av

i

 

 

où VETautira
 est la variance de l’effect size ETautira , σi est l’écart-type relatif à la moyenne 

X! i , et ni correspond au nombre de transect à l’intérieur du rāhui avant (r, int)av et après 

(r, int)ap la mise en place et à l’extérieur du rāhui avant (r, ext)av et après (r, ext)ap la mise 

en place. 

 

Les intervalles de confiance à 95% ont été enfin calculé pour chaque effect size à 

Teahupo’o et à Tautira (annexe 22) grâce à la formule suivante :  

 -Ei ±	/1,96×0VEi
12   où i correspond à Teahupo’o ou Tautira 

 

L’ensemble de ces calculs nous ont permis d’établir les tendances pour chacun des 

indicateurs et dans chacun des groupes d’espèces précédemment établis et d’évaluer 

l’efficacité écologique du rāhui en terme de protection dans les deux communes à partir 

des données disponibles depuis leur mise en place. 

 

Pour finir, les représentations graphiques des données ont été réalisé à l’aide du 

logiciel R-studio (Version 3.6.3) et des packages ggplot2, readxl, GGally et 

RColorBrewer. 
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Dans la mesure où ces rāhui n’ont encore jamais historiquement connu 

d’ouverture à la pêche, il est impossible de présumer de l’impact susceptible d’une 

ouverture prochaine. Cependant, ce cadre analytique pourra être réutiliser afin de mesurer 

cet impact une fois que les données seront disponibles. 

 

3. Résultats 

 

Les variations des effect size représentées en figures 23 pour les différents groupes 

d’espèces à Tautira montrent des résultats significatifs (en terme de comparaison) en récif 

barrière pour la biomasse totale, ce qui n’est pas le cas des abondances et ce, quel que soit 

la taille des espèces. En effet, les résultats sur l’abondance totale et les abondances en 

fonction des classes de taille recoupant le zéro ne nous permettent pas ici d’observer une 

différence. Plus précisément, on remarque que la différence intérieur/extérieur du rāhui 

est plus importante chez l’ensemble des espèces et les espèces mobiles après sa mise en 

place, à l’exception des espèces sédentaires qui montrent une différence plus importante 

avant la mise en place du rāhui.  

 

A Teahupo’o, en revanche, les variations des effect size en figure 24 sur le récif 

barrière mettent en évidence une différence avérée entre l’intérieur et l’extérieur de la 

zone de rāhui pour les différents groupes d’espèces non seulement sur la biomasse totale 

mais également sur les abondances avec un effet sur les tailles des espèces. En effet, nous 

observons que les biomasses pour chacun des groupes d’espèces est plus important à 

l’intérieur qu’à l’extérieur du rāhui. On observe la même tendance pour l’abondance 

totale chez toutes les espèces et chez les sédentaires. Si l’on se concentre à présent sur les 

tailles des individus, on remarque que les individus de grandes tailles sont plus important 

à l’intérieur qu’à l’extérieur du rāhui chez toutes les espèces, les plus et les moins ciblées. 

C’est également le cas des individus de tailles moyennes excepté pour les espèces moins 

ciblées. En revanche, les individus de petites tailles ne sont pas importants à l’intérieur 

du rāhui chez toutes les espèces et les plus et moins ciblées. Cela signifie que ce sont les 

individus de grandes (et moyennes) tailles qui dominent et que les espèces dans le rāhui 

de Teahupo’o sont à la fois plus grosses et plus nombreuses.  
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Figure 23 : Variations des effectsize à Tautira en récif barrière sur l’abondance (totale et par taille) et la 

biomasse totale pour chaque groupes d’espèces : toutes les espèces (rose), les plus ciblées (jaune), les moins 

ciblées (vert), les mobiles(bleu) et les sédentaires (bleu marine). Les cercles pleins représentent les IC95% 

qui ne recoupent pas zéro. 
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Figure 24: Variations des effectsize à Teahupo’o en récif barrière sur l’abondance (totale et par taille) et la 

biomasse totale pour chaque groupes d’espèces : toutes les espèces (rose), les plus ciblées (jaune), les moins 

ciblées (vert), les mobiles(bleu) et les sédentaires (bleu marine). Les cercles pleins représentent les IC95% 

qui ne recoupent pas zéro. 
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4. Discussion 

 

4.1.  Quelle efficacité du rāhui ? 

 

Ces résultats mettent en évidence une efficacité contrastée du rāhui à Tautira et à 

Teahupo’o. Ils suggèrent néanmoins que les rāhui permettent une augmentation de 

l’abondance et de la biomasse des espèces commerciales et ce, avant leur ouverture. Ils 

se montrent donc capables de fournir des bénéfices socio-écologiques. Cela peut être 

expliqué par une variété de facteurs à prendre en compte telles que la gouvernance de 

l’espace (respect des règles, surveillance) (Guidetti et al. 2008, Rohe et al. 2017), le 

niveau de pression de pêche à l'extérieur de la réserve (Côté et al., 2001) ou encore la 

taille et l'ancienneté des réserves (Claudet et al. 2006, 2008). 

 

4.1.1. Le poids de la gouvernance hybride : surveillance et respect des règles  

 

Le rāhui, en tant que système local de gestion, renvoie avant tout à une application 

de la science autochtone et marque profondément les identités culturelles polynésiennes 

présentant des régimes d’ouvertures à la pêche qui s’adaptent aux fluctuations 

saisonnières et environnementales qui touchent les écosystèmes coralliens186 (Fabre et 

al. 2021). C’est ce qui le rend si populaire187 aujourd’hui auprès des communautés 

Mā’ohi. Par ailleurs, le rāhui, par sa mémoire et/ou ses représentations dans un cadre de 

référence « mentale » polynésien tend à correspondre à une solution incitant à plus de 

respect pour ce mode de gestion qui trouve une origine dans les savoirs locaux plutôt que 

pour un mode gestion conventionnel de type AMP188, ce qui est le cas de nombreux 

système de gestion dit « traditionnel » dans la région du Pacifique (Ayers et al. 2017, 

Friedlander 2018, Bambridge et al. 2019a) 

L’augmentation significative de la biomasse à Teahupo’o et à Tautira dans la zone 

de rāhui et la variabilité observée sur l’évolution de l’abondance dans ces deux communes 

                                                

186. Cycles biologiques des espèces, saison de recrutement des larves sur le récif, période de reproduction, 

etc. 

187. C’est aussi ce qui rend le PGEM si impopulaire à Moorea.   

188. Il est néanmoins important de rappeler que le rāhui de Teahupo’o a fait l’objet de deux renouvellement 

successifs, et qu’en ce sens, il suit le cadre légal qui lui a été attribué, de type AMP. C’est par ailleurs les 

difficultés rencontrées dans sa gouvernance hybride qui repousse l’échéance d’ouverture du rāhui à long 

terme. 
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chez l’ensemble des espèces commerciales pourrait s’expliquer à la fois par les différentes 

modalités de surveillance de la zone et le respect de la règlementation (Levine et 

Richmond, 2014; Rohe et al., 2017).  

A Teahupo’o, les bénéfices positifs du rāhui sur l’ensemble des groupes d’espèces 

commerciales pourraient en partie être attribués à l’implication importante des résidents 

du Fenua ’Aihere dans la surveillance et la protection de leur rāhui, notamment à travers 

l’auto-organisation d’un comité locale de surveillance189. A Tautira au contraire, la 

division de la communauté locale entre les résidents du village et les « Parisiens » rend la 

surveillance locale plus compliquée ; d’autant plus qu’à l’inverse de Teahupo’o, il s’agit 

moins de pêcheurs extérieurs à la commune que de pêcheurs de la commune qui ne 

respectent pas systématiquement le rāhui. Dans les deux communes, les problèmes 

rencontrés se déroulent surtout la nuit, la journée étant plus facile à gérer par les gardiens 

locaux. Le choix d’interdire toute activité à l’intérieur de la zone protégée rend également 

plus simple la tâche des gardiens locaux190. Précisons néanmoins que d’autres difficultés 

sont rencontrées par le système de surveillance local qui prévoit des sanctions aux 

réfractaires mais qui dans la pratique, ont beaucoup de mal à être appliquées. Il s’agit plus 

d’avertissements que de sanctions. Ces avertissements ont au moins le mérite de faire 

sortir de la zone toute personne exerçant une activité illégalement dans le rāhui. Quoiqu’il 

en soit, l’étude des comportements des acteurs locaux est un facteur indispensable (Cinner 

2018) dans la régulation des rāhui pour la compréhension de son impact sur l’efficacité 

écologique. 

 

4.1.2.  La pression de pêche 

 

La localisation de la pression de pêche à l’extérieur du rāhui peut également 

favoriser les bénéfices d’abondance et de biomasse à l’intérieur de la zone. A Tautira, 

avant la mise en place du rāhui, les pêcheurs n’avaient aucune restriction sur leur espace 

lagonaire et exerçaient leur activité partout sur le récif. Depuis la mise en place du rāhui, 

l’organisation d’une surveillance journalière et le respect d’une partie des résidents font 

qu’une pression moindre s’exerce aujourd’hui dans la zone de rāhui, laissant ainsi les 

petits individus prendre en biomasse avant qu’ils n’atteignent la maturité nécessaire pour 

se reproduire (Roberts et Polunin, 1991) et devenir plus abondant. Si globalement on 

                                                
189. Voir Chapitre 7. 

190. C’est pour cela qu’ils ont préféré tout interdire. 
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constate que des groupes d’espèces ont répondu positivement à la mise en place du rāhui 

en termes de biomasse, on note que la différence intérieur/extérieur observée chez les 

espèces sédentaires est moins importante depuis l’établissement du rāhui. Pour tenter 

d’expliquer cela, j’avancerai une anecdote révélée par la femme d’un grand pêcheur de 

Tautira, lors d’une entrevue au marché. Par transparence envers la communauté locale, 

nous leur avions révélé et montré, lors d’une présentation de nos résultats sur la commune 

de Tautira, un endroit particulièrement riche en Holocentridae, découvert lors des 

comptages et proche de la zone de rāhui mais néanmoins à l’extérieur. Il semble donc que 

ces informations aient été mises à profit par les pêcheurs car celle-ci m’a avoué que 

depuis, ils pêchent beaucoup plus de rougets qu’avant.  

A Teahupo’o, la pression de pêche a considérablement diminué depuis la mise en 

place du rāhui en 2014, d’après les dires des habitants de la commune. Nous ne disposons 

malheureusement que de la comparaison des abondances et biomasses à 

l’intérieur/extérieur du rāhui sans pouvoir mesurer une différence avant et après sa mise 

en place, mais nos quatre années de suivis mettent en évidence les bénéfices en terme de 

pêche (espèces commerciales) et de conservation (diversité des espèces car fonctionne 

dans tous les groupes) au regard des biomasses et abondances nettement plus importantes 

à l’intérieur du rāhui. Parmi les espèces les plus ciblées notons l’augmentation avérée de 

la taille des naso unicornis (ume) qui est l’une des espèces les plus appréciées par les 

locaux (Madi Moussa 2010) et connue pour être de plus en plus difficile à trouver à taille 

« pêchable » (et aussi à pêcher – en profondeur notamment). L’auto-organisation du 

comité de surveillance local, décrit au Chapitre 3 pourrait participer à réduction la 

pression de pêche décrite avant la mise en place du rāhui. Dans une autre mesure, on peut 

aussi dire que l’observation par les experts-pêcheurs, des biomasses grandissantes des 

espèces aux abords et limites de la zone de rāhui en font aujourd’hui un lieu 

particulièrement appréciés des pêcheurs. Des recherches ont montré que la pression 

accrue à l’extérieur de la zone peut participer à l’augmentation de l’abondance et de la 

biomasse dans cette zone (Côté et al., 2001). Nos résultats le montrent ici, bien que nous 

n’ayons pas effectué de mesure de l’effet spillover qu’il serait intéressant de mettre en 

œuvre. Cet effet de débordement peut en effet être un mécanisme par lequel les réserves 

marines totales (toute activité interdite) comme c’est le cas pour le rāhui de Teahupo’o 

peuvent éventuellement avoir une influence positive sur les pêcheries adjacentes 

(Abesamis et Russ, 2005; Di Lorenzo et al., 2016). L’abondance accrue des espèces de 

grandes et moyennes tailles à l’intérieur alors qu’à l’extérieur dominent les espèces de 
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petites tailles laisse également penser que la pression de pêche est plus importante à 

l’extérieur. Notons que cela doit être pris en compte dans les mesures de gestion car si la 

protection dont bénéficient les espèces commerciales à l’intérieur du rāhui améliore 

l’abondance et la taille, les plus ciblées sont très souvent des espèces pour les prédateurs 

et donc la pression de prédation risque à terme d’augmenter sur ces espèces à l'intérieur 

du rāhui, entraînant des changements dans les assemblages des espèces (Claudet et al. 

2006). 

 

4.1.3.  Temps de fermeture et taille du rāhui 

 

Contrairement au rāhui de Teahupo’o, le rāhui de Tautira a été récemment mis en 

place (en 2018). Cela explique que les différences intérieur/extérieur avant et après la 

mise en place ne soit pas encore positives en terme d’abondance. De même, les effets sur 

les tailles dans chacun des groupes d’espèces ne sont pas encore visibles. Le caractère 

très récent du rāhui, couplé aux manques de respect des règles de la part des pêcheurs 

réfractaires au tout début de sa mise en place pourraient expliquer le fait que les individus 

mobiles augmentent davantage en biomasse que les individus sédentaires. Ces derniers 

sont en effet moins aptes à s’éloigner de leur habitat face à un chasseur. Le rāhui de 

Teahupo’o est plus ancien puisqu’il cela fait aujourd’hui huit ans que la zone est fermée 

et interdite à toute activité. Il a par ailleurs une superficie deux fois plus grande que celui 

de Tautira. Or, on sait que le temps de mise en place et la taille d’une AMP sont des 

critères importants dans son efficacité et pour une conservation à long terme (Claudet et 

al. 2008). Le lieu est localement connu comme un haut-lieu de pêche au regard des dires 

des pêcheurs. Cela se lit également par les connaissances très précises et localisées des 

légendes et toponymes des lieux marquant son aspect « bioculturel » développé et utilisé 

par les communautés locales depuis des générations (Bambridge 2013). C’est d’ailleurs 

cet attrait pour ce haut-lieu de pêche qui a conduit aux déclins des espèces commerciales 

avant la mise en place du rāhui (avant 2014). Il aurait été judicieux de pouvoir rendre 

compte de cette restauration avec nos données mais le protocole de suivi débutant trois 

années après la mise en place du rāhui, nous ne pouvons attester la magnitude de la 

réponse à la création du rāhui. Par ailleurs, plus les temps de fermeture sont longs, plus 

les zones protégées sont efficaces (Goetze et al. 2016, Carvalho et al. 2019). Le double 

renouvellement du rāhui de Teahupo’o, en 2017 puis 2020, le place dans cette optique et 

peut également expliquer nos résultats. 
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4.2. Aspects méthodologiques 

 

Lors de la conception d’un protocole d’échantillonnage, une étape cruciale est le 

choix de la technique la plus appropriée, qui doit être un compromis entre les questions 

abordées, les moyens disponibles et la précision requise. La méthode du demi-point fixe 

utilisée lors de cette étude, bien que simple et adaptée à la comparaison entre l’intérieur 

et l’extérieur du rāhui, peut introduire des biais de comptage sur les individus de petites 

tailles. 

Un autre facteur à considérer est le nombre déséquilibré de stations 

échantillonnées entre l’intérieur et l’extérieur des rāhui à Teahupo’o et surtout à Tautira 

ou une seule station intérieure a été comparée à six à l’extérieur. Idéalement, autant de 

stations auraient dû être échantillonnées à l’intérieur qu’à l’extérieur. A Tautira, les 

comptages ont été réalisés avant de savoir quel site serait désigné comme rāhui.  

De plus, à Teahupo’o, les autorisations de comptages dans la zone du rāhui nous 

ont été difficilement accordées dans les délais impartis, ce qui a limité les possibilités de 

répéter spatialement et temporellement les relevés. De plus, nous regrettons de ne pas 

disposer de l’état « zéro », avant la mise en place du rāhui, de Teahupo’o. ce qui nous 

aurait permis de compléter notre étude sur l’impact de la mise en place de cet espace 

protégé.  

Enfin, si nous avons développé une approche socio-écologique portée sur l’impact 

de la gouvernance du rāhui, d’autres facteurs n’ont pas été mesuré ici mais pourraient 

aussi rentrer en jeu sur la hausse de la biomasse dans la zone. Par exemple, d’un point de 

vue acoustique, l’interdiction de pêche dans la zone de rahui entraîne moins de bruit et 

plus de bien-être pour les poissons (effets physiologiques) (Bertucci et al., 2016). Nous 

pouvons également supposer qu’il y a eu un recrutement beaucoup plus important une 

année dans cette zone en particulier ou encore des facteurs physico-chimiques pourraient 

aussi jouer sur le recrutement larvaire (Lecchini et al., 2017), parallèlement à la 

gouvernance. 

 

4.3.  Conservation et gestion du rāhui 

 

Les résultats concernant les groupes d’espèces sont utiles pour évaluer l’efficacité 

de la protection du rāhui qui se manifeste sur le long terme à travers ce paramètre. L’effet 

de la protection sur l'augmentation de la taille des espèces pourrait également avoir un 
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effet indirect sur la reproduction des organismes dont la fécondité dépend de la taille 

(Roberts et Polunin, 1991). La présence et le nombre de grands et gros poissons sont donc 

évidemment de bons indicateurs pour évaluer l’efficacité écologique du rāhui en première 

phase, c’est-à-dire, durant sa première fermeture. 

 

J’ai ici démontré des effets positifs et très encourageants des rāhui à Teahupo’o et 

à Tautira à court terme, basé sur les effets de première phase ( avant une première 

ouverture).  Une meilleure compréhension de son efficacité à plus long terme nécessiterai 

d’être mesurée dans son fonctionnement à venir si de nouvelles données de suivi le 

permettent. En effet, il ne faut pas omettre qu’à Teahupo’o, le rāhui ne sera pas 

indéfiniment renouvelé. Une fois que la gouvernance opèrera certains ajustements191, le 

rāhui ouvrira car cela fait partie de son fonctionnement et des attentes de la communauté 

locale. A Tautira, cette réouverture était aussi une condition nécessaire pour son 

acceptation par les pêcheurs. Or, une plus grande abondance et biomasse de poissons dans 

les rāhui sont des arguments importants en termes de pêche en vue d’une prochaine 

ouverture. Afin d’optimiser l’efficacité première mise en évidence par les résultats 

présentés ici, il sera donc nécessaire de continuer à suivre l’évolution des groupes 

d’espèces commerciales lors des prochaines phases des rāhui. Les études sur les systèmes 

de fermeture périodique tendent à montrer que la phase d’ouverture, si elle n’est pas 

associée à un contrôle des prises, peut être très destructrice pour l’écosystème récifal en 

rendant les espèces beaucoup plus vulnérables face au retour des pêcheurs qui bénéficient  

d’une plus grande efficacité de capture associée à une méfiance moindre des espèces 

ciblées dans ces aires (Januchowski-Hartley et al., 2014; Goetze et al., 2017) laissant peu 

de chance de résilience à court terme au récif par une ouverture ou encore en réduisant 

les bénéfices de pêche et la durabilité de la pratique à long terme (Goetze et al. 2016, 

2018). Cela irait à l’encontre des objectifs du rāhui souhaité par les communautés de 

Tautira et Teahupo’o. Par conséquent, les rāhui se présentent actuellement comme une 

stratégie de gestion de la pêche particulièrement efficace pour une augmentation à court 

terme des rendements de la pêche si l’ouverture qui en résulte serait unique, ce qui 

pourrait être le cas à Teahupo’o. En revanche, on sait d’ores et déjà que le rāhui de Tautira 

prévoit dans son fonctionnement de multiples ouvertures périodiques. Pour évaluer à long 

terme les objectifs de conservation et de gestion des pêches, nous devrons avoir accès aux 

                                                
191. Voir Chapitre 9. 
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données temporelles de comptage à plusieurs moments d’ouvertures et lors des périodes 

de récupération. Cependant, la collecte de ces données est en pratique compliquée par des 

calendriers d’ouvertures conçus pour répondre aux besoins des communautés plutôt que 

des chercheurs, ce qui nécessite une très bonne relation avec les communautés locales. 

L’efficacité à long-terme de cette stratégie dépendra de l'existence ou non d’un temps de 

récupération suffisant entre ces ouvertures (Cohen et Foale, 2013; Abesamis et al., 2014; 

Goetze et al., 2016), et de savoir durant combien de temps l'augmentation de l'abondance 

ou de la biomasse peut être maintenue. Il est important de souligner que la fréquence 

élevée des ouvertures dans de tel systèmes de gestion en Mélanésie soulèvent des 

inquiétudes quant à la capacité d’atteindre à long terme des objectifs de gestion liés au 

maintien ou à l’augmentation (i) d’un rendement et un profit durable, (ii) de la capacité 

de renouvellement pour la pêche et (iii) du fonctionnement et de la biodiversité de 

l'écosystème (Jupiter et al., 2014). D’ailleurs, une suite à donner pour la gestion de la 

pêche et de la conservation des zones rāhui pourra probablement être d’orienter les 

comités de gestion vers de nouvelles mesures ou règles de restrictions sur le temps, les 

engins ou des quotas de captures, qui diminueraient ces inquiétudes lors d’une ouverture. 

Par ailleurs, le système de gestion à Tautira renferme dans sa conception et son 

fonctionnement une zone de protection totale (la zone de puna) dont il serait indispensable 

de suivre l’évolution lors des ouvertures alternatives des zones qui l’entourent. Cela 

pourrait se révéler particulièrement propice pour proposer des mesures de gestion de ce 

rāhui spécifique et prometteur, les systèmes de protection totale ayant déjà fait leur preuve 

(Lester et Halpern, 2008; Langlois et al., 2012). Son couplage avec des systèmes 

d’ouverture périodique se révèle dès lors un précieux outil pour orienter les futures 

recherches et les stratégies de gestion les plus adéquates au contexte économique, social, 

culturel et écologique spécifique à chaque rāhui. 

 

5. Conclusion 

 

Nous avons évalué les effets des rāhui par rapport aux objectifs de la pêche (c’est-

à-dire les effets sur l'abondance, la biomasse et la taille des poissons commerciaux 

uniquement) au regard de nos connaissances acquises sur la gouvernance hybride qui en 

émerge, puis nous les avons replacé dans des objectifs de conservation à long-terme (dans 

une perspective de durabilité et de maintien des espèces et des activités de pêche). Nos 

résultats fournissent la première synthèse complète des données empiriques sur 
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l'efficacité des rāhui à Taiarapu en tant que système souhaité et défini par les pêcheurs et 

les stratégies de conservation soutenues par sa réémergence. Malgré les inquiétudes sur 

le long terme dans ses objectifs conservateurs, nous avons constaté que les rāhui à Tautira 

et Teahupo’o étaient capables d'augmenter les stocks de poisson dans leur première phase 

de fermeture, indiquant que l'abondance et la biomasse peuvent s'accumuler dans un rāhui 

qui suscite le respect et soutien les valeurs et les besoins des communautés locales à 

travers une gouvernance hybride émergente. Plus que jamais, les études sur les rāhui 

doivent être de plus en plus multidisciplinaires pour être en mesure de comprendre 

comment la gestion et la régulation de l’espace protégé peuvent être un critère clé de sa 

réussite. 

 

Dans cette perspective visant à augmenter les stocks de poissons commerciaux et 

à maximiser ces bénéfices écologiques à long terme, nous recommandons de mobiliser 

l'engagement à ne plus douter des communautés locales lors d’une prochaine ouverture 

pour, avec leur soutien, leur surveillance, et leur implication, définir des règles qui 

minimisent les impacts potentiels du système rāhui précédemment décrits, tout en étant 

en mesure de faire profiter les communautés locales des bénéfices à hauteur de leur 

dévouement. 
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Chapitre 9 : 

 

Hybridation institutionnelle et politiques publiques 

de conservation 

 

 

Cet ultime chapitre se consacre aux politiques publiques de conservation, prenant 

ici la forme de rāhui, à travers une approche institutionnelle192 des hybridations.  

Si les réflexions sur les politiques de conservation et de gestion des ressources est 

omniprésente dans le Pacifique (D’arcy 2013 ; Bennett et Dearden 2014 ; Mawyer et 

Jacka 2018 ; Le Meur et al. 2018 ; Bambridge et al. 2021) tandis que la compréhension 

des systèmes socio-écologiques dans la gestion des petites aires marines gérées se 

développe à grande vitesse (Leenhardt et al. 2015, 2017 ; Rassweiler et al. 2020), j’essaie 

ici de développer un angle m’offrant la possibilité de prendre le recul nécessaire à la 

compréhension de la gouvernance hybride à l’échelle des politiques publiques de 

conservation des récifs coralliens. 

 

Dans la définition d’une politique publique, ce sont surtout les objectifs, le 

contenu, les résultats attendus qui sont privilégiés. Mais, lors de la mise en œuvre, en 

dépit des cadrages méthodologiques et des diagnostics initiaux, les territoires récepteurs 

(dans lesquels s’applique la politique publique) se révèlent de puissants vecteurs de 

différenciation par leurs spécificités locales. En cela, l’analyse de la territorialisation de 

ces politiques ne peut se contenter d’une vision « administrative » du territoire. Dans le 

cadre de la gestion du rāhui, si les acteurs locaux sont en effet amenés à induire des 

dynamiques locales et à se coordonner avec les acteurs institutionnels, ils se révèlent 

d’une grande importance dans l’adaptation des référentiels d’actions. Cette analyse n’est 

donc possible que si le territoire du rāhui est conçu comme un construit social agrégeant, 

dans son fonctionnement, une série d’institutions qui vont le typer et le singulariser.  

Une institution est avant tout un ensemble de règles (coutumières, morales, 

culturelles) formelles ou informelles qui regroupe des individus et qui permet un contrôle, 

                                                
192. Le rāhui, en tant qu’institution, a fait l’objet de remarquables recherches (voir Bambridge 2016). 
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une libération voire une extension, du domaine de l’action individuelle (Commons, 1931). 

Ces règles donnent lieu à un jeu à des sanctions amenant l’individu à se conformer à 

l’action collective. Ces règles sont donc des instruments de coordination entre individus, 

compte tenu de leurs intérêts propres qui leur permettent de participer à des constructions 

sociales. Plus simplement dit, l’institution peut être définie comme des « systèmes 

intégrés de règles qui structurent les interactions sociales »193 (Hodson, 2015). A partir 

de ces définitions, la distance entre les objectifs de la politique publique et ses résultats 

observables doit intégrer le fait que toute intervention a nécessairement un caractère situé, 

tenant aux singularités institutionnelles de chaque territoire.  

 En émettant l’hypothèse que la gouvernance du rāhui contemporain est une 

institution hybride, nous adhérons à l’idée que l’application des politiques publiques de 

conservation dans le cadre du rāhui induirait un processus d’hybridation entre les formes 

institutionnelles des territoires récepteurs à Taiarapu sur lesquelles elle est censée agir. 

Dans ce cadre, les formes hybrides désignent les processus par lesquels les institutions 

constitutives des territoires en place s’approprient et adaptent la politique du rāhui. A 

partir des changements que leur mise en œuvre induit sur les institutions locales de 

Teahupo’o et Tautira, comment la politique du rāhui est-elle appropriée et adaptée ? 

Quelle efficacité résulte, en pratique, de ces interactions institutionnelles ?  

Nous verrons au fil de ce dernier chapitre comment la nouvelle institution hybride 

que représente la gouvernance du rāhui, structure les rapports sociaux entre les différents 

acteurs et comment notamment, elle conditionne l’exercice du pouvoir local. Nous 

partons du principe que son efficacité est d’autant plus grande que les interactions 

institutionnelles sont stables (permanentes dans le temps) et cohérentes entre elles 

(convergentes et complémentaires). 

 

1. Politiques publiques de conservation et rāhui  

 

Nous définissons ici un cadre pour analyser la manière dont les politiques 

publiques de conservation, à travers le rāhui, induisent un processus de changement 

institutionnel194, tout en fixant son champ d’application à Taiarapu.  

                                                
193. Selon K. Thelen, un tel processus relève d’un changement institutionnel (Thelen, 2003). 
194. Nous abordons ici le changement institutionnel suivant le mode de la régulation, car dans le cadre du 
rāhui, la question essentielle n’est pas l’efficacité ou l’optimalité de l’institution mais la viabilité de son 
architecture institutionnelle. 
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1.1. Le rāhui et le changement institutionnel 

 

L’analyse des interactions institutionnelles du rāhui nous amène à analyser trois 

aspects: le lien entre le rāhui et la trajectoire institutionnelle, les modalités des processus 

d’hybridation et d’ajustement, et le territoire recomposé du rāhui. 

 

1.1.1. Rāhui et trajectoire institutionnelle 

 

Comment comprendre la trajectoire institutionnelle du rāhui contemporain ? A 

Taiarapu, les espace-ressources (ou les territoires) rāhui, dans lesquels s’inscrivent les 

politiques publiques de conservation, combinent un ensemble d’institutions (figure 25) 

qui, dans leur collaboration, place le rāhui comme un construit social (Bonnal et al., 

2016). En effet, chaque institution résulte de compromis passés dont la combinaison est 

le vecteur par lequel se réalise le fonctionnement socio-écologique du rāhui. Les 

institutions en co-présence expriment alors un compromis politique suffisamment stable 

pour que les acteurs puissent y construire leur stratégie (voir chapitre 7).  

 

 
Figure 25 : Les institutions impliquées dans la politique du rāhui 
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Ce qui me paraît en cause ici, dans le cadre de la politique publique de 

conservation, c’est la capacité du gouvernement du Pays et de ses appareils de pilotage 

administratifs concernés à maîtriser de façon rationnelle le cheminement d’une 

gouvernance centralisée vers une gouvernance locale des espaces marins en fonction 

d’objectifs supranationales et dans des cadres juridiques partiellement adaptés (AMP, 

ZPR). On doit au contraire s’attendre à ce que les accords écrits et ces logiques théoriques 

des politiques publiques se retrouvent détournés sous l’effet de multiples facteurs : 

surprises de la gouvernance locale, arrangements à trouver entre acteurs du moment, le 

mélange détonnant entre les nouveaux éléments introduits et les logiques anciennes, ou 

encore un écart entre le niveau réel de moyens et les dispositifs d’actions. C’est en ce sens 

que le rāhui contemporain entre pleinement dans des trajectoires institutionnelles 

innovantes, uniques et à la fois incertaines. Dans la perspective de changement 

institutionnel, ces incertitudes constituent des points de départ vers de nouvelles 

configurations pour les politiques publiques. 

 

1.1.2.  Hybridations et ajustements 

 

Au-delà de la déstructuration et la substitution des institutions présentes, le 

changement institutionnel semble s’opérer à travers deux processus complémentaires qui 

sont l’hybridation des référentiels d’actions et de leurs composantes (idées, règles, 

normes, institutions) et les ajustements de ces actions dans leur mise en œuvre.  

 

En ce qui concerne l’hybridation des référentiels d’actions et de leurs 

composantes, lors de la mise en œuvre d’une politique publique de conservation dans le 

cadre d’un rāhui, il y a deux modèles qui entrent en contact. Le premier, c’est le modèle 

du rāhui suivant une logique locale, et le second, c’est le modèle du rāhui, suivant une 

logique administrative, c’est-à-dire, une logique de conservation stricte. Cela suggère que 

pour chacune de ces logiques, l’idéalisation du rāhui (comme modèle de référence) 

confère un caractère forcément normatif, qui amène les décideurs publics à essayer de 

reproduire les conditions institutionnelles proches de celles dans lequel s’inscrit 

l’original195. La volonté de transformer le contexte institutionnel afin de promouvoir ce 

                                                
195. La culture doit être intégrée comme un mode opératoire des formes institutionnelles car si les formes 
institutionnelles agissent sur le comportement des agents à travers les lois, règlements, etc., elles agissent 
aussi à travers le système de valeurs propres à une communauté (Boyer, 2002). 
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modèle normatif revient à le modifier plus ou moins profondément par l’action publique 

et donc à perturber des normes établies des deux modèles en contact. L’impact de leur 

mise en œuvre crée donc institutionnellement des changements dans les normes établies 

et génère des irréversibilités. Le processus d’hybridation relève en partie des actions de 

médiation entre le local et le global mis en œuvre par les acteurs de la gouvernance du 

rāhui qui articulent l’espace protégé entre la proximité géographique et la proximité 

organisationnelle. Du point de vue productif, l’hybridation peut aussi générer des 

activités, adapter des secteurs existants ou en créer de nouveaux. 

 

En ce qui concerne les ajustements196, cela permet de souligner l’importance des 

arrangements entre individus ne répondant pas au cadre normatif attendu et leur influence 

sur le changement institutionnel. Alors que s’opèrent des ajustements dans les conditions 

d’exercices du pouvoir local, les acteurs se nourrissent mutuellement les uns les autres et 

adaptent leur comportement en fonction des individus ou représentants d’institutions 

présents. Les ajustements rendent ainsi compte des interactions entre acteurs dans la mise 

en œuvre des politiques publiques de conservation, en l’occurrence dans le cadre du rāhui. 

Ils peuvent aussi être mobilisés pour expliquer les modifications en termes de 

gouvernance des projets de rāhui dont la construction s’est réalisée de façon relativement 

autonome et qui sont amenés à s’intégrer dans le système global et à s’adapter aux normes 

(administratives, économiques, sociales et politiques) auxquelles ils sont soumis. Dans ce 

cas, les acteurs de la gouvernance des rāhui recourent à des processus de coordination, de 

négociation et de création d’espaces de concertation que sont les comités de gestion. On 

retrouve aujourd’hui ces pratiques d’ajustements dans la mise en œuvre des projets de 

rāhui que ce soit au niveau de la construction ou de l’élaboration, des dispositions 

règlementaires d’application, de l’adaptation des règles juridiques, ou encore des 

ajustements organisationnels spécifiques à l’échelle locale. Avec le temps, les formes 

institutionnelles résultant du processus « hybridation – ajustement » tendent à s’affirmer 

et à se pérenniser. 

 

                                                
196. La notion d’« ajustement » est fortement utilisée et renvoie à des acceptations variées. Par exemple, 
R. Firth (1965) considère l’« ajustement » comme un fait normal de la société. Je l’emploie ici dans un sens 
similaire, un synonyme de « bricolage », pour désigner le fait que les individus se jouent souvent des règles 
et des institutions.  
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1.1.3. Recomposition de l’espace protégé rāhui 

 

A travers les transformations institutionnelles, de nouveaux espaces protégés 

rāhui émergent et deviennent l’expression visible des changements opérés. Tous les 

champs d’analyse du rāhui et de ses composantes sont concernés. Le rāhui est ainsi un 

produit de la dynamique institutionnelle mais il se présente lui-même comme un élément 

actif de la diversité des modèles pris en compte lors de l’élaboration de la politique 

publique. Le rāhui intègre donc aussi bien les transformations institutionnelles induites 

par les politiques publiques de conservation et les formes de résistance que le contexte 

institutionnel leur oppose. 

Les modifications induites par l’application des politiques publiques de 

conservation s’expriment souvent par la remise en cause des acteurs locaux et 

l’émergence de nouveaux acteurs, dont l’influence dépend de la nature et de la force des 

interrelations qu’ils développent localement, ainsi que des liens qu’ils entretiennent avec 

des acteurs situés dans les sphères englobantes.  

 

1.2. Application au rāhui de Teahupo’o et de Tautira 

 

Nous évaluons à présent les politiques de conservation de mise en place des rāhui 

grâce à notre cadre d’analyse. Nous raisonnons à partir des deux cas différents de 

politiques de rāhui à Teahupo’o et à Tautira, prenant respectivement la forme d’AMP et 

de ZPR. Notons par ailleurs qu’à Taiarapu, les institutions du Pays parlent  

spécifiquement de rāhui tandis qu’ailleurs d’AMP et de ZPR. Dans les deux cas, les 

politiques publiques de conservation prennent la forme de rāhui et tendent à justifier leur 

mise en œuvre sur d’autres territoires en servant de témoin ou d’exemple tandis que les 

politiques in situ expriment, dans leur succès mitigé, un processus d’appropriation réalisé 

par les institutions maillant le territoire récepteur. Autrement dit, les acteurs locaux 

manient les interactions avec les scientifiques ou les administratifs pour utiliser ces outils 

de gestion à leurs fins.  

 

A Taiarapu, la politique d’appui à la conservation des ressources lagonaires et 

récifales par le rāhui s’est mise en place progressivement à partir de 2010, et 

consécutivement suite aux initiatives territoriales du programme Rāhui et européenne du 

programme Intègre (voir Chapitre 6). Elles s’inscrivent dans le cadre de la revendication 
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croissante de cogestion des ressources inities par les communautés locales. Cette politique 

de conservation sous forme de rāhui cherchent à réguler non seulement les changements 

socio-économiques et environnementaux qui impactent directement les récifs coralliens 

(surpêche, pollution, changement climatique, etc.) qui sont intrinsèquement liées à la 

mondialisation, mais cette politique cherche également à inclure les savoirs locaux 

suivant les stratégies de conservation développées à l’échelle globales, puis déclinées aux 

échelles nationales, territoriales et locales. Pour cela, les politiques publiques de 

conservation mises en œuvre à Taiarapu intègrent, dans leurs stratégies, simultanément 

des orientations émises par des institutions internationales en matière de gouvernance et 

de stratégie de développement. Pour promouvoir le développement de rāhui à partir des 

savoirs locaux, les options retenues par la Polynésie française combinent des emprunts à 

des référentiels d’action largement disséminés au niveau international et national 

(métropole) des concepts conventionnels de conservation de type AMP ou ZPR pour à la 

fois répondre aux changements globaux et au développement d’une régulation adaptée 

des pêcheries locales. Il s’agit aussi à travers l’émergence du nouveau rāhui de faire 

circuler symboliquement le mana chez les communautés locales (nuna’a) et non plus 

uniquement au huira’atira (symbolisé par l’élite administrative). 

 

A Teahupo’o comme à Tautira, l’appui à la mise en place de ces nouveaux rāhui 

est l’objet de politiques publiques qui, dans leur mise en œuvre, s’inspirent de 

constructions idéalisées, aspirant à une cogestion « parfaite » des ressources, en 

s’appuyant sur des institutions existantes, telles que les administrations du Pays, les 

institutions de recherche et les communes mais instaurer un rāhui implique également 

d’instaurer une institution conforme aux logiques que les acteurs locaux lui attribue (en 

ce sens elles sont bien spécifiques à Teahupo’o et à Tautira). D’ailleurs, les constructions 

idéalisées sont partiellement déconnectées des dynamiques institutionnelles locales. Dans 

les deux communes, ces dynamiques de développement de rāhui reposent sur des 

initiatives locales et communautaires dont les logiques sont à même d’apporter 

potentiellement une meilleure régulation de l’accès aux ressources lagonaires. 

 
Les politiques de conservation du rāhui, respectivement AMP et ZPR, à 

Teahupo’o et à Tautira ont donc pour trait commun de s’inspirer de faits exogènes 

idéalisés, provenant de référentiels internationaux, conçus ailleurs. L’une et l’autre 

s’inscrivent dans des enjeux nationaux –  régulations des ressources marines et de la 
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pêche ; intégration des savoirs locaux ou encore développement intégrés des espaces 

côtiers et littoraux – tout en inscrivant l’exercice du pouvoir et les actions au niveau local. 

 

2. Changement institutionnel et politique publique de conservation : 

le cas des rāhui de Teahupo’o et de Tautira 

 

2.1.  Trajectoires institutionnelles des rāhui et jeux d’échelles 

 

Dans le champ de la conservation, ce sont deux visions du monde, deux logiques, 

deux modèles normatifs (l’un formel, l’autre informel) qui entrent en contact. 

L’élaboration de politiques publiques dans le cadre de rāhui est donc fortement contrainte 

par ces deux dépendances de sentier créées par des institutions anciennes, dont l’une 

s’ancre dans l’histoire de la construction nationale de la Polynésie française avec pour 

modèle, la métropole, et l’autre s’ancre dans l’histoire culturelle directement liée au rāhui. 

Ce sont aussi deux temporalités qui se rencontrent et se heurtent. La mise en œuvre d’une 

politique de rāhui-ZPR (Tautira) ou de rāhui-AMP (Teahupo’o) font en effet se rencontrer 

deux approches de la conservation prenant racines dans diverses temporalités. Si les 

arrêtés ministériels fixent la zone à protéger dans une logique de permanence ou d’une 

longue durée, ce n’est pas l’optique du rāhui puisque nous avons vu qu’à Teahupo’o 

comme à Tautira, les acteurs locaux œuvre à actionner une politique d’ouvertures 

périodiques. La mise en œuvre des politiques de conservation dans le cadre de rāhui à 

Taiarapu révèle donc des facteurs de perturbation dans les trajectoires institutionnelles du 

rāhui, autorisant alors de nouvelles configurations au sein du comité de gestion. En effet, 

le comité de gestion devient une véritable institution dès lors qu’il établit son propre 

règlement de fonctionnement, ses propres règles, ses propres sanctions, amenant les 

membres à se conformer à l’action collective. Mais le comité de gestion n’est pas une 

institution purement locale. En intégrant les représentants de l’État et du Pays, il devient 

une institution pluri-échelle (dont les règles sont par ailleurs fixées par l’administration) 

visant à maintenir les liens entre ses membres : gestionnaires du Pays, acteurs de la 

conservation et de la vie locale (associations de pêcheurs, écoles, tourisme, surf, etc.) et 

le pouvoir politique. En contraste avec l’institution ancienne du rāhui, sa forme 

contemporaine, considérée jusqu’alors comme une simple pratique culturelle et 

communautaire de gestion des ressources, ne s’est véritablement structurée qu’au cours 
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des interactions entre les différentes parties prenantes, d’abord par des mouvements de 

résistance face au projet d’un PGEM, puis de revendication d’un appui publique à la 

protection du lagon et de ses ressources sous la forme d’un rāhui. C’est à partir de la 

reconnaissance par le Pays de l’intérêt à la fois culturel et conservateur du rāhui, 

historiquement marginalisé, que s’est opéré la construction de politique de 

développement de rāhui. Toutefois, s’il existe une reconnaissance du rāhui par le Pays, 

elle n’existe pas pour le rāhui en tant que tel, mais à travers les cadres déjà existants de 

ZPR ou d’AMP qui peinent à représenter à juste titre les communautés locales (rôle 

consultatif uniquement). La construction du nouveau rāhui est donc basée sur une 

institutionnalisation de la dualisation des politiques de conservation, qui n’est pas sans 

risques d’éviction progressive de l’identité autochtone (reconnaissance, pouvoir de 

décision). Néanmoins, notons que l’intégration de la dimension pluri-échelle permet de 

mieux intégrer les externalités tandis que le local offre une meilleure adaptation au 

contexte (Costello et al. 2016) particularité de ces deux cadres qui légitiment le rāhui est 

d’avoir réservé le processus de développement du rāhui aux acteurs du comité de gestion, 

et donc en intégrant formellement les normes informels propres à la gestion de la 

communauté locale (exemple de la surveillance). Le rāhui devient également un vecteur 

de socialité entre les acteurs locaux (pêcheurs, agriculteurs, etc.) étant au cœur de 

nombreux débats et sujets de discussions.  

Finalement, bien que les ficelles soient tirées par l’administration, la réorientation 

de l’institution que forme le comité de gestion s’accompagne globalement d’un 

mouvement politico-administratif de décentralisation des décisions197, au profit des 

pouvoirs locaux, la commune, devenant à même en mesure de « dénouer les ficelles ».  

 

2.2.  Hybridations et pratiques d’ajustements  

 

La nature de certains ajustements conditionne la stabilisation et la cohérence de la 

nouvelle institution pluri-échelle au niveau local et influence directement sa pérennité.  

 

Dans les cas de rāhui à Teahupo’o et à Tautira, avec le mouvement de 

décentralisation, un processus de consolidation de l’institution émergente dans le 

domaine de la conservation. Cela est particulièrement marqué d’une part, par le contexte 

                                                
197. En dépit des conflits de pouvoir que cela peut engendrer comme nous l’avons observé au chapitre 
précédent dans le cas de la gouvernance du rāhui de Teahupo’o. 
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d’intégration des savoirs locaux dans la gestion des ressources, d’autre part par l’urgence 

de répondre à la problématique des changements globaux qui touchent de plein fouet les 

récifs coralliens. Cela implique l’introduction de nouvelles règles (votées par les membres 

du comité) qui tendent à modifier en profondeur les institutions en place et donc à agir 

sensiblement sur les trajectoires institutionnelles. Le soutien du Pays apporté à la politique 

du rāhui se traduit par un apport de fonds qui accompagne le développement et le 

fonctionnement du rāhui, et par un soutien technique et managérial leur permettant de 

franchir certains obstacles dans ce développement198. Il arrive en effet que certaines 

problématiques (perte des balises, remboursements d’essence, etc.) viennent remettre en 

question ce soutien. Il arrive même que, faute d’intervenant, les acteurs locaux jouent 

eux-mêmes ce rôle, et prennent en charge le fonctionnement. C’est le cas pour toutes les 

interventions dans le rāhui par exemple. Cette dimension tend alors à prendre une 

tournure conflictuelle ce qui confère à l’institution un caractère ambivalent : elle est d’une 

part, le produit d’interactions sociales conflictuelles, et d’autre part, elle en est 

l’aboutissement tout en étant non intentionnelle par rapport au processus de sa création. 

 

Notons de plus que même s’il y a une reconnaissance du comité de gestion, le fait 

que cette nouvelle institution ne soit respectivement pas autorisée à prendre certaines 

décisions sans l’accord de l’autorité administrative et qu’elle soit « juste » un organe de 

consultation en l’absence de réel dispositif décentralisé, apparait comme une contrainte 

pouvant fragiliser le fonctionnement du rāhui. Mais cette fragilité est partiellement 

déconnectée des dynamiques institutionnelles locales qui dépassent ces contraintes par 

l’implication et l’engagement des communautés locales rendant alors un niveau de 

stabilité à l’institution à travers ces ajustements qui pérennisent la pratique du rāhui en 

s’éloignant du modèle administratif. A Tautira et à Teahupo’o, cela n’empêche pas 

l’administration de laisser faire les communautés locales dans la mesure ou leur proximité 

avec l’espace protégé leur confère une maîtrise certaine. L’une des différence marquée 

entre nos deux cas de rāhui réside dans le fait qu’à Teahupo’o, certains ajustements sont 

sources de tensions alors qu’ils sont beaucoup mieux admis à Tautira. Par exemple, le 

rôle consultatif et non-décisionnel du comité a clairement été exposé au membre du 

comité, mais cela ne les a pas gênés dans la mesure où ils est admis qu’ils soient les seuls 

à pouvoir intervenir rapidement sur le terrain et que l’administration s’engage à les 

                                                
198. Toutefois, nous avons vu que cela pouvait être support de certains conflits. 
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soutenir et les consulter autant de fois qu’une prise de décision sera nécessaire. Si bien 

que la dynamique de ZPR-rāhui se développe aujourd’hui à grande vitesse dans les îles 

et archipels de Polynésie avec dans chaque cas des ajustements spécifiques au 

contexte199. C’est ainsi que le nouveau PGEM à Moorea prévoit une gestion à l’échelle 

de chaque commune via différents comités de gestion. Finalement, ces ajustements 

établies dans l’institution émergente constitue un nouveau modèle de développement de 

rāhui combinant culture, pêche durable (DRMM) et conservation (plutôt les scientifiques 

ici). Ces dynamiques institutionnelles multi-échelles – développées à l’échelle locale et 

portée à l’échelle du Pays – incite donc les autres localités à s’insérer dans cette 

construction ou le regroupement des acteurs locaux et des scientifiques autour du 

développement du rāhui (Rāhui Center) participe à la mise en cohérence des institutions 

impliquées. La cohérence institutionnelle permet ainsi l’émergence de nouveaux rāhui 

dont la réalité transcende les conceptions politico-administratives ou scientifiques pures. 

 

2.3. Les territoires recomposés du rāhui 

 

Bien que nous ayons déjà bien détaillé ce point au chapitre 5, il est important de 

rappeler que le processus d’hybridation qui se met en mouvement lors de la mise en œuvre 

de politiques publiques de conservation dans le cadre de développement local de rāhui 

participe grandement à sa recomposition, en tant qu’espace-ressource d’un territoire. Je 

souhaite plus ici faire le lien avec l’institutionnalisation du nouveau rāhui que de revenir 

sur les modalités de ces recompositions pour montrer que la stabilisation de l’institution 

émergente et la pérennisation des ajustements qui en découlent, deviennent le support à 

cette redéfinition des territoires rāhui à Tautira et à Teahupo’o. Par exemple, l’application 

de la politique de ZPR sur le territoire de Tautira est nouvellement couplé à la création 

d’un comité de gestion. Ce dernier vient stabiliser les interactions entre les acteurs et les 

ajustements des pratiques à l’intérieur de la zone de rāhui. Du point de vue territorial, le 

rāhui est reconfiguré exclusivement sur le domaine maritime et peut-être contrôlé de 

manière complémentaire par les résidents (avertissements) que les mūto’i (saisis et 

contraventions) Ce mouvement, qui part des politiques publiques en passant par un 

                                                
199. Par exemple, dans l’une des îles des Tuamotu, la communauté locale ne souhaite pas porter le nom de 
rāhui à la ZPR, mais compte tenu de la distance avec l’administration, ce sont bien les acteurs locaux qui 
réguleront à leur échelle le fonctionnement de la ZPR, avec leur soutien (comm. pers. DRMM).  
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processus d’hybridation institutionnelle, se concrétise ainsi dans une reconfiguration 

territoriale du rāhui qui devient alors l’expression visible de ces dynamiques.  

 

2.4. Conclusion 

 

Cet ultime chapitre visait à comprendre l’adaptation des politiques publiques de 

conservation sous forme de rāhui à Teahupo’o et à Tautira, c’est-à-dire au niveau des 

territoires récepteurs. Pour cela, nous avons d’abord définit un cadre pour analyser la 

manière dont les politiques publiques de conservation, à travers les rāhui à Taiarapu, 

induisent un processus de changement institutionnel. Puis, nous avons mis en application 

ce cadre aux cas de Teahupo’o et de Tautira. 

Ce que l’on peut dire à partir de notre analyse, c’est que les perturbations 

institutionnelles sont significatives du fait que le rāhui, en tant qu’espace-ressource d’un 

territoire, est un construit social structuré par l’interaction d’institutions modifiées par 

l’action de la politique publique et l’émergence d’une institution hybride multi-échelle : 

le comité de gestion. En introduisant un pouvoir de décision et une capacité 

d’apprentissage « en action », ce dernier devient alors un contre-pouvoir à 

l’administration. Ensuite, le changement institutionnel se réalise à travers des processus 

d’hybridation des référentiels d’actions et des ajustements des actions visant à le mettre 

en œuvre. Cependant, il est important de souligner le caractère incertain de ce 

changement. Cela signifie que l’institution émergente de ces processus est souvent inédite 

et spécifique à chaque contexte local de rāhui, comme c’est le cas à Teahupo’o et à 

Tautira, et échappe en partie à la prévision. C’est le cas du contre-pouvoir du comité 

imprévisible qui, nous l’avons montré, peut être source de tensions. Enfin, la faible 

capacité de maîtrise du processus par les acteurs du Pays et les initiatives des acteurs 

locaux pour s’approprier le processus font que la gouvernance du rāhui résultant de 

transformations institutionnelles se distingue du rāhui attendu initialement par les acteurs 

locaux avant l’intervention, mais aussi du rāhui « pensé » par les acteurs du Pays. Notons 

cependant que l’hybridation peut être plus ou moins intense en fonction des dépendances 

mutuelles des acteurs qui structurent l’institution émergente. Elle peut ainsi avoir une 

influence considérable sur le rôle des pouvoirs publiques et les logiques d’action qui s’y 

rattachent. La volonté d’entrer dans le mouvement de décentralisation de l’organisation 
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administrative influe également la nature et l’intensité du processus d’hybridation 

institutionnelle. 

 

Conclusion de la Partie III : 

 

Dans cette dernière Partie, notre objectif était de comprendre la gouvernance 

hybride dans le cadre de la gestion et de la conservation des récifs coralliens en explorant 

le caractère « durable » du rāhui à partir de nos deux exemples de nouveaux rāhui à 

Taiarapu. Pour cela, nous avons fait le choix de développer une approche écologique, 

différente jusqu’alors de la dominante socio-anthropologique que nous avons menée pour 

l’ensemble de ce travail, mais tout aussi indispensable à la compréhension du « système 

rāhui » dans ses diverses composantes.   

 

Nous avons mis en évidence une efficacité écologique des rāhui à Teahupo’o et à 

Tautira par rapport aux objectifs de la pêche (poissons commerciaux) au regard de nos 

connaissances acquises sur la gouvernance hybride qui en émerge, puis nous les avons 

replacé dans une perspective de conservation à long-terme. Le rāhui est en mesure de 

fournir une augmentation (en taille et en biomasse) des stocks de poissons 

commercialisables et se montre donc en mesure de répondre à ces objectifs. Toutefois, 

des mesures de gestion seront à trouver, en accord avec les acteurs locaux et les membres 

des comités de gestion pour réguler les prochaines ouvertures.  

 

Enfin, nous avons souhaité prendre plus de recul sur ce que l’on peut désigner une 

« institution hybride » du rāhui contemporain en tentant de porter la compréhension de la 

gouvernance hybride à l’échelle institutionnelle des politiques publiques de conservation. 

Nous avons montré que les formes hybrides peuvent désigner les processus par lesquels 

les institutions constitutives des territoires en place s’approprient et adaptent les 

politiques publiques de conservation dans le cadre des ressources marines et lagonaires. 

Cette adaptation des politiques publiques de conservation sous forme de rāhui à 

Teahupo’o et à Tautira suggère qu’elles sont appropriées de manière très spécifique au 

niveau de ces deux territoires récepteurs. Ainsi, la gouvernance hybride semble présenter 

un caractère durable du point de vue écologique et dans le développement de ces 

politiques publiques de conservation. 

 



Discussion et conclusion générale 

 

 

Je souhaite ici dans le cadre d’une discussion générale reprendre et mettre en 

perspective les résultats et les apports de ma démonstration quant-à l’actualisation de la 

pratique du rāhui au regard du contexte global, c’est-à-dire de conservation mais aussi de 

mondialisation culturelle qui s’insère dans les changements globaux, et pas uniquement 

climatiques, de l’ère anthropocène. 

 

1. Discussion générale 

 

Notre démonstration fait émerger un modèle social collaboratif, bien 

qu’asymétrique, pour la gouvernance des récifs coralliens et de ses ressources. Plus 

encore, elle permet de rassembler à la fois les dynamiques socio-culturelles de gestion et 

de gouvernance, d’écologie, et des sciences sociales en les intégrant pleinement à la 

démarche de conservation par la mise en place des rāhui avec les communautés locales. 

Le modèle de « gouvernance hybride » des rāhui que j’ai mis en évidence est dynamique. 

Bien qu’il oscille entre stabilité et instabilité, il porte les intérêts des acteurs et leur besoin 

de rencontre. Il s’aligne de plus sur les enjeux liées au réchauffement climatique et à la 

préservation de la biodiversité des écosystèmes coralliens en même temps que les enjeux 

socio-culturels et bioculturels portés par les communautés locales. L’ensemble des neuf 

chapitres illustre la manière dont la gouvernance hybride facilite ces rencontres tant 

géographiques qu’identitaires, religieuses, écologiques ou politiques. Elle propose un 

mode de gouvernance fondé sur l’ajustement au regard des engagements de chacun.  

 

Il est temps à présent de replacer l’ensemble de cette démonstration dans nos 

premiers questionnements exprimés en introduction. Ce travail, dans un contexte où 

entrent en contact les grands objectifs environnementaux internationaux et les volontés 

locales océaniennes de faire perdurer un patrimoine naturel et culturel, visait à mieux 

comprendre le rôle de la gouvernance hybride dans l’actualisation ou la construction de 

rāhui en Polynésie française.  
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1.1.  Rāhui, interculturalité et globalisation 

 

L’ensemble de nos analyses des processus d’hybridation, suivant la perspective 

de N. García Canclini (2010), dans les différents champs de la gouvernance des rāhui, 

nous amène à penser l’actualisation de la pratique dans la même problématique que celle 

rencontrée par les sociétés d’Amérique Latine : l’interculturalité versus la globalisation. 

Cette idée entre dans la réflexion globale sur les théories de la mondialisation culturelle, 

depuis la fin des années 80, nées d’une convergence, dans le champ académique 

anglophone, entre certains tenants des Cultural Studies, de l’anthropologie et de la 

sociologie. Cependant, dans le cas de la Polynésie nous avons mis en lumière, à travers 

le rāhui contemporain, une pénétration de cette problématique en profondeur dans le 

domaine environnemental, propre à l’insularité des sociétés polynésiennes, avec une forte 

attention sur la gestion des milieux récifales et coralliens.  

Dès lors, notre réflexion entre dans la traduction des transformations des manières 

de penser les enjeux de la gouvernance mondiale environnementale en Polynésie, que 

nous appliquons ici au champ de la conservation des récifs coralliens. Nous devons en 

conséquence replacer nos interrogations initiales – portant sur la convergence d’intérêts 

multi-acteurs, les hybridations comme expression d’une homogénéisation culturelle et la 

question de la gouvernance hybride des rāhui comme modèle de développement durable 

– dans cette perspective de confrontation entre interculturalité et changement global 

environnemental sans négliger que le développement de petites aires marines gérées entre 

incontestablement dans les processus d’indépendance et de construction régionale 

polynésienne. 

 

La première perspective que nous adoptons est celle du changement global dans 

le contexte d’interculturalité, dans l’objectif de répondre à nos interrogations relatives au 

phénomène de convergence et d’homogénéisation par l’hybridation. Nous avons vu que 

l’interculturel est une réalité complexe au cœur de la gouvernance hybride des rāhui à 

Taiarapu. Les références culturelles multiples se croisent, se heurtent et se nourrissent 

mutuellement. Le vécu du rāhui à la Presqu’île de Tahiti renvoie à l’hybridité culturelle 

dans la mesure où se retrouvent intimement mêlées des traces laissées par la « mémoire » 

du rāhui et les attentes portées par les comités de gestion avec un attrait mutuel de 

certaines formes de modernité pouvant donner une apparence homogène aux 

hybridations. Or, s’il existe aujourd’hui l’émergence d’une gouvernance hybride des 
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rāhui, c’est parce que les sociétés insulaires polynésiennes se retrouvent entraînées dans 

le processus de globalisation avec les changements environnementaux pour 

conséquences. Acceptée ou contestée, ces changements sont un fait d’évidence et ils 

tendent à faire converger les intérêts des acteurs à tous les niveaux d’échelle. Au niveau 

global, on applique les politiques environnementales pour répondre aux grands objectifs 

internationaux et au niveau local, on met en œuvre des politiques publiques de 

conservation suivant les objectifs fixées conjointement avec les communautés locales. De 

plus, la gouvernance hybride du rāhui contemporain marque une rupture par rapport aux 

régimes de gouvernance internationaux et locaux qui se sont succédés à tour de rôle 

comme modèle de gestion top-down et bottom-up pour les ressources marines. Mais dans 

le cas du rāhui contemporain véhiculant une pluralité des systèmes de valeurs, que nous 

avons scrupuleusement analysés, ne peut-on pas se trouver entraîner dans une 

homogénéisation de ces valeurs ? En effet, nous constatons que les acteurs locaux à 

Taiarapu s’inscrivent dans des modes de vie, certes de subsistance traditionnelle, mais 

également dans de nouveaux accès aux savoirs et des moyens de communication moderne 

(utilisation des médias). A travers les hybridations dans des champs multiples de sa 

gouvernance, le nouveau rāhui, même s’il aboutit à de nouvelles tensions, contribue à 

rapprocher les acteurs entre eux au regard des changements globaux. A partir de ce 

constat, nous pouvons suggérer, comme le fait Canclini, que le rāhui entre dans la 

modernité, en ce sens où d’une part, les intérêts convergent vers des objectifs écologiques, 

et d’autre part, son insertion dans les cadres juridiques existants montre qu’il peut être 

largement associé au monde occidental. En même temps, la gouvernance du rāhui 

contemporain tente de faire converger le temporel et le spirituel, l’individualisme et 

l’action collective, et elle s’accommode d’un large pluralisme normatif et cognitif. Il y a 

donc convergence d’intérêt des acteurs à toutes les échelles en dépit des complications de 

cela peut engendrer. L'accent a été mis ici sur la construction régionale du rāhui et sur les 

affirmations identitaires à l’échelle locale mais la portée du rāhui peut pleinement entrer 

à l’échelle globale et rencontrer les grand objectifs internationaux avec une gestion 

adéquate des ouvertures. Alors que la mise en place de rāhui s’est multipliée à Taiarapu, 

elle tend à se multiplier aujourd’hui dans les îles et archipel de Polynésie française. Peut-

on penser que l’on s’oriente vers une sorte de culture hybride universelle du rāhui en 

Polynésie française ? Plus encore, à l’instar du rāhui, peut-on penser les autres systèmes 

de gestion « traditionnelles » des ressources en Océanie dans cette construction d’une 

culture de gouvernance hybride des ressources marines (Bambridge et al., 2021) ? 



  Discussion & Conclusion 

 281 

Ce que l’on peut affirmer grâce à notre démonstration, c’est que cette apparente 

cohésion planétaire d’une culture de gouvernance hybride des ressources en Polynésie 

française est loin de se traduire en pratique par une uniformisation des espaces, des 

attentes et des communautés locales. Cette rencontre avec les politiques 

environnementales globales engendre aussi de nouvelles différenciations et des 

résistances. 

 

Cela nous amène sur la seconde perspective qui vise à penser l’interculturalité 

dans le contexte de changement global pour savoir si l’on peut voir la gouvernance 

hybride du rāhui comme un modèle de durabilité. En effet, alors que les grands objectifs 

internationaux face aux changements environnementaux semblent vouloir imposer des 

modèles de gestion universels des ressources axées sur la conservation, ces derniers sont 

parfois trop éloignés des réalités et des systèmes de valeurs locales, pouvant provoquer 

des résistances que tente de canaliser la gouvernance hybride. Nos exemples à Taiarapu 

attestent de la nécessité de prendre en compte les composantes spécifiques qui 

interviennent dans la gestion locale des rāhui. Et ignorer la diversité culturelle dans la 

gouvernance des rāhui peut conduire à des erreurs de gestion. Par ailleurs, soulignons que 

si l’interculturalité apparaît propice aux processus hybridation, les nombreux conflits 

internes et les ruptures de communication entre les acteurs pourraient également 

empêcher l’enclenchement de ces derniers. Ainsi, la reconnaissance de cette diversité 

culturelle liée au rāhui dans le cadre de leur gouvernance à Taiarapu doit être appréhendée 

comme différentes manières d’assumer l’interculturalité, l’hybridation et les différences 

qui ne se laissent pas hybrider. A Taiarapu, nous avons mis en évidence les conflits 

naissants entre deux lignes d’approches (globales et locales) du rāhui ainsi que les 

spécificités propres à chaque communauté, et donc chaque comité.  

Pour les comités de gestion, inscrire le rāhui dans une approche interculturelle 

n’est pas une tâche simple. Cela implique d’abord pour les acteurs de connaître et 

reconnaître des logiques différentes mais cela suppose surtout une grande capacité 

d’ouverture de la part des membres du comité et de ses partenaires, ce qui nous l’avons 

vu, pose souvent problème. L’identité au rāhui est faite de multiples appartenances et on 

ne peut la réduire à une seule. Il est donc temps d’abandonner ces classifications qui 

opposent la tradition à la modernité.  En effet, le champ comparatif dans lequel s’inscrit 

cette recherche démontre que ce ne sont pas deux « types » de cultures (l’une « moderne » 

et l’autre « traditionnelle ») qui s’opposent mais l’ensemble de ces cultures participant à 
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la gouvernance présente. Autrement dit, la comparaison ne concerne plus tant les cultures 

à proprement parler que les processus de modernisation devant être compris comme les 

transformations qui conduisent ces dernières à gérer leur conflictualité prenant la forme 

de conflits « modernes ». D’ailleurs, le vécu propre à la gouvernance des rāhui à Taiarapu 

montre des éléments de l’une et de l’autre faisant ainsi apparaître une nouvelle culture 

hybride du rāhui en Polynésie française, dont la nature des interactions, la forme et 

l’intensité des hybridations conditionnent, en partie, l’efficacité écologique et le caractère 

« durable » de la gestion.  

 

Dans un sens, le changement global offre la possibilité aux communautés locales 

de participer à une « culture-monde », en dépit de toutes spécificités locales, à l’échelle 

ou elle se joue. Dans notre travail, le rāhui contemporain nous laisse entrevoir ces 

nouvelles configurations culturelles, qui excluent la dualité tradition/modernité en 

appelant à leur participation qui repose sur de nouvelles valeurs mises en évidence dans 

les différents champs de la gouvernance hybride (identitaires, religieuses, savoirs, 

pouvoirs, etc.)  

 

1.2. Implications et recommandations 

 

1.2.1.  Aspects fondamentaux  

 

Les perspectives d’analyse de l’actualisation de la pratique du rāhui en Polynésie 

française reposant sur l’interculturalité et les changements environnementaux globaux 

impliquent d’y voir une perspective optimiste et innovante du changement global. Avec 

le rāhui comme nouvelle institution hybride, dotée d’une stabilité, d’une durabilité dans 

le temps, et d’un caractère fécond, il s’agit de proposer un nouveau mode de régulation 

des interactions sociales vouées à se reproduire spécifiquement aux attentes, aux 

croyances, aux normes et aux pratiques des communautés locales, c’est-à-dire une 

gouvernance hybride adaptée à ces spécificités. La globalisation vient englober les enjeux 

multi-échelles que sont la conservation et la gestion durable des ressources et la 

mobilisation et le développement des savoirs locaux en les combinant à un seul niveau 

d’enjeu : l’enjeu planétaire. Dans cette vision, le Pays tend à n’être plus qu’un acteur de 

second plan alors que s’estompent les frontières et que le changement global produit de 

nouvelles formes culturelles hybrides dans ce nouveau monde en mouvement. Nous 
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l’avons vu à travers le rāhui, la création du comité de gestion, représenté par ces 

différentes figures d’autorités en co-présence suffit à fournir une réponse à cet enjeu.  

 

Du point de vue scientifique et anthropologique, on perçoit tout l’intérêt de sortir 

d’une vision étroite uniquement basée sur le local et de prendre en considération les 

interactions des acteurs en se plaçant d’emblée dans une optique planétaire. Notre 

proposition d’analyse ethnographique de l’hybridité dans le champ de la gouvernance des 

rāhui à Taiarapu montre que les hybridations ont des conséquences sociales, culturelles 

et écologiques bien réelles. Dès lors, il apparaît légitime pour l’anthropologie de prendre 

en compte cette nouvelle donne dans les travaux. Cependant, la mise en avant des formes 

et intensité diverses d’hybridations montre que l’image d’une planète en voie 

d’homogénéisation et d’occidentalisation est contredite par les faits. Ce qui se dessine en 

Polynésie française, c’est plutôt de nouveaux visages pour les rāhui en cours et en devenir 

où les frontières se brouillent entre l’authentique, le traditionnel et les apports culturels 

issus des interactions humaines, mais qui circulent d’un bout à l’autre du Pays, voire 

même plus, d’un bout à l’autre du continent Océanien. Si on s’est davantage préoccupé 

en Amérique Latine, mais aussi en Angleterre et aux États-Unis des expressions de la 

culture populaire, il s’agit maintenant de construire une anthropologie faisant exprimer la 

culture comme une variable indépendante qui possède une relative autonomie dans la 

production de l’action collective et la structuration des institutions hybrides.  

 

Du point de vue politique, on peut s’interroger sur l’interdépendance et 

l’autonomie des acteurs et sur les asymétries de pouvoir rencontrées dans la gouvernance 

des rāhui. Étant un enjeu territorial, on doit en effet envisager la politique du rāhui en 

matière de territoire et au sens du système d’acteurs. L’interdépendance et l’autonomie 

sont deux modes et formes de saisissement politique de l’espace actifs dans le débat de la 

gouvernance. Or, avec la multiplication des rāhui à Taiarapu (et plus largement en 

Polynésie française), va-t-on, en terme de gouvernance, vers des rāhui de plus en plus 

interdépendants, avec les conséquences sur la souveraineté et la légitimité politique que 

l’on imagine, ou au contraire vers des rāhui « territoriaux » de plus en plus capables, 

intégrés et stratégiquement autonomes ? Pour se dégager de cette opposition, il nous faut 

aller au-delà, c’est-à-dire, penser au bénéfice de la combinaison de ces deux modes de 

politique en proposant de réinventer l’exercice de la démocratie territoriale dans le cadre 

des rāhui contemporains. Comme le suggère M. Vanier, on voit bien que citoyenneté 
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planétaire et citoyenneté locale ne peuvent que se bonifier mutuellement. Il ne reste qu’à 

donner forme hybride au fameux « penser global – agir local », dont la pertinence est tout 

autant dans l’inverse, et surtout dans la synthèse « penser-agir – local-global » (Vanier, 

2016). Cela implique de développer la piste des hybrides politiques qui seront nécessaires, 

demain, pour gouverner des rāhui à la fois de plus en plus autonomes et de plus en plus 

interdépendants, autrement dit de plus en plus en capacité et de moins en moins 

souverains. 

 

1.2.2.  Aspects pratiques 

 

Si j’ai travaillé dans ma thèse la gouvernance hybride des rāhui à Taiarapu d’une 

manière très descriptive, il est à présent possible pour moi de l’envisager de manière 

normative c’est-à-dire en terme de bonne gouvernance. C’est pourquoi, afin de 

développer une politique hybride de petites aires marines gérées appropriée visant à relier 

la conservation et la gestion durable des récifs coralliens dans une approche bioculturelle, 

et venir en soutien des comités de gestion, je propose de prendre en compte les différents 

points suivants : 

 

1- Reconnaître l’ambivalence identitaire dans le cadre de ZPR ou d’AMP prenant 

la forme de rāhui (il ne s’agit pas localement d’une ZPR ou AMP) ; 

 

2- Reconnaître l’importance accordée aux ancêtres et aux pierres sacrées dans le 

cadre du rāhui dans le rapport au pouvoir en particulier (accorder plus de 

légitimité au comité dans les processus de décisions) ; 

 

3- Reconnaître une conception locale du rāhui qui dépasse les limites 

géographiques administratives (ce n’est pas seulement un arrêté ministériel) ; 

 

4- Développer et valoriser la production d’une science hybride pour la gestion et 

la conservation des ressources (intégrer les différentes approches); 

 

5- Soutenir le comité dans la gestion du rāhui en développant des moyens 

(interventions, matériel de surveillance…) ; 
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6- Maintenir les liens entre les membres du comités, communiquer. 

 

Mieux intégrer les communautés locales dans la gestion du rāhui, c’est intégrer et 

combiner l’ensemble de ces points et reconnaître qu’ils sont susceptibles de favoriser un 

apaisement des tensions. Cela ne permet pas seulement d’avoir une meilleure 

compréhension de la gouvernance hybride mais pourrait permettre une meilleure prise en 

compte des enjeux culturels omniprésents au sein des comités de gestion. Ces points étant 

annoncés, il est important qu’ils soient connus et reconnus par les acteurs et tous les 

participants et contributeurs du rāhui contemporain (comité de gestion, communautés 

locales, gestionnaires, scientifiques, prestataires, politiques du Pays, etc.).  

Cela implique que du point de vue de l’approche centrée sur les communautés 

locales, les deux exemples de gouvernance des rāhui à Taiarapu détaillés dans la thèse 

rendent comptent de la manière dont le système de gestion rāhui fonctionne dans la 

pratique. En dépit des conflits et des difficultés rencontrées in situ, il est impératif que les 

communautés locales restent impliquées et engagées dans la gestion de leur rāhui, qu’elles 

soient encouragées et qu’elles maintiennent et poursuivent leurs efforts afin d’optimiser 

les résultats attendus. En matière de rāhui, il est important de garder à l’esprit qu’elles 

sont les leaders en pratique (surveillance, intervention, communication, mobilisation, 

etc.). 

Pour les scientifiques de l’environnement et l’écologie des milieux insulaires, il 

importe particulièrement d’entreprendre des études consacrées aux cultures des 

communautés locales dans le cadre de l’élaboration et de la mise en place de petites aires 

marines gérées dans un objectif d’optimiser la gestion de la pêche à travers un 

engagement des pêcheurs. Sinon, l’efficacité écologique de ces aires risquent d’être 

compromise car on risque de ne pas comprendre pourquoi les pêcheurs locaux 

poursuivent différentes activités d’une certaine façon, et donc risquent de faire obstacle 

aux nouvelles initiatives dont ils estiment qu’elles leur ont été imposées de l’extérieur et 

qu’elles sont incompatibles avec leurs pratiques habituelles. Il peut être intéressant par 

exemple de faire part aux pêcheurs locaux de l’examen des thèmes qui intéressent les 

chercheurs, en les incitant à indiquer les thèmes dont ils jugent l’étude particulièrement 

importante sans oublier leur traduction dans des notions compatibles avec les 

connaissances locales. De plus, les équipes d’études qui travaillent au sein des 

communautés de pêcheurs en consultation nécessitent d’être familiarisés aux méthodes 

des sciences sociales, comme nous l’avons montré avec la démarche du rāhui à Taiarapu. 
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Il est recommandé à mes yeux d’oublier un peu les zonages théoriques, mais de les 

remplacer par des protocoles exploratoires, précis et efficaces élaborés avec l’aide des 

communautés locales. Une telle démarche apporte une reconnaissance et une légitimité 

aux pêcheurs ouvrant la voie à leur engagement. De fait, les scientifiques peuvent être des 

relais importants entre les responsables des pêches ou gestionnaires et la communauté 

locale, en contribuant à améliorer la communication entre eux. 

Pour les gestionnaires de ces petites aires marines gérées, il convient donc à ce 

stade, soit qu’ils reconnaissent comme représentants légitimes de la communauté locale 

certaines de ses organisations (à travers le comité de gestion), soit, en leur absence, qu’ils 

contribuent à les mettre en place. La reconnaissance officielle par les responsables des 

pouvoirs publics du caractère légitime de ces organisations contribuera sans doute à 

valoriser le rôle politique de ces dernières. Mais quelles que soient les initiatives de 

gestion des rāhui envisagées par les responsables officiels de ce secteur, il s’agit de 

demander aux communautés locales en premier lieu ce qu’ils en pensent et s’assurer leur 

participation et leur coopération, tout au long de la mise en place desdites initiatives. La 

création et la gestion de cet espace intersubjectif de médiation qu’est le comité est une 

tâche à part entière, prise en charge, notamment, par les structures administratives du 

Pays. En se positionnant comme le gestionnaire de l’hybridation au cœur des visions 

plurielles et diversifiées, les gestionnaires donnent à créer de l’éthique. Les pratiques de 

gestion doivent avoir des objectifs précis et explicites et si elles doivent indiquer 

explicitement aux pêcheurs ceux qui ont accès et ceux qui n’y ont pas accès (dans le cas 

de petites aires marines gérées périodiquement par exemple), il faut également faire 

figurer la protection et la promotion du bien-être des communautés locales parmi les 

principaux objectifs, et s’il y a lieu de le mentionner explicitement. L’importance de la 

transparence des décisions de gestion doit également être assurée, grâce à leur élaboration 

dans le cadre des comités auxquelles participent les membres des communautés locales 

et lors desquelles des efforts systématiques sont déployés pour parvenir à un accord. 

Enfin, il convient de développer des possibilités d’éducation pour les pêcheurs, en rapport 

avec les exigences propres aux activités de pêche et de façon à offrir aux adultes et aux 

enfants la possibilité de développer leurs connaissances. 

 

Recentrons nous à présent sur le rāhui en Polynésie française. A la lumière des 

difficultés rencontrées sur nos deux terrains d’étude à Taiarapu, on pourrait envisager un 

meilleur accompagnement des communautés locales à travers certains ajustements. Il est 
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par exemple nécessaire de considérer le pluralisme des normes dans la gestion du rāhui. 

La dynamique normative en effet apparente dans la gouvernance du rāhui traduit en réalité 

la conception que l’individu se fait de son rôle dans la gestion mais aussi son implication 

dans les rapports sociaux avec les autres acteurs ou membre du comité. Le pluralisme 

normatif doit donc être pensé en terme de cohésion et stabilité sociale dans le cadre de la 

vie collective du rāhui. 

 De plus, nous avons mis en évidence les difficultés rencontrées par les comités 

de gestion en terme de procédures. Les difficultés de coordination entre les échelles nous 

ont montré finalement qu’aucune association n’a pu faire le relais jusqu’à présent d’un 

soutien financier dans le fonctionnement locale de gestion du rāhui, faisant pourtant 

l’objet d’une demande importante de la part des membres des comités de gestion. Dès 

lors, pour pallier à ces difficultés, il conviendrait déjà de réaliser ces ajustements. Compte 

tenu de la rapidité de développement du rāhui (contrairement à d’autres archipels 

Polynésien comme Hawaii) et de son caractère prometteur en terme de gestion durable 

des ressources, on pourrait même imaginer sur le long terme une structure de pilotage à 

l’échelle de la Polynésie française, spécifiquement créée dans le but de développer la 

gestion hybride des rāhui, avec le soutien du Pays, et dans lequel pourrait converger toutes 

les demandes de remboursement et autres réclamations (balises, etc.). Cela faciliterait 

grandement certains malentendus, en faisant office de médiation entre les acteurs des 

comités de gestion. Cela nécessiterait bien entendu de la part des acteurs de cette structure 

des déplacements fréquents et réguliers auprès des différents comités de gestion. Mais 

l’idée principale que je souhaite souligner ici, c’est chercher des possibilités de 

développer tant l’autonomie des communautés locales dans la gestion de leur rāhui que 

l’interdépendance pour la pérennité de cette nouvelle institution hybride dans le contexte 

des changements globaux. 

A l’échelle du Pays, l’approche de développer une gouvernance des rāhui sur un 

système purement administratif et réglementaire d’ordre publique se montre paradoxale, 

car elle revient à adopter une gestion qui caractérise le point de départ avec lequel la Pays 

voulait rompre en réattribuant une pratique, une place aux communautés locales et 

autochtones dans la gestion de leurs ressources. Si cette approche persiste, on est en droit 

de se demander si ce n’est pas parce que les politiques d’environnement ne sont pas jugées 

suffisamment importantes pour venir sur le calendrier des réformes. Dans le but de 

rompre avec cette continuité coloniale des politiques publiques de conservation, nos 

résultats pointent la nécessité de mieux prendre en compte les ajustements institutionnels 
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lors de l’élaboration et l’implantation de ces politiques dans le cadre de rāhui. Cela peut 

se réaliser de façon ex-ante, lors d’études initiales, en cours de mise en place, ou de façon 

ex-post afin de rectifier, chemin faisant, le jeu d’hypothèses mobilisées et les modalités 

de la mise en place des rāhui. Les ressources lagonaires n’étant pas figés dans le temps, 

elles devraient connaitre un développement durable et maîtrisé qui assure un niveau et un 

mode de vie convenable et adapté aux communautés locales. Dans tous les cas, il est 

recommandé de considérer l’hybridation et les ajustements comme des processus 

inévitables au développement de rāhui dans l’objectif d’améliorer l’intégration des 

savoirs locaux et la prise en compte des communautés locales en consolidant leur position 

comme acteur majeur dans la gestion et la protection des ressources lagonaires à l’ère 

anthropocène. 

 

2. Conclusion générale 

 

Notre recherche consacrée à la gouvernance hybride des rāhui à Taiarapu montre 

qu’il n’y a pas à proprement parler de nostalgie culturelle du rāhui chez les polynésiens : 

ils ne regrettent ni les anciens dieux, ni même la rigidité des tapu. Le rāhui contemporain, 

c’est la combinaison de ce qu’il reste d’une tradition ancienne, ou plutôt de sa mémoire 

avec la politique globale de conservation des ressources à travers le développement 

d’aires marines protégées. On obtient donc une aire marine gérée ou « rāhui » hybride, 

qui unit en son fonctionnement et système de pensée ces deux éléments. Dans le cadre de 

sa réémergence contemporaine, notre thèse pointe que le fait que la gouvernance qui en 

émerge se construit sur des dynamiques de recompositions dans ses différents champs 

(identitaire, religieux, territoriales, etc.) ou entités humaines et non-humaines sont 

pleinement intégrées dans le lien social et l’action collective, porteuse d’une inventivité 

culturelle et sociale permanente. Alors que l’organe centrale du rāhui, le comité de 

gestion, ouvre sur des processus d’hybridation irréversibles accordant davantage de place 

à l’exercice du pouvoir local, aujourd’hui encore, rien n’est définitif. Le rāhui fait toujours 

l’objet de contestations ou de tensions et les acteurs procèdent perpétuellement à des 

ajustements en fonction des interactions, à des redéfinitions des normes et des pratiques 

en intégrant ou effaçant certains acteurs. En ce sens, la thèse vient confirmer que 

l’hybridité opère dans un double processus simultané, d’une part en homogénéisant une 

culture du rāhui que l’on peut certainement qualifier d’hybride, et d’autre part, en créant 
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de nouveaux espaces, de nouvelles structures ou arènes d’interactions intervenant comme 

une force de subversion, de traduction et de transformation.  

La gouvernance hybride se révèle, à travers notre analyse, un outil indispensable 

à la meilleure intégration des communautés locales dans la gestion de leurs ressources 

mais aussi une meilleure intégration des sciences sociales dans les dynamiques de 

conservation et de gouvernance des espaces marins associés. Cet outil peut être dès lors 

utile pour d’autres communautés du Pacifique Sud attachées aux principes fondamentaux 

du rāhui, et plus largement pour les communautés Océaniennes qui souhaitent mobiliser 

des pratiques de gestion des ressources profondément ancrées dans leur culture. 
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Annexe 1 : Listes des CR (disponibles) des réunions des comités de gestion 
 

 
A1.a.  Archives des CR à Teahupo’o (2014 à 2020) 
 

w Réunion du 15/09/2014 : 
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w Réunion du 11/12/2014 :
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w Réunion du 27/01/2015 :
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w Réunion du 10/02/2015 :
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w Réunion du 30/03/2015 : 
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w Réunion du 23/06/2015 :
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w Réunion du 07/01/2016 :
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w Réunion du 09/02/2016 :
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w Réunion du 09/02/2017 :
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w Réunion du 03/12/2019 : 
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w Réunion du 08/07/2020 :
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A1.b. CR des réunions du comité de gestion (élaborés moi-même de 2017 à 2020) 
 

• A Teahupo’o  
 

 
w Réunion du 21/09/2017 (retranscription du fichier audio) : 

 
 

Compte rendu du comité de gestion du rāhui de Teahupo’o 

 

La réunion a eu lieu le 21 septembre 2017 à la marie de Teahupo’o.  

Étaient présents : 

 

La réunion s’ouvre par une prière de Patrick Rochette. Annick Paofai prend la parole pour 

annoncer que la réunion est tardive mais que les membres sont là pour approuver le 

dernier PV. Elle souligne son mécontentement de voir encore des gens dans la zone de 

rāhui, ces personnes doivent connaître les lieux elles sont entrées par le lagon et était à 

côté du récif. Elle était toute seule et n’a pu aller faire de photo. 

Charles Egretaud, lance un « c’était nous […] en tout cas on était 3-4 personnes à 

l’intérieur ». Annick précise qu’elle n’était pas au courant qu’il s’agissait des prestataires 

mais il y a aussi des pêcheurs et ils n’arrivent pas toujours à aller proche d’eux avec les 

gros bateaux d’excursion. Depuis le début c’est lassant car il y a encore des gens qui 

trichent. C’est démoralisant mais elle pense qu’il ne faut pas lâcher et continuer car le 

poisson est revenu. 

Une personne questionne le prestataire « et dedans tu fais quoi alors ? » 

Charles explique qu’ils sont mandatés par la DIREN pour faire un état des lieux et une 

évaluation du site, aussi bien les coraux, les algues, les coquillages et les poissons. Il s’agit 

de ce qu’il est venu présenter aujourd’hui. Il précise que généralement ils appellent la 

mairie la veille pour prévenir et le lendemain matin pour confirmer. 

Charles avoue que des gens viennent les voir pour leur dire qu’ils n’ont pas à être ici. 

L’un des membres pense que le bilan, c’est de surveiller, de montrer dans les media que 

c’est protégé pour que tout le monde sache. Il ajoute que là, il y a toujours des gens entrent 

dedans. 

Miri pose la question : « quand les gens entrent dedans sans autorisation, qu’est-ce que 

vous faites ? Que fait la mairie ? Elle agit ? Porte plainte ? Elle va voir les gendarmes ? 
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Elle fait des sanctions ? Des PV ? ». C’est aussi le rôle de la mairie et du comité 

d’informer. 

Parmi les réponses, les riverains observent la zone et lorsqu’une personne est 

dedans, on leur dit de s’en aller et ils s’en vont. C’est aussi Didier, le frère de Gérard 

qui intervient. Le bilan, il faut surveiller et il faut faire appliquer le règlement. 

 

Le bilan annuel  

 

Miri prend ensuite la parole pour faire le bilan des actions qui ont été menées par la 

DIREN avec des points à souligner par rapport à la gestion du comité. 

Arthur Mati demande à s’exprimer. Il explique que lorsque le bateau d’excursion de sa 

fille s’approche de la zone de rāhui, la population intervient déjà. C’est la population, il 

y a tatie Paofai, Valentin qui demande de sortir. C’est très bien. Il ajoute que les pêcheurs 

de la coopérative détournent souvent leur trajet lorsqu’ils voient un bateau à l’intérieur 

pour leur dire de sortir. Ils n’osent pas toujours demander qui ils sont mais juste de sortir. 

En ce qui concerne la mairie, les moyens sont vraiment faibles. Leur bateau a coulé. Il 

aimerait savoir quels sont les moyens que la DIREN peut mettre en place pour une 

surveillance car c’est une zone qui est grande. Pour l’instant, c’est juste la population qui 

surveille avec ses propres moyens. C’est elle qui a l’œil sur le rāhui. Il aimerait savoir 

comment la DIREN peut les supporter et soutenir cette action. 

Patrick Rochette intervient pour expliquer les différentes personnes qui interviennent au 

Fenua ‘Aihere (en tahitien). Annick poursuit en disant qu’elle est fiu car il y a toujours 

des gens. Il faudrait qu’on nomme et on forme officiellement 2 ou 3 jeunes du Fenua 

‘Aihere et les rémunérer. Les jeunes du Fenua ‘Aihere sont parfaitement capables de faire 

des PV, il faut les aider à faire une formation. Ça fait des années qu’on parle mais il n’y 

a rien de concret, ce qui est lassant. Par contre, il ne faut pas arrêter le rāhui mais il faut 

continuer.  

Arthur Mati précise que c’est une question de moyen. 

Miri reprend la parole pour faire le bilan des questions de budget mis en place pour le 

rāhui depuis 2014. Elle précise qu’il y a de la formation qui a été mise en place. Ils ont 

fait venir un juriste pour montrer comment on fait les PV. Elle est désolée d’entendre 

qu’il n’y a pas de PV, pas de formation… Et ils ont mis les moyens financiers pour 

pouvoir suivre l’évolution du rāhui. Un plan de gestion a été fait, des financements 

annuels ont été proposés. Il y avait 5 millions de disponible pour pouvoir mettre en place 
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un système de surveillance et ils n’ont rien reçu de la part des membres du comité, pas de 

propositions. 

Le bilan en nombre des comités de gestion est précisé annuellement depuis 2014. Il a été 

acté que le bureau d’étude sélectionné pour suivre le rāhui en termes de faune et flore 

était PTPU. Pour l’étude et le suivi, 2 825 000F ont été dépensé en 2014-2015 et 

1 066 200F en 2016-2017. 

En termes d’action, il y a eu les balises, les inspections et leur entretien. Un stand de rāhui 

a été proposé par l’Association Rāhui de Teahupo’o pour communiquer. Il y a eu des 

flyers, des panneaux d’information en partenariat avec Intègre. 

En termes de contrôle, en 2016, il y a eu 20 sorties effectuées par la DIREN, à défaut 

d’avoir des projets de surveillance et de contrôle ou de l’achat de bateau, la DIREN a dû 

effectuer des actions de contrôle à la place du comité de surveillance. Le bilan de la 

DIREN ne montre pas de grande activité de la part des pêcheurs dans la zone. 

De plus, il y a eu des visites non autorisées dans le rāhui mais tolérées en 2016 et 2017 

pour étude menés par Tamatoa Bambridge dans le cadre du projet Intègre ; et dans le 

cadre du séminaire de pêche organisé par Intègre. 

En termes règlementaires, la zone de rāhui est un espace protégée, il n’y a pas de fin sur 

la notion d’espace protégé. Par contre, dans le cadre du plan de gestion ou plan d’action, 

il a été défini que cet espace serait fermé à toute activité pendant 3 ans. La question 

aujourd’hui est de savoir si on veut maintenir une fermeture stricte ou si on veut qu’elle 

soit ouverte à d’autres activités. Il n’y a pas de fin d’espace protégé sauf si le Pays estime 

que la gestion est mal menée. Maintenant, soit on demande à la DIREN des autorisations 

administratives qui seront justifiées, soit ils ne seront pas justifiés et elle ira au bout de la 

règlementation qui prévoit la sanction des gens qui entrent sans autorisation. Elle rappelle 

que les autorisations sont à délivrer par la DIREN au titre du gouvernement et non par la 

commune. 

Le plan de gestion aujourd’hui doit être révisé parce que tout ce qui a été mis dans le plan 

de gestion actuel n’a pas été respecté et parce qu’on arrive à la fin des 3 ans. Il faut choisir 

ce qu’il faut maintenir ou pas au terme de ce comité. 

Le bilan financier fait état de 19 774 033 F d’investissement dans le rāhui en termes de 

balisage, contrôle, surveillance, communication. Le problème des balises est soulevé car 

l’une d’entre elle a encore été sectionnée. C’est l’Environnement qui paie. Miri précise 

qu’ils sont fiu de payer pour voir que la règlementation n’est pas respectée, qu’on s’assoie 

sur les recommandations. 
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La parole est ensuite donnée au prestataire de Sub-Technologie, qui suit l’entretien des 

balises. Il s’occupe de l’entretien et de la maintenance. Il constate que les cordages ont 

été coupés, des boots ont été sectionnés, il y a eu des actes de malveillance. Le suivi qui 

est réalisé est annuel sur un engagement de 5 ans. Tous les rapports sont transmis à la 

DIREN. Suite au 1er acte de malveillance, ils ont décidé en accord avec la DIREN de 

remplacer les cordages par des câbles de 14 mm de diamètre (résistance de plusieurs 

tonnes) pour une bouée de 60 kg. Cette année 2 balises neuves ont été mise en place. 

Christophe résume l’ensemble des interventions qui ont été faites sur les balises dans la 

zone du rāhui. Il semblerait que ce soit toujours les mêmes bouées qui soient 

« maltraitées » (passe Vaiau). Une plainte va être déposée par la DIREN au parquet. 

Arthur Mati propose de médiatiser cet acte pour que tout le monde soit au courant du 

sabotage car il n’était pas au courant et d’autres membres du comité non plus. Miri 

confirme que ce sera médiatisé et souhaiterait que la mairie prévienne à partir du moment 

où ils savent qu’il n’y a plus de balise car les commandes prennent du temps. Arthur, qui 

ne fait pas parti du comité demande à Gérard s’ils sont destinataires de ce rapport du 

sabotage. Miri explique que Sub-Technologie envoie tous les rapports à la commune. 

Gérard intervient pour préciser que le rapport a été transmis à la commune mais pas au 

comité. Arthur, en tant qu’élu à la commune de Taiarapu-Ouest n’a rien vu. Christophe 

confirme qu’il envoie les rapports au commanditaire (DIREN) et au secrétariat de la 

commune de Teahupo’o (Maggy). Gérard précise les soucis dans la réception et la 

retransmission des emails et que si le rapport est envoyé à la commune, c’est le Tāvana 

de Taiarapu-Ouest qui reçoit. Le comité ne reçoit pas. Finalement, il a été décidé 

d’envoyer directement à l’adresse mail personnel de Gérard. 

La parole est ensuite donnée à Charles, le prestataire de suivi de la faune et la flore qui 

présente les résultats de son étude. Lorsqu’ils viennent dans la zone de rāhui, ils sont 3 à 

4 personnes et regardent les proportions en corail vivant, corail mort, les déchets et la 

dalle. Une première personne travaille sur le « décor », une deuxième sur les habitats, les 

dégradations potentielles comme les taramea, les algues. Il évalue également les espèces 

utiles (qui se déplacent très peu). Ils ont observé une vingtaine de 7 doigts. Enfin, ils 

évaluent les poissons. La zone est essentielle au renouvellement des poissons. Beaucoup 

de Ume et Ume tarei qui sont gras ont été observés. Ils font les comptages et estiment les 

tailles afin d’évaluer les quantités de poissons pêchables dans le rāhui. La première année, 

ils n’avaient pas vu grand-chose, très peu de poisson. Ils utilisent maintenant des caméras 

sur le bord du platier qui filment vers le bleu. Selon lui, il faut attendre environ 15 minutes 
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avant de voir les poissons, ce qui signifierait que les poissons auraient gardé en mémoire 

qu’ils sont pêchés. Sur l’état de santé du lagon, le milieu est relativement stable. Il n’y a 

pas plus de coraux, le décor est resté le même. En revanche le nombre de poisson a 

considérablement augmenté et de plus grande taille. La zone est très attractive. Il revoit 

des gros poissons mais ne peut pas affirmer qu’ils n’étaient pas présents en 2014 et 2015. 

Les poissons sont observables facilement mais il n’est pas en mesure de dire s’ils étaient 

présents ou non avant. Il propose de faire un suivi sur les poissons de grandes tailles et 

invite des membres du comité à participer. 

Un membre intervient pour dire qu’il faudrait qu’il ait un drapeau spécial sur son bateau 

pour que les gens du bord sachent que c’est lui qui vient faire son étude. Grace à ce 

drapeau, la population est sûre qu’il est en train de surveiller. Sinon, il y a un risque de 

voir d’autres bateaux arriver. 

Gérard demande combien d’interventions ont été faites dans le rāhui par PTPU jusqu’à 

aujourd’hui. Charles répond 2 fois en avril et 1 fois en septembre. En général, ils viennent 

7 ou 8 fois sur une même période (vers janvier-février). Il serait ravi d’avoir un drapeau. 

Il précise qu’il téléphone à Gérard (c’est arrivé il y a 2 ans…) et à la commune la veille 

du déplacement. Gérard précise qu’il l’avait aperçu dans le rāhui au moment de la pêche 

au troca. Il aimerait que le comité soit averti car il n’est pas mis au courant. 

Miri demande si les prestataires, lors des interventions doivent toujours se référer au 

contact de la mairie déléguée de Teahupo’o ou par le maire de la commune entière pour 

savoir où envoyer les informations.  

Gérard répond qu’il y a un comité, que c’est Teahupo’o qui gère le rāhui. Le maire de 

Taiarapu-Ouest s’est retiré donc il faut s’adresser directement à lui : gparker@mail.pf . 

Tous les membres du comité présents sont d’accord sur ce fonctionnement pour les 

prochaines interventions.  

Patrick explique que lorsqu’il a accompagné les enfants au Fenua ‘Aihere, ils ont observé 

beaucoup de poissons. Il dit que les poissons sont revenus alors que ce n’était pas le cas 

en 2013. 

Charles intervient pour dire qu’il y a un effet attractif du rāhui mais que ces poissons ne 

sont pas nés dans le rāhui. Il annonce que le rāhui est une attraction et n’est donc pas du 

tout solide. Par exemple, s’il y a une pêche au filet intensive, tout s’effondre. Selon lui, il 

est donc très important de voir si l’on a toujours des gros poissons ou si on voit arriver 

des juvéniles. Il faut aussi des tailles intermédiaires. 
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Arthur en appelle aux associations pour les comptages de poissons en citant l’exemple 

des relâcher de marava. 

A tour de rôle, les membres du comité de gestion présents relatent les observations et 

actions de chacun parmi la sensibilisation à l’aide du stand rāhui dans les écoles mais 

aussi une participation à la journée Hokulea. Augustin Paofai voit des bateaux qui ne sont 

pas de Teahupo’o. Didier Parker, souligne qu’on l’appelle parfois à 2h du matin car la 

population n’arrive pas à surveiller la nuit. Pour toutes ces interventions, il n’est pas 

remboursé de son essence. Il revient sur le drapeau à accrocher qui peut être facilement 

reproduit par les pêcheurs. Gérard ajoute que Didier intervient régulièrement la nuit. En 

2016, il y a eu 70 interventions. Il utilise son essence et lorsqu’il n’en a pas, il est obligé 

d’aller en chercher : 70 fois sans compter cette année. Annick Paofai prend ensuite la 

parole pour dire qu’elle aussi surveille et même que tout le monde surveille.  

Gérard souligne qu’en effet, c’est interdit d’aller dans le rāhui mais a chaque fois qu’on 

demande des autorisations, on demande l’avis du comité. Le comité a envie aussi de 

savoir l’impact du rāhui par les équipes qui viennent recenser. Il y a des pêcheurs qui 

disent que le poisson est revenu, mais l’avis c’est d’avoir un recensement pour montrer 

que le poisson est bien revenu. En 2013, il avait plongé avec Miri dans la zone et il n’y 

avait pas de poisson. Dernièrement ils ont été dans le rāhui avec l’équipe de Tamatoa et 

pour le séminaire du Pacifique Sud :  « On a demandé au comité, le comité était d’accord 

qu’on intervienne à l’intérieur, on ne vient pas comme ça sans l’avis du comité. On est 

obligé de demander un avis au comité. » 

Miri souligne que dans le comité de gestion, la DIREN est le responsable et gestionnaire 

administratif car c’est un espace qui est classé selon le code de l’environnement. Donc, 

même si le comité est favorable, il faut qu’il y ait une demande écrite parce que c’est la 

DIREN qui attribue les autorisations administratives. C’est important pour ne pas qu’il 

ait de doublon avec 2 méthodologies de suivi différentes.  

Tamatoa Bambridge intervient pour préciser que la méthode utilisée par le Criobe 

concerne une action de suivi biologique à l’échelle de Taiarapu et ne se substitue 

aucunement au prestataire PTPU. La première fois, en 2016, suite à l’accord du comité 

de gestion, ils y sont allés. La deuxième fois, suite à la réaction de la DIREN, ils n’y sont 

pas allés. 

Gérard remarque que lorsqu’il y a une décision à prendre, il invite le comité à se réunir, 

la DIREN est toujours invitée mais pas toujours présente. Les pêcheurs veulent savoir 

l’évolution du rāhui. Il faut faire un recensement. Le rāhui est une décision des pêcheurs. 
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Il faut accompagner les pêcheurs pour leur apprendre et apprendre aux enfants. Pour le 

moment, il n’y a personne qui venu, uniquement l’équipe de Tamatoa qui est venu 

demander l’autorisation. Comme la période des 3 ans est terminée, il faut montrer si le 

poisson est revenu ou pas. Voilà l’action du comité de rāhui. Comment fait-on ? On doit 

décider quand on va intervenir dedans. Quand les gens du Pacifique Sud sont venus, ils 

ont emmené des pêcheurs dedans. Quand ces derniers ont vu les poissons ils ont dit « il 

faut que je vienne là pêcher ». Maintenant, il faut les accompagner. Pourquoi on a mis le 

rāhui ? Il y a certaines choses que le comité ne sait pas. Par exemple, Gérard précise qu’il 

y a un bateau qui va surveiller le rāhui alors que le comité n’a pas été mis au courant. Si 

le comité fait le lien avec la gestion, il aimerait être au courant s’il y a quelqu’un qui vient 

surveiller le rāhui. Là, il entend par d’autres qu’il y a une personne qui a l’autorisation 

pour aller surveiller dans le rāhui. 

Miri répond que les actions qui sont entreprises par le comité telles qu’emmener les 

enfants, les pêcheurs, etc. sont de bonnes actions. Elle ajoute que la DIREN est partenaire 

via le code de l’environnement, elle n’est pas opposée aux actions, il y a juste des règles. 

Dans le cadre des travaux qui ont été menés dans le plan d’action ou les gens avaient été 

nommés pour animer des groupes de travail, elle n’a jamais reçu de papier de demande 

disant les actions qui étaient souhaitées. Il faut prévoir un certain nombre de sorties à 

l’année, de contrôles. Elle ajoute que dans le cadre du plan d’action il y avait 

effectivement une partie contrôle et surveillance avec un montant : 5 millions disponible. 

La DIREN n’a rien vu donc elle a organisé une surveillance. Elle l’a fait parce qu’il y a 

une carence à ce niveau-là. Cela fait partie du comité de gestion de travailler sur un plan 

de gestion. Sans plan d’action ni appel, il n’est pas possible pour la DIREN de savoir. Il 

faut faire parvenir des actions concrètes, c’est ça un espace protégée, il faut un plan 

d’action. Les idées sont bonnes, il faut les marquer. Elle regrette qu’il y ait une rupture 

d’échanges pour des organismes et d’autres non.  

Gérard avoue que ce n’est pas le point du vue du comité, la DIREN est toujours 

bienvenue. Ils ne sont pas au courant de celui qui intervient dans le rāhui alors ou est le 

partage ? 

Une question est posée par Arthur sur l’éventuelle possibilité de faire plonger les touristes 

du Gauguin dans le rāhui à partir de juillet 2018. Ensuite il demande en dehors des actions 

de sabotage combien de moyen ont été dépensés dans la surveillance sur les 20 millions. 

Miri répond 2,5 millions de la part de la DIREN mais ne sait pas de la part de la commune 

avec les mūto’i. Elle a compris que le rāhui a été mis en place à la demande des pêcheurs 
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ce qui veut dire que la commune s’approprie aussi la surveillance et le contrôle. C’est un 

partenariat. Elle a proposé 5 millions qui n’ont pas été considéré. 

Recommandations de la DIREN : 

 

-  Veiller à informer la DIREN en amont et non en aval 

- Appeler pour la présence de pêcheurs, l’absence de balise, etc. 

Gérard explique qu’il y a des rapports faits par les mūto’i et qu’il y a un problème entre 

la DIREN et le comité car le partenariat porte toujours sur la commune et on n’oublie le 

comité. Désormais, Miri précise que les informations seront envoyées sur le mail de 

Gérard et celui de la commune pour que les 2 soient informés. Ce sera le mot d’ordre de 

tous les prestataires. 

La discussion se poursuit sur la prolongation du rāhui. Miri propose de se revoir pour 

valider un nouveau plan de gestion. La date est fixée au 15 novembre à 10h. 

En attendant, c’est Didier qui intervient dans le rāhui pour prévenir. 

 

***
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w Réunion du 18/09/2018 : 
 
 

Comité de gestion Rāhui de Teahupo’o 
 

18 Septembre 2018 

 

Peu de présents. 

La réunion est reporté au 25 septembre.  

 

Arrivée de Patrick Rochette et Arthur Mati à la mairie qui n’étaient pas au courant de 

l’annulation de la réunion. Ils souhaiteraient parler de l’association Puna Rāhui.  

La réunion a été reportée à cause du Congrès des maires qui se déroulait à Mataieia à la 

même date… 

 

Déception de Patrick. 
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w Réunion du 02/10/2018 : 
 

 
Réunion du Comité Rāhui de Teahupo’o – 2.10.2018 

 
Mairie de Teahupo’o 

 

 

Membres présents : Tāvana Gérard, Patrick Rochette, Arthur Mati, Billy et Didier, Titaua 

Estall 

 

Malgré l’envoi d’une invitation « officielle » cette fois (par mail si j’ai bien compris), les 

membres présents sont les même que la semaine dernière…mais cette fois la réunion n’est 

pas reportée. 

 

1- Validation de la réunion précédente 

 

La réunion s’ouvre sur la lecture du PV de la dernière réunion datant du 19 février 2018. 

Ce bilan est validée « à l’unanimité » (bien que la moitié des membres manquent à 

l’appel…). 

 

2- Surveillance dans le rāhui 

 

Mati annonce le problème de l’ouverture du compte bancaire de l’association qui prend 

beaucoup de retard. Il a proposé à Titaua de s’en charger. Il est proposé alors de 

renouveler la secrétaire et la trésorière qui avaient été désignées pour l’association car 

elles ne sont jamais présentes. Si le compte bancaire s’ouvre, la commune peut attribuer 

des subventions pour le « Puna rāhui de Teahupo’o » annonce Mati, du moins pour 

démarrer : « si on n’arrive pas à monter ça, on est dans le chaos », « la DIREN, ils sont 

en train de rigoler » poursuit Didier. Didier dit que c’est l’association pour les écoles qui 

bénéficient des subventions car eux ils ne font rien… Gérard a l’intention de valider le 

renouvellement du bureau de l’association avec les nouvelles secrétaire et trésorière 

(moi ? et Titaua).  

 

3- Rôle du comité 
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Mati dit qu’ils doivent donner des directives à l’association et en même temps frapper 

aux portes de l’administration. Le rāhui a été fermé mais ils peuvent l’ouvrir s’ils le 

décident. Selon lui, « c’est une décision du comité en partenariat avec Miri ». Mais à 

priori Miri aurait dit « c’est nous qui décidons ». Didier a compris que « elle a dit non 

c’est fermé pour de bon, ce que j’ai compris… ». Une question surgit alors concernant 

l’usage de l’argent des amandes si elles existent… « si jamais on attrape les sous des 

amandes, ça va ou ? au comité ? à la DIREN ? » 

Gérard précise qu’il s’agit du rāhui, un temps donné. Il insiste sur le fait que le mot 

« rāhui » signifie qu’après ce temps-là, il faut ouvrir : « 3 ans et il faut ouvrir ». Fâché, il 

dit que Miri ne comprend pas le thème rāhui. Ils sont les propriétaires. C’est le comité qui 

fait bénévole et c’est pour eux : « Tu fais un rāhui pour Teahupo’o, et les sous c’est pour 

eux. C’est pour ça quand on a renouvelé, j’étais pas d’accord. Ils ont pris quelqu’un pour 

surveiller sans prévenir et nous on est bénévole. Le règlement, c’est chez eux ! »  

Didier ajoute que s’ils lâchent l’affaire, les gens de Teahupo’o ne vont pas être contents 

car ils comptent sur eux. 

Gérard précise que dans les textes, le rāhui n’existe pas, et le gouvernement, au lieu de 

transmettre à Teahupo’o (commune), ils ont transmis à l’Environnement : « je suis 

déçu ». 

Mati avait compris au départ que le rāhui était assujetti au Pays et il ajoute que lors de la 

réunion ou a été voté le renouvellement du rāhui pour 3 ans supplémentaires, il a été 

proposé « qu’est-ce que vous faites ? », que si ils arrêtaient, le rāhui leur reviendrait… 

Gérard ajoute : « le rāhui ne leur appartient pas, il appartient à Teahupo’o… 

Malheureusement, on a voté le renouvellement… Qui va surveiller ? Qui va payer ? C’est 

malheureux pour Teahupo’o. On doit encore se démener pour 3 ans ». Gérard précise les 

motivations de la mise en place du rāhui. Personne ne voulait du projet PGEM et 100% 

du conseil municipal ont validé le rāhui : « rāhui, ça reste pour Teahupo’o ». Au lieu de 

cela, Gérard évoque le fait que le dossier soit parti en France pour valider le budget de 

l’Etat. Maintenant, le comité a décidé de renouveler et ils sont tous absents (voir cette 

réunion). Il trouve qu’il n’y a pas de respect envers la décision du conseil municipal. Pour 

lui, le gouvernement doit transférer au comité : « Non, le budget c’est pour eux et on est 

bénévole ». 

Didier tient à dire qu’il surveille non pas pour l’argent mais c’est pour Teahupo’o. Ils sont 

prêts à recevoir les appels des gens du Fenua ‘Aihere tandis que les membres du comité 
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ne se bougent pas (il fait référence à l’absence de compte de l’association qui traine, qui 

traine…) 

Titaua prend la parole pour dire « on peut comprendre le Pays, c’est eux. Ce que dit 

Gérard, quand il a appelé pour le rāhui, j’étais d’accord car je vois le massacre devant 

chez moi par les gens qui ne sont pas de Teahupo’o. On doit du respect à la DIREN mais 

la DIREN nous doit aussi le respect. » puis ajoute « on va leur montrer que nous on peut 

s’occuper de notre rāhui. Mais on peut. Il faut cette association ». Elle a bien identifié le 

« problème de personnes » mais il faut avancer malgré ça.  

 

Gérard déplore le fait que la DIREN soit propriétaire du rāhui « ils sont propriétaires et 

nous on a pas compris ça ».  

Mati ajoute que s’il n’y a plus de gérant (comité), c’est eux (DIREN qui va tout 

reprendre). 

Gérard évoque « ils sont venus détourner le rāhui pour avoir les fonds pour eux, ils ont 

volé notre tapu », « c’est malheureux, détourner un rāhui, un tapu pour de l’argent… » 

« Heureusement il y a un comité, on nous doit du respect ».  

Dans l’idée de Gérard : « 3 ans, tu ouvres, tu choisis les pêcheurs, 3-4h pas plus, pour que 

Teahupo’o voit qu’il y a du poisson. » Il ajoute que « tous les rāhui en Polynésie 

ouvrent ». 

 

Mati revient sur la décision prise lors de ce comité avec la DIREN « ils nous ont laissé 

parler ». 

Didier ajoute que s’ils avaient décidé d’ouvrir, ce serait le massacre. 

Gérard rétorque : « Toi t’as compris c’est tout le monde qui va aller mais normalement 

c’est nous qui décidons 3-4 pêcheurs » exemple de Rapa évoqué… 

Didier « c’est la loi, la mer est à tout le monde, on a pas de pouvoir de ce côté…enfin je 

crois… si c’est que nous qui pêchons, je suis d’accord, mais si c’est tout le monde alors 

je ne suis pas d’accord » 

D’après Mati, Miri a bien expliqué comment c’est : « on pouvait ouvrir, on a pas fait par 

précaution ». Gérard dit que Miri n’a pas expliqué le thème tapu : « elle est dans l’erreur, 

elle veut faire à leur façon mais ce n’est pas un rāhui ». 

Mati ajoute « c’est ça le rôle du comité, de proposer les actions, eux ils doivent respecter 

ce qu’on met en place ». 
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Titaua intervient pour dire « Moi je suis pour que le tapu reste tapu » (sous-entendu, on 

ferme, puis on ouvre, puis on referme). A Rapa, ils ont fait comme ils peuvent le faire… 

« Ici (à la Presqu’île) c’est prêt pour venir nous embêter avec leur loi » 

 

Mati annonce que maintenant c’est le comité qui met les objectifs en place avec 

l’association. 

Didier ajoute « si on peut trouver un moyen pour que c’est nous qui gère le rāhui … car 

depuis 6 ans, on ne gère pas le rāhui ». 

Gérard reprend la parole « c’est bien ce que Mati dit, il faut aller se battre avec le 

gouvernement et l’Environnement pour la caisse » 

Mati ajoute : « mais par contre, on travaille avec la DIREN, c’est un partenaire inévitable. 

Si l’on fait quelque chose, on les prévient et pareil, s’ils font quelque chose, ils doivent 

nous prévenir, c’est vice versa. » 

 

4- Questions diverses 

 

Gérard propose de me mettre dans le comité (mais je décline l’invitation préférant rester 

en dehors). 

Une question se pose sur les balises qui se détachent… Est-ce que la DIREN veut les 

récupérer ? Titaua s’exclame « la DIREN va faire des économies ». Gérard réplique « elle 

a raison, ils sont ou ? S’il y a un problème tu interviens, après la bagarre, ils ont raison 

d’être dedans, ils n’y a plus de balise, c’est la DIREN qui doit venir voir ». Gérard ne 

souhaite plus s’engager dans les conflits à cause de l’absence des balises.  

Didier ajoute « il faut aussi savoir parler avec les gens (soulignant le fait que Gérard râle 

auprès de la DIREN), je le fais pour Teahupo’o » 

Gérard poursuit « il faut comprendre la loi, je préfère que tu n’interviens plus Didier » il 

dit ensuite qu’il souhaite démissionner « je ne veux pas qu’il y ait des problèmes à 

Teahupo’o » 

 

Billy pose une question pratique : « et si on nous appelle là, on va alors ? » 

Gérard répond que c’est l’Environnement qu’il faut appeler normalement. 

 

Fin de la réunion.  
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Billy ajoute «  on peut dire aussi que c’est nous deux (lui et Didier) qui sommes endormis, 

enfin… surtout lui (Didier) » en sous-entendant que les sanctions ne sont jamais prises. 

 
***
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w Réunion du 7/03/2019 : 
 
 

CR comité de gestion du rāhui de Teahupo’o 

Jeudi 7 mars 2019, mairie de Teahupo’o 

 

Liste des présents : 

MATI Arthur 87 71 33 60 
FABRE Pauline 87 35 76 87 

ROCHETTE Patrick 87 28 27 85 
MAINO Valentin 87 70 49 82 

PARKER Gérard 87 47 00 03 
PARKER Celina 87 73 99 03 

ROCHETTE Teva 87 28 30 34 
ESTALL Titaua 87 77 89 56 

PARKER Didier - 
VOIRIN Maggie 87 79 04 87 

 

Absents : représentants DIREN, représentant école 

 

Ordre du jour : Surveillance, questions diverses et Association. 

 

Les membres du comité témoignent de nombreuses infractions dans le rāhui. Patrick 

explique le cas d’un pêcheur de Mataieia. Valentin enchaine ensuite « et aussi 2 pêcheurs 

de chez nous, je ne veux pas citer mais … ». Cela se produit surtout la nuit, pas la journée. 

Arthur souligne que l’on en revient toujours au même sujet : les infractions « comme on 

ne fait rien… » « on a pas aussi de moyen ». 

Apparemment, il existe un gars assermenté par la DIREN pour intervenir dans le rāhui, il 

s’appelle Michael (prestataire touristique) [en off, Gérard avoue que le Michael ne fait 

pas la surveillance et ne peut pas le faire comme Didier car c’est un popa’ā et il pense 

que c’est dangereux dans la mesure ou les tahitiens pêcheurs menacent de le tabasser s’il 

intervient]. Et il est rémunéré pour cela. Tāvana Gérard dit que la DIREN aurait dit 

« Michael fait la surveillance » et Valentin réplique « sans notre accord alors ». 

L’ensemble des membres présents n’avait pas connaissance de cela. Gérard souligne que 

« comme le rāhui appartient au Pays » et tout de suite mama Célina « na Teahupo’o no 

te rāhui ». Le problème vient du fait que l’association n’est pas encore créée (enfin si elle 
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existe mais sans compte bancaire). Arthur se projette « quand on aura nos 

subventions… ».  

 

Ils reviennent ensuite sur le déroulement des faits. Tāvana avait demandé un comité de 

surveillance, il y avait 5 millions de la part de la DIREN, mais puisque que l’association 

n’a pas ouvert de compte, ils n’ont pas eu de fonds. Quand Titaua et Patrick sont allés à 

l’OPT pour ouvrir le compte il manquait des documents pour justifier de l’existence de 

cette association. Malheureusement Patrick n’était pas en possession de ces documents 

(aucune communication entre les membres de l’association – c’est la trésorière qui les 

avait). Ensuite, Gérard a déposé une facture de gazole à la DIREN et là « on n’a plus de 

sous ». L’essentiel des interventions sont faites par Didier et Billy. En décembre, une 

anecdote est citée « il y a quelqu’un dans le rāhui »  et la gendarmerie est intervenue. 

Annick Paofai aurait dit à son mo’otua d’aller pêcher dans le rāhui. Il y aura un rapport 

des gendarmes. Des photos ont été prises à ce moment-là et à d’autres moments également 

(c’est Titaua qui possède toutes les photos). En février, il y avait un voilier à l’intérieur, 

c’est Didier qui est intervenu, puis mardi dernier encore… Titaua annonce que beaucoup 

de bénévolat se sont formés (de plus en plus d’infractions) « il faut appliquer mais on 

n’applique pas » « ceux qui appliquent, c’est les bénévolats ». C’est grâce à ces 

personnes-là « pourtant, dit-elle, leur vini, c’est leur survie et ils appellent pour 

appliquer » alors qu’ils ont peu de crédits… 

Gérard avoue qu’il a été touché de savoir que Annick a demandé à son mo’otua d’aller 

dedans alors qu’elle a toujours soutenu le rāhui. Et idem pour Joël, qui lui est venu 

demander le rāhui : « aujourd’hui, dit Gérard, tu entends qu’il va dans le rāhui » « il n’y 

a pas de respect du rāhui ». 

Le problème est de monter un comité de surveillance car ils n’ont pas de budget. Didier 

précise : « il n’y a que moi qui connaît le spot, le soir je suis obligé d’aller sans lumière » 

« La journée ça va, les gens surveillent, ça pupuhi le soir » « c’est notre rôle à Teahupo’o 

d’aller » « C’est un endroit protégé, on respecte. J’amène les gendarmes, après on dit 

« Didier il est trop bon » mais ce n’est pas mon rôle (de saisir…) »  

 

Mama Celina « te faana ora »  

 

Valentin explique «  quand j’interviens, j’ai le plan du rāhui, j’ai les flyers » et Didier 

reprend « mais il n’y a plus de balise, il n’y a plus rien » « c’est Miri la responsable, c’est 
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pas l’association, c’est avec eux la clé ». Arthur évoque « on peut dire que le rāhui est à 

Teahupo’o donc pourquoi on ne pourrait pas avoir des fonds ? Qui sera légitime de 

recevoir les fonds ? » « il faudra sous-traiter avec pour travailler en parallèle ». Gérard 

reprend « l’association n’a rien à voir avec le comité. Pour gérer le rāhui, c’est le 

comité ». Didier, lui est prêt à aller remettre lui-même les bouées (car trop d’infractions 

et mise en danger des intervenants). Gérard et Arthur lui dise que ce n’est pas à lui de 

faire ça « et quand ils vont venir ? » dit Didier.  

Gérard « je suis déçu, ça fait 2 réunions que la DIREN est absente du comité. Michael 

sait qu’il n’y a plus de balise… Il s’en fout de notre rāhui ». Didier dit qu’il faut faire 

quelque chose le soir.  Mama Celina « e niuniu. A viti. »  

Gérard répond « quand l’association aura un numéro de compte, c’est l’Environnement 

qui va gérer, il faut qu’ils soient au courant, c’est la loi. » Mama Celina propose ensuite 

de récolter des fonds pour le rāhui à travers l’association en faisant du mā’a. Gérard 

poursuit « c’est eux le responsable du rāhui, c’est le Pays, nous, c’est la surveillance. » 

Mais ils ont besoin de budget pour intervenir, Tāvana craint les problèmes de 

personne…En effet, Titaua explique les dernière fois des interventions, à un moment 

donné, ils finissent par s’énerver, surtout quand ils sont pris en photos « vous n’avez pas 

le droit ». Mais elle tente toujours d’expliquer « je leur ai demandé, est-ce que vous avez 

été informé ? » Ils répondent que non et comme plus de balise elle précise « il y a un 

arrêté » « il n’y aura pas de deuxième fois ». Par contre,  les farāni ils étaient pas contents 

de se faire prendre (c’était avec Billy). Les gendarmes font des rapports que Tāvana doit 

récupérer. Gérard dit que « dans leur loi, c’est eux (DIREN) le propriétaire, ils sont 

toujours les meneurs. » « le rāhui, c’est un thème, après les 3 ans tu ouvres. Te fatu te 

rāhui. Ils font AMP… » Titaua aimerait que la DIREN soit présente à l’avenir aux 

réunions « et on ne peut pas demander à la DIREN de venir ? » Les pêcheurs de Tautira, 

Vairao, et les gens comme le mo’otua à Annick, Gérard craque « Je vois que 

l’Environnement n’est plus intéressé pour trouver les moyens ». Dans tous les cas, dès 

que Didier et Billy interviennent, les gendarmes sont prévenus car cela peut être 

dangereux. La DIREN a les moyens, « Nous, les moyens, c’est les bénévoles ». Il insiste 

ensuite sur le caractère sacré du tapu qui fait partie du rāhui. Didier se moque car il lui vit 

que ce n’est plus l’époque de Ta’aroa. « Le rāhui, c’est Teahupo’o qui a demandé, on ne 

peut pas le toucher » Selon lui le thème n’est pas respecté.  

Patrick émet ensuite une demande d’emmener 2 pêcheurs qui souhaitent aller voir dans 

le rāhui. Ils ont émis un vote « ils doivent être accompagné d’un membre du comité »  
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Mama Celina dit à Didier qu’il ne faut pas mélanger tapu et faana ora. 

Gérard « le truc du rāhui, c’est repeupler le lagon. C’est pas interdit, c’est de voir que 

« c’est bien ». « La DIREN, ils ont pris quelqu’un sans nous prévenir. C’est Teahupo’o 

qui gère. » 

 
***
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w Réunion du 18/06/2020 : 
 
 

Compte Rendu du Comité de Gestion du Rāhui de Teahupo’o 
 

18 juin 2020 
 
Lieu : Mairie de Teahupo’o 

Durée : 9h-11h 

 

Membres présents :  

 

- Gérard PARKER,  
- Teva René ROCHETTE, 

- Frédéric BRANDER 
- Titaua ESTALL 
- Patrick ROCHETTE 
- Pauline FABRE 
- Didier PARKER 
- Charline PARKER (Procuration à Gérard) 
- Serge DARROUZES 
- Valentin MAINO 
 

La réunion s’ouvre par une prière de Patrick Rochette. L’ensemble des membres 

permanents présents, au nombre de 6 sont d’accords pour dire que les décisions prises 

lors de la réunion seront effectives au vu de l’atteinte du quorum.  

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1- Continuité du rāhui 

2- Bureau de l’Association 

3- Questions diverses 

 

1- Continuité du rāhui 

 

Les membres sont tous d’accords pour dire qu’il y a plein de poissons dans le rāhui. Didier 

ajoute qu’il y a encore des améliorations à faire à propos de la surveillance avec toujours 

le même problème financier de fonctionnement (remboursement essence, etc.). Gérard 
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demande si le mot « rāhui » est bien compris par tout le monde. Titaua prend la parole : 

« le rāhui, c’est préserver un moment, puis ensuite c’est ouvrir ». Gérard ajoute qu’il 

s’agit d’abord d’une demande à la population, puis une fois la population d’accord pour 

mettre le rāhui, il y a eu une enquête publique. Ensuite, ce sont aux pêcheurs de suivre le 

rāhui et de montrer que le poisson est revenu. A la fin, le rāhui doit s’ouvrir. Titaua est 

d’accord sur le fait « qu’il ne faut pas que ça s’éternise et que le rāhui est nécessaire » 

mais comme maintenant le comité a acquis l’expérience du rāhui, il sait aujourd’hui 

comment ça se passe (avec les difficultés et problèmes rencontrés) et il doit être en mesure 

de renouveler le rāhui en tenant compte de ce qu’il s’est passé pendant les 6 dernières 

années.  

« L’idée c’est de continuer, on doit respecter le tapu », dit Gérard puis ajoute 

« malheureusement, Miri est venu est on a prolongé le rāhui. » Selon lui, le Service de 

l’environnement n’a pas respecté le tapu que Teahupo’o a mis en place. Il est suggéré que 

le rāhui doit ouvrir comme c’était prévu au départ. L’idée émise est que des pêcheurs (pas 

tout le monde) aillent pêcher dans le rāhui uniquement quelques heures et pour la 

population. 

Valentin revient sur les fois où le rāhui n’a pas toujours été pris au sérieux car il a été 

souvent obliger d’intervenir pour expliquer « c’est un rāhui ».  

La discussion revient ensuite sur les financements consacrés au rāhui. Les membres 

s’interrogent sur les moyens. Le comité s’est engagé pour la population et aujourd’hui, 

« il n’y a plus de bouées », ce qui est « très dangereux » pour eux. De plus, une nouvelle 

demande de cartes (flyers) du rāhui a été réalisée mais il n’y a toujours pas de réponse. 

Titaua dit qu’il faut ouvrir et ramener la récolte à la marina pour la population. Les autres 

membres posent le problème des autres qui vont venir dans le rāhui. Faut-il prévenir les 

média ? L’idée émise est de faire aussi une distribution chez les anciens et les écoles. 

L’idée suggérée est d’ouvrir juste 2h et seul le comité décide de qui ira pratiquer la pêche 

dans le rāhui. Pauline pose la question de savoir si ça ne posera pas un problème avec la 

règlementation en vigueur. Gérard répond que les textes français sont une chose, et que 

le tapu en est une autre. Ici, c’est le tapu qu’il faut respecter et il faut ouvrir pour montrer 

que le poisson évolue. C’est le thème du rāhui et du tapu.  

Titaua s’adresse ensuite à Serge pour demander s’ils seront toujours soutenu avec la 

nouvelle équipe municipale. Il répond que poursuivre/suivre le rāhui et l’avis du comité 

est dans l’intérêt de la commune et de l’équipe qui va suivre (quelque soit l’équipe). Il 

s’agit d’un héritage des tupuna, qui même s’il a été perdu un moment donné, à réussit à 
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être maintenu aujourd’hui. La volonté est de maintenir la culture et permettre au rāhui de 

vivre des millénaires. Titaua évoque qu’en 6 ans, elle n’a presque jamais vu le maire la 

commune (seulement 2 fois). Serge explique alors le contexte de création du rāhui à 

l’époque. C’est un héritage des tupuna qu’il fallait réaliser concrètement, mais dans un 

système communal, donc avec les règles de l’État, et en cela c’était difficile à réaliser. Il 

précise que le rāhui existait à l’oral et qu’il a fallu le transcrire par écrit, c’était une 

première. Il fallait faire coïncider les lois du Pays et les communes (État) et trouver les 

meilleurs points d’accord entre tous. A cela s’ajoutaient les compétences… Titaua est 

entièrement d’accord avec le fait de transcrire le rāhui sur le papier mais concrètement, 

elle avoue que c’est toujours pareil, c’est toujours les même présents au comité (et les 

même absents) et les même qui sont à surveiller et faire attention au rāhui. 

Gérard ajoute qu’il faut développer le rāhui. Il regrette un peu la politique qui a été mise 

en place car il s’agit de la demande de la population. Il confie avoir appris ce qu’était le 

rāhui grâce à cette expérience. Il remercie le service de l’Environnement pour avoir aidé 

à la mise en place du rāhui mais le comité a malgré tout continuer sans les moyens. Titaua 

ajoute que les gens du Fenua ‘Aihere « aime le rāhui » car ils donnent de leur temps pour 

le faire respecter. Depuis 6 ans, ce sont toujours eux.  

 

2- Bureau de l’Association 

 

L’association nommée « Puna Rāhui de Teahupo’o » a été créé afin de valoriser et 

développer la gestion du rāhui. Les membres espèrent pouvoir enfin prétendre à des aides 

ou moyens pour leurs interventions dans le rāhui. Le président est René Rochette et 

Valentin Maino, vice-président, Frédéric Brander est le trésorier et Didier Parker est le 

secrétaire.  

 

3- Questions diverses 

 

Les questions ont essentiellement tourné autour de l’organisation pour l’ouverture du 

rāhui. La date d’ouverture est prévue le 1er juillet 2020. Le rendez-vous est donné 

seulement aux membres du comité de gestion à 6h à la passe Vaiau. La pêche (au filet de 

4 à 6 doigts) durera 2h à compter de la pose du filet. Un courrier sera envoyé à tous les 

membres du comité et administration pour les informer ce cette décision.  

Les media seront informés pour venir à la marina à 10h.  
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Les scientifiques du Criobe peuvent venir pour faire le recensement de la pêche. 

 

*** 
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• A Tautira (de 2017 à 2020) 
 
 

w Réunion du 27/03/2017 : 
 

CR Réunion Tautira : pêcheurs du Fenua ‘Aihere, le 27 mars 
2017 

 

PRESENTS :  

Commune de Tautira : Claire MARERE ; Marcel PATER 

Equipe INTEGRE : Pauline FABRE ; Tuhea CABRAL ; Ewen MORIN 

Hommes, femmes et enfants de tous âges du Fenua ‘Aihere ont assisté à la présentation 

(environ une trentaine de personnes). 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 

La réunion s’est ouverte par la présentation de l’équipe INTEGRE, les objectifs 

du projet et de la réunion (restitution des résultats, apports d’informations et possibilité 

d’assistance méthodologique pour un projet de rāhui). La traduction en tahitien s’est faite 

automatiquement après chacune des diapositives présentées grâce à Marcel PATER et 

Claire MARERE, ce qui a permis des échanges permanents avec la salle et une très grande 

attention des pêcheurs. De même, les questions étaient quasiment toutes en tahitien et les 

réponses données par Pauline et Ewen ont étaient traduites directement par Claire et 

Marcel. Beaucoup d’interventions ont eu lieu au fur et à mesure de la présentation. Le 

bilan des principales interventions est transcrit ci-dessous. 

Intervention 1 : 

Centre de l’assemblé, parti bien avant la fin de la présentation… 

« Le Rāhui, ok ! On a bien vu que le Rāhui de Teahupo’o marche ! Nous y sommes 

allés. Pas à l’intérieur mais aux abords. 

Mais maintenant la question à laquelle je souhaiterai avoir une réponse c’est un 

Rāhui de combien de temps ? 

Ils avaient annoncé que c’était pour une durée de 3 ans et aujourd’hui 3 ans sont 

passés mais la zone est toujours fermée. Alors quoi ? 
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C’est vraiment ma seule interrogation au sujet d’un Rāhui sur notre lagon. » 

Intervention 2 : 

Président de la coopérative des pêcheurs de Tautira (Fenua ‘Aihere). Plusieurs questions 

posées : 

« Nous avons parlé du Rāhui. Si tu te souviens des mois derniers, février ou mars 

ou un peu plus. Nous avions demandé au service de la pêche de venir. Nous avons 

parlé avec Salmon et Arsène, je leur ai dit qu’il y aurait une réunion avec les 

pêcheurs et eux. Mais ils ne m’avaient pas dit qu’il fallait une lettre et ils m’ont 

dit d’accord. 

J’ai donc prévenu les pêcheurs que nous allions nous rencontrer et j’ai aussi 

informé le conseil municipal. Le lundi ou le mardi matin, je les ai contactés par 

téléphone, ils m’ont répondu qu’ils ne viendraient pas. 

C’est pour cela que je suis fâché après eux, ils auraient dû me dire qu’il fallait 

confirmer par une lettre de demande. J’aurais alors adressé une lettre au secrétaire 

général. Nous avons donc de notre côté réfléchi sur le problème du Rāhui. 

L’organisation proposée après notre discussion avec Arsène c’est : dès qu’on est 

en période de Rāhui, il n’y a plus à enlever (la pêche est interdite). 

Et donc je lui ai demandé lorsque l’on a discuté est-ce qu’il avait pensé aux 

pêcheurs ?  

Si on imposait le Rāhui, où est-ce que les pêcheurs iraient pêcher ? » 

Intervention 3 : 

Questions posées au cours de la présentation. 

« Il y a quelque temps il s’est produit un incident à Teahupo’o dans lequel des 

pêcheurs de Tautira se sont fait courser et menacer avec des fusils à harpon. 

Va-t-on en arrivé là ? C’est pour ça que le Rāhui c’est un projet très sensible. 

Et donc est-ce qu’il y a du juridique dedans ? Car il faut que tout le monde soit au 

courant de cela. Il faut bien clarifier ces choses-là. Et toutes les personnes du 

Fenua ‘Aihere ne le savent pas. Tous ces détails-là sont importants et il faut en 

parler. 
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Les gens de Tautira qui se sont fait courser par ceux de Teahupo’o, ils ont été 

obligés d’aller voir la gendarmerie. Et ils leurs ont dit que la prochaine fois que ça 

se reproduit, parce que normalement la mer appartient à tout le monde, il fallait 

porter plainte. Voilà où on en arrive. Et on va en arriver là. 

C’est pour ça qu’il faut protéger nos pêcheurs de tout ça. » 

Intervention 4 : 

De nouveau le Président de la coopérative des pêcheurs de Tautira (Fenua ‘Aihere). 

Question posée à la fin de la présentation. 

« Vous venez nous voir nous les pêcheurs, la première question est on fait ou on 

ne le fait pas le Rāhui ? La seconde question est : est-ce que l’on met des règles 

en place ou pas ? 

Comment est-ce que ça se passe si quelqu’un se fait prendre ? » 

Traduction de la réponse par Marcel :  

« Tout à fait ce sont les bonnes questions à se poser, on est là pour en parler. C’est 

le comité avec vous, ensemble, qui allaient décider des mesures à prendre. Le jour 

ou l’autorisation de pêcher sera ouverte, il y aura des questions sur la taille des 

poissons pêchés, il faut aussi mettre en place des règles de « bon usage ». C’est à 

vous de mettre en place ces règles, de les décider. » 

Intervention 5 : 

Claire :  

« Lorsque tu te fais prendre pour la première fois, on te donne un avertissement 

avant de te sanctionner les fois suivantes. C’est ce qui est fait déjà par la DRMM. 

La DRMM sont des gens liés au service de la pêche. Ce sont des contrôleurs du 

service de la pêche. Il ne faut pas aller au-dessus d’eux, parce que c’est eux qui 

effectuent les contrôles. Si on veut évoluer dedans, il faut se mettre d’accord avec 

(clarifier la situation). Un système de contrôle existe déjà. 

Notre lagon, c’est à nous de le gérer à travers le comité. Si on met en place le 

comité, ça ne se fera pas tout de suite, il faut que l’on y réfléchisse et que l’on 

discute. 
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De toute façon, les règles, c’est nous qui allons les décider avant de les mettre en 

place. 

Tout ce qui sera dit devra être écrit (les règles) et respecter pour pouvoir traiter 

n’importe quelle situation. 

C’est une très bonne chose de mettre un Rāhui dans la mesure où on a notre mot 

à dire. 

Je suis d’accord pour mettre en place ce comité mais il faut bien le faire ! » 

Intervention 6 : 

Papa Nicha. Question posée à la fin de la présentation. 

« Pratiqué le Rāhui est une bonne chose. Par contre si c’est pour mettre en Rāhui 

pendant 3 ans puis ouvrir la zone, en 3 jours il n’y aura plus de poisson : ça ne 

marchera pas !  

Exemple Teahupo’o :  

C’est foutu pour Teahupo’o parce qu’ils sont ennemis avec Tautira. Maintenant 

que Teahupo’o va enlever, on va tous aller pêcher chez eux et de la même manière, 

lorsque l’on va mettre en place le nôtre (Rāhui) on aura aussi ce problème : tout 

le monde viendra pêcher dedans parce que la mer appartient à tout le monde. 

Si on n’est pas capable de bloquer (filtrer) les gens de l’extérieur, ça ne marchera 

pas. 

Le problème est d’être en mesure d’interdire les pêcheurs des autres communes 

de venir pêcher pendant le Rāhui. 

Oui ça ne va pas marcher parce que c’est un gros sujet (donc de mésentente) pour 

l’instant. Ce n’est pas encore l’heure parce que les gens sont trop passionnés (un 

sujet brûlant, sensible). 

Par contre c’est bien d’être venue voir les pêcheurs et donc il faut qu’ils 

commencent à réfléchir la dessus pour que quand le moment venu, ils soient prêts. 

Il ne faut pas mettre le comité en place tout de suite, il faut discuter ! 
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Il faut aussi prendre en compte (ne pas les oublier) les agriculteurs parce que ça 

les concerne aussi. Ils veulent faire partie des discussions. » 

Intervention 7 : 

Ela : 

« Si on ferme une zone, est-ce que les poissons vont rester au même endroit ? 

Un exemple, si un poisson pond ses œufs, jusqu’où (combien de kilomètre) 

peuvent-ils aller ? » 

 

BILAN :  

L’équipe a été bien reçue au Fenua ‘Aihere et la commune de Tautira est satisfaite du 

déroulement de la réunion. Les pêcheurs locaux ont apprécié la démarche participative 

mais ont encore beaucoup d’appréhension sur les conditions de fermeture et d’ouverture 

et en particulier, sur le rôle que va jouer la DRMM, la surveillance… La prochaine étape 

sera d’organiser une réunion similaire au village pour inclure cette autre partie des 

pêcheurs dans la réflexion sur le projet de rāhui.  

 

*** 

 

w Réunion du 02/05/2017 : 
 

CR Réunion Pêcheurs de Tautira-Village : le 2 mai 2017 
 

PRESENTS :  

Commune de Tautira : Claire MARERE ; Marcel PATER 

Participants : 10 pêcheurs 

Equipe INTEGRE : Tamatoa BAMBRIDGE ; Pauline FABRE ; Tuhea CABRAL ; 

Merehau Parker ; Patrick Rochette ; Amaury Sol 

 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 
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La réunion s’est ouverte par la présentation de l’équipe INTEGRE, les objectifs 

du projet et de la réunion (restitution des résultats, apports d’informations et possibilité 

d’assistance méthodologique pour un projet de rāhui). Les échanges pendant la réunion 

se sont essentiellement réalisés en tahitien mais la présentation a été faite en français. 

Beaucoup d’interventions pertinentes relatives aux connaissances des pêcheurs de leur 

zone de pêche et des évolutions dans le temps (perturbations passées, état des coraux, 

présence d’algues, etc.) ont eu lieu au fur et à mesure de la présentation. Le bilan des 

interventions est transcrit ci-dessous (transcriptions de Tuhea). 

Intervention 1 : « Quelle est la densité moyenne de poisson dans le lagon de Tautira ? 

Comment est-elle par rapport à des valeurs de références ? » 

Intervention 2 : « Vous dîtes qu’il y a en moyenne beaucoup de poissons sur Tautira 

comparé à Tahiti et Moorea. Mais nous quand nous y allons, il n’y a pas. Comment vous 

expliquez cela ?  

Avant il y avait beaucoup de poissons dans les zones (point de comptage sur les cartes 

Ewen) où vous avez fait vos comptages. Aujourd’hui, dans ces mêmes, il n’y a plus rien. 

Quand on a envie de manger, on aime bien aller pêcher dans le lagon au lieu d’aller 

chercher au marché (exemple vana). » 

Intervention 3 : « Avant le cyclone Veena, le récif a été rasé. Quand on allait pêcher, il 

y avait très peu de poisson, même en changeant d’endroit à chaque fois. Depuis 10 ans, 

j’ai remarqué que le récif s’est régénéré. Et donc pour moi, je pense ce n’est pas la peine 

de mettre votre Rāhui, il faut prier beaucoup le seigneur pour que toute la nature repousse 

(aussi bien terrestre que lagonaire), y compris le poisson. Ça c’est mon avis. » 

Intervention 4 : « Moi, mon avis c’est dû au réchauffement climatique, en particulier des 

eaux. La hausse de la température. » 

Intervention 5 : « Je pense que c’est peut-être l’algue piquante (turbinaria ornata) parce 

qu’avant, il n’y en avait pas ! Il faudrait envoyer des agriculteurs récolter cette algue et 

qu’ils les utilisent comme engrais pour leurs cultures. Et peut-être que ça laissera la place 

à l’algue que les Ume préfèrent (remu chocolat, maru et plat). Les Ume reviendront peut-

être aussi. Si ça se trouve, c’est peut-être à cause d’elle que le récif meurt. » 
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Intervention 6 : « Si on parle de Rāhui, c’est simple. En réfléchissant bien, on peut aller 

pêcher mais il faut donner la taille des poissons que l’on pêche. Et les pêcheurs qui 

prennent les petits poissons, on les sanctionne. Comme ça, on peut aller vers le Rāhui. De 

toute façon, on voit sur la route les gens qui vendent leur pêche. Il faut que le comité 

engage des contrôleurs pour regarder les tailles des poissons de ces pêcheurs vendent. Il 

faut informer les pêcheurs que telle zone est protégée et telle autre ne l’est pas. » 

Intervention 7 : « Mon avis, je pense qu’il ne faut pas mettre en place sans concertation 

avec la population et les acteurs un Rāhui. Parce que sinon ça sera une source de conflit 

entre les gens. » 

Intervention 8 : « Il faut trouver un moment dans la semaine pour organiser une réunion 

avec tout le monde. » 

Intervention 9 : « Il y a plus de pêcheurs au Fenua ‘Aihere, ils sont plus concernés par 

le Rāhui. Il ne faut pas oublier qu’il y a nos enfants, et il est nécessaire de porter notre 

attention sur leur avenir, pas uniquement sur le nôtre. Il faut les apprendre qu’il y a des 

zones protégées et leur expliqué pourquoi elles sont protégées. Il ne faut les laissé aller 

pêché n’importe comment et n’importe où. Et ma question est : la mairie est à l’origine 

du Rāhui ? Est-ce que c’est Rāhui sur terre ou sur la mer ? C’est pour ça que je suis là. Je 

veux comprendre ce que vous êtes en train de faire ici à Tautira. Il y a beaucoup de poisson 

chez nous mais il y a des gens qui gaspillent. Un groupe de personne était déjà venu entre 

2010 et 2013. » 

Intervention 10 : « Si on met en place le Rāhui et que ça ne pose pas de problème plus 

tard, il ne faut pas mettre en place de Rāhui pour les ature et ohopu. Quand les ohopu 

arrivent, il ne faut pas interdire de pêcher ces espèces parce que c’est le mangé de la 

population. Ces espèces viennent au moins une fois par an. » 

Intervention 11 : « Quand on met en place un Rāhui, il faut s’y tenir et le respecter et 

l’appliquer. J’ai été à Nouméa en 2009, et là-bas le règlement est strict. On vous choppe 

dans un endroit protéger, on te saisit tout ton matériel bateau y compris. Nous pêcheurs, 

agriculteurs ou agriculteurs pêcheurs, si l’on met en place une interdiction qui dure 3 ans, 

ça ne sera pas possible pour nous. 
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Aujourd’hui, il faut rassembler tous les intéressés pour pouvoir ensuite discuter et que 

chacun donne son avis, puisse s’exprimé. Et le faire à la télévision, Polynésie première, 

est une bonne chose. Organiser un face à face pour que Tautira et le reste de Tahiti, soient 

avertis du projet et des zones qui sont protégées. Il faut que l’on ait de longue discussion, 

bien décortiqué, bien détaillé, choisir le comité, que le comité choisit des contrôleurs, ce 

qui a déjà été fait avant avec le burgau, le trocas. Et que ce soit des gens de Tautira qui 

décident et non des personnes extérieures. » 

Intervention 12 : « Quand le comité aura choisi, et l’avis de la population ? Si le comité 

a dit oui pour le Rāhui, il faut que la population ait dit oui aussi. C’est la population qui 

doit décider, qui doit avoir le dernier mot. » 

BILAN :  

Les pêcheurs locaux ont apprécié la démarche participative et sont tous d’accord avec le 

projet de rāhui, en particulier, ils adhèrent à l’idée d’un rāhui avec un cœur protégé. Ils 

souhaitent que la même présentation et les mêmes explications soient faites à l’ensemble 

des pêcheurs du village. La prochaine étape sera d’organiser une réunion similaire avec 

donc plus de monde pour inclure cette autre partie des pêcheurs dans la réflexion sur le 

projet de rāhui et les conditions de mise en place. 

 

*** 

 

w Réunion du 22/05/2017 :   

 

CR Réunion Tautira : pêcheurs du Fenua ‘Aihere, le 22 mai 2017 
 

PRESENTS :  

Commune de Tautira : Claire MARERE ; Marcel PATER 

Equipe INTEGRE : Tamatoa BAMBRIDGE Pauline FABRE ; Tuheariki CABRAL ; 

Ewen MORIN 

Pêcheurs : voir liste  
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DEROULEMENT DE LA REUNION : 

La présentation, assurée par Tuheariki, s’est ouverte par la présentation des 

résultats détaillés des espèces commerciales, des invertébrés et du recouvrement corallien 

sur la commune de Tautira. Elle a été suivi d’une présentation, par Pauline, sur l’efficacité 

des rāhui plus généralement dans le Pacifique. Compte tenu des résultats de cette 

présentation, la discussion s’est ouverte sur la possibilité d’un rāhui avec un cœur central 

de protection (plus aucune activité) et des zones à ouvrir et fermer de part et d’autre. Les 

femmes ont montré un très fort intérêt pour ce type de rāhui. Lorsque la zone du motu a 

été citée, le pêcheur qui habite en face s’est montré dans un premier temps réticent, puis 

a entamé une discussion plus longue et poser de nombreuses questions.  La zone reste 

encore à délimiter et doit faire l’objet d’un consensus entre tous. Le bilan des principales 

interventions est transcrit ci-dessous. 

Interventions transcrites par Tuhea: 

« Si je comprends bien le principe de "votre carré rouge", on ne l'enlève jamais (aire 

protégé non accessible), il reste comme un cœur, un enclos de poisson, un centre protégé 

dans lequel on n’accède pas, mais tout autour à l'extérieur, par tronçon successifs 

autorisés. Ce système n'a jamais été mis en place. Si cela se faisait à Tautira, ce serait une 

première dans le monde. C'est cela que vous voulez mettre en place sur l'ensemble de la 

Polynésie? » 

« On nous a chassé. C'est tout ce que je veux savoir, est ce que l'on peut rentrer vraiment 

dans le secteur avancer de  Teahupo’o pour pêcher au fusil ? A chaque fois que des 

pêcheurs extérieurs à Tautira venaient ici, les locaux se fâchaient, j'ai donc posé la 

question à mon père, qui étaient ces gens-là (qui viennent pêcher chez nous). Alors il m'a 

répondu, ne t'en occupe pas, ce sont des gens courageux... les gens sont comme ça, ceux 

de Tautira disent la même chose. C'est exactement ce qui s’est passé pour toi, par rapport 

à Teahupo’o. Ils te disent qu'est-ce que tu viens faire chez nous? La même chose se passe 

quand les gens de Papeete viennent. » 

« Il y a les gens qui sont autour de moi, ce sont des enfants pour moi ceux des gens de ma 

famille, il y a que 3 familles ici, il n'y en pas d'autres. C'est ma  pensée que je donne, mais 

je ne peux pas décider tout seul ce sont les pêcheurs et la population de Tautira qui 

décideront. Sur ce que vous nous avez présenté je commence à comprendre (c'est 

pourquoi j'ai demandé à Tāvana de nous expliquer). Je comprends un peu le français, 
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mais je préfère qu'on me parle en tahitien, alors là, je comprends bien. J'ai compris ce 

qu'on nous à proposer, aussi je pense qu'on peut en discuter, il y a vous spécialistes qui 

nous proposent et nous qui avons notre mot à dire, pour décider...je sais que l'objectif c'est 

de faire se produire et multiplier les espèces... j'ai vu ce qui se passe à Teahupo’o car je 

vais aussi par là-bas pêcher, je peux vous affirmer que les poissons se sont multipliés dans 

les zones mises en rāhui, je ne vous mens pas. C'est ce qu'ils ont dit en 3 ans, les poissons 

se sont développés et multipliés. Donc pour moi je vois l'or, des millions... il faut qu'on 

respecte car c’est encore en rāhui, à attendant que la pêche soit ré-autorisée dans cette 

zone. » 

 
*** 

 

w Réunion du 26/06/2017: 

 

CR Réunion Tautira : pêcheurs du Village + Fenua ‘Aihere, le 26 juin 2017 
 

PRESENTS :  

Communes: Claire MARERE ; Patricia LENOIR ; Robert DUFOUR 

Equipe INTEGRE : Pauline FABRE ; Ewen MORIN 

Service : Alexandra GRAND (DRM) 

Pêcheurs : Fenua ‘Aihere et quelques pêcheurs du village 

 

DEROULEMENT DE LA REUNION : 

La présentation a été assurée par Pauline FABRE. Personne n’a fait la traduction 

en tahitien (absence de Marcel PATER). Elle a consisté en un bilan global de ce qui avait 

déjà été présenté aux réunions précédentes compte tenu du faible nombre de pêcheurs du 

village présent. En revanche, tous les échanges et questions se sont déroulés en tahitien. 

Des remarques ont porté sur le budget d’INTEGRE et ont laissé entendre des 

incompréhensions. Un vieux pêcheur du village n’était pas d’accord pour le rāhui 

(pêcheur au filet). Patrick ROCHETTE intervient en tahitien pour expliquer l’expérience 

du rāhui de Teahupo’o. Une question a porté sur l’intérêt du rāhui pour les pêcheurs : 

« qu’est-ce que les pêcheurs y gagnent ? » Pauline répond à la question en expliquant les 
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effets à long termes (spillover) et l’intérêt éducatif que le rāhui peut avoir dans les écoles. 

Ewen montre sur la carte les résultats à côté du rāhui de Teahupo’o qui ont une biomasse 

supérieure au reste de Taiarapu. L’une des pêcheuses, Marie-Rose, ne voit pas en quoi le 

rāhui poserait problème et souhaite le mettre en place. Une question a ensuite porté sur la 

règlementation. Alexandra GRAND, du service de la pêche, intervient pour apporter des 

précisions concernant la règlementation en précisant la flexibilité de la DRM, les 

possibilités de choix des règles, de la création du comité. 

Les questions soulevées durant cette réunion n’ont pas permis de réfléchir à une 

zone d’intérêt mais ont relevé de certaines incompréhensions et de précisions concernant 

la règlementation.  

Des problèmes de communication de l’information sur la tenue de la réunion ont 

été soulevés (en off) par quelques habitants présents, l’information aurait été peu 

véhiculée dans le village, d’où l’absence constatée. 

 

***
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w Réunion du 11/02/2019 : 
 

 
CR de la réunion du comité de gestion du Rāhui de Tautira 

 

11/02/2019 – bureau de Marcel Pater 

 

- Représentants DRM : Alexandra et Magali 

- Représentants Comité : 8 personnes sur 11 étaient présentes. 3 absents (2 pêcheurs 

et la Tāvana Patricia). 

 

La réunion commence par une prière puis une présentation des membres par Marcel 

Pater.  

Les représentantes DRM ont annoncé l’ordre du jour : 

 

1- Présentation ZPR 

2- Règlement intérieur 

3- Outils de communication et balisage 

4- Actions à mener en 2019 

5- Questions diverses 

 

1- Présentation ZPR 

 

Les flyers, livrets et pancartes ont été présentés. Certains membre ne les avaient pas 

encore eu.  

 

2- Règlement intérieur 

 

Une lecture d’une version du règlement proposé par la DRM (voir fiche) a été réalisée, et 

il a été suggéré de modifier 2 points. Il a été voté à l’unanimité mais la mairesse doit 

valider tout de même ce document.  

Il est suggéré que la commune de Tautira se charge de la mission de secrétariat pour le 

comité de gestion du rāhui. Dans le cas où la réunion se déroulerait en dehors des horaires 
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de la mairie, l’un des membres du comité se chargera du PV. Il faudra qu’il se mettent 

d’accord en début de séance. 

Il est convenu que le premier PV (de cette réunion) soit rédigé par la DRM, qui l’enverra 

à la commune. Les prochaines convocations et PV seront à la charge de la mairie lors des 

prochaines réunions.  

 

Des idées ont (déjà) été émises pour les modalités d’ouverture : une interdiction du filet 

et de la pêche de nuit ont été proposée mais ces propositions devront être reformulé avant 

l’ouverture. .. Une 4ème zone de rāhui a été également suggéré lors de l’ouverture de la 

zone. Ils souhaitent aussi fermer le rāhui jusqu’en 2022 car la mise en place effective ne 

se fait que maintenant en 2019 ! 

 

Toutefois, ces propositions ne peuvent pas être votées par le comité mais et oblige une 

consultation publique.  

 

3- Outils de communication et balisage 

 

Le balisage de la zone est prévue la semaine du 11/02. Il est prévu 4 bouées en bordure 

du rāhui côté lagon, pas de balise à l’extérieur, et 2 piquets en fer qui marque la zone 

d’entrée et sortie du Puna. Des panneaux flottants seront présents sur les bouées 

d’extrémités.  

 

4- Actions à mener en 2019 

 

La DRM rencontrera la commune de Taiarapu-est pour les questions concernant la 

surveillance et les mūto’i. Ils iront également rencontrer les gendarmes pour faire le point 

avec eux. Les informations sur qui appeler et quoi faire en cas de problème seront 

communiqués à la prochaine réunion du comité. Il a été demandé si certain membres 

pouvaient assister à ces réunions.  

Un petit décompte a été fait sur les pāhua : les gens ont bien respecté le projet, pour l’une 

des membres, le fait que les gens aient bien respecté signifie « qu’ils acceptent le rāhui ». 
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Un drapeau devra être mis en place lors des suivis par exemple pour tout autre justification 

de la présence d’un bateau dans la zone de rāhui.   

 

La DRM et les membres sont d’accord pour la réalisation des suivis participatifs qui 

donneront une idée de l’évolution des espèces dans la zone de rāhui.  

 

5- Questions diverses 

 

Marguerite demande des précisions sur le rôle exacte du comité : assurer le suivi de la 

zone (entendu observation, surveillance, communication) et des propositions. 

 

***
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Annexe 2 : Liste des entretiens avec les acteurs 
 
 
A2.a. Liste des entretiens et caractéristiques 
 
Codages : 

Genre : homme (h) ; femme (f) 

Classe d’âge : <30 (-) ; <30-60> (+) ; 60> (++) 

Catégorie Socio-Professionnel (CSP): pêcheurs (P) ; agriculteurs (A) ; élus (E) ; institutionnel 

(I) ; autre (-). 

þ : entretiens disponibles 

ý : entretiens non-disponibles (en tahitien ou confidentiel) 
 

N° 

d’entretien 

Nbre 

acteurs 

Genre Age CSP Date Commune Retranscription 

1 2 h/h ++/++ P-/P 20/02/2017 Toahotu þ 

2 1 h ++ P 17/03/2017 Vairao þ 

3 1 h + P 22/03/2017 Afaahiti þ 

4 1 h ++ P- 28/03/2017 Faaone þ 

5 2 f/h +/+ -/- 17/04/2017 Toahotu þ 

6 1 f + E 26/06/2017 Tautira þ 

7 1 h + E 26/06/2017 Tautira þ 

8 1 h + P 26/06/2017 Tautira þ 

9 1 h ++ E 28/06/2017 Afaahiti þ 

10 1 h + - 28/06/2017 Afaahiti þ 

11 1 h + PA 04/07/2017 Teahupo’o þ 

12 3 h/h/h +/+/+ E/P/- 12/07/2017 Teahupo’o þ 

13 2 h/h +/++ P/P 13/07/2017 Teahupo’o þ 

14 2 h ++ -/P 13/07/2017 Teahupo’o þ 

15 1 f + - 14/07/2017 Vairao þ 

16 1 h + P- 15/07/2017 Toahotu ý  

17 1 f ++ - 17/07/2017 Teahupo’o þ 

18 1 h ++ PA 17/07/2017 Teahupo’o þ 

19 1 h + P 18/07/2017 Tautira þ 

20 1 f + - 18/07/2017 Tautira þ 

21 1 h + P- 18/07/2017 Tautira ý  

22 1 h ++ P- 25/07/2017 Teahupo’o þ 
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23 1 f ++ A- 25/07/2017 Teahupo’o þ 

24 1 h ++ PA 26/07/2017 Vairao ý  

25 1 h ++ P- 26/07/2017 Vairao ý  

26 3 f/h/h -/-/+ P/P/P- 10/08/2017 Tautira ý  

27 1 h + E 28/09/2017 Pueu þ 

28 2 h/h ++/+ P/E 28/09/2017 Pueu þ 

29 2 h/h -/- P/P 29/09/2017 Pueu þ 

30 1 f + - 29/09/2017 Pueu þ 

31 1 h + - 08/11/2017 Teahupo’o þ 

32 1 f + - 08/11/2017 Teahupo’o þ 

33 2 h/h -/+ P/P- 11/11/2017 Tautira þ 

34 2 f/h -/- P/P 11/11/2017 Tautira þ 

35 1 h + PA 27/11/2017 Teahupo’o þ 

36 1 h + - 29/11/2017 Tautira þ 

37 1 h + PA 07/09/2018 Teahupo’o þ 

38 1 f + P 11/09/2018 Teahupo’o þ 

39 1 h + PA 12/09/2018 Teahupo’o þ 

40 2 h/h +/+ -/E 18/09/2018 Tautira þ 

41 2 f/f +/+ I/I 24/10/2018 Tautira þ 

42 1 f - - 24/10/2018 Teahupo’o ý 

43 1 f ++ P 24/10/2018 Tautira ý 

44 1 h ++ A 25/10/2018 Tautira þ 

45 1 h ++ PA 25/10/2018 Tautira þ 

46 1 f ++ P- 10/11/2018 Teahupo’o þ 

47 1 h + P 10/11/2018 Tautira þ 

48 1 h ++ PA 12/11/2018 Tautira þ 

49 3 h/h/h -/-/- P/P/P 12/11/2018 Tautira þ 

50 1 f + A 12/11/2018 Tautira þ 

51 1 h + P 12/11/2018 Tautira þ 

52 2 f/h ++/+ -/- 12/11/2018 Tautira þ 

53 1 f ++ A- 12/11/2018 Tautira ý 

54 1 f + - 12/11/2018 Tautira þ 

55 1 h ++ PA 14/11/2018 Tautira þ 

56 1 h ++ - 04/02/2019 Tautira þ 

57 1 h - P 04/02/2019 Tautira þ 
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58 1 f + P 06/02/2019 Teahupo’o ý 

59 1 h + P 06/02/2019 Teahupo’o þ 

60 1 f + - 08/02/2019 Teahupo’o þ 

61 1 h + - 08/02/2019 Teahupo’o þ 

62 1 f ++ - 11/02/2019 Tautira ý 

63 1 f + A 18/02/2019 Teahupo’o þ 

64 1 h + EP 07/03/2019 Teahupo’o þ 

65 1 h + - 07/03/2019 Teahupo’o þ 

66 2 h/f +/+ -/- 10/03/2019 Teahupo’o þ 

67 1 h + P 10/03/2019 Teahupo’o þ 

68 1 h + - 11/03/2020 Teahupo’o þ 

69 1 h - P 26/07/2020 Tautira þ 

70 1 f + PA 26/07/2020 Tautira þ 

71 1 h + P 26/07/2020 Tautira þ 

72 2 h/h +/- P/P 26/07/2020 Tautira þ 
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A2.b. Statistiques enquêtes 
 

 

1. Répartition des entretiens par commune
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A2.c. Guide d’entretien 
 
 

Guide entretien « rāhui » - Taiarapu 2018 
 
 
 

INFORMATEUR : 

Nom – famille :      CSP : 

H/F :       Commune : 

Age :        Origine : 

 

LE RĀHUI : 

Peux-tu me parler de ce que tu connais du « rāhui » ? 

A quoi tu penses en premier quand tu entends le mot « rāhui » ? 

Qu’est-ce qu’il t’évoque d’autre qui est important ? 

Si tu devais décrire le rāhui en 3 mots – tahitien- , lesquels utiliserais-tu ? 

Et en français ? 

Qu’est-ce tu penses du rāhui qui a été mis en place ? 

 

LE RAPPORT A L’ESPACE-RESSOURCE : 

Que penses-tu de la zone de limitation qui a été choisie pour le rāhui? Comment ça se 

fait que c’est cet endroit qui a été choisi plutôt qu’un autre ? 

Quelle est ton expérience de cet endroit (activités, connaissances…) ? Et ta famille ? tes 

amis ? Est-ce que vous en discutez entre vous ? Peux-tu me raconter ? 

Est-ce que tu as une anecdote par rapport à cet endroit ? Une histoire ? Une rumeur ?  

 

LA GESTION : 

Peux-tu me raconter comment les décisions sur le rāhui sont prises ? Est-ce que tu 

participes ou tu connais des personnes qui participent ? 

Peux-tu me raconter ce qu’il se passe quand des personnes vont dans le rāhui ? 

Est-ce tu as ou tu connais des gens qui ont une expérience avec le rāhui ? Peux-tu me 

raconter ? 
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LES PROBLEMES : 

D’après toi, quels sont les principaux problèmes avec le rāhui ? 

Quels sont pour toi les avantages et les inconvénients ? 

Si tu pouvais changer quelque chose, ce serait quoi ? 

Est-ce que, depuis qu’il a été mis en place, tu as l’impression que les comportements 

des gens ont changé ? Peux-tu m’expliquer ? 

 

EDUCATION : 

Comment connais-tu le « rāhui » (parents, grands-parents, enfants, autres…) ? 

 

SI PECHEUR LAGONAIRE : 

Comment gères tu ton activité avec le rāhui ? 

Quels changements as-tu observé ? Quels sont tes résultats par rapport à ta 

pêche (amélioration, rien…) ? 

Y-a-t-il des espèces que tu vois plus qu’avant ? Lesquelles ? Quelles sont tes 

impressions par rapport aux tailles des poissons? Peux-tu me donner des exemples ? 

Peux-tu dire que tu es « satisfait » du rāhui ?  
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A2.d. Retranscriptions 
 
 
Entretien n°1 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

G : Oui mais avant de te parler du rāhui, je vais d’abord revenir sur ce qui est arrivé à 

notre lagon. Le plus gros des problèmes ici à Tahiti était les pêcheurs de Faa’a qui 

venaient pêcher au filet. Ils cassaient volontairement les coraux pour y poser leur filet et 

attrapaient tout. Ils faisaient ça ici à Toahotu mais aussi sur tout Taiarapu (c’était pendant 

l’essor des filets dans les années 60). Tu vois quand il y a l’arrivée des ature, les operu 

viennent en même temps que les bancs de ature mais ils sont moins appréciés car ils se 

conservent très peu… ils étaient enterré quasiment à chaque fois… tu vois un peu les 

pratiques… Je me souviens, j’allais récupérer dès que possible des operu (non 

consommables) qui pouvaient servir d’appât pour la pêche à la bonite. Moi quand j’avais 

des trop perçu de ma pêche, je distribuai à école… 

 

A : Moi je suis un grand pêcheur, et j’ai pris conscience que je pêchais beaucoup trop 

avec le filet… Un jour, je n’ai plus vu de poisson… J’ai eu envie de brûler mon filet… 

Aujourd’hui, quand je vais à la pêche, je fais attention, je relâche les géniteurs… 

 

G : Avant, le lagon à Toahotu était plus riche en corail, en particulier le corail branchu. 

Pour moi, s’il n’y a plus ce corail c’est à cause du développement de l’agriculture 

intensive. Les coraux en ombrelle c’est pareil, il n’y en a plus mais ceux-là c’est à cause 

des anciens pêcheurs au filet. Ils venaient casser pour  pouvoir faire leur pêche. 

Pour les algues, je pense que c’est lié à la présence des ume. Avant, je voyais les queues 

des ume sur le récif barrière qui étaient en train de manger les algues (turbinaria). S’il y a 

plein d’algue maintenant c’est parce qu’il y a moins de ume… Et une fois qu’ils ont 

mangé, ils viennent se caler sous les grands coraux en forme de table, tu vois… Ce sont 

ces même coraux qui ont été cassés par les pêcheurs au grand filet pour les faire entrer 

dedans. 
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Maintenant, le rāhui… Pour moi, le rāhui, c’est on ferme tout puis on verra ensuite avec 

ceux de l’extérieur s’il faut mettre des règles spécifiques. Le rāhui, c’est pour laisser se 

reproduire les poissons, qu’ils aient le temps d’aller frayer les œufs, et en plus comme 

c’est pollué ici, c’est aussi une façon de dépolluer puisqu’ils nettoient.  

 

Je pense que ça va se faire petit à petit, ce qui est important, c’est la prise de conscience 

comme Auguste, tu vois ce qu’il a dit… alors ça passera surement par des disputes mais 

ça passera. Quand les pêcheurs de Faa’a venaient avec leur gros filet, ils descendaient le 

weekend à la Presqu’île et ramassaient tout… Ils mettaient ensuite tout sur la plage et 

triaient ensuite tous les petits poissons qu’ils jetaient … Les gens de Toahotu en avaient 

marre… 

 

En plus, il faut savoir qu’autrefois, les ari’i n’agissaient pas seul, il y avait un conseil. 

Pour moi, le rāhui, c’était pour la population, une décision pour la consommation alors 

qu’aujourd’hui il y a l’argent qui prend le dessus sur tout. Les pêcheurs de Faa’a faisaient 

leur business puis allaient vendre ensuite au marché le dimanche matin.  

 

Tu sais, il y a autre chose aussi qui est important de savoir avec ce que tu fais sur le rāhui : 

l’origine est importante dans la tête de certaines personnes. Selon le nom de famille, tu 

peux être plus ou moins légitime dans la tête des tahitiens. Si tu es mā’ohi, farāni … c’est 

pas pareil… Mais je pense que le rāhui est vraiment en train de revenir, et c’est en train 

de faire son chemin. On en reparle quand tu reviendras dans 20 ans … Sur ce point-là, je 

suis optimiste. 

 

Moi je pense aussi pour le comité qu’il ne faut pas regrouper les projets mais séparer les 

rāhui et que chacun gère sa partie.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexes 

 388 

Entretien n°2 :  

 
 
Que penses-tu du rāhui ? 

 

Pour moi, le lagon de Vairao n’est pas grand, il n’y a pas beaucoup de place pour 

pêcher, en plus on est beaucoup de pêcheurs et nous les pêcheurs, on est tous concentrés 

au même endroit. 

Voilà pour moi, le lagon n’est pas assez large. Les pêcheurs ne vont pas accepter le rāhui 

à Vairao… à Teahupo’o oui car ce sont plus des pêcheurs au large, ils ont des moyens… 

C’est un bon projet pour Teahupo’o. Mais ici, on est trop pauvre pour aller au large … 

donc si on ferme le lagon ça va être un problème. 

 

Un rāhui pourrait voir le jour à Vairao ? 

 

Je ne sais pas comme il y a beaucoup de pêcheurs qui ne veulent pas hein… Moi non plus 

je n’aime pas trop… on vis ici de la pêche alors comment on va faire, on va aller pêcher 

ailleurs ? Mais où ? Pas à Teahupo’o… Mais je ne suis pas contre. Ce qu’il faut c’est la 

condition de ne pas fermer complètement... On ne peut pas interdire de pêcher, c’est le 

gagne-pain. 

 

Et en plus ici, il y a plein de chose qui ne vont pas entre les pêcheurs, ils sont divisés… 

La coopérative familiale ne réunit pas les pêcheurs… Ce qui faut, c’est faire un comité 

de pêcheurs pour permettre de se réunir et de décider. 

 

A ton avis, un rāhui ici serait bien surveiller ? 

 

Oh les jeunes ne vont pas respecter, mais il faut qu’ils viennent aux réunions… Le 

problème, c’est toujours les gens de l’extérieur… Mais moi, je suis prêt à m’engager pour 

surveiller avec d’autres mais ce qui serait bien, c’est qu’on est une rémunération. Il faut 

nous motiver aussi pour faire ce travail… Déjà il faut se réunir pour décider, voir les idées 

de chacun… 

Moi, avec ma femme, on  souhaite transmettre tout ce qu’on sait sur la pêche. Ça fait 

longtemps maintenant que je fais la pêche, à 7 ans je savais pêcher le thon… je connais 

beaucoup de jeune et je veux leur transmettre pour qu’ils continuent la pêche. On a créé 



Annexes 

 389 

une association mais les jeunes sont pas motivés, ils ne viennent pas … On laisse le lagon 

pour nos jeunes qui viennent après… 

 

J’aimerais bien voir comment c’est là le rāhui à Teahupo’o mais ici il faut faire une 

réunion pour voir les avis des autres pêcheurs mais je crois qu’ils ne vont pas aimer le 

rāhui… Tu dois contacter ma sœur Liliane. Elle travaille à la commune, elle est 

conseillère. Il faut faire passer l’information auprès des pêcheurs.  

 

Mais tu me dis alors quand je peux venir dedans le rāhui à Teahupo’o, je viens visiter… 
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Entretien n°3 : 

 
 
Je suis l’un des seuls pêcheurs de crabe et varo permanent dans cette zone (Toahotu-

Afaahiti : anses + baie Phaeton). 

 

La zone est très riche en jeunes poissons surtout pendant la période de novembre à mars. 

Il y a toutes les espèces, des gros bancs de marava, il y a beaucoup de poissons même si 

la visibilité n’est pas très claire. D’abord, il faut regarder les vents et la pluie. Quand il 

fait beau, c’est le mieux car il y a des endroits où l’on peut bien voir (l’eau est clair). C’est 

une zone de nurserie aussi pour les requins et beaucoup de raies pastenagues et tortues 

vertes (avant il y avait un élevage…). Tout le littoral est riche en varo et crabe. Ici, on ne 

dirait pas mais c’est un trésor. Du coup, il y a des pêcheurs viennent de temps en temps 

avec des filets de 50m. 

 

Moi j’ai commencé la pêche aux crabes depuis … le début des années 2000 et je peux te 

dire qu’il y a toujours beaucoup de crabes aujourd’hui.  Par contre, il y a maintenant des 

« voleurs de crabes ». Ce sont des pêcheurs de Papeari qui viennent en groupe.  

 

Tu sais, la pêche aux varo est très dure et très physique. Il faut pêcher en profondeur. Moi 

je  ne choisis que les trous d’au moins 4 doigts pour attraper les gros. Lorsque j’attrape 

une femelle avec plein d’œuf je la relâche… Les femelles sont plus grosses mais elles ont 

aussi de plus petites pinces et les mâles ont un corps moins gros mais plus grandes pinces 

(des lamelles !). 

 

Que penses-tu du projet de rāhui ici ?  

  

Oui pourquoi pas protéger… Par contre, il faut tenir compte du rāhui déjà existant 

(DRMM) ou pendant 3 mois, on ne peut pas pêcher. Du coup, quand on entre dans ces 

saisons de rāhui pour les crustacés, je pêche au fusil dans la même zone et je les vends 

pour compenser le rāhui sur les varo. Sinon je pêche aussi les trocas quand c’est autorisé.  

 

Est-ce que les pêcheurs respectent ces périodes de rāhui saisonnière ? 
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En général, les pêcheurs respectent le rāhui sur les varo car l’amende est vraiment élevée 

(300 000F environ) donc on va dire qu’il y en a peu qui prenne le risque. Après on est  

peu de bon pêcheurs de varo… il y en a beaucoup qui se découragent car c’est une pêche 

difficile… Il y a aussi des problèmes avec les pollutions, l’agriculture (suggestions de 

plusieurs contacts à rencontrer), les problèmes d’aménagement des littoraux (beaucoup 

de murets), or, les 2 grandes anses ont encore des côtes naturelles qu’il faudrait préserver 

(voir avec la Commune) – d’où la nécessité de limiter le développement du littoral… 

 

Pour moi, chacun réclame la protection ou le rāhui pour leur propre chasse gardée 

(exemple des VIVISH), la anse Vaipahu est déjà bien surveillé la journée… J’y allais 

avant mais je n’y vais plus depuis 2 ans car trop enrochement et puis je me fais « viré »… 

mais c’est bien de protéger. Par contre, personne ne surveille la nuit et les prédateurs 

viennent à ce moment-là…Ce serait bien aussi de rāhui à Mitirapa car les riverains 

seraient ravis. Donc pour moi, si tu veux mon avis, je dis pourquoi pas un rāhui sur la 

anse devant chez moi mais à voir pour les règles car le rāhui DRMM est déjà suffisant et 

nous sommes peu de pêcheurs. Il faudrait aussi peut-être toucher la jeune génération 

(même pour l’agriculture).  

 

Les gros pollueurs en pesticides : exploitation de Tessier.  

 

Je suis intéressé pour les réunions et je suis prêt à me rendre disponible pour expliquer 

toutes les zones de la baie ou je vais pêcher si tu as besoin. 

 
 



Annexes 

 392 

Entretien n°4 : 

 
 
Il n’y a seulement que 2 pêcheurs à Faaone. 

 

Les zones de haut fond à Faaone et Afaahiti sont très poissonneuses, on y trouve plein 

d’espèces variées comme les gros perroquets, opara, barbillon, ume, ume tarei, platax (en 

face de chez Joe) …. L’endroit le plus poissonneux et le plus intéressant pour faire un 

rāhui est le « petit caillou » (maro’a, maito, roi…) en partant de la pointe de chez Philippe 

Choquet. Il n’y a plus beaucoup de vana aussi, ça a fortement chuté… 

 

(Ouverture de la carte des stations de comptages) 

 

Voilà ici c’est une zone très poissonneuse (à Vairao) : proche station point 55 (= « coin 

magique »), il y a plein de haut fond avec une grande diversité d’espèces depuis le chenal 

devant le quartier Vavi jusqu’à la sortie par la petite passe des surfeurs. C’est très 

poissonneux à l’extérieur du lagon. Il y a la saison des marava en février/mars et la saison 

des pāhua plus tôt en novembre/décembre. Mais le problème avec les pêcheurs c’est leur 

motivation. Pour moi la raison principale de la pêche reste la vente. Pour 10 paquets de 

rouget à 2500F, mieux vaut pêcher 1 platax à 4500F ! 

 

Je sais que ça fonctionne le rāhui, je suis allé pêcher à dedans. J’ai eu des gros ume dans 

le rāhui de Teahupo’o. 

 

Après, pour les autres espèces, les marava mangent surtout des algues, c’est pour cela 

qu’on en trouve beaucoup à Afaahiti sur le récif frangeant. Les maito deviennent de plus 

en plus vulnérables (moins abondant qu’avant).  

 

Ici, les hauts fonds sont les zones intéressantes à protéger en rāhui. Pour moi le tahitien 

est né idiot (il faut laisser la nature). Quand j’ai commencé à pêcher, je ne vendais pas 

mais je distribuais le poisson issu de sa pêche. Comme le matériel coute cher, je me suis 

mis à vendre son poisson par la suite… Mais les tailles de poissons sont de moins en 

moins importante, de >1kg, on chute aujourd’hui à 400g. 
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Grace à la pêche, je pouvais cumuler près de 3 millions de FP/an. (+ retraite ancien-postier 

OPT). Il y a aussi le cyclone de 83 qui a ravagé les coraux dans cette zone, qui était 

beaucoup plus poissonneuse avant. Il ne reste plus beaucoup de « bons » habitats pour les 

poissons. 

Pour moi, on peut faire un rāhui à la frontière entre Pueu/Afaahiti, dans la zone de haut 

fond, ou il y a une diversité des espèces mais en profondeur. Beaucoup de raira, requin-

citron, baleines dans cette zone… et aussi des espèces lagonaires (tarei, rougets…). On 

organisera une sortie pour prendre les points GPS des « dites  zones ». 
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Entretien n°5 : 

 
 
Parlons du rāhui… 

 

P : Oui parlons du rāhui, c’est bien ça le rāhui, il faut le faire ! 

 

F : C’est très bien le rāhui… Ici, c’est surtout la pêche des crabes et des varo. C’est très 

demandé les varo mais il y en a de moins en moins… Avant en journée, tu pêchais 40 à 

50 varo… aujourd’hui le maximum c’est 20. Ça se raréfie… Il n’y a pas de 

règlementation. Même le rāhui du Pays ce n’est pas vraiment respecté. Personne ne vérifie 

le respect… c’est surtout ceux de Papeari qui viennent piller chez nous… A Mitirapa, 

c’est pareil, tu pouvais pêcher 20 à 35 varo mais maintenant c’est plutôt 3 ou 4 et pas très 

grand …  

 

Il paraît qu’il y a un puna chez toi ? 

 

P : C’est vrai, c’est le puna pour les crabes. Ici, il y en a plein, c’est le puna qui les attire… 

enfin… c’est ce qu’on dit… 

 

F : En fait, le puna, tu vas les trouver dans des endroits bien particulier… C’est mon père 

qui m’a dit… Par exemple, tu vois à Tautira, à l’entrée du village c’est une configuration 

géomorphologique du récif qui piège les bonites… C’est là alors le puna. Quand tu vas 

maintenant à Teahupo’o ils ont aussi des bonites le long du récif, c’est parce qu’il y a le 

trou à thon. Ça c’est les puna pour la mer mais il y a aussi les puna pour la terre et nous 

ici à Toahotu c’est pour les crabes. Tu as un puna pour chaque espèce : poisson, 

crustacé… Et pour chaque puna il faut un gardien aussi, c’est pas n’importe qui qui peut 

garder… c’est la famille. Nous on l’a déplacé car on est les propriétaires et donc on peut 

le déplacer. Mais bon aujourd’hui, il n’y a plus d’impact comme avant… c’est plus 

historique… mais il faut quand même faire attention, on ne sait jamais avec le mana… 

 

P : Je crois moi à tous ces truc-là… 
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Entretien n°6 : 

 
 
Alors ça y est pour le rāhui ? 

 

Oui (rire) on va le faire le rāhui… Pour la pétition, nous avons récolté près de 280 

signatures des personnes qui sont favorables au projet de rāhui ici à Tautira. Mais quand 

on a discuté, on dirait que le mot rāhui fait blocage des fois dans la tête des gens car le 

rāhui c’est l’interdit… Et comme ici les pêcheurs ont en tête l’idée que ça ouvre… ça 

c’est très important, alors pas dans la zone du puna hein comme vous avez dit on fait un 

cœur dans le rāhui mais voilà, il ne faut pas oublier que le rāhui doit ouvrir. C’est très 

important pour les pêcheurs.  

 

Mais après, les pêcheurs demandent aussi si c’est pour toutes les activités : le va’a, le 

surf, le passage des bateaux parce que là ça risque d’être un problème… déjà la pêche 

c’est compliqué … mais c’est aussi avec le puna… Je crois que c’est difficile à 

comprendre pour eux parce que le puna, les gens comprennent qu’on ne touche pas. 

 

[…] 

 

C’est bien aussi ce que vous faites… c’est pour nos enfants de demain, il faut leur 

apprendre. On ne peut pas continuer à pêcher comme ça avec des tout petits poissons… 

Il faut les laisser grandir… Mais il faut que les pêcheurs comprennent parce que ici ce ne 

sont que des pêcheurs donc il faut leur mettre dans la tête… Eux la pêche c’est pour 

vivre… 
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Entretien n°7 : 

 
 
Peux-tu me dire ce que tu penses du rāhui ? 

 

Pour moi  le rāhui c’est bien, c’est une bonne chose pour notre commune et pour la 

population. Maintenant, il faut savoir qu’à Tautira, il y a beaucoup de pêcheurs… Il 

pêchent pour vendre, pour nourrir leur famille… Parce qu’ici il n’y en a pas beaucoup qui 

ont du travail, alors la pêche c’est leur gagne-pain.   

 

Si on fait le rāhui, il faut d’abord s’assurer que les pêcheurs soient du même côté que nous 

parce si on fait le rāhui et qu’ils ne sont pas d’accord, ils ne vont pas respecter les règles… 

ça ne va pas marcher… donc c’est important de bien informer les pêcheurs. On a fait 

circuler une pétition pour mettre en place le rāhui et avoir l’avis de la population. Éric a 

fait ici au village, Claire s’est occupée des pêcheurs du Fenua ‘Aihere… on s’est partagé 

le travail… mais on a été bien reçu. La population est d’accord, surtout au village. Mais 

il y a toujours des pêcheurs au Fenua ‘Aihere qui ne veulent pas le rāhui…  

 

Toi tu connaissais déjà le rāhui avant ce projet ? 

 

Je connaissais avec le rāhui de Teahupo’o et quand il ont fait le PGEM… Ici on a parlé 

aussi du PGEM mais les pêcheurs ne veulent pas entendre parler, ils ne comprennent 

pas… et déjà rāhui certains ne veulent pas comprendre… il faut bien expliquer juste ça. 

Plusieurs fois la commune a proposé des projets pour protéger le lagon mais les pêcheurs 

ne veulent jamais on ne peut pas toucher à la pêche… C’est difficile aussi… C’est vrai je 

comprends d’un côté c’est leur gagne-pain… Mais c’est bien vous venez nous aidez et je 

pense le rāhui ça peut marcher, on a vu que la population était d’accord… Je crois c’est 

aussi parce que c’est de plus en plus difficile pour les pêcheurs de trouver le poisson… 

 

Il faut qu’on refasse une réunion avec eux pour leur proposer une zone et voir ou ce serait 

le mieux pour eux. 
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Entretien n°8 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ?  

 

Ok le rāhui, c’est pour nous interdire de pêcher, mais c’est aussi pour préserver le lagon 

pour nos enfants. Pour l’instant c’est à Teahupo’o le rāhui qu’on connaît mais nous à 

Tautira, on sait que le rāhui de Teahupo’o marche ! Nous y sommes allés.  

Bon… On est pas allé à l’intérieur mais aux abords… Mais maintenant la question à 

laquelle ce que moi je souhaiterais savoir et avoir une réponse c’est un rāhui de combien 

de temps ? Apparemment on a dit c’était pour 3 ans et aujourd’hui 3 ans sont passés mais 

la zone est toujours fermée. Alors quoi ? C’est vraiment ma seule interrogation au sujet 

d’un rāhui chez nous… 

 

Quand as-tu entendu le mot « rāhui » pour la première fois ? Tu connaissais déjà ?  

 

Je connaissais avec le rāhui de Teahupo’o mais ici à Tautira, on a parlé du rāhui. Si tu te 

souviens des mois derniers, février ou mars je ne sais plus... On a même demandé au 

service de la pêche de venir. Parce que nous après ça on a discuté entre nous, je leur ai dit 

qu’il y aurait une autre réunion avec les pêcheurs et eux. Mais le problème … ils ne m’ont 

pas dit qu’il faut une lettre et ils m’ont dit d’accord. Donc j’ai vu les pêcheurs je les ai 

rencontré et j’ai aussi dit au conseil municipal… Le lundi ou le mardi matin je les ai 

contactés par téléphone, ils m’ont dit qu’ils ne viennent pas. C’est pour ça je suis fâché 

après eux, ils auraient dû dire qu’il fallait une lettre de demande. J’aurais écrit moi une 

lettre au secrétaire général… Mais de notre côté on a réfléchi sur le problème du rāhui. 

Ce qu’on a dit, c’est dès qu’on est en période de rāhui, il n’y a plus à enlever (la pêche 

est interdite). Mais les pêcheurs, on y a pensé ? Ils vont aller où ? comment ils vont faire 

après pour nourrir leur famille ?  

On ne peut pas laisser fermer toujours comme à Teahupo’o… 

 

Et comment tu imagines le rāhui pour Tautira ? 

 

Comment je vois le rāhui pour Tautira… Si on parle de rāhui, pour Tautira, c’est simple. 

Il faut bien penser… on peut aller pêcher mais il faut donner la taille des poissons que 

l’on pêche. Et comme ça les pêcheurs qui prennent les petits poissons, on les sanctionne. 
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Comme ça, on peut aller vers le rāhui. De toute façon, on voit sur la route les gens qui 

vendent leur pêche.  

 

Il faut que le comité engage des contrôleurs pour regarder les tailles des poissons de ces 

pêcheurs-là. Il faut informer les pêcheurs que telle zone c’est protégé et telle autre c’est 

pas protégé… Voilà moi je pense que le rāhui on peut faire mais il faut bien réfléchir 

surtout pour les pêcheurs… Notre lagon, c’est à nous de le gérer à travers le comité. Si 

on met en place le comité ça ne se fera pas tout de suite il faut que l’on y réfléchisse et 

que l’on discute. De toute façon, les règles, c’est nous qui allons les décider avant de les 

mettre en place. Tout ce qui sera dit devra être écrit (les règles) et respecter pour pouvoir 

traiter n’importe quelle situation. C’est une très bonne chose de mettre un rāhui tant qu’on 

a notre mot à dire. Je suis d’accord pour mettre en place ce comité mais il faut bien le 

faire … 
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Entretien n°9 : 

 
 
[dans le jardin en bord de mer] 

 

Ici on est dans le centre de la baie (Teihipa). C’est une grande zone pour les petits mulets 

et d’autres d’espèces… Les petits poissons viennent ici devant chez nous. Il faut préserver 

cette ressource qui est en voie de disparition. Beaucoup de pêcheurs de Papeari viennent 

avec leur filet… C’est pour ça je pense qu’il faut faire le rāhui ici aussi chez nous. Et… 

comme le dit Tamatoa, même si je préfère que couper Toahotu et Afaahiti ce serait bien 

de pouvoir faire le rāhui entre Toahotu et Afaahiti. Il faut faire une réunion pour proposer 

le rāhui à la population de Afaahiti. Je vais organiser une réunion avec la mairie.  

 

Comment tu as connu le rāhui ?  

 

C’est avec le rāhui du Fenua ‘Aihere que j’ai su pour le rāhui. Au début c’est avec le 

projet Intègre qu’on en a parlé et puis on en a discuté en conseil municipal. Alors, on 

parle du rāhui dans la baie de Phaeton mais j’aimerais que l’on propose un projet de rāhui 

aussi au motu nono parce qu’il n’y a plus de poissons et les gens viennent voir et il n’y a 

plus rien, que des déchets… L’objectif c’est de permettre à la population qui vient sur ce 

motu de voir des poissons, ce qui n’est malheureusement plus le cas aujourd’hui parce 

qu’il n’y a plus rien… Mais il faut aussi mettre en place une police, c’est ce que j’ai 

demandé à la mairie, il faut une police maritime sinon on ne pourra pas intervenir et les 

gens ne vont pas respecter le rāhui… C’est ce qu’il font en Nouvelle-Calédonie, ils ont 

une police de la mer… C’est important de respecter le rāhui, c’est pour nos enfants… tu 

sais, dans certaines écoles ils en parlent aujourd’hui de ce que c’est le rāhui alors c’est à 

nous, en tant que responsable, de mettre en place pour nos enfants plus tard… Mais il y 

en a et il y en aura toujours des gens, des pêcheurs qui ne respectent pas, c’est pour ça 

aussi j’ai demandé à ce qu’on mette une police maritime. 
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Entretien n°10 : 

 
 

Peux me parler un peu du rāhui ? 

 

Le rāhui, c’est pour protéger les poissons , enfin le lagon parce qu’ici chez nous il y a 

plein de pêcheurs et ils viennent tout pai rafler … C’est comme ça ici . J’habite bord  de 

mer et  je les vois tous les soirs venir pêcher.   C’est plein de petits poissons ici en plus , 

ils viennent se protéger au bord… Il y a plein de bébé mulet, tu peux aller voir si tu veux…  

A Teahupo’o ils ont fait aussi le rāhui, ils en parlent aussi à l’école… mon fils connait pai 

le rāhui avec l’école.  C’est bien ils en parlent ! 

Ce que je sais pour le rāhui ici c’est pas toute la baie, c’est seulement une partie juste là 

en face. Si ça se met en place, je pourrais surveiller la zone, je vois déjà  les pêcheurs tous 

les jours… 

 

Que penses-tu de cette zone pour le rāhui ?  

 

Ça va, c’est bien ici… c’est pas très grand il faudrait rāhui toute la baie mais il y aurait 

une émeute des pêcheurs. Il y en a plein qui ne vivent que de la pêche, et beaucoup de 

pêcheurs de Papeari viennent chez nous pour les varo… après ils vendent en bord de 

route… L’autre jour j’ai vu 4000 cfp le paquet … et des fois j’en vois des tout petits… 

c’est pour ça aussi il faut protéger… Mon papa m’a dit, ils vont bientôt mettre le rāhui, 

c’est bien… Maintenant on attends pour pouvoir dire aux massacreurs « rentres chez 

toi ! ». C’est bien aussi comme ça le rāhui. 

 

Et si tu devais choisir 3 mots pour décrire le rāhui, ce seraient lesquels ? 

 

Oula que trois mots… ben déjà comme j’ai dit, c’est pour protéger nos petits poissons, et 

même protéger la nature, la mer… Le rāhui c’est aussi interdire aux pêcheurs de venir, ils 

ne peuvent plus pêcher… C’est pour ça aussi qu’ils n’aiment pas pai le rāhui …C’est 

parce qu’ils ne peuvent plus aller à la pêche… mais si tu vois c’est des petits comme ça, 

même les varo, c’est bien de mettre le rāhui. 
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Entretien n°11 : 

 
 

Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

On va commencer par le commencement. Comment on a mis en place… Pour 

commencer, ou on a mis le rāhui en place… parce qu’il y a des gens de Tautira qui 

viennent piller notre lagon. Ils viennent à 5 ou 10 bateaux, selon la météo. S’il fait beau, 

la semaine ils viennent de 18h à 6h du matin. Ils pêchent. Des fois c’est la moitié qui 

rentre à Tautira et l’autre moitié qui reste au Fenua ‘Aihere. Ils se reposent et ils 

commencent à pêcher à 18h jusqu’à 6h du matin. C’est comme ça leur vie. Si la météo 

permet de venir dans la semaine, si 3 jours il fait beau, ils viennent 3 jours, carrément… 

C’est ça leur vie. Mais c’est loin aussi de venir de Tautira à Teahupo’o. Il y a des endroits, 

c’est très dangereux. Il faut compter les vagues à un endroit qu’on appelle Hotu tapua. Il 

faut compter les vagues. Si tu loupes, tu vas te retrouver retourné sur le platier. C’est très 

dangereux cet endroit-là, il y a le lagon, c’est une patate, après il y a un petit lagon, il faut 

que tu traverses le petit lagon. Arrivé à cet endroit il faut bien se méfier, il faut bien 

compter aussi les vagues. C’est cet endroit mais ils arrivent à venir… Ils arrivent à venir 

à Teahupo’o. Et, ce sont des bons pêcheurs. Tu ne peux dire « ils sont fainéants ».  

 

Ils pêchaient pour vendre ? 

 

Pour vendre, pour se nourrir, pour tout. C’est ça leur vie. Et on a mis en place aussi le 

rāhui parce qu’il y a eu aussi une grande bagarre sur le récif, parce qu’ils viennent trop 

pêcher, et c’est l’ancien maire qui a mis fin aux bagarres. Les pêcheurs de Teahupo’o, il 

y a la police municipale, le maire… et on est obligé de faire comme ça, sinon, nous, on 

aura plus. On a mis aussi en place le rāhui, c’est les pêcheurs qui sont venus demander. 

La mairesse, qui a avant Gérard, c’est une mairesse, Marcelle Olosé. Mais le problème 

avec elle, mais… ce n’est pas un problème, c’est elle ne peut pas suivre, c’est Gérard qui 

a suivi ce… le rāhui. A ce moment-là, Gérard était conseiller municipal. C’est le seul. 

Mais les premiers qui sont venus faire des enquêtes à Teahupo’o, c’est Tamatoa ma. Je le 

connais pas. Il y a Tamatoa, madame Devatine, la dame de la culture, Timerii, 

l’archéologie aussi, c’est le fils à Devatine. Il y a aussi l’environnement, mais je ne sais 

pas, je ne les connais pas le premier jour. Je ne savais pas qu’ils venaient pour ça, pour 

étudier Teahupo’o. Je ne savais pas ; Ce que Tam t’as dit l’autre jour quand on s’est 
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rencontré « qu’est-ce que vous faites ici ? Il faut bien faire attention » et c’est ce que j’ai 

dit à Tam. Après on s’est rencontré à la mairie. C’est la mairesse qui m’a appelé « ah il 

faut que tu viennes parler » « mais je ne les connais même pas ». Je me suis assis, j’ai 

parlé pendant 3h, de 9h à 12h. Après je me suis levé, « bon je vais rentrer, j’ai faim » Tout 

le monde me regarde, personne n’a rien dit. J’ai pris mon sac à dos, je suis parti à la 

maison. Et c’est là, après, dans la semaine, ils viennent me voir. La culture, pour la pêche, 

pour l’agriculture et je raconte, je leur en parle. Pendant une semaine, ils sont resté ici à 

Teahupo’o. Et, l’autre semaine ils vont à Tautira, ils changent. Mais… Tautira, ils sont 

très réticents. Mais nous on est ouvert. Et un jour on a mis en place le rāhui. On a 

convoqué tous les associations, tous les gens, ils viennent à la mairie. On en a parlé 

pendant 1h, 2h… Après on a mis le premier comité. 

 

Il y a eu beaucoup de réunions ? 

 

Ouai, on est obligé de faire comme ça. Après on a mis le premier comité. Je ne suis pas 

dedans, je vais seulement écouter s’ils vont tenir leur parole. Après il y a des réunions, 

des réunions, et à la fin, il n’y a plus personne. La première grande réunion qu’on a mis, 

il y a monsieur Féral qui est venu, il y a… il étudie les cocotiers, il est de Vanuatu, c’est 

un scientifique… plein, il y a plein quand ils sont venus. Il y a monsieur Féral que je 

connais bien ce jour-là. On en a parlé et il m’a soutenu. Il m’a bien soutenu. Après il m’a 

dit « tu vas arriver un jour » « oui, je vais arriver un jour ». On a fait des réunions et on 

s’est retrouvé il n’y a plus personne, il n’y a plus personne. Un jour on a fait une réunion, 

on est… il y a Gérard, le maire, après il y a moi et un papa, qui est maintenant décédé, il 

y a sa femme, mon cousin et sa femme, et une cousine. On est que 6 ou 7 personnes. Alors 

le couple, mon cousin et sa femme, il est en train de se disputer avec les 2 femmes, et le 

vieux et moi on s’est mis de côté. Et Tam, il nous a montré l’endroit où il faut faire le 

rāhui, mais c’est pas là comme ça c’est un peu plus grand. Ça vient sur Gérard, sur le 

terrain à Gérard juste à côté, on appelle « Te ava iti ». C’est ça. Mais eux ils ne veulent 

pas. Ils veulent mettre à l’endroit qu’on a mis aujourd’hui. Le vieux, on en a parlé. Après 

j’ai demandé « eh on va mettre par-là – ok ok » il est en train de se disputer. « Hey, ce 

n’est pas la peine de s’engueuler entre vous, c’est fini, on a mis en place le vieux et moi » 

« Ah, ou on va faire ? – A Hotopu, à l’endroit qu’on a fait » qui était chez Gérard. On a 

dit c’est bon, on va mettre là. C’est là qu’on a commencé. C’est là qu’on a commencé. 
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On a été voir les confessions religieuses, protestants, catholiques, adventices… Après j’ai 

été voir les jeunes, dans les maisons, faut aller voir dans les maisons. 

 

Du coup quand vous avez décidé vous n’étiez pas très nombreux ? 

 

Voilà, mais il faut aller voir la population. C’est ça, c’est comme ça. On rencontre des 

gens sur la route, on leur en parle. Quand je vais à la messe le dimanche, je vais voir le 

pasteur. Il faut annoncer dans l’église. Tel jour, il faut venir à la réunion… mais la 

première réunion qu’on a fait il y a du monde. Il y a toujours des « oui » ou des « non ». 

Si on est 50, il y en a un dans les 50 qui contestent, c’est celui qui ne pêche pas. Celui qui 

ne pêche pas, c’est lui qui conteste. C’est toujours comme ça. Et après on a mis en place 

le comité, on a demandé à monsieur le maire de Taiarapu-Ouest, et son conseiller 

municipal de venir à la réunion et chaque association. Le président de chaque association 

il vient. Pour mettre en place, il faut les mettre dans le comité. Il y a aussi… pas le Haut-

Commissaire, celui qui le remplace… On pai le tāvana hau, celui qui est en dessous le 

Haut-Commissaire, il est dedans aussi. Et après on a mis… c’est après taafe 

l’Environnement.  

 

Après ? 

 

Oui, c’est Tamatoa qui nous a proposé… euh… le numéro 6 là… 

 

La catégorie 6 ? 

 

Voilà, la catégorie 6. C’est Tamatoa qui nous a proposé. Ce n’est pas l’Environnement, 

mais il nous a bien précisé qu’il y a l’Environnement dedans. Tout le travail qu’on a fait, 

c’est Tamatoa qui a fait. Eux, ils sont venus seulement s’assoir. Tout le travail, c’est 

Tamatoa qui a fait, fait les enquêtes sur le terrains avec ses amis… et il est toujours là. 

C’est pour ça, moi je ne peux pas le lâcher. On ne peut pas le lâcher parce que c’est le 

seul qui nous a bien soutenu depuis le début. Quand on a un petit problème, quand on ne 

comprend pas le texte, on l’appelle. Et à chaque réunion, il vient. Et quand 

l’Environnement a mis ses grains de sables dans le comité, c’est bien au commencement, 

mais c’est lassant après. C’est toujours les même questions, toujours … mais ça n’avance 

pas. 
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D’accord… et c’est quoi le type de question ? 

 

Pour nous, on demande pour acheter des bateaux, des jet skis… il faut de l’argent pour 

avancer, pour payer l’essence… et il faut préparer ces papiers, ces papiers… un jour on a 

fait une réunion, il y a Tamatoa qui est là. On tourne en rond pendant 2h. Et Tamatoa, il 

a … pendant 2h… il a fait toute les questions pendant 10 min, la réponse, en 10 min. On 

parle pendant 2h… C’est ça, mais ça tourne en rond. On revient sur toutes les même 

choses, on revient en arrière. Mais c’est bien de faire la réunion, mais il faut qu’on avance. 

 

Ok, et qui sont les personnes de l’Environnement qui sont présentes ? 

 

Il y a Miri Tatarata, avec son mari, le maire de Fakarava là… mais il est à fond aussi 

dedans, il nous a bien soutenu. Il y a aussi les 2 jeunes là, la popa’ā tatouée, je ne sais 

plus comment elle s’appelle… Il y a l’autre aussi c’est une Tahitienne, Fanny. Il y a aussi 

un vieux à lunettes, il travaille aussi pour l’Environnement, et un jeune popa’ā aussi. Ils 

viennent tout le temps aussi. Mais… elles nous ont bien soutenus mais… je ne sais pas, à 

des moments, ils pètent les plombs. Je crois que quand Tamatoa a fait des remarques sur 

les 2, c’est là qu’ils ont… en 2h, Tamatoa a fait en 10 minutes. C’est toujours les même 

questions, c’est toujours les même réponses. Et ce sont des ??? mais il y a du monde qui 

vient à la réunion, il y a du monde. Mais pour l’endroit, on a bien choisi. On a bien choisit 

cet endroit-là. Parce qu’il y a beaucoup de légendes à cet endroit. C’est un endroit où c’est 

une nurserie. Il y a des petits, il y a des gros poissons. Il y a des gros poissons. 

 

Et cette zone a été délimitée avec le papa dont tu parlais ? 

 

Après taafe. Après on a délimité. « Il faut faire là, il faut faire là », après on en a discuté 

ensemble. C’est pour ça on a mis sur Maraetiria, la pointe Maraetiria, on va aller sur la 

limite à Faaroa sur Teahupo’o. C’est comme ça qu’on a délimité. C’est Tamatoa qui nous 

a dit « il ne faut pas oublier le large, les hauts fonds, le tombants », il faut faire aussi là… 

 

Est-ce qu’il y a des personnes qui ont le plus porté ce projet ? 

 

C’est Gérard, le maire, et moi. Parce que cet endroit, c’est comme Alféo dit, il y a du 

poisson… Pour nous, cet endroit, c’est un garde à manger. C’est un garde à manger, et il 
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y a plein aussi de légendes même dans la mer, et aussi la terre. Il y a plein de légendes, 

c’est ça qui est bien. Heureusement on a mis cet endroit. Mais je ne regrette pas qu’on a 

mis en place le rāhui. Il y a hoa des jaloux… de Teahupo’o… il y en a hoa des jaloux. 

Mais on n’a pas fait pour eux, on a bien pensé pour nos enfants, c’est pour ça. Mais il y a 

des pêcheurs qui ont dit « il faut faire à cet endroit » même la population. La première 

fois, ils sont un peu… ils ne savent pas pai comment… et comment ça se passe mais… 

des semaines et des mois… c’est là qu’ils ont bien compris l’essentiel. Mais, le plus 

réticent quand on a commencé, c’est Didier. Le plus réticent, il ne veut pas faire… et il 

tape sur la table « ce n’est pas la peine, comment on… pour la pêche ? » Alors la semaine 

après il a été plonger, c’est là qu’il est revenu. C’est là qu’il a dit « il faut mettre en place ». 

Tu as vu « il faut mettre ! » … J’ai dit a Gérard « vas voir ton frère, vas lui en parler ». Il 

a été voir son frère « bon, la semaine prochaine, il faut mettre en place la réunion, il faut 

mettre en place le rāhui ». Et quand on a fait la réunion, c’est le premier qui… on a pas 

fait la prière… c’est le premier qui s’est levé « e il faut mettre le rāhui, il n’y a plus de 

poissons », il insiste… Il y a l’autre pai qui se lève… « Non, non attends, tu n’as pas 

plongé, c’est moi qui a été plonger » Ah Didier, c’est le plus réticent… Il n’y a rien du 

tout, c’est lui qui a dit, il y a rien du tout. Il a été là-bas à la pêche pour voir s’il y avait 

du poisson et rien du tout. C’est pour ça, quand vous avez été, il est devenu fou après… 

mais à force d’en parler avec les gens, ils ont compris. Mais quand on a fait une fête, la 

fête c’est mata ari’i il y a six mois, on dit abondance. Et à 6 mois il n’y a pas d’abondance, 

c’est pour la terre et la mer. C’est le poisson, mata ari’i nia (abondant) - mata ari’i raro 

(peu abondant). C’est comme ça que Gérard a dit « il faut mettre en place ». Il y a les 

enfants qui ont fait des réclamations mais lui il s’est bien battu pour mettre en place le 

rāhui, Gérard Parker. Il s’est battu. Déjà il est allé en ville parler devant 40 personnes… 

et après on voit sur les 40, il y a 3 qui ont désisté, il y a 37 « pour ». Il s’est bien battu, il 

a été voir… avant c’est Gaston Flosse le Président. Il a été voir le Président, il a été voir 

ces ministres-là. Et, on lui a dit du mal… et quand on a mis en place, on est que 2 qui 

restent, qui poursuivent le mouvement du rāhui. 

 

Peux-tu m’expliquer la fête mata ari’i ? 

 

Mata ari’i nia, 6 mois d’abondance, mata ari’i raro, 6 mois de disette. On fête ça tous 

les ans. Tous les ans il y a une association de Papenoo huru, ils font ça. On a fait une 
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année à Teahupo’o, et l’autre année on fait à… ça change de commune. C’est tous les 

ans. 

Et au tout début du rāhui, comment les pêcheurs se sont comportés ? 

 

Il n’y a pas de problème quand les pêcheurs ont entendu ils vont mettre en place le rāhui. 

Ils ne viennent pas rouspéter. C’est eux qui ne pêchent pas, c’est eux qui rouspètent. Mais 

ceux qui font la pêche, ils ont vite compris. Ils vont pêcher ailleurs, c’est juste à côté. 

Mais ce sont les touristes, ceux qui viennent de la ville-là qui viennent… qui disent après 

« on n’a pas entendu » mais on a bien diffusé à la télé, à la radio… On a des flyers… On 

a distribué à la population, à mea mā, à l’école, dans les écoles à Toahotu jusqu’à Tautira, 

je donne des flyers. Tiens, quand on va aller à Tautira, il faut que l’on ramène des flyers, 

pour Faaone et Tautira, comme ça ils vont voir c’est quoi le rāhui… mais les règles, c’est 

nous qui avons en place les règles, c’est l’Environnement qui a pris, qui vont mettre en 

place. C’est nous-même qui avons mis en place et ils ont écrit, « c’est ça que vous voulez ? 

– Oui c’est ça ». C’est comme Tam a dit cette semaine, c’est le comité maintenant qui va 

décider, quand il a appelé, il m’en a parlé… « ah maintenant l’Environnement, il se retire 

un peu, c’est le comité qui… » 

 

Sais-tu si la prochaine réunion du comité de gestion va être reportée ? 

 

Oui, si si car l’Environnement, ils sont à Fakarava…  

 

Ils sont obligés d’être là ? 

 

Oui pour renouveler, c’est ça. Quand ils viennent à la réunion, on les emmène au Fenua 

‘Aihere manger. On prépare le mā’a tahiti. 

 

A chaque comité ? 

 

Oui, quand ils viennent. Sinon, monsieur le maire les invite au restaurant. Je crois que… 

ils ont une dent contre Tamatoa. Ouai, il m’a dit encore hier… C’est le seul qui nous a 

bien aidé. C’est le seul, avec Timerii Hoopu. Ce sont les 2. Mais l’Environnement, ils se 

sont juste assis sous la table, c’est comme un steak frite, un plateau. Ils mettent sur la 

table, c’est déjà préparé. Mais quand Tamatoa il vient, ils ont peur, il faut bien préciser 
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ce qu’ils disent… C’est pour ça il a dit l’autre jour à la fille-là, ZPR, après elle a été sur 

le PGA… « il faut bien faire attention il ne faut pas parler de la terre». C’est ça. Oui… ça 

fait rire aussi notre rāhui, quand tu penses… Il y a des gens qui t’appelles « e on ne peut 

plus aller pêcher … – et d’où tu es ? – de Papara. – Ah ben tu n’as qu’à aller pêcher à 

Papara ». Pourquoi tu dis pour le rāhui il ne faut plus pêcher ? C’est chez nous à 

Teahupo’o, on prépare pour nos enfants. Attends, je ne me déplace pas, c’est toi qui te 

déplace… Il y a plein de gens. Ça fait rire « ah ouai, on va mettre aussi en place », des 

fois on se rencontre et on en parle… « hia c’est dur… - non, c’est pas dur, il faut que tu 

penses, tu as un enfant ». C’est ça. Et maintenant, ils ont compris ceux de Pueu. Ils ont 

préparé une lettre et envoyé… Ils ont voté « oui » tout le monde… Moana m’a appelé, il 

est content. Je suis content aussi pour eux. Au moins qu’on boucle cette année 2 ou 3… 

 

Oui, on va voir… donc, au début les pêcheurs respectaient bien les règles… ? 

 

Oui, ils respectent. Ils surveillent. Les gens du Fenua ‘Aihere, ils surveillent. Même les 

bateaux de pêche de Teahupo’o, quand ils vont à la pêche. Quand ils voient des gens dans 

le rāhui, ils appellent à la mairie, carrément à la mairie.  

 

Il y a toujours quelqu’un de dispo pour aller voir ? 

 

Tous les jours. Il y a une mémé qui habite au Fenua ‘Aihere, avec sa fille et ses enfants, 

ses mo’otua, ses petits-enfants. Quand ils voient, ils appellent à la mairie. 

 

Comment s’appelle cette dame ? 

 

C’est une famille, Estoll. Ils sont carrément devant le rāhui, en plein dans le rāhui. Il y a 

elle, soit c’est le cousin qui habite juste à côté du rāhui. Il y a une famille là-bas qui appelle 

aussi. Ceux qui habitent par là-bas. Même pour… qui emmènent les touristes, il nous 

appelle aussi « e il y a des gens qui… » Ils vont dire « il faut sortir ». Des pensions au 

Fenua ‘Aihere comme Annick Paofai, ils vont dans le rāhui, pension Bonjouir. Elle est 

secrétaire du comité.  

 

Et ils vont dedans, c’est-à-dire ? 
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Ils l’ont déjà fait, avec son mari. Il y a aussi la pension Dauphin, lui aussi. C’est juste 

devant l’endroit qu’on a été manger le mā’a tahiti là, c’est juste à côté. Les belles maisons-

là… Il y a un grand bateau juste dans le lagon-là, c’est à ce monsieur. Eux ils suivent 

aussi, tous les gens du Fenua ‘Aihere, il y a un guide touristique aussi, il est dans le comité, 

Valentin. C’est Valentin. Il y a un diacre aussi, qui surveille, Joël Paofai. Et c’est Didier 

qui va aller pincer ceux qui sont dans le rāhui, on l’appelle aussi. Ceux qui vont… pendant 

la nuit… Oui, il va dans la nuit et on l’appelle. La nuit, même le jour, il y a des gens de 

l’extérieur… Tautira… C’est ça, mais… pour le rāhui, ça a bien marché pour moi, c’est 

une bonne chose. Mais on en parle souvent, avec mon papa avant, le rāhui. C’est une 

bonne chose, mais tu sais les poissons, ils ne restent pas à l’endroit, il va chercher à 

manger, mais si on pêche trop, on ne trouve que des petits… Mais il y a du gens qui sont 

partis encore pêcher, mais certain moment, le lagon se tari (se vide) à toujours un moment, 

mais il faut le remplir. Et, quand on a été pai à Tautira, je crois que les gens à Tautira, ils 

ont peur de ce mot-là, le « rāhui ». Les 2 vieux, quand ils parlent… on dirait ils ont peur… 

et « on a rien à manger… » C’est ça, c’est la nourriture. Mais quand là tu parles du PGEM, 

hia… mais le rāhui, pour nous, ça a beaucoup rapporté et apprendre aussi, et donner des 

leçons aux enfants, les apprendre. Même les instits… Avant ils n’ont pas compris le mot 

« rāhui » et quand on a mis en place dans l’école, dans notre école à Teahupo’o, c’est… 

Ils sont à fond dedans. Maintenant il y a une instit qui est à fond, même la directrice et un 

professeur de lycée à Taravao. Ils font des … quand on a été à Mahina-là, juste à côté, il 

y a le chapiteau du rāhui-là… même pédagogie, la femme le poto-là, elle travaille pour le 

territoire, pour l’école de Taiarapu-Est et il y a l’inspecteur, il y a elle. L’inspecteur, il 

soutient le rāhui. Même tout Taiarapu. C’est ça leur projet, pour les enfants, c’est ça, le 

rāhui. On les emmené sur le rāhui pour montrer l’endroit et pour parler. Ils ont aimé… 

C’est pour ça l’inspecteur, il nous en parlait… Pourquoi on étudie seulement la baleine et 

la tortue ? Pourquoi on étudie pas le rāhui ? Le rāhui c’est l’ensemble, ce n’est pas que la 

baleine et la tortue, c’est tous les poissons, les coraux, les algues. C’est ça qu’il a dit. Et 

il va bien réfléchir, c’est ça son projet. Je crois ils vont faire aussi à la rentrée. Même au 

collège, ils en parlent aussi au collège. Tous les ans ils ont une fête, la fête des Tahitiens, 

on dit hiroa tomu. Les élèves dansent comme les tiurei, ils font des déclarations, le 

orero… Moi je vais dans une salle, dans une classe et raconter des légendes. C’est là aussi 

que j’en parle sur le rāhui, aux élèves. Et ils ont compris… et j’ai distribué des flyers. 

C’est là que tu vois les enfants… ils ne connaissaient pas. Mais il faut bien expliquer le 

mot « rāhui ». 
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Et peux-tu me parler des légendes qui sont associées au rāhui ? 

 

Oui, c’est dans le livre de légendes qu’on est en train de préparer. C’est en 1362 le premier 

rāhui. C’était tout Tahiti. En 1368, normalement c’est 5 ans le rāhui, mais en 1368 c’est 

6 ans… il y a des vieux qui sont morts, ils n’ont même pas mangé le mā’a, le poisson… 

on a ouvert le rāhui par un roi de Taiarapu, de Teahupo’o. C’est lui qui a su ouvrir le rāhui 

parce qu’il y a des gens qui… il y a les bananes qui sont pourries, il y a plein de choses… 

mais il faut ouvrir, il faut profiter de cette ??? il y a un seul roi, c’est lui qui met en place, 

Tavi hau roa, c’est le premier roi de Tahiti, c’est lui qui a mis en place le rāhui. Tamatoa 

m’a dit en aout ça va sortir… Il y a plein de légendes dedans. Oui… Tamatoa il nous a 

bien soutenu, dans notre effort. Je n’ai jamais vu un homme comme ça, un papa comme 

ça, il est toujours au petit soin… C’est pour ça nous au comité, on ne le lâche pas, quand 

on a des problèmes on l’appelle. Ce n’est pas la peine d’appeler à l’Environnement… Il 

faut attendre machin, il faut attendre machin… si dans un an il faut attendre seulement, 

ça ne va jamais arriver. C’est ça le problème à l’Environnement. Je crois ils ne se parlent 

pas ou… C’est comme la fille de la DRM qui nous suit… et l’argent ? Des milliards qu’on 

met en place… Oui, le rāhui, pour moi les 3 ans ça a bien marché, même s’il y a des 

restrictions sur la loi, ne pas se baigner, ne pas … mais quand on a mis en place il y a hoa 

des hics… mais ce sont les autres qui ont bien appris, il faut faire ça, il ne faut faire ça… 

voilà après quand je pense, tu as envie d’aller voir… mais il y a cette loi, il ne faut pas 

aller se baigner, il ne faut aller la loi… mais à certains moments, il faut relâcher un peu. 

 

Et, tu as vu la motivation des femmes à Tautira ? Est-ce que les femmes étaient comme 

ça aussi à Teahupo’o ? 

 

Ah oui, comme Annick Paofai, comme la femme de mon cousin, comme la femme du 

vieux qui est morte… Même la conseillère municipale Angelina, même elle. Même 

l’adjointe au maire aussi, 3eme maire adjointe, elle est à fond aussi dedans… Même les 

femmes de Didier, du maire, comme ma femme et mes enfants, ils soutenaient. Même ma 

belle-sœur qui est première adjointe au maire de Manihi. (…) Mais l’avis aussi des 

enfants, ils sont pour… on a fait une enquête commendaire-commendo. 

 

Comment s’est passée cette enquête ? 

 



Annexes 

 410 

J’ai le livre là. (…ramène le rapport du commissaire enquêteur). L’autre, c’est pour la 

terre, on a pas encore classé… c’est avec la Culture. Mais le problème, il n’y a pas de 

sous… C’est le tracé, c’est très dangereux. Il faut mettre la corde… Mais il y a du monde 

qui fait la randonnée de Tautira à Teahupo’o, c’est tous les weekends s’il ne pleut pas. 

Pire, long weekend, s’il y a 4 jours, il y a du monde… 

 

Et j’ai une question qui est beaucoup plus large… c’est comment vois-tu les changements 

de l’environnement par rapport à ton expérience de terre, de la mer ? 

 

L’environnement, ça a beaucoup changé pour moi… beaucoup, beaucoup. Dans les 

années 80-90-2000, la mer, c’est pas comme de l’an 2000 à 2017. Ça a beaucoup changé. 

Dans la semaine, années 80-90, la mer n’est pas forte comme aujourd’hui, mais au temps 

où il y a la bombe, quand on fait péter à Mururoa, dans la semaine, il y a 2 ou 3 fortes 

houles. Après, il n’y a plus rien. Quand il y a forte houle, c’est à partir de 10h-11h, marée 

haute. Mais arrivée 90-2000 jusqu’à aujourd’hui, ça a beaucoup changé parce que dans 

la semaine, 2-3 jours il y a forte houle, c’est toutes les semaines. Et à partir aussi des 

poissons, arrivé au mois d’octobre, avant au mois d’octobre, il y a les petits marava qui 

arrivent, les petits pauara, il y a toutes sortes de petits poissons qui arrivent ce mois-là ; 

octobre, novembre, décembre. Mais maintenant ça a tout changé. Tu attends en octobre, 

ça va arriver en janvier ou en février. Même le temps aussi… avant la pluie quand ça 

tombe, c’est fort la pluie mais pas pai comme maintenant. Avant j’ai pas peur de la pluie, 

maintenant si. Et, quand ça tombe on dirait pai des petites grêles… ça tombe, des fois tu 

as peur… et quand tu penses ici il pleut pendant 1 mois, il n’y a plus rien sur la terre… 

ça a beaucoup changé, beaucoup ! Et le soleil, il tout près parce que… on a déjà prédit 

par les tupuna… le soleil est tout proche de la terre. Je sais pas pourquoi on parle le ciel… 

c’est déjà oa arrivé. C’est déjà arrivé le soleil tout près de la terre. Nos tupuna ont déjà 

prédit ça. Parce que ce n’est pas moi qui a écrit, mais il y a dans le livre. Le soleil est tout 

proche. Déjà dans l’environnement il y a plein de choses que l’on rejette… Déjà je viens 

de voir à la télé en Amérique, il y a déjà 12 villes qui sont contre ce que Trump a fait, 

qu’il s’est retiré de la Cop 21… mais il y a des villes qui veulent panneaux solaires, il y a 

beaucoup de ville en Amérique qui font ça. Mais Trump, je ne sais pas ce qu’il va faire 

pendant les 5ans, j’espère il ne va pas faire péter le nucléaire. Il est instable celui-là, très 

instable. Mais pour moi aussi l’environnement, il y a des endroits quand tu regardes, c’est 

rempli de boue, parce qu’il pleut beaucoup aussi. Quand tu regardes les cocotiers que tu 
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trouves à cet endroit, il y a des endroits que la mer a bouffé. Il y a des endroits que avant 

c’est loin la mer, mais maintenant… cet arbre il n’y a plus rien, il tombe. Il y a beaucoup 

de choses qui nous préviennent mais nous on n’observe pas. C’est ça notre problème… 

l’être humain. C’est pour ça il faut toujours observer juste à côté de toi, partout. C’est ça 

qu’il faut faire, surtout à ce moment il faut bien observer, le ciel… l’endroit où tu vas. Il 

faut toujours observer, il y a toujours un problème qui va arriver. Un jour j’étais à l’école 

en train de parler à un instit, le premier tsunami, il n’est pas arrivé à Tahiti, en Polynésie. 

Il y a 2 oiseaux, au-dessus de nous. Ces oiseaux-là, c’est rare qu’ils viennent à la terre, ils 

sont toujours au large. Et, ce jour-là, j’ai bien regardé, j’ai dit à l’instit « hia il y a quelque 

chose qui va se passer, je vais rentrer à la maison ». Je suis revenu à la maison, j’ai pris 

mon fei, 5-10 minutes après, je vois le bus de la mairie s’arrêter devant ma maison, « eh 

Patrick, il faut aller à la salle omnisport il y a un tsunami qui arrive » Je n’ai pas fermé le 

gaz, je suis parti… J’ai rencontré un cousin au bord de la route, après on a parlé, son riz 

était cuit « hia attends, je vais rentrer à la maison ! » Il n’y avait plus d’eau dans la 

marmite… Après on en a parlé avec les instits « eh qu’est-ce que tu as dit… ?- a non, non, 

j’ai rien dit, il y a quelque chose qui va se passer » Mais heureusement, il n’y a pas, le 

tsunami n’est pas arrivé. Et, 1 an après, on en a parlé sous le fare pote, il y a 2 oiseaux, 2 

vini, on s’assoie, les 2 petits vini se sont posés, et ils bougent on dirait ils ont peur « eh tu 

ne vas pas me dire il va se passer quelque chose… - si, mais je ne sais pas quand… ça va 

arriver mais je te préviens ». Un mois après, il y a le cyclone. Et après il m’appelle, « eh 

c’est vrai ce que tu as dit ! – Non, je te préviens seulement ». Au lieu de ranger le linge 

pour lui, il prend ses bouteilles de vin, il met dans le sac… « Eh prends pai le linge et le 

mā’a ». Il faut beaucoup observer en ce moment, il y a des choses qui vont arriver, qui 

vont se passer. Beaucoup de choses, soit le jour, soit la nuit.  

 

Et pour les coraux ? 

 

C’est la chaleur aussi. Mais tu vois les raies ? Les grandes raies ? Il y a 2 ans maintenant, 

un soir j’ai été à la pêche. La mer était tellement chaude, j’ai allumé le muripata, et je 

vois beaucoup, beaucoup de raies, au milieu, il y a les petits… Au moins 100 ! Je n’ai pas 

eu peur, quand j’ai regardé, tout le monde pai est assoupi. Les raies, le soir, quand elles 

voient la lumière elles viennent vers toi. Là non, tout le monde s’est assoupi, c’est 

tellement beau, je n’ai pas pu faire ma pêche, et j’ai contemplé. Première fois j’ai vu ça. 

Après j’ai dit à Tamatoa… saison chaude, je crois c’est la température de la mer… Quand 
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il fait froid, elles ne viennent pas au rivage. Et quand tu vas à la pêche tu trouves toujours 

1 ou 2 derrière toi. Elles te suivent. Mais c’est un poisson qui te dit il y a quelque chose, 

il y a les raies. Ils te préviennent s’il y a une grosse houle, même les mulets jaunes, des 

fois on les trouve la bouche ouverte en dehors de l’eau, en train pai de bronzer, ils 

préviennent demain matin il y a une houle qui arrive. C’est 100%. Même les petits mulets, 

même les manini, ils préviennent aussi les grosses houles. Même les ume, quand ils 

mettent leur queue en dehors de la mer, ils préviennent aussi il y a quelque chose qui se 

passe. C’est comme Alféo il dit, il prévient il y a une grosse houle. Des fois quand je vais 

a tahatai, « hia demain matin il y a grosse houle» Pas la peine d’aller à la pêche… C’est 

ça notre météo. Ici à Teahupo’o c’est pas la peine de regarder la météo, ici il fait beau il 

faut aller au Fenua ‘Aihere, il ne faut pas attendre demain. C’est pas comme à Papeete, 

des fois il fait beau le matin, l’après-midi il pleut. Sauf quand il y a le mara’amu, c’est 

toute la semaine. Il y a beaucoup de choses à apprendre, c’est comme ça. 

 

P : Et les taramea ? 

 

Lui, c’est un dévoreur, il nettoie. Il y a des moments il y en a… Je crois, ils disparaissent 

aussi. C’est comme les vana, des fois on les voit, des fois on ne les voient plus… Avant 

a tahatai, chez mon tonton, il y a des trous, maintenant il n’y a plus… même le sept doigt, 

c’est rare. Il y a beaucoup de chose aujourd’hui, on ne trouve plus. Même Bernard 

l’ermite, avant quand tu vas sur le rivage, il y a plein ! Aujourd’hui ? Il n’y a presque plus 

rien… Mais avant chez nous a tahatai, il y en a plein quand tu vas le soir mais 

aujourd’hui… il n’y a plus aussi. 

 

Et tu penses que c’est dû à quoi ? 

 

Avant il y a le mā’oa tahitien, le petit, comme les burgaux. Le burgaux c’est gros, là c’est 

petit, on dit « mā’oa tahiti ». C’est un met très prisé avant, mais on n’en trouve très 

rarement maintenant. Et quand on enlève ce qu’il y a dedans, il y a le Bernard l’ermite 

qui va dedans. C’est ça. Mais on en trouvait avant au rivage. C’est rare… même les 

coquillages. Je crois c’est l’environnement aussi, il y a trop de déchets qu’on jette dans la 

mer. Personne ne respecte, c’est ça notre problème aujourd’hui. On dépense beaucoup de 

milliards pour protéger l’environnement et le résultat… Mais il n’y a pas pai… ceux qui 

protègent l’environnement ce sont des policiers, police municipale, police de la nature. 
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C’est pai il y en a pas… Il y a que 2 seulement, service de pêche. C’est ça ce qu’on veut 

à Teahupo’o pour le Pari. On a demandé auprès de l’Environnement… Pour leur voyage, 

si. Il y a plein de choses à faire et il n’y a pas de soutien, c’est rare. Maintenant tout le 

monde dit « c’est à moi le rāhui ». Ah… ben il faut venir faire… il faut venir surveiller… 

 

Et pour la suite, vous savez ce qui va se passer pour l’ouverture ? 

 

C’est ça aussi… Didier ma, ils ne veulent pas rouvrir, ils veulent laisser comme ça. Parce 

que là, je ne sais s’il y a une réunion jeudi ou pas… si il n’y a pas la DIREN, c’est pas la 

peine de faire… On est obligé de faire, le 31 juillet, c’est la fin… On est obligé de faire 

avant… Déjà ça fait 1,5 an que la DIREN ne vient pas… Tu vois un peu, ils ne font pas 

leur travail… Je crois, ils ne veulent pas aussi venir… Mais ils veulent changer de 

Président, ils veulent retirer Gérard du projet. C’est lui qui m’a dit… il faut leur faire une 

réunion et demander «  ils veulent t’enlever », si c’est personnel… ? Et… Fanny c’est la 

popa’ā, pas Fanny, l’autre Tahitienne, il l’a eu au téléphone… Gérard… et elle nous 

balance « Tamatoa est en train de préparer ses rāhui » après j’ai dit « passes un peu le 

téléphone… - pourquoi pas ? Si vous restez seulement dans le bureau… on ne va jamais 

avancer. Il y a du monde qui vous attend, on a tracé le chemin, ben il faut venir ». Là ils 

vont entendre pai que Pueu, Vairao… que c’est le service de la pêche qui va reprendre.  
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Entretien n°12 : 

 
 

D: Avant, à un moment donné je suis contre le rāhui comme je suis pêcheur… Et après, 

comme tout… il y a Tautira, tout le monde vient pêcher chez nous, 2 ans après j’ai décidé, 

le mieux c’est fermer… parce que sinon tout le monde, l’endroit où on a rāhui, c’est 

l’endroit où il y a plus de poissons et c’est là qu’on va pêcher. Et là ou on a plongé hein, 

il n’y a pas longtemps… je n’ai pas cru… ça évolue le poisson comme ça. Parce qu’au 

temps de notre grand père je pêchais, en 70, et là j’ai plongé il y a encore plus de poissons. 

J’ai pas cru ça… Et maintenant j’ai peur… les pêcheurs… comme ce n’est pas sécuriser… 

on n’a pas de budget. Parce que là, il y a les gens du Fenua ‘Aihere hein, ils surveillent, 

c’est bien, ils font la journée, mais le soir ils ne peuvent pas se réveiller. On m’appelle 

des fois le soir, hop, je suis obligé de… 

 

Ils appellent directement chez toi ? 

 

Voilà, sinon à Gérard. Je suis obligé d’aller sur place parce que la population compte sur 

moi, je suis obligé de faire… Mais c’est bien avec les gens du Fenua ‘Aihere, ils 

surveillent. Souvent le soir je suis obligé d’aller… bénévole… Là hier on m’a appelé, il 

y a les gens qui pêchent à la ligne, ça va à la ligne hein…mais hein, c’est interdit ! Enfin, 

moi je ne suis pas… surtout le filet, le soir ils viennent c’est le massacre. J’ai dit à 

quelqu’un « il faut les prévenir c’est interdit ». Parce que normalement notre dernière 

réunion c’est la sécurité le soir, et depuis, il y a un an maintenant… C’est pour ça j’attends 

la prochaine réunion. Je suis un peu déçu. On a… le rāhui ça a évolué hein… mais on 

dirait, on nous l’a laissé tomber, côté budget je veux dire… Enfin j’ai parlé un peu avec 

Gérard sur notre réunion, si on faire un bureau Teahupo’o parce que là, je sors souvent, 

on ne m’a pas remboursé l’essence. Je fais bénévole. Si tout le temps, je suis obligé d’aller 

sur place parce que les gens du Fenua ‘Aihere compte sur nous. Parce qu’il n’y a plus de 

réunion, mais avant ça tous les trois mois nos réunions. Mais depuis un an maintenant il 

n’y a pas de réunion et les gens de Teahupo’o me demandent « et c’est quand 

l’ouverture du rāhui? ». Parce que normalement, ils savent au bout de 3 ans, on va ouvrir 

le rāhui. Mais je ne suis pas pour ouvrir le rāhui, j’ai parlé avec Gérard, Tamatoa aussi… 

parce que ça ne sert à rien de rāhui… ouvrir le rāhui, les gens n’attendent que 

ça…l’ouverture. Après c’est le massacre. Tu sais les pêcheurs viennent sur place avec 
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leurs glacières. Et ils ne rentrent pas le soir, ils vont pêcher jusqu’à ce qu’il n’y ait plus 

de poissons. C’est pour ça j’ai peur de ce côté. 

 

Et cette décision va être prise bientôt ? 

 

D : C’est bientôt, parce qu’il y a les protestants qui demandent. Ils veulent l’ouverture 

eux… pour les… enfin c’est tous les 5 ans je crois ils ont les machins… les fêtes… ils 

attendent le rāhui. 

 

G: c’est plutôt une réunion des protestants de toute la Polynésie. Ça va être à Teahupo’o 

leur réunion. Ils nous ont demandé de nourrir… il y a presque plus de 2000 personnes. 

 

D: Alors c’est le bureau qui décide… Ils croient les protestants qu’ils ont la force de 

laisser ouvert le rāhui. J’ai dit « normalement non , il ne vaut mieux pas » 

 

Et que pensent les pêcheurs qui étaient d’accord avec cette décision de 3 ans de 

fermeture ? 

 

D: Enfin je crois ils vont prolonger… 

 

G: La prolongation, c’est que le comité fasse des recensements dans le rāhui, chose qu’on 

a pas fait… Maintenant pour que tu parles au comité, comment tu parles d’ouverture si 

on n’a jamais fait un recensement par écrit ? C’est ça le problème. Alors moi qui préside 

la commission, bon, je laisse discuter. Je ne peux pas ouvrir tant que je ne vais pas savoir 

s’il y a reproduction dans le rāhui. Les protestants, quand on a mis en place le rāhui, les 

protestants, ils ont choisi déjà la date… Peut-être, je comprends un peu comme ça… Le 

mois de janvier 2017, le rāhui va être fini, et comme ça on peut demander au comité de 

nourrir toutes ces personnes. Et que le rāhui, tu dois l’ouvrir. Ça c’est le thème rāhui. 

Arrivé à un moment, quand tu fermes c’est interdit, mais après il faut aussi l’ouverture, 

pour distribuer à tout ce monde de Teahupo’o. Le problème c’est là, c’est qu’on a pas fait 

un recensement. Maintenant, je parle au comité, je dis au comité… à mon avis, comment 

on peut dire « c’est repeuplé » ? Voir avec yeux c’est bien…  

 

Tu penses qu’il n’y pas eu assez de suivis ? 
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G : C’est ce que Didier disait au départ, c’est que l’équipe qui a accompagné le rāhui… 

C’est un peu… bon, je me mets aussi en tort… Quand on a démarré le rāhui, ce sont des 

personnes de Teahupo’o. Toutes les personnes… Moi j’ai été choisi par Tāvana Marcelle 

de prendre le dossier et comme je m’y connais de la pêche, j’ai travaillé… mes parents, 

mon papa a vécu dans la pêche, et j’ai travaillé à l’Ifremer, au Service de la Pêche, pour 

la technique, comment il faut évoluer et accompagner ces pêcheurs. Au départ du rāhui, 

il y a eu un problème à Teahupo’o : une bagarre entre Tautira et les gens de Teahupo’o.  

 

Avant la mise en place ? 

 

G : Avant la mise en place. Quand tu travailles au Service de la Pêche on t’appelle, le 

gouvernement t’appelle, le Président t’appelle, il faut faire une enquête, qu’est-ce qui se 

passe ? Alors c’est moi qu’on choisit de venir à Teahupo’o. J’ai fait une enquête… Ce 

n’est pas facile… Pas facile.  

 

Cette bagarre était en rapport avec la pêche ? 

 

G : Oui sur le récif, carrément dans l’eau ! 

 

D : Oui, parce que les pêcheurs de Tautira viennent tous les jours chez nous là, comme il 

y a plein de poissons… Chez eux il n’y plus de poisson. C’est pour ça les gens de 

Teahupo’o sont un peu … ils ne veulent que eux.  

 

G : Je sais que, quand j’ai fait mes enquêtes, c’est un peu n’importe quoi. La mer 

appartient à tout le monde. Ça c’est le règlement. Et quand la mairesse de Teahupo’o m’a 

demandé il faut que je prenne ce dossier pour l’accompagner ça a été dur pour moi. Au 

Service de la Pêche, il y a des cadres, c’est eux qui doivent faire ça… mais 

malheureusement, la commune veut que j’accompagne. Après j’ai accepté et j’ai fait mon 

enquête. Encore ici, les pêcheurs d’ici… Moi j’ai vécu avec mon papa, je sais comment 

il est… Teahupo’o même, il pêche 6 mois dans le lagon, et il laisse 6 mois pour produire. 

La production, c’est comme ça. Les mois de juin, juillet, aout, septembre, octobre, il ne 

pêche plus. Alors qu’est-ce qu’ils font ? Ils font le fa’a’apu ou ils vont au large. Et je me 

suis rapproché d’eux, ils y a plusieurs, les tontons qui ont vécu… 85 ans, il y en a un il a 
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vécu longtemps il a fait nourrir même mes tontons, ils ont dit « non, il faut voir pour 

protéger pour l’avenir des enfants. Regardes nos parents ont laissé le lagon » Comment 

on peut savoir ? On va faire un recensement nous, et je vais vous accompagner à le faire. 

Et c’est ce qu’on a fait, juste les pêcheurs. On a commencé à grandir, à grandir, et c’est 

là que j’ai vraiment dit « il faut que j’accompagne » parce que l’idée c’est de garder de 

ne pas puiser ce qu’il y a dans le lagon et après on va mettre des cartons pour dire « ça 

c’est un ume, ça c’est une carangue ». Tout est parti des pêcheurs, et quand les autres ont 

su, les associations par exemple les pensions de familles, ceux qui font l’agriculture, 

l’école… ont soutenu, et même la religion. Ils ont soutenu cette idée-là. Ça ça m’a mis 2 

ans pour accompagner ce dossier. Il faut vraiment puiser et avoir tout pour après faire la 

demande. On s’est réuni soit comme ça, soit à la mairie, les gens viennent. Dès qu’il y a 

des idées, j’ai dit on fait une réunion à la mairie, ils viennent. J’invite Tāvana Marcelle 

pour qu’elle puisse écouter aussi. Après il y a eu les associations, mama Tiare est venue 

aussi, parce qu’elle pense aussi à la culture du Fenua ‘Aihere, les terrains, le pio fei, et le 

rāhui, parce qu’il y a déjà un puna ‘a’ahi. Tu vois c’est ça qui m’a vraiment motivé avec 

ces vieux-là, plus eux. Il faut qu’on arrive à le faire, il faut qu’on arrive à protéger. Et on 

a fait un recensement. On a trouvé là où on a fait… plus rien. Et moi j’ai l’habitude de 

venir dans ce milieu chasser les apai. J’ai l’habitude, quand je rentre du travail, je vais 

dans ce milieu-là, c’est facile d’avoir des apai, des rougets et des parau. Je voyais à un 

moment donné des filets qu’on laisse dans ce milieu-là. Carrément, les gens de Tautira 

abandonnent parce que c’est déchiré leur filet. Après on a essayé de voir toutes les 

zones… La décision finale avec les vieux, c’est là-bas. Alors comme c’est la passe à 

l’autre côté du lagon, à Tautira, au Pari, à Vaiau, c’est là la limite qu’ils ont choisi. C’est 

petit. Mais après c’est le Service de l’Environnement qui est venu, qui a été jusqu’à la 

limite… et après tout le monde était d’accord. Mais c’est bien, c’est aussi protégé parce 

que tous les géniteurs qui arrivent, l’endroit du Pari, ça graine les œufs, après il y a les 

mâles et après accouplement. Il y plein de géniteurs à cet endroit-là. Après les pêcheurs, 

même entrée, il y a des cailloux au fond, là arrivée à cette date-là, il y en a plein qui 

viennent et qui rejettent les œufs. Quand tu arrives à la passe de Vaiau, il y a caillou 

presque au milieu, c’est là aussi où il y a un regroupement des perroquets et ils larguent 

les œufs. Ça ça vient d’eux donc tu es obligé de tout écrire. 

 

Ça vient des anciens ? 
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G : Oui, c’est ceux qui ont vécu de la pêche, qui ont nourri leur famille, c’est eux, comme 

Didier ma, comme… c’est plutôt eux. On a voulu faire la moitié de cet endroit jusqu’au 

Pari, en discussion, et comme moi je travaille au Service de la pêche, j’ai dit « on va 

essayer de réduire encore parce que si on prend la moitié, après comment les pêcheurs 

vont faire ? ». On a essayé de réduire, de réduire, de réduire et arrivé à ce lagon-là… Et 

c’est ce lagon-là, bon on a été, on a vu les œufs, quand les juvéniles sont arrivés, ils 

viennent du large là-bas et hop il y a des petits chez nous, qui rentrent dedans. Et comme 

l’eau fait à peu près ça, ils sont protégés avec les géniteurs. Tu vois les vieux, j’ai appris, 

j’ai « ok ok ». Par contre le reste des associations ont accompagné, ils ont fait confiance 

à ces pêcheurs-là. Après j’ai pris le dossier, je l’ai amené au conseil municipal pour que 

le conseil puisse soutenir Teahupo’o. 100%. 100% d’élus ont accepté et ils ont soutenu.  

 

P : Et le Service de l’Environnement ? 

 

G : C’est après. Non, le dossier est parti à l’administration, c’est là qu’ils ont su. J’ai suivi 

au ministère. C’était Jacky Brillant le ministre à l’époque. Quand ils ont discuté de ce 

rāhui, Jacky est très… c’est quelqu’un qui est bien touché quand tu protèges quelque 

chose. On a pas le même parti politique mais il m’a appelé et m’a dit « voilà on te 

convoque pour la commission de tel jour », j’ai dit « ok, il n’y a pas de souci – Prépares 

toi bien ». J’étais déjà préparé… Il y a eu des questions des associations et aussi des 

questions des services. Ils étaient tous là, la pêche, l’environnement, tous les services… 

Alors il y a eu des questions au service de la pêche, qui ne me soutient pas tellement. Je 

n’ai rien répondu, c’est mon service, je ne réponds pas. Par contre les autres services, j’ai 

répondu. Et notre service veut comprendre, comment ? comment ? Normalement c’est 

notre boulot… Le rôle du service c’est quoi ? Ce n’est pas simplement de protéger les 

pêcheurs, il faut aussi protéger le garde-manger… et ce n’est pas le cas. Et c’est là que 

l’Environnement a pris le… Qu’est-ce qu’ils ont fait après l’Environnement ? Ils m’ont 

appelé, enfin… ils ont appelé Marcelle, la Tāvana « voilà, on voudrait soutenir et venir 

voir l’endroit du rāhui ». Et je vais vous faire ramener aussi Intègre qui a vraiment un 

programme. Voilà, ils ont pris le rendez-vous. Ils m’ont dit « il y a une équipe qui va 

arriver, il y a Intègre, il y a des financements » Je me suis dit c’est intéressant. C’est vrai, 

même un rāhui en place sans surveillant, on oubli le thème rāhui. J’ai posé la question à 

des juristes, ils m’ont dit le seul moyen que tu peux, tu réveilles Vehiatua. C’est Vehiatua 

qui a mis en place le rāhui. On te voit à l’intérieur, on te coupe la tête, à l’époque. Qui 
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que ce soit, tu arrives dans le rāhui, il n’y a pas de mot, on te coupe la tête. C’est ça les 

juristes m’ont dit « tu réveilles Vehiatua ». Et l’Environnement essaie de prendre ça mais 

autre chose dans la tête. Alors Caroline est venue. On a été visiter. J’étais content, il y a 

un budget énorme, j’ai dit ce serait bien de développer. C’est vrai qu’ils nous ont aidé à 

mettre les balises, valider le rāhui en France, c’est l’Environnement aussi qui a validé le 

rāhui en France. Ils sont partis carrément à Marseille. Pourquoi ? C’est pour avoir les 

fonds. C’est ça le piège. Alors quand j’ai étudié après, j’étais un peu déçu. Depuis 3 ans, 

je me suis engagé dedans, il faut que l’endroit soit repeuplé. Je rentre au Fenua ‘Aihere, 

je surveille. Si je ne suis pas là-bas j’appelle Didier et son équipe. On paie notre essence. 

Et c’est un cout, c’est un cout. Et j’ai demandé à l’Environnement, « est ce qu’il y a un 

budget qu’on puisse rembourser l’essence ? - Ah non, ça ne se fait pas comme ça… ». 

J’ai vu Caroline, elle me dit « il n’y a plus de fond ». Que le projet, quand ils ont vu, ils 

ont soutenu, « il faut y aller ». Mais malheureusement, ce n’est pas… il y a eu un abus, je 

ne sais pas de quel service… 

 

Et qui sont les personnes de la DIREN qui participent régulièrement au rāhui ? 

 

G : Ce sont toujours les même, dans le comité, il y a l’État (la gendarmerie), le Pays, il y 

a la commune et toutes les associations ici à Teahupo’o. C’est eux qui gèrent le comité 

de surveillance.  

 

Et ils viennent tout le temps ? 

 

G : Oui, s’ils sont libres. 

 

Et la DIREN est tout le temps présente ? 

 

D : Au début. Mais après… 

 

G : Ils ont reporté 2 fois. La première fois on a reporté mais le comité… il faut qu’on se 

regroupe. On a fait amener l’invitation, deuxième fois ils ne sont pas présents. On a fait 

quand même le comité. Il y a eu décisions, il y a eu un rapport. Après il y a eu des critiques. 

Ceux qui ne sont pas présents… 
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Et aujourd’hui ? 

 

D : on ne les voit plus… 

 

G : Du jour au lendemain, il y a cet attache qui a été séparée. Je crois qu’ils sont un peu 

jaloux parce qu’il y a l’autre équipe qui est arrivée, l’équipe de Tamatoa, et le comité a 

voulu travailler vraiment et véridiquement. Alors qu’est-ce qu’ils font ? Ils font amener 

une équipe qui ne prévient pas le comité, comme c’est leur loi, j’ai bien compris… et que 

normalement c’est le comité, c’est dans le comité qu’il faut discuter. Et comme ils ont su 

que je ne me laisse pas faire, ils ont été plus loin. Ils ont été voir le ministre pour me 

retirer de là. Normalement, le président du comité c’est le maire de la commune. Le maire 

est arrivé en 2014, il ne connaît pas du tout le rāhui. Il a entendu que je connais bien… 

mais au moment de l’élection c’est lui-même qui a parlé dans le comité « je vais mettre 

Gérard, le président du comité ». Tout le monde a voté. Mais après l’Environnement est 

allé voir le maire « il faut que tu reprennes ton poste ». Tu vois j’ai su ça par la DGS du 

maire parce qu’elle m’a appelé, elle me dit « il y a un problème ». J’ai dit « Ah bon ? 

C’est quoi le problème ? » - « l’Environnement, ils veulent que Tāvana reprenne le 

comité ». Ben ils font leur truc mais moi j’attends… Parce que Tamatoa m’a appelé après, 

il m’a dit ça a été plus loin. Ils ont été voir le ministre pour me retirer le titre. Le ministre, 

il a quand même le règlement, ça a été plus loin, Tamatoa a été obligé de prendre un 

avocat pour me défendre. Il a été voir l’avocat, et lui a été voir le ministre. 

 

D : C’est louche. Enfin moi… Notre dernière réunion, on a eu notre budget. On a eu le 

budget. On va prendre un bateau utile pour eux et sécuriser le soir. Et depuis, pouf plus 

rien. On dirait… quand ils ont eu leur budget, on nous a abandonné… C’est pour ça j’ai 

parlé avec Gérard, il vaut mieux refaire… enfin…une autre réunion et mettre que les gens 

de Teahupo’o dedans, je crois c’est mieux. Comme ça on peut avoir notre budget nous-

même hein… Travailler sur d’autres choses… Il faut avoir le budget et l’essence. On ne 

compte pas sur… Depuis on a plus de réunions, plus de nouvelles… 

 

G : Dans la semaine, les gens ont su que le poisson est revenu. Comment on sait ? Je suis 

au Fenua ‘Aihere, je vois les intervenants. Quand j’arrive, ils viennent du rāhui, ils 

entendent le moteur, ils sortent de l’eau, ils viennent vers moi « Tāvana, on a pas été dans 

le rāhui » J’ai dit « c’est pas bon pour moi pour l’intervention » c’est pour ça j’ai pris une 
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équipe. Des fois tu choppes dans le rāhui « Tāvana, on a pas d’argent ». Ils comprennent 

pas le mot rāhui. Alors qu’est-ce qu’il faut faire ? Les gens du Fenua ‘Aihere, ils sont 

devant la télé quand il pleut… ils ne sont pas… et dans la semaine, il y a 3-4 fois 

l’intervention des personnes. Encore ici, Billy m’a appelé. Il m’a dit il y a des personnes 

dans le rāhui, j’ai été mais ils m’ont dit… Tu vois la passe de l’autre côté, là où il y a une 

balise verte, il n’y a pas de balise jaune, c’est à l’intérieur. J’ai dit « tu montres la carte » 

c’est pour je lui ai distribué la carte pour dire toute la passe côté Pari, c’est le rāhui. Parce 

qu’on ne peut pas mettre de balise jaune, c’est la sécurité et ça c’est la compétence de 

ceux qui font les balises. Donc voilà ce qu’ils ont dit sur Billy. Et quand Billy m’a appelé, 

ils sont partis après. Deux fois dans la semaine on m’a appelé cette semaine. Deux fois.  

 

D : Il y a un directeur… Il a été pêcher dans le rāhui. J’ai été le voir, j’ai dit « normalement 

tu dois savoir, tu as la carte, le rāhui du côté de la passe, c’est fermé » - « Il n’y a pas la 

bouée dedans » J’ai dit « N’essaie pas de me rouler, tu es directeur de magasin ». Deux 

fois je l’ai eu dans le rāhui… 

 

G : Voilà l’erreur. J’ai peut-être choisi des personnes qu’il ne fallait pas… Parce que tu 

trouves quelqu’un à l’intérieur, tu saisis le bateau. Ce n’est pas notre rôle mais moi 

j’appelle la gendarmerie. Un tapu. C’est ça j’ai expliqué, un tapu, c’est ça ce que vous 

avez mis en place. 

 

D : Et les gens de Teahupo’o, ils sont… 

 

G : Non pas tellement. 

 

D : Il y a des pêcheurs, mais beaucoup respectent le rāhui. Les gens du Fenua ‘Aihere 

sont des pêcheurs, des fois, on ne peut pas les voir le soir… mais hein ils ont l’habitude, 

ils connaissent l’endroit… Enfin, moi je dis notre rāhui ça… comment dire… on a réussi 

plutôt. 

 

G : Tu vas parler à la télé, les gens ils vont savoir. 

 

D : C’est pour ça quand on a plongé… Je ne voulais pas que les gens sachent… Il y a 

plein de poissons, j’ai peur de ça. 
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S : C’est ce que j’écoute des pêcheurs de Tautira. Ils veulent mettre aussi en place chez 

eux parce qu’ils ont vu que ça marche. 

 

G : C’est bien, c’est bien.  

 

D : Si c’est sécurisé le rāhui, je vais parler à la télé et filmer le poisson. Mais là j’ai peur 

que les gens sachent… parce que ce n’est pas sécurisé le soir… 

 

G : Moi je remercie votre équipe avec Tamatoa d’accompagner les pêcheurs de 

Teahupo’o, Didier, les autres… Depuis 3 ans ils ont respecté. Et quand ils ont remis la 

tête dedans avec la demande du comité… voilà ! 

 

D : Je n’ai pas cru, parce que j’ai plongé avant le rāhui, il n’y a pas, c’est sec, quand on a 

plongé… tout le reef… Depuis… Après quand j’ai plongé je n’ai pas cru… Et même tu 

as vu le poisson à côté ?! Tu as vu les bancs de ume, là où on a vu, il y avait rien, il n’y a 

plus. Ils n’ont pas peur, ils n’ont plus l’habitude avec les pêcheurs…avec les… 

massacreurs plutôt… 

 

G : C’est pour ça, ce qui est agréable, c’est qu’ils ont décidé de laisser le rāhui pendant 3 

ans mais quand on les a invité de venir voir… J’étais … parce que par-là, il n’y en avait 

plus des comme ça… Pour ça, j’étais émerveillé parce que là où il pêche… plus comme 

ça… Et quand il a été, j’ai vu sur sa tête c’est énorme de revoir… à l’époque… C’est pour 

ça il disait heureusement il y a les gens du Fenua ‘Aihere qui surveillent la journée. Parce 

que la journée, Tautira ne viennent pas. 

 

D : Heureusement… 

 

G : C’est que la nuit. La nuit, ils sont à l’extérieur… 

 

D : Et même ils peuvent pêcher sans lumière dans le rāhui. Ils peuvent pêcher sans 

lumière, on ne les voit pas, comme ils sont habitués… 

 

G : Oui il y a des espèces, tu n’as pas besoin de lumière pour les avoir. 
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D : Voilà… 

 

G : Par exemple, pour aller chercher le ume tu as besoin de lumière. 

 

D : Non, pêche au filet je dis… dans le noir… Pas la pleine lune, pour la pêche à ligne 

oui mais le filet plutôt nouvelle lune. Eh oui, il faut protéger, surveiller, enfin mon côté à 

moi… sinon ça sert à rien… 

 

G : Juste au début que les gens peuvent s’habituer… surtout la nuit. 

 

Et quel rôle a joué Tamatoa dans le rāhui ? 

 

G : Beaucoup quand même… C’est grâce à lui. Tu vois il y a eu un déséquilibre dans les 

personnes de Teahupo’o et il est arrivé. C’est lui qui a remis l’idée… On demande au 

comité et le comité accepte son idée. C’est à ce moment-là que les gens ont repris. 

Pourquoi ? Parce que les scientifiques de l’Environnement, on ne les voit jamais. Tu vois 

ça, c’est quelqu’un sur le terrain. Et comme je suis aussi sur le terrain, il faut évoluer 

comme ça. Sinon, quelle est la parole que tu as donnée ? C’est ça, quelle est la parole que 

tu as donnée aux pêcheurs, il faut accompagner… ? C’est ce que les pêcheurs attendent. 

Déjà, pour aller revoir le rāhui, c’est grâce à Tamatoa, d’inviter les pêcheurs. Nous on a 

juste fait… Tu vois il y a une équipe qui est venue pour nous les gens. L’Environnement, 

c’est les prestataires qui viennent sans nous demander et il n’y a que eux qui ont le rapport. 

Comment on peut évoluer ? Alors pour ils savent que le tapu c’est 3 ans dans leur rapport, 

mais les gens de Teahupo’o, ils attendent aussi… C’est pour ça le contraire de Tamatoa 

c’est vraiment… et ça a motivé les gens de Teahupo’o. Ça c’est le fait de repousser les 

gens de rester encore dans le rāhui sinon on a du pillage. C’est les autres qui venir dans 

le rāhui et nous on regarde ? C’est ça, c’est vraiment ce scientifique qui est arrivé et qui 

a motivé le comité et les pêcheurs de Teahupo’o. Déjà, scientifiquement, le fait de plonger 

à côté. Après le comité, j’ai demandé au comité, on va mettre cette équipe pour recenser 

à l’intérieur. Tout le monde était d’accord. Le comité a dit oui, on a besoin des chiffres. 

Ça c’est important. Et que l’Environnement, à un moment, normalement c’est à eux à 

accompagner. Et c’est Tamatoa, il est arrivé, il a proposé son équipe, mauruuru Tamatoa. 

 

Et tu penses que cela a déplu à la DIREN ? 
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G : Je crois que c’est ça. C’est le fait de brouiller de comité-là et c’est eux comme … il y 

a des articles c’est eux qui ont choisi. Et pour moi c’est pas comme ça qu’il faut travailler. 

Tamatoa qui est venu, et il a fait… c’est vraiment énorme. Regardes aujourd’hui, il a 

plongé dans le rāhui [Didier] iii il sort la tête il crie. Et il n’y a pas que lui, même les 

autres… Que vraiment le rāhui l’intérêt ici, heureusement que Tamatoa les a invité avec 

la demande du comité… On va faire ça. C’est ça aujourd’hui pour faciliter les demandes 

d’aller dans le rāhui, les pêcheurs viennent, ils vont à Teahupo’o. C’est ce que j’ai dit à 

Vairao, à Vincent. J’ai dit « on va chez toi tu nous montre quel est l’endroit le plus 

poissonneux, on saute dans l’eau » Et après, c’est ce que j’ai dit, c’est ça qu’il faut motiver 

les associations, le groupe… Moi je pense que ça va avancer… moi personnellement. 

C’est pour ça j’ai proposé à Vincent, parce que eux, ils ne sont pas tellement d’accord… 

même les autres qui les brouillent, alors ils vont brouiller dans le conseil municipal, ça 

c’est eux. Juste, j’ai dit « on va aller à Vairao, vous montrez votre zone poissonneuse et 

après on va vous amener dans la zone de rāhui à Teahupo’o et vous déciderez après. » 

C’est comme ça qu’il faut faire. Il faut qu’ils vont dans le bateau montrer leur zone et 

après ils vont dans la zone de Teahupo’o. Pareil pour truc [Tautira], c’est pour ça je les 

invite à venir voir… la mairesse et l’équipe municipal… J’ai pas envie qu’après il y a la 

guerre entre les pêcheurs qui viennent à Teahupo’o mais il vaut mieux prévoir déjà. Pour 

moi je suis tout à fait favorable avec ceux de Teahupo’o qui regardent Tautira venir pêcher 

et eux… non. Non, même Tautira, ils savent… Des fois quand je vois les pêcheurs, je dis 

« yeah, c’est gros ton… » Après ils rigolent… ils savent d’où je viens, ils rigolent… 

Après ils te disent « Tāvana, il ne faut pas que tu penses on a été dans le rāhui » J’ai dit 

« oui mais à Tautira j’ai fait des recensement au service de la pêche tu ne trouves plus 

comme ça. » « hahaha » tu vois… Il faut quand même le respect. Teahupo’o a beaucoup 

de respect, si tu vois qu’ils viennent pêcher, ça baisse la dette. Mais ça, c’est une éducation 

qui vient de la commune aussi. Si tout le monde est conscient du rāhui, on a plus besoin 

de comité de surveillance. Comme avant. Mais aujourd’hui ce n’est pas le cas. Au début, 

juste à la fermeture, j’ai été plonger avec Miri ma dans la zone, des poissons comme ça 

[petits]. Depuis, j’ai jamais mis les pieds dedans… Est-ce qu’ils ont évolué ? C’est ça le 

recensement ! Tous les mois ils sont comme ça, après c’est comme ça tu vas savoir… 

Jamais ils ne m’appellent. Ils appellent après leur prestataire de service pour venir… 

Après tu entends qu’il y a un problème, il y a un bateau dans le rāhui… J’ai dit c’est 

normal, si vous nous prévenez pas, il y a des problèmes. Ce n’est pas moi qui vais régler 

votre problème. Comme votre équipe, je préviens le comité. Mais en fin de compte, le 
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rāhui, c’est pour 3 ans. On doit discuter, on doit parler. Ils reprennent l’administration 

mais à quoi ça sert, le rāhui est terminé. Est-ce qu’ils sont toujours prêt à accompagner 

ou ils vont arrêter comme ils ont fait ? Il faut être clair. C’est là la question que je vais 

poser dans le comité. Si vous n’êtes pas capable d’accompagner sur le budget juste pour 

vous, et pour le rāhui… C’est ça qu’il faut poser la question. Je ne suis pas d’accord que 

vous teniez l’administration, le rāhui est terminé. Nous on continue avec l’autre équipe. 

Il faut vraiment la logique des choses, il faut être franc. 

 

Mais le rāhui est classé donc ils sont obligés d’être là… 

 

G : Comme tu dis, la partie administrative, c’est eux… L’idée manquante c’est de prendre 

les pêcheurs, d’accompagner de faire un recensement avec les services, les prestataires 

de l’Environnement pour que les pêcheurs puissent comprendre les tailles, c’est devenu 

comme ci, comme ça… C’est un apprentissage. Ils vont comprendre qu’arrivé à ce stade-

là, il y a des œufs et c’est là qu’ils vont propager car l’éducation n’a jamais été faite à 

Teahupo’o. Les parents te dise « pêcher » et après « . » on ne pêche plus dans le lagon, 

mais, faire comprendre pas du tout. La loi des anciens c’est comme ça, tu dois respecter. 

Que maintenant, il faut faire comprendre les jeunes comme ça ça va rester dans leurs têtes, 

les jeunes pêcheurs… 

 

G : Moi ce que j’ai appris avec le service de la pêche, c’est tous les mois [pour le suivi] 

les tailles qui poussent, après il y a telle ou telle taille, ce sont des géniteurs… 

 

D : Eh oui… Enfin je suis déçu, déçu… 

 

G : Non tu n’es pas déçu tu as vu repeuplé… C’est moi qui… 

 

D : On dirait on est abandonné… parce que j’ai participé au début, ah ils ont motivés tous 

les… même avant 3 mois on a tout le temps réunion. Et là il y a un an maintenant, il n’y 

a plus rien… On a eu une dernière réunion avec …  

 

G : C’est Pacifique Sud qui est venu. Ils sont venus voir le rāhui… 
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D : Enfin j’ai aimé ils sont venus proposer des caméras de surveillance. Il m’a donné sa 

carte, j’ai dit « prochaine réunion je t’appelle ». 

 

C’était qui ? 

 

D : Mahe, famille Mahe, c’est notre famille à nous. 

 

G : Il est venu avec l’équipe Pacifique Sud ? 

 

D : oui et il nous a proposé des caméras de surveillance. Mais, en plus, dans 50 m, le 

bateau rentre dedans … comme ça tu n’as plus à te tracasser hein. Parce qu’il y a les 

pêcheurs qui rentrent… pouf, ils vont être filmé le soir. Ils vont éviter d’aller… 

 

G : Vodafone a aussi proposé d’installer une caméra. Et on attend [rires] 

 

D : Vodafone, je ne crois pas, celui qui nous a proposé… ils ont les …  

 

G : Je connais bien Patrick, je lui ai dit qu’est-ce que tu peux nous amener pour le rāhui, 

il a parlé des caméras j’ai dit on a pas d’électricité ici, on peut installer des panneaux 

solaires… Parce qu’il faut des moyens, si tu mets une caméra, une antenne, et il faut le 

courant… 

 

D : Il faut appeler Billabong… 

 

G : C’est le Pays qui prend tout. 

 

D : Ah bon ? 

 

G : Ah oui… la commune n’a rien du tout. Le Pays qui prend tout avec la fédération… 

C’est ce que je fais… depuis que je suis passé Tāvana, je demande à Billabong d’apporter 

aussi pour Teahupo’o,  « Ah tu sais… c’est le Pays… » 

 

D : […] C’est son papa… 
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G : La pêche, c’est ce qui fait vivre sa famille… jusqu’à même 70 ans… Enfin il dit c’est 

mon papa, c’est mon papa qui a appris comment pêcher. 

 

D : Mon papa, c’est un farāni… 

 

Sa femme: Arrête de dire n’importe quoi, c’est le même papa ! 

 

D : Eh… il sait lui, mon papa c’est un général… 

 

G : Je lui dit il a raison parce que quand je regarde ta peau et ma peau, je dis ton papa… 

mais il n’y a que ma maman qui peut dire… 

 

D : […] il est venu à 18 ans pour me proposer d’aller travailler à la gendarmerie… mais 

ça ne me correspond pas je suis terrible. 

 

G : Tu sais pourquoi ? Quand il va pêcher, tout de suite il peut avoir 1000 F. Travailler, 

il faut attendre 1 mois, ce n’est pas intéressant pour lui. C’est pour ça il a copié mon 

papa… Il n’a jamais voulu, on lui a proposé… Et moi à sa place, j’ai été demandé j’avais 

envie de travailler à l’Ifremer. Le lendemain il m’a répondu, ok, comme il connaît bien 

ma maman parce qu’ils vont jouer aux cartes. J’ai commencé en 72, j’ai travaillé jusqu’en 

84. Après il y a eu un copain chef de service qui est venu me voir, on s’est rencontré aux 

Marquises, j’étais sur le bateau de l’Ifremer, je faisais des sondages sur les langoustes, il 

est venu pour faire sa thèse aussi, c’est là qu’on s’est rencontré. Il est arrivé ici, il m’a 

appelé… il m’a dit « je te propose tu vas travailler pour le Pays » C’est là, il m’a fait des 

examens, j’ai passé des examens et j’ai travaillé pour le Pays, au service de la pêche en 

84. Et lui après il est parti dans le syndicat, c’était Patrick Galnom (?). Quand je l’ai vu 

j’ai « ben tu me fais pousser là-dedans et après tu nous quitte » enfin 10 ans après… C’est 

là qu’on a eu l’écloserie à Afaahiti. Chacun a sa responsabilité, j’étais responsable sur les 

géniteurs et la fécondation pour la production. En 2004, j’ai mon fils qui a voulu se lancer 

à faire la pêche, c’est là que j’ai soutenu l’élevage de marava. Malheureusement la 

politique est arrivé dedans… Ils m’ont même muté aux Tuamotu pour couper. C’est là 

que Reao était démoralisé. Deux ans mais ça a porté quand même, il récupérait les 

juvéniles au large pour les mettre en cage, comme il avait aussi le bonitier… ça a rapporté. 

Juste le problème politique a coupé. Il était déçu, vraiment déçu à un point… 
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D : Je voulais faire aussi l’élevage de marava mais les petits ne tournent pas… déçu 

après… mais le large, ce n’est pas tout le temps. 

 

G : C’est au mois de novembre et fin d’avril… 

 

D : et c’est pas toutes les années… 

 

Je donne des indications sur le relâcher de marava… 

 

D : déjà le paraha peue, ils ont eu du mal, parce que à cause des maladies… les marava, 

au bout de 3 mois, tu peux vendre. Le paraha peue, un an et demi je crois… Je vais 

prendre mon petit filet, on peut pêcher ? 

 

Non, pendant une semaine tu ne peux pas pêcher… 

 

D : Aie… dommage… 

 

D : Bon, ah la la… oui il faut suivre le rāhui. 

 

G : Est-ce que vous avez vu dans le rāhui… non, il faut aller là où il y a des marava… 

 

D : on a vu les banc de perroquets aussi… 

 

G : Les perroquets c’est… ils montent et après c’est le bleu… mais les marava c’est des 

endroits à l’intérieurs, là où c’est creux, il y a plein de coraux, pa hia… C’est ça ce que 

je voulais, déjà le fait de payer l’essence, quand tu fais amener la facture, on essaie 

d’accompagner, mais par contre pour qu’on suit pour que les pêcheurs puissent 

comprendre c’est l’ensemble, c’est l’ensemble qui décide oui ou non. Mais après ils te 

lâchent… et quand tu fais une demande de remboursement de carburant… c’est pour le 

comité j’ai proposé d’accompagner pour faire le recensement… Par exemple, comment 

il faut recenser ? 1 mois après on revient, comme ça on suit les tailles. Mais ça c’est un 

programme… Moi personnellement je me suis investi dedans, et après tu te retrouves tout 

seul… Pas facile… Pas facile… C’est pour ça j’ai vraiment aimé l’équipe Tamatoa, tu 

sens que… voilà, c’est ça ce qu’il faut. Sinon l’équipe déjà, on leur apprend, ils vont 
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apprendre déjà et au bout de 2 mois, ça devient comme ça, c’est la taille. On fait toujours 

pareil, toujours pareil… 

 

D : Enfin, prochaine réunion je voudrais prolonger le rāhui. 

 

G : Oui parce que le comité a décidé. 

 

D : J’ai dit l’autre fois à la réunion… parce qu’il n’y a plus de pêcheurs ici à Teahupo’o, 

ce n’est plus comme avant. Il n’y a plus beaucoup… C’est pour ça je veux prolonger le 

rāhui. Parce que là, quand on va pêcher le dimanche des fois, hein, avec notre groupe… 

 

G : Dans le rāhui ? 

 

D : Pas dans le rāhui… à côté, plein de poissons. Enfin je vois… les ume… 

 

G : Et à côté quand vous venez à côté, il y a toujours ou moins ? 

 

D : Il y a toujours, mais pas comme à la passe… 

 

G : Il y a toujours les pêcheurs de Tautira là. 

 

D : Oui mais des fois ils ancrent leur bateau ici et ils vont pêcher… hein… au fusil de 

l’autre côté. 

 

G : Oui, ça c’est vrai. Enfin la journée… 

 

D : C’est comme les gens du Fenua ‘Aihere, tu regardes a côté il y a le bateau, mais les 

plongeurs sont dans le rāhui. 

 

G : C’est pas bon ça, il faut carrément prendre le bateau et aller voir. 

 

D : Voilà, c’est pour ça, quand je vais au Fenua ‘Aihere, je surveille les pêcheurs … parce 

que tellement ils sont intelligents pour massacrer le poisson. Ils arrivent souvent à rentrer. 
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Et les pêcheurs qui viennent dedans, ce sont des jeunes ? 

 

G : Même les jeunes, les Esquilles, Marere, tu vois les Marere, il y a les jeunes qui 

arrivent. Avant c’est les parents et maintenant c’est eux qui continuent… Et comme ils 

ne vivent que de ça… Il faut les prendre et les accompagner, c’est ça qui est intéressant… 

Voilà moi je vois c’est ça ce qu’il faut… Sinon, ils vont aller partout, il n’y a pas de 

respect… sans comprendre… Les pêcheurs à présent qui interviennent, ils ne 

comprennent pas encore, ils savent que c’est pour qu’on reproduit, mais ils ne 

comprennent pas pourquoi on fait ça. Parce que quand il n’y a plus de géniteurs, comment 

ils vont faire ? Comment tu vas avoir les pontes ? Quand il n’y a plus de ponte, comment 

tu vas repeupler ton lagon ? 

 

D : Pour les marava, c’est mieux de lâcher dans le rāhui, car ils vont massacrer… 

 

G : Le fait de faire un relâchement dans le rāhui, ce n’est pas possible, c’est un tapu. Le 

tapu ne peut pas prendre et … C’est dur aussi… […] Et tous les cadres qui accompagnent 

le gouvernement aujourd’hui je ne suis pas d’accord, c’est toujours les même cadres. Il 

n’y a même pas de développement dans le lagon. Alors on a un budget énorme mais on… 

il faut changer tout ça… 

 

D : (tahitien… parle de Billy) 

 

S : Vaut mieux pas, avec son pied il veut aller au Fenua ‘Aihere… 

 

D : Il est têtu. 

 

G : ça fait 4 mois j’ai pas été… 

 

D : Si jamais il tombe dans la mer, déjà t’as un pied… t’as pas l’équilibre … De toute 

façon je peux appeler Billy. 

 

G : Non mais c’est pas ça, j’ai envie d’aller voir… 
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D : C’est bien aussi si tu vas voir les jeunes pêcheurs, ceux qui ont abandonné, c’est plus 

intéressant. Philippe ma… il faudrait que t’ailles le voir… Taupua, c’est un pêcheur. Et 

les pêcheurs qui pêchent encore, c’est plus intéressant… Mais je vois, il n’y a plus de 

pêcheur, il y a un seul qui reste… mais les jeunes là-bas ils font rien, c’est les parents qui 

nourrissent. C’est pas comme nous qui allait chercher l’argent… enfin moi plutôt, j’ai 

grandi avec le grand-père… 

 

G : T’as grandi avec ton grand-père ? 

 

[…] Son papa c’est Orsmond… 

 

D : Et tous les jours, je nourri Teahupo’o, Taravao… Parce que là je vais pêcher les 

carangues, le īna’a, au lieu de pêcher en paquet… Je prends les jeunes avec moi… Tout 

le monde vient chercher le poisson avec Didier. Le īna’a je viens de livrer il y a 2 

semaines… enfin chez les acheteurs qui veulent prendre… 

[…]  

 

G : ça vient à côté de la maison le īna’a … 

 

D : Plein, plein…  

 

La fille : Oui, on est resté dans l’eau 2 heures parce que c’est carrément rempli le bateau. 

T’es obligé de rester 2 heures dans l’eau pour les attendre… 

 

D : Parce que le problème quand tu pêches le īna’a, t’es obligé d’aller rincer à l’eau. 

[…] 

 

G : Pendant la pêche au troca, j’ai entendu que ceux du Fenua ‘Aihere ont été dans le 

rāhui, c’est avec eux, c’est … qui m’a dit, il a trouvé des paquets de troca et Joël est passé 

par là… 

 

D : Ah oui les pêcheurs… 
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G : De Teahupo’o. Fenua ‘Aihere… Bon heureusement la pêche au troca c’est une fois 

par an… 

 

D : C’est lui qui a fait bagarre, hein… comme il a dit ceux de Tautira… 

 

G : Oui c’est lui qui a eu le problème. 

 

D : Il veut faire sa loi à lui… 

 

G : C’est lui qui est venu voir Marcelle pour pousser à fermer et à monter le rāhui… Mais 

après il ne respecte pas, c’est ça qui me… dérange parce que c’est Sola qui m’a dit c’est 

Joël. Parce que je suis choqué il y en a qui te propose, il faut motiver à le faire et après 

qui ne respectent plus… 

 

D : Et bien sûr qui ne respectent pas… ils veulent que eux… 

 

G : J’ai eu tort dans cette affaire de lancer la pêche au troca. Pourquoi je l’ai fait ? C’est 

parce que Teahupo’o n’a à 80% pas de salaire. C’est une façon aussi qui gagne au troca ; 

mais il faut faire aussi un recensement. Après il faut apprendre dans le rāhui, c’est interdit. 

On a fait une ouverture. Alors le comité, on a monté. Normalement, c’est de 6h à 6h la 

pêche. Des fois je les vois la nuit… bon, je ne peux intervenir, ce n’est pas mon rôle à 

moi je ne suis pas dans le comité… surveillant. Mais lui-même il fait partie du comité 

surveillant et voilà, il n’y a pas de respect… Et quand j’ai entendu il a été dans le rāhui, 

ça m’a vraiment fait un choc… et que je lui ai fait confiance… 

 

D : Parce que la semaine dernière […] il n’est pas vraiment sûr… 

 

G : Il ne sait pas s’il a été dans le rāhui. 

 

D : … mais avec les glacières pleines de poissons… Deux fois… 

 

G : C’est un aussi du Fenua ‘Aihere… il habite le Fenua ‘Aihere. Sa femme était dans 

l’association de pêcheurs lagonaires. C’est eux qui ont motivé… Rosine… Moi j’ai jamais 

vu mais il faut surveiller de près. 
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D : C’est dur aussi pour moi… enfin, les gens du Fenua ‘Aihere m’appellent… et le soir, 

ils ne peuvent pas… voilà. 

 

G : C’est pour ça je préfère être chez moi au Fenua ‘Aihere pour surveiller. Comme ça je 

peux intervenir… et quand tu vois des gens qui ont poussé et après qui font des fraudes… 

là je ne suis pas d’accord… 

 

D : Enfin moi j’ai un jeune qui est avec moi, il est au Fenua ‘Aihere en ce moment. Si 

jamais il y a quelqu’un il m’appelle, parce que c’est dangereux aussi d’aller… hein…sur 

place… Les pêcheurs, ils sont vraiment dangereux… 

 

G : C’est pour ça j’ai dit quand vous intervenez… Ah oui quand tu les trouves dans le 

rāhui ils savent déjà qu’il y a des amendes… 

 

D : C’est pour ça il faut éviter le problème… 

 

G : C’est pour ça je les appelle avant d’intervenir, prévient moi que je préviens une 

équipe… qu’on intervient tout de suite. J’ai pas aussi envie qu’il y a des problèmes, c’est 

ça aussi… Mais quand il y a un comité surveillant, il intervient juste quand ils arrivent, 

mais quand ils sont dans l’eau et commence à pêcher, ça énerve… 

 

D : Enfin, il faut aussi savoir parler… il faut parler avec les gens… parce que les gens ne 

savent pas parler, ils vont juste… 

 

G : C’est normal, aujourd’hui tout le monde sait que rāhui, c’est un tapu, on ne devrait 

pas être dedans. C’est eux-mêmes qui ont proposés… ce sont ces personnes qui ont 

proposé pas le PGEM, on veut un tapu… 

 

D : Parce qu’il ne faut pas oublier, il y a les pêcheurs… ils veulent l’argent, hein, c’est 

plus facile pour eux d’aller dans le rāhui. 

 

G : Et on continue d’accepter… c’est comme moi… « Tāvana, j’ai besoin, j’ai de 

sous… »  C’est pour ça moi je dis je ne préfère plus intervenir, je lui ai proposé. 

J’interviens quand je vois les lumières. 



Annexes 

 434 

D : Enfin, moi, je ne laisse plus si j’arrive… comme ça ils vont savoir, si tu ne laisses pas 

faire, ils vont comprendre. 

 

G : Je comprends aussi Didier. 

 

D : Et là, je passe directement à la télé pour les autres… 

 

G : La dernière fois quand il est intervenu, ce sont des jeunes de Punauuia. Quand il a été 

les jeunes étaient au large, ils ont rempli 3 glacières même pas en 1h de pêche, et des ume, 

des perroquets + langoustes… Il est intervenu, j’ai dit tu accompagnes, on t’attend à la 

marina avec la gendarmerie. Alors j’ai été à la gendarmerie, ils sont pris, j’ai été chercher 

la police municipale. J’interviens pas c’est lui qui intervient, la police municipale. En fin 

de compte, la police « alors Didier, qu’est-ce qu’on fait, on saisit tout ? » et lui a dit « non 

c’est la première fois qu’ils savent qu’il y a un rāhui à Teahupo’o »  

 

D : Enfin, voilà ils ne savent pas… Enfin ce qu’il m’a dit… Après j’ai dit au mūto’i  

« peut-être prochaine fois » 

 

G : C’est lui qui est intervenu, c’est que tu aies accompagné à la marina, maintenant la 

marina, c’est les mūto’i qui s’occupent, tu rentres. Tu attends le rapport après. Mais il est 

resté avec… C’est mon erreur à moi, c’est mon erreur c’est pour ça je ne veux plus… 

 

D : Attends, tu vois un peu le mūto’i, si je regarde le poisson, en plus c’est une fille avec 

eux qui tient le bateau… 

 

G : Il a une faiblesse des filles, ce n’est pas bon ça Didier… 

 

D : Et les jeunes qui pêchaient, 18 ans… 

 

G : C’est pas bon… 

 

D : Jamais vu de pêcheurs… au large hein… 
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G : Bon, c’est ça ce qui manque à faire suivre. Il y a un comité de suivi, la gendarmerie 

fait son boulot et vous, poum vous amenez… C’est ça qui faut mettre en place, la 

formation… C’est vrai, je suis tout seul à Teahupo’o depuis que Tāvana a quitté… elle a 

laissé le poste. Bon maintenant je suis obligé de continuer. Heureusement quand même il 

y a l’équipe qui est là… Tu as besoin des moyens… C’est ça l’erreur, j’ai dit « Didier, tu 

as accompagné, maintenant c’est fini ». 

 

D : mais bien sûr, ils m’ont demandé, mais j’ai amené là-bas c’est leur rôle… Pourquoi 

ils me demandent ? 

 

G : Et j’ai regardé les flics… 

 

D : Après il me demande « mais Didier » 

G : Les flics m’ont regardé, je l’ai regardé d’un air méchant, après ils sont retournés 

encore avec Didier. Tu vois ce que je veux, qu’on fasse un rapport, qu’on suive et qu’on 

publie ça, comme ça les gens vont comprendre… là c’est aussi une façon de montrer à 

Miri ma, voilà les interventions qu’on a faites, on a notre rapport. Tu vois c’est … c’est 

dur… Le seul truc qui te calme, que quand tu regardes il y a du poisson, ça te… ça 

marche… ça marche… 

 

Mais ça marche aussi parce que vous surveiller même si c’est difficile… 

 

G : deux appels qu’on a eu cette semaine… 

 

D : Parce que eux ils savent qu’ils y a nous, surveiller, ils savent. 

 

G : Oui, et ils se préparent aussi… 

 

D : Voilà… ils vont à 3h du matin pêcher dans le rāhui. Et comme moi j’ai l’habitude, je 

voulais aller surveiller… en ce moment comme je suis très occupé… 

 

G : Ok, tu me ramènes ce soir comme ça je surveille jusqu’à demain matin. 

 

D : C’est leur heure ça, ils ne vont pas aller… 
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G : En plus c’est mercredi, c’est là que Tautira viennent, mercredi, jeudi, vendredi… 

 

D : Voilà, c’est leurs jours. Enfin, j’ai le jeune là au Fenua ‘Aihere. J’ai dit si jamais, 

appel moi. Il surveille aussi le rāhui, il est sérieux. 

 

G : Billy Rochette. C’est un jeune très motivé. 

 

D : Il est très sérieux aussi. Enfin toute la famille là-bas, ils respectent le rāhui. Et 

pourtant, ils sont pêcheurs… Ils respectent le rāhui. 

 

G : Mais maintenant, dans ma maison au Fenua ‘Aihere, dans la nuit, j’ai vu une lumière. 

Je suis sorti dehors, à la mer j’ai regardé. Plus rien. Je suis resté et sur le quai de la passe, 

je voyais les muripata. Peut-être ils surveillent en même temps… Tout d’un coup je vois 

dans l’eau la lumière, dans l’eau… J’ai pris mon bateau, j’ai été tout doucement, je n’ai 

pas de lumière, je suis arrivé presque là où on a plongé, j’ai arrêté. Parce que quand j’allais 

tout doucement je ne voyais plus de lumière… Jusqu’à l’intérieur, j’ai éteint le bateau. 

J’ai essayé de rester. Plus du tout pendant une heure et demi… Je suis revenu… je me 

suis dit je me suis trompé, c’est pas possible… Quand je suis rentré, j’ai vu après la 

lumière chez … mea mama Sophie. Je suis resté il n’y a pas de lumière et quand je suis 

rentré il y avait une lumière. Là où ça m’a travaillé de la tête… J’ai ils sont rentrés sans 

la lumière et quand ils ont entendu que je rentrais, ben voilà… Tu vois… Même ceux de 

Tautira, quand tu arrives avec ton bateau, ils éteignent mais après ils prennent leur bateau, 

ils vont dans le noir, ils connaissent bien le coin, ils sortent. Tu vois, même tu vas 

doucement sans lumière, ils ont l’oreille… Tu vois ce sont des champions… Ils se 

préparent la nuit… alors je ne sais pas où est le bateau pour surveiller et eux ils pêchent 

ils mettent dans des bacs et quand il y a un intervenant qui arrive, ils préviennent 

« éteignez les lumières montez dans le bateau ! » Et tu ne peux pas rester éveillé toute la 

nuit tout seul… Tu vois si tu te réveilles tard dans la nuit ça va, si tu ne te réveilles pas, 

ben voilà… 

 

D : Oui, c’est dur… surtout maintenant il y a plein de poissons… 

 

G : Tu peux poser la question à Serge aussi, c’est le petit frère, c’est avec son bateau aussi 

qu’on intervient dans le rāhui… 
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S : Oui, mais c’est plutôt Didier qui fait la surveillance… C’est au cas où il n’a pas de 

bateau, en renfort… C’est toujours difficile comme partout ailleurs quand on prépare 

quelque chose… Comme on dit il y a 2 groupes de personnes, il y en a qui veulent 

construire, il y en a qui veulent démolir. Si tu veux j’ai participé à 2 réunions après je n’ai 

plus suivi… comme c’est dans mes heures de travail à la mairie, alors il y a des jours je 

peux participer, quand on a du travail je ne peux pas participer. Mais sinon, après la mise 

en place, j’ai plutôt participé à des interventions… quand il y a des personnalités qui 

arrivent pour aller… Parce que à notre dernière sortie c’était pour le rāhui aussi avec 

Timirii. Ils ont fait un tournage et d’après … ils vont passer l’émission en octobre ou 

novembre… Mais ils parlaient aussi des pêcheurs… la transmission entre les parents, les 

enfants jusqu’au petits-enfants, c’est ce qu’on a fait alors à notre dernière sortie. 

 

G : C’est France ô … 

 

D : Je voulais aussi passer à la télé, pour que les gens sache… hein… le rāhui, ça a marché. 

Mais, il faut être prêt, je n’aime pas là, ce n’est pas sécurisé. Il faut sécuriser. Parce que 

les gens veulent voir, hein, qu’est-ce que ça a apporté. J’ai gardé un peu, comme l’autre 

fois on a plongé, j’ai gardé un peu, je ne voulais pas que tout le monde sache… J’ai peur 

après hein… Enfin, c’est bien, tout monde voit après le rāhui, ça a rapporté, parce que là 

ils ne savent pas encore tu vois… Ce que je voulais, j’en ai parlé avec Tamatoa, c’est que 

après les 3 ans on emmène les élèves pour voir, et la population hein, ce qui veulent hein 

aller voir… mais pas la pêche… Je ne veux pas… Parce que je sais après c’est le massacre. 

C’est comme l’autre il a dit, celui qui fait les recherches… il a bien dit… en 1 jour… alors 

ça ne sert à rien de faire le rāhui. Il vaut mieux repousser encore le rāhui. Parce que c’est 

le seul endroit ici à Tahiti. Peut-être les gens, les administratifs je dis, quand ils vont voir 

passer à la télé, peut-être là ils vont apprécier aussi… Parce que là, personne encore ne 

sait qu’est-ce que ça a donné le rāhui. Ça ce n’est pas tout le monde qui sécurise le rāhui, 

c’est pour ça j’ai peur… 

 

Vous êtes combien à surveiller ? 

 

D : Le jeune, même les gens du Fenua ‘Aihere, tous les habitants là-bas, si jamais ils 

m’appellent… voilà. C’est pour ça j’appelle aussi les gens du Fenua ‘Aihere qui 

surveillent… Il y a 2 familles là-bas, enfin les 2 familles sont tout à fait au bout. Elles 
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voient les gens passer dans le rāhui. Il y a la famille à Billy, Dominique, famille Labasse, 

et la grand-mère de l’autre côté… et Valentin, les 3… 

 

G : Mais eux, ils ne sont pas tellement sérieux… blabla oui. 

 

D : Valentin il vient, enfin les Labasse, c’est sûr… 

 

G : Pas seulement les Labasse, mama Sophie. 

 

D : Voilà mama Sophie… je compte sur eux. 

 

G : Valentin, jamais je ne les vois intervenir. 

 

D : Si, des fois il vient. Enfin les autres, je ne compte pas trop dessus… Enfin, et le 

Tāvana, mais maintenant comme il ne va plus souvent au Fenua ‘Aihere. Et voilà ! Enfin, 

en ce moment, je ne suis pas aussi tranquille le soir… mais attention, si ils tombent sur 

mes remorques et mes bateaux… comme j’ai quelqu’un qui travaille à TNTV, je vais 

l’appeler directement, comme ça ça passe à la télé… 

 

G : Comme ça Miri va te voir, « il est intervenu » 

 

D : Je vais passer à la télé, je dis mon avis. 

 

G : Oui, c’est ton avis mais l’intervention, c’est ça qui est important… 

 

D : Parce que depuis un an, ils n’ont plus… ils ne participent plus aux réunions, on dirait 

le rāhui pour eux… que le budget, ils savent… il y a le budget du rāhui. Miri et … le 

grand comment il s’appelle ? Thierry… 

 

S : Il travaille plutôt au niveau des bacs verts…  

 

[…] 

 

S : Il y a de plus en plus de communes qui veulent faire un rāhui chez eux j’ai entendu… 
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D : Enfin je suis heureux maintenant, le rāhui ça a rapporté. Et 3 ans, ce que j’ai dit, notre 

grand-père, j’ai pêché avec le grand-père hein, avant, il y a plus de poissons là, quand j’ai 

vu, il y a plus… 

 

S : Ce qu’il manque, au niveau du rāhui, enfin je pense… c’est de filmer, de montrer avant 

et après et pendant. C’est ça qu’il manque, que les gens voient… enfin, je parle pour les 

tahitiens. Quand tu parles nous, aujourd’hui c’est rentable, les tahitiens ils ne croient pas 

sur les paroles, ce qu’ils voient c’est la réalité. Au niveau du rāhui et au niveau des 

sanctions. Parce que les sanctions, jusqu’à aujourd’hui, comme dernièrement quand il est 

intervenu, bon, il n’y a pas eu… il y a eu seulement des avertissements… alors, ceux 

qu’on a attrapé, ils vont aller raconter… « Hey nous on a été dans le rāhui, on les a eu ! » 

Qu’est-ce que vous faites comme sanction ? Zéro… Qu’est-ce que les gens vont penser ? 

 

D : Attention, pas de deuxième fois… 

 

S : Les gens, ils vont se dire, Teahupo’o, il n’y a pas de sanction, il n’y a rien… Et pourtant 

on a déjà été 2-3 fois mais c’est au bout de la 4eme fois on nous a eu. C’est ça le truc. 

 

G : 3 glacières en 1h… 

 

D : Sanctionner, c’est le travail des mūto’i . J’ai amené les gens à la marina. 

 

S : Quand tu dis « il y a sanction », il faut sanctionner. 

 

G : C’est pour ça la dernière fois, il a bien fait son travail. Il a amené à la marina, mais à 

la marina, il est resté pendant l’enquête des mūto’i. Et quand les mūto’i ont dit « Didier, 

alors on va saisir, c’est la règlementation » il a dit non parce qu’ils connaissent pas… 

 

D : La dernière fois, pareil, j’ai appelé le flic… mais comme on a pas de preuves, ils me 

disent « non on n’a pas été dans le rāhui », j’ai dit « si, il y a un bateau qui vous a vu »… 

Ce n’est pas mon rôle de sanctionner. 
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S : C’est vrai, il a raison, ce n’est pas son rôle, mais c’est comme Gérard, il a fait son 

travail. Arrivé à la marina, quand les mūto’i ont demandé, « ah ça fait pitié… » il n’y aura 

pas de deuxième fois, mais ce n’est comme ça qu’il faut travailler. 

 

D : Attends, ce n’est pas moi qui décide… 

 

S : Justement ce sont les mūto’i qui décident, ils t’ont posé la question. 

 

G : Maintenant, j’accompagne, je dis j’ai fini mon travail, maintenant c’est à vous… 

comme ça je ne participe pas… 

 

S : C’est ça le problème, alors tu sais au fur et à mesure que les gens racontent… bouche 

à oreille, après les gens vont se dire « ben on va aller » 

 

G : il est gentil Didier ! J’ai à didier, la prochaine tu t’en vas, tu accompagnes tu fais ton 

boulot, ce sont les mūto’i qui font le reste… 

 

D : Enfin j’ai décidé maintenant…  

 

S : Maintenant c’est trop tard… C’est comme la dernière fois, il y avait un bateau, le 

patron de Ace Taravao, hein, on est allé à la pêche aux thons et du trou à thon, il a vu le 

bateau à l’intérieur. On est vite rentré, j’ai rien compris. Arrivé à la passe je vois le 

bateau… le bateau si tu veux n’était pas dans la zone, le bateau était en dehors, mais le 

pêcheur était dans la zone, complètement dedans. Bon il a été voir, c’est bien. C’est après 

que j’ai appris, quatrième fois !  

 

D : Non, pas quatrième… deuxième… 

 

S : C’est ce qu’il m’a dit ! Il faut sanctionner … 

 

G : Il n’a pas remorqué le bateau… [éclats de rires] 

 

S : Il n’a pas remorqué le bateau !  
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G : Attends, c’est gros pai le bateau… c’est trop gros le bateau ! 

S : J’ai entendu de mes oreilles, il a dit « je viens juste de pénétrer à l’intérieur » et ça fait 

je ne sais pas combien d’heure que lui a vu le bateau à l’intérieur. 

 

G : Qu’est-ce qu’il a dit l’autre ? 

 

S : Que je ne te vois plus dedans ! Ben c’est la deuxième ou troisième fois, j’ai ben… 

mais ce n’est pas comme ça, tu vois la personne dedans… 

 

G : Il est bon pour intervenir mais pas pour après… qu’il m’appelle, comme ça j’appelle 

la gendarmerie… 

 

D : Le bateau, il m’a dit « je suis dehors »… Quand j’ai contrôlé il n’a pris aucun 

poisson… mais mon cas à moi, si jamais je vois du poisson… 

 

S : Il n’a même pas été plonger… il a regardé seulement du bateau… Alors moi quand je 

l’ai vu je me suis dit… 

 

G : Mais c’est bien il est intervenu… 

 

S : Voilà, il est intervenu ! C’est une bonne chose, mais sans plus. 

 

G : Il n’y a pas de sanctions. 

 

D : La prochaine fois… 

 

S : Ouai, prochaine fois… Si ce sont des personnes pour la première fois, il va dire 

« prochaine fois » et quand il va voir d’autres personnes « prochaine fois »… Après c’est 

tout le monde qui va dire « hey, on a été 10 fois… mais on ne nous a pas sanctionné ». 

C’est ça le truc. 

 

D : C’est pour ça je voulais te parler pour… hein, pour que les gens sachent… 
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S : Parce que… tu vois, écoutes. Comme il dit, la zone du rāhui, il y a un haut fond là, 

juste à la pointe… 

 

G : La ligne, il faut regarder la ligne d’interdiction. 

 

S : C’est pour ça je dis le haut fond, le gars, il est carrément à l’intérieur ! 

 

G : Là où il y a la balise verte… 

 

S : Oui, il est carrément ici, il y a une petite passe là… ben il est carrément à l’intérieur. 

 

G : Après je dis tu tournes, saisi le matériel, 176 000 l’amende. 

 

S : C’est ça qu’il faut… 

 

D : Je lui ai dit il faut respecter notre rāhui. 

 

G : Le bateau de Ace, je suis intervenu une fois, il est à l’intérieur « je ne suis pas 

dedans », j’ai dit « regardes ou tu es ! Ton bateau est à l’extérieur, toi tu es à l’intérieur 

c’est la ligne qu’il faut regarder » « Ah ce n’est pas la balise – Non, ce n’est pas la balise. » 

 

S : Et en plus c’est un farāni, hein, c’est un farāni, c’est quelqu’un qui est intelligent… 

 

G : Ah, il y en a qui sont très intelligents ! 

 

S : Je comprends encore un Polynésien… le polynésien, il ne sait pas regarder une carte, 

ce n’est pas tout le monde qui sait regarder une carte… Les pêcheurs en plus, ils n’ont 

pas été loin à l’école, mais pour un farāni, c’est simple à comprendre. 

 

G : Il y a la ligne, après il y a des bouées… 

 

S : Non, c’est vrai, ce qu’il manque, c’est ça. C’est de montrer à la télé que les sanctions 

c’est sévère. Après les gens ne vont plus aller dedans. 
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G : Ce que je trouve mieux encore c’est de monter un comité pendant un certain temps. 

Par exemple, monter un comité et faire payer. Quand un bateau arrive, ils interviennent, 

c’est interdit. Voilà, comme ça. Quand ils vont savoir que tout le temps ils interviennent, 

ils ne vont plus jamais revenir. Parce que là plusieurs fois, celui de Ace… Je lui ai donné 

ça j’ai dit « Regardes! tu es à l’intérieur, voilà, ton bateau est à l’extérieur mais toi t’es à 

l’intérieur » - « ah excuses moi »… et là, il est encore intervenu 2 fois… Didier… 

 

S : C’est pour ça je dis, les sanctions ne sont pas assez sévères… Enfin si, si tu veux les 

sanctions sont sévères mais on n’a jamais appliqué… 

 

G : Si tu veux, on a chacun son boulot, lui, il intervient, les mūto’i interviennent pour 

saisir. 

 

S : Tout à fait. 

 

D : Plutôt les pêcheurs… 

 

S : Il ne faut pas voir comme ça. Les sanctions c’est pour tout le monde, pas que les 

pêcheurs. 

 

G : Je le dis tout le temps, il y a les panneaux à la fin de la route, à la mairie… 

 

D : Les copains, vous allez me voir à la télé… […] Tu sais il veut ouvrir le rāhui… 

 

G : C’est le tapu. 

 

D : Tu sais c’est la loi avant, il y a plus… 

 

G : C’est le tapu, le rāhui ça continue… Non, je suis d’accord avec toi… […] rires. Miri 

va venir, elle va dire c’est fini… Mais Didier ce n’est plus le tapu, c’est aire marine 

protégée maintenant. Et quand tu vas passer à la télé, Miri va te montrer les arrêtés, 

ouverture… 

 

D : Non mais le rāhui, c’est à nous, les gens de Teahupo’o. 
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G : Non, le rāhui, c’est le tapu, c’est à Vahiatua. 

 

D : C’est eux qui ont décidé, la population de Teahupo’o. Ils ont décidé combien 

d’années. Au début, je ne voulais pas, je disais « si tu veux rāhui, vous me payez un 

salaire » parce que moi je vis de la pêche. Après j’ai changé car trop de gens de Tautira, 

et ils restent sur place, ils ne partent pas. C’est là que j’ai décidé… Et comme il n’y a plus 

de pêcheurs chez nous… Parce que combien de fois je lui ai dit… parce que quand je vais 

le soir, j’aime pas les lumières parce que les pêcheurs me voient. Il faut mettre la lumière 

sur les balises comme ça c’est plus facile pour intervenir sans les lumières. 

 

G : C’est vrai, ce n’est pas facile, quand je vais la nuit, il faut aller tout doucement… 

 

D : Parce qu’il y a les bateaux… ils surveillent les lumières… 

 

G : Même le bruit dans l’eau, ils entendent… 

 

S : Les pêcheurs, même s’ils ne voient pas le bateau, ils savent qu’il y a un bateau qui se 

rapproche… C’est pour montrer aussi au niveau de la population, que le rāhui, ça a donné, 

quand ils voient les photos… C’est comme je disais : avant, pendant et après… Qu’est-

ce qui s’est passé pendant tant d’années ? Après les gens ils seront consciencieux, on dit 

« ça c’est une bonne chose ». Au moins on a laissé quelque chose pour tes enfants et eux, 

ils vont faire pareil. Mais si on parle seulement, il n’y a pas de photos, c’est après c’est 

ce qu’on a entendu « nous on a pas vu ». 

 

G : Tu vois aujourd’hui, le programme à l’école des enfants, ils sont partis au bord, ils 

ont marché sur les rochers, ils ont vu des perroquets. Et actuellement avec l‘inspecteur, 

ils ont un programme pour que les enfants apprennent, sans les photos… 

 

S : ça, c’est une bonne chose. Oui, mais le truc c’est qu’ils ont vu, les enfants, de leur 

propre yeux. Mais parler ça aux autres enfants, aux autres écoles, c’est du blabla… C’est 

pas pareil quand tu montres les photos à l’appui. Eux quand ils vont voir ça, ils voir la 

réalité. C’est comme ça que ça va pousser les écoles à aller sur place, c’est qu’ils ont vu 

en photos. 
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G : Mais c’est toutes les écoles de la Presqu’île. Même s’ils ont pas les photos, c’est les 

enfants qui ont vu, ça vient de la bouche des enfants, c’est eux qui ont raconté. 

 

S : Tu vois l’émission sur les Tuamotu, ça donne envie aux gens de venir voir… 

 

G : Le thème ne correspond plus, quand tu parles du développement touristique, ce n’est 

pas pareil… le thème « tapu » tu ne peux pas pendant un certain temps… 

 

S : Ah bon ? Pendant un certain temps ? 

 

G : Oui, par exemple pendant 3 ans c’est interdit. 

 

S : Oui mais c’est le fait que, comme tu dis, il y a un passage… aujourd’hui, comme il 

dit, les enfants voient ce qu’il se passe dans l’eau mais à la limite. Mais à un moment 

donné, quand on a débuté le rāhui, on ne voyait plus rien a tahatai. Il n’y avait plus de 

poissons… et aujourd’hui, les enfants, quand ils ont fait leur sortie, ils ont été à la limite 

et aujourd’hui on voit des bancs de perroquets. Bon, si c’est comme il dit, si c’est interdit 

à l’intérieur je suis d’accord mais il y a le passage qui montre déjà aujourd’hui à la limite 

c’est poissonneux. Qu’est-ce que ça peut être encore à l’intérieur ? C’est pire… Moi c’est 

dans ce sens-là que je voulais parler… Bon c’est vrai c’est interdit, mais déjà à la limite 

on voit aujourd’hui… ça a donné. C’est qu’il faut … hein… 

 

G : Le mieux c’est que les gens du rāhui puissent accompagner, et que à la fin du rāhui, 

ils prennent une décision. Mais quand tu parles du début… il n’y a jamais eu de début, 

juste l’équipe de Miri… ils sont venus, j’ai plongé avec eux, on a rien vu… mais après, 

normalement on devait faire des recensements tous les mois. On a pas fait parce qu’il n’y 

avait pas les moyens… Il faut préparer, c’est grand… mais ça il faut les moyens… Déjà 

quand tu fais amener une facture pour l’essence, on ne peut pas payer… 

 

S : Au début je me souviens on est allé plonger, et au début je me souviens, on a vu 

l’épaisseur d’une algue… On s’est dit « mais comment on va faire sortir cette algue-là ?» 

Après on est allé revoir s’il y avait toujours ces algues, il n’y avait plus rien… C’est la 

mer même qui a nettoyé tout ce qu’il y avait à l’intérieur… C’est pour ça, on aurait dû 

prendre des photos… avant, pendant et après. Et là, quand il y a des photos à l’appui, les 
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gens sont encore plus consciencieux de ce qu’il s’est passé dans le rāhui. Et moi je dis, 

pour le prochain rāhui, il faut prendre des photos, comme Gérard dit, il faut recenser 

avant. Et là, moi je dis ils vont voir au niveau de toute la Polynésie, c’est toutes les îles, 

même au niveau des communes… 

 

D : Avant on a plongé, il n’y avait plus… et la dernière fois, plein… Peut-être le poisson 

nettoie les algues… enfin moi c’est mon avis… Peut-être il n’y avait plus de poissons 

avant c’est pour ça les algues. Et là quand on a plongé, tu as vu les poissons ils sont 

vivants sur les coraux. 

 

G : C’est pour ça, Miri, au lieu de continuer ce qu’on a fait au départ, ils louaient des 

prestataires, ce sont les prestataires qui interviennent… mais on a envie aussi de voir, de 

comprendre… que les pêcheurs puissent accompagner comme ça c’est la logique, ça va 

rester dans leur tête, c’est pour ça… Le tapu à l’époque c’est de repeupler. Parce que les 

filets aujourd’hui, ceux qui utilisent le deux doigts, ils ramassent tout… alors le poisson 

n’arrive pas à grainer… c’est pour ça, c’est l’apprentissage, il faut accompagner, il faut 

que les pêcheurs accompagnent. Parce que quand tu parlent comme ils n’écoutent pas… 

 

S : Sur le moment si, mais après, ils oublient tout…  

 

G : Ce n’est pas pareil quand tu les prend et tu les mets sur le bateau. C’est pour ça je 

disais Vincent, pour qu’il puisse changer d’avis, il faut qu’il monte dans le bateau, qu’il 

plonge dans le rāhui, c’est là qu’il va faire comme Didier… Là il pourra vraiment décider 

ce qu’il faut faire à Vairao. C’est les pêcheurs de chaque districts, il faut qu’ils 

comprennent. 

 

S : C’est le fait qu’ils vivent de ça, ils n’attendent que l’ouverture… 

 

D : c’est pour ça j’ai dit j’ai peur de l’ouverture du rāhui… tous les pêcheurs attendent. 

 

G : Pour un pêcheur, il faut la réalité. Quand ils vont voir dans le rāhui, c’est là que la 

mentalité va changer. 
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S : Je crois que c’est tout le monde, quand il y a l’image, ça frappe plus que quand on 

parle… Réel, voilà, quand ils vont voir de leurs propres yeux comme Gérard l’explique… 
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Entretien n°13 : 

 

 

Pouvez-vous me parler du rāhui ? 

 

F : Parlons du rāhui. En fait il y avait la famille qui a été passer des vacances au Fenua 

‘Aihere et comme ils habitent juste en face du rāhui… Ils disaient pai que l’avantage du 

rāhui… Il y a un avantage pai dedans. C’est que parlant du rāhui, ça nourrit les poissons 

plus ça grandit là où on a rāhui. Mais il y a un problème à côté, le jour où on va lâcher le 

rāhui… c’est ça la problème. Par exemple on a rāhui parce que l’autre commune, elle 

vient massacrer nos poissons… c’est ça le problème, le pourquoi on a fait le rāhui. Ce 

n’est pas parce qu’il n’y a plus de poissons, c’est faux. C’est parce qu’il y a Tautira qui 

aime bien massacrer le poisson sur Teahupo’o. C’était ça la vraie raison. Maintenant, moi 

ma pensée sur le rāhui, c’est une bonne chose. Le problème seulement, c’est quand on va 

lâcher le rāhui. C’est ça le problème. 

 

P : Ça, c’est sa pensée… Je te donne ma pensée maintenant… Pour le rāhui… ça on a 

entendu, on nous a dit qu’il y a un avantage pour les poissons mais je ne suis jamais 

encore rentré là-bas… oui, pour voir la réalité… Le lieu où on a fait maintenant avec son 

frère … le Tāvana… c’est mon cousin… J’étais le seul contre, le seul… pourquoi ? Parce 

que ici à Teahupo’o, pêcheurs lagonaires, ça ne dépassent pas dans les 20… Parce que 

tous les jours, on fait la pêche. Je ne vois pas de pêcheurs ici. Les pêcheurs comme moi 

ici, ce sont des pêcheurs de dehors. J’ai dit « est-ce qu’il n’y a pas de moyens pour bloquer 

ces personnes ? » Ce n’est pas Teahupo’o qui est en train de massacrer le poisson. Ce 

n’est pas les pêcheurs de Teahupo’o, c’est pas du tout ça. Ce sont ceux de dehors, même 

là, ils viennent avec 100 m de filet, juste là, j’ai vu de mes yeux… Te mea… Vincent… 

Ces personnes-là… C’est vrai. J’ai fait la pêche à Papeari, on les a vu aussi là-bas, à 600m 

de filet. Je viens de Teahupo’o, c’est ça le problème… J’ai toujours contrer le rāhui. Plutôt 

chercher un moyen de bloquer les personnes de dehors… 

 

D : Oui mais le problème, il n’y a pas quelqu’un pour interdire les gens… La mer, c’est 

à tout le monde… 
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P : C’est vrai. Attends, c’est juste une question. Alors moi, si c’était le quartier, c’est 

plutôt pour nous, en tant que pêcheur, c’est mon gagne-pain. Maintenant, on fait le rāhui, 

c’est quoi le gagne-pain ? Il faut pupuhi les maito. Tu vois, il faut attaquer les maito, tu 

vois un peu comme ça… 

 

D : Ils ne sont pas au courant… Ils ne sont pas au courant qu’on a fait les plongées… et 

peut-être ils attendent que ça. 

 

P : Tu sais, ici avant dans notre commune, même avant que son frère… on a toujours dit 

qu’il y a 100 pêcheurs à Teahupo’o. Tout ça c’est faux. Il n’y a pas 100 pêcheurs… C’est 

pas il faut aller chercher ça pour manger, ah ça c’est un pêcheur… Être pêcheur, c’est un 

gagne-pain, c’est pour manger, pour nourrir la famille. Maintenant, on est bloqué. Et 

maintenant les personnes viennent là, ou on a pas rāhui. Maintenant, le problème, le jour 

où on va lâcher, c’est toujours les même personnes qui vont venir attaquer. On va rāhui 

là, c’est toujours les même personnes qui vont attaquer. Après on va rāhui encore… Mais 

pour moi, mon idée, le meilleur machin, c’est de bloquer les personnes… C’est vrai ce 

qu’il a dit, que la mer appartient à tout le monde, et pourtant pai, j’ai vu à Mahina, on a 

interdit d’aller pêcher les machins… c’est bien comme ça, pourquoi pas ici… ? Voilà un 

peu l’idée que je peux donner. On a dit qu’il fallait prendre les filets à 4-5 doigts pour 

mettre… Maintenant le problème… pour une journée tu vas avoir au moins 10 gros mais 

avec 4 ou 5 doigts alors là… Dis un peu aux pêcheurs d’aller avec ça pour avoir des 

gros… ils n’auront rien… ici faut 200 m de filet pour avoir quelque chose… pour faire 

nourrir ma femme sinon elle va me chasser… mais c’est impossible d’aller pêcher à 50m 

avec le filet pour avoir de quoi nourrir la famille, c’est impossible. 

 

Et comment ton activité a changé ?  

 

Sa femme : il a arrêté la pêche. 

 

P : pas vraiment… Je n’ai pas vraiment arrêté la pêche… parce que le meilleur endroit 

pour avant aller c’est là-bas qu’on a rāhui. C’est là-bas. Je comprends pas aussi pour ce 

rāhui-là. Une fois, on a lâcher le troca, on a vu des personnes au rāhui en train de… 

massacrer le troca. C’est quoi ça ? O mea… Joël… C’est lui on entend… Mais moi 

j’aimerais bien voir la réalité, j’aimerais bien retourner là-bas pour voir. 
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D : Normalement, là ils ont vu… C’est tout le monde qui sécurise le rāhui, la population… 

normalement… là ils ont vu les plongeurs, il faut appeler le tāvana, sinon tu peux… il 

faut être à 2 alors sur le bateau… appeler un témoin… Mais si jamais ils vont dire « non 

ce n’est pas vrai » il y a un témoin, il faut toujours être à 2. Parce que le problème, ils 

n’ont pas appelé nous la sécurité sinon le tāvana… Quand le tāvana est au courant il 

m’appelle tout de suite… 

 

P : On a proposé des personnes qui vont être choisi pour faire des permanences… mais je 

n’ai jamais vu… mea… 

 

La femme : eh bien ce sont ces personnes-là qui vont pêcher… c’est eux qu’on a vu… 

 

P : Parce que là, viens un peu le weekend… Maintenant le problème il y a Tautira mā qui 

vient… c’est eux… Si t’étais avec moi je vais t’emmener au Pari. On va aller à 5h de 

l’après-midi, juste avant le coucher de soleil. Tu vas voir dans les 18 bateaux de Tautira. 

Les bateaux de là-bas… et, à 2h du matin, tu les vois rentrer… A 6h du matin il y a encore 

qui viennent et de Vairao, je ne sais pas… C’est ça le problème… Quand on va lâcher, ça 

va faire trop de bateaux qui vont venir là… ce n’est plus possible. Après Didier il va 

compter les personnes… 

 

D : C’est bien d’écouter les pêcheurs, ils ne veulent pas hein ouvrir le rāhui, ce que j’ai 

dit au bureau, il vaut mieux garder le rāhui… Parce que les pêcheurs en dehors, ils 

attendent que l’ouverture… pour massacrer… Il faut bien continuer le rāhui parce que 

c’est bientôt l’ouverture et ils ne sont pas au courant qu’il y a plein de poissons là-bas. Je 

n’ai pas parlé… j’ai peur un peu d’eux… [rires des femmes] 

 

F : Quand on va lâcher le rāhui, je te donne seulement 5 mois, quand tu vas retourner il 

n’y aura que les petits poissons… 

 

D : No outou pai te rāhui 

 

P : Vous avez été voir un peu le poisson, vous avez vu il y a plus… mais une fois qu’on 

va relâcher, c’est toujours les même personnes qui vont venir plonger dans le rāhui… ce 
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ne pas les pêcheurs de Teahupo’o… ce sont toujours les même, au lieu de nourrir la 

famille… non, c’est pour nourrir tout Tautira… ça veut dire MASSACRE ! Massacre… 

Non, c’est une bonne idée le rāhui comme ça, mais le problème c’est ça… Si on respecte, 

chacun son… Teahupo’o… Chacun respecte… il n’y aura plus de rāhui… voilà l’idée 

que je peux te donner… Je ne peux aller maintenant parce qu’il (Didier) va boxer à moi… 

Et tu avais participé aux réunions du début ? 

 

P : A chaque fois qu’il y a une réunion, il m’appelle. Il n’y a pas de souci avec ça. Des 

fois il m’appelle je suis en ville, ah… je lui explique… c’est bien. J’ai tout donné mon 

idée avec lui. C’est un grand pécheur dans le lagon par-là, mais jamais il ne ramène de 

poisson pour moi… Si tu veux tu vas dans les réunions, mais quand ça parle, c’est pour 

l’avenir de nos enfants, ça c’est une bonne idée. Mais là quand je vois, ce n’est pas l’avenir 

pour nos enfants, c’est l’avenir pour Tautira mā et les autres. Enfin, c’est bien de parler 

mais ce sont toujours les même… Là c’est 18 bateaux le jour où ils vont lâcher le rāhui 

combien ça va être ?  Et l’avenir pour nos enfants ? L’avenir pour nos enfants, c’est le 

respect de Teahupo’o. C’est beau c’est bien, les poissons sont là, ils ne vont pas aller se 

servir à Vairao…. Là ce n’est pas pour aller pêcher, c’est pour massacrer et après aller 

vendre. Il y a un qui est allé pêcher à Tautira… 

 

F : Oui, c’est le seul qui est allé pêcher à Tautira, et tout le monde était contre lui… Il 

s’appelle Joël… c’est lui qui s’est levé, qui s’est bagarré avec Tautira. C’est Tautira qui 

est venu, et comme il habite juste devant le rāhui… c’est lui qui s’est levé contre Tautira… 

 

P : Non, ça, ça s’est passé quand il n’y avait pas encore de rāhui.  

 

F : Mais à vrai dire, c’est Joël qui a fait la demande du rāhui. C’est lui le 1er qui a fait la 

demande du rāhui, par pour rāhui les endroits, pour ne plus que Tautira mā vienne pêcher. 

C’est lui qui avait fait cette demande. Maintenant c’est lui qui s’est levé tout seul sur 

Tautira et jusqu’au point d’aller au tribunal. 

 

D : Oui, il demande le rāhui et c’est lui qui va dans le rāhui. C’est lui seul. 

 

P : Voilà, voilà… Il dit la vérité Didier… mais il ne m’amène jamais de poisson… 
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D : Oui parce que c’est noté sur leur nom, pêcheur, alors ils pêchent le poisson. 

 

P : […] Mais le docteur m’a interdit maintenant d’aller dans la mer… J’ai dit « faites-moi 

un pansement … » c’est pour ça mon point de vue du rāhui… mais l’endroit … tu vas là 

tu ne vas jamais voir les pahoro comme ça… Ici là tu vois des pahoro comme ça… tout 

le monde va là… depuis qu’on a rāhui, tous les pêcheurs viennent ici pour pêcher alors il 

n’y a plus rien… et en plus il faut prendre le filet à 50 m… Eux ils aiment bien parler 

parce que tous les mois, eux, ils ont leur salaire… comme vous… mais nous ? Viens voir 

un peu quand il y a les īna’a là, il y a tout ceux de Pueu. Ils viennent tous là. Tout le 

monde veut aller là-bas… c’est quoi ça ? 

 

D : Oui, normalement ce n’est pas interdit, c’est à tout le monde la mer… C’est la loi. [] 

Non, je suis aussi habitant de Papeari. 

 

Sa femme : Sa femme… pas lui… 

 

D : Enfin ici à Teahupo’o, Didier, il ne laisse pas les gens de dehors venir… je les… 

comment dire… Je donne l’exemple, parce que mon grand-père, avant, c’est un pêcheur 

hein, quand il y a les īna’a, les paihere, personne va parce qu’ils savent… on les respecte. 

C’est le seul pêcheur avant… C’est lui qui commande tout. Les gens dehors… il chasse… 

et maintenant je prends la relève de notre grand-père, je les chasse… Il faut nous respecter 

avant… quand on attend le filet de paihere, il faut nous respecter hein… et ça 

maintenant… parce qu’il ne faut pas les laisser, il faut les corriger aussi… parce qu’on 

est chez nous. Il y a eu bagarre à un moment-donné, j’ai mis mon filet, eux ils attendent, 

j’ai mis hein, parce que j’habite ici à Teahupo’o. Après ils me gueulent… J’ai dit « vous 

êtes d’où vous ? – nous on est à Vairao » et je les gronde parce que même les femmes 

peuvent aller mettre les īna’a … C’est facile hein avec une épuisette… Les femmes aussi 

respectent les gens de Teahupo’o. Ils peuvent manger les īna’a, ce n’est pas à vous à venir 

massacrer… et maintenant ils évitent un peu de… hein… parce que personne n’est dupe 

comme le grand-père avant. Si on les laisse, ils vont faire comme les autres, et voilà. 

 

P : Comme il a dit tout à l’heure, la mer appartient à tout le monde. C’est ça la réponse. 

Ils n’ont plus aucun respect. Avant, au temps du grand-père, il y a plus de respect… 
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D : Parce que c’est leur gagne-pain la pêche, ils vivent de ça…  

 

P : D’où vient ce manque de respect ? 

 

D : Parce que les laisse trop… mais là j’éduque, je ne leur laisse pas… et ils savent, ils 

savent… 

 

P : Et aujourd’hui plus on avance, année après année, plus on a de la méchanceté. 

D : Parce qu’il y en a qui font que ça, pêcher le īna’a, ils deviennent fou quand ils écoutent 

« il y a les īna’a à Teahupo’o », tu vois les voitures… 

 

Sa femme : Oui, on n’a pas le temps d’aller, ils sont déjà là… 

 

D : C’est pour ça le rāhui de Teahupo’o, par rapport à tout ça. Il y a trop de gens qui 

massacrent… ce que je viens de te dire, les pêcheurs ce sont des massacreurs de poissons. 

Et même quand il y a les fermeture des langoustes ils ne respectent pas les mois fermés, 

les fermetures des langoustes… Parce qu’il y a des mois ou les langoustes pondent des 

œufs, on ferme… après on relâche… et eux, aucun respect… C’est tapu, mais Gérard 

prend encore le tapu avant, il n’y a plus de tapu, on est la loi française maintenant, hein, 

il y a les règles, tu ne peux pas. Parce qu’avant quand on te voit dans le rāhui on te coupe 

la tête, mais maintenant si tu vois les gens tu vas couper leur tête tu vas te retrouver à 20 

ans. Il n’y a plus de roi Ta’aroa. Parce qu’avant chez mon grand-père, c’est là ils coupent 

les têtes des gens… C’est pour ça les Parker sont des héros… (rires). Et voilà. […] Et 

quand on a plongé dans le rāhui, j’ai pas cru… Tu as vu, les poissons sur les coraux, c’est 

bien vivant… C’est pour ça, avant quand on a plongé il n’y avait plus rien, que des 

algues… dans le rāhui à un moment donné, parce qu’il n’y a plus de poisson qui mange. 

Enfin, j’étais déçu quand j’ai plongé avant le rāhui… dans ma tête il faut qu’on nettoie 

ces algues-là. Comment ? Comment je vais faire pour nettoyer ? Et maintenant il n’y a 

plus c’est propre. Tu as vu la nature… Les ume mangent les algues… Ils ne vont pas 

croire les ume c’est au bord là où on a plongé l’autre fois… Mais il ne faut pas décider 

d’aller dans le rāhui pêcher… Parce que les pêcheurs j’ai un peu peur de leur côté… Je 

pêche à côté avec les filets, plein plein de poissons… 

 

P : Et Tautira, où vont-ils pêcher ? 
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P : Partout dans le lagon. 

 

F : Partout, ils ont même été jusqu’au marina. 

 

P : (tahitien) il ne vaut mieux pas ouvrir, prolonger encore… 

 

F : Sauf si on enlève le rāhui mais on retient les personnes qui vont dedans parce que 

Teahupo’o, ce n’est pas tous les jours qu’ils vont faire la pêche, et encore, ce n’est pas 

toute la population. Il y a 20-25%, ça ne peut pas massacrer les poissons… 

 

P : Ceux de dehors, c’est eux qui massacrent… 

 

F : Mais maintenant il dit « on ne peut pas » c’est mieux de laisser encore le rāhui. Ça ne 

sert à rien d’enlever parce que c’est encore eux qui vont venir. Parce que là nous en ce 

moment, on ne peut pas faire la pêche… Maintenant le problème, qui peut faire la pêche ? 

Il n’y a plus rien, on ne peut plus faire la pêche… 

 

P : Parce qu’il y a eu des anciens qui sont venus pour le rāhui… Bon, je ne suis pas contre, 

c’est une bonne chose, je suis d’accord, maintenant… je vis de la pêche… 
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Entretien n°14 : 

 

 

A : D’après Didier il y a du poisson. Avant il y avait du poisson mais aujourd’hui encore 

plus. Mais on ne peut pas ouvrir tout de suite… pour moi, personnellement… 

 

Tu penses aussi qu’il faut attendre ? 

 

A : Ah oui, oui, oui… 

 

D : Enfin, tous les pêcheurs sont d’accord pour prolonger… Ils ne veulent pas l’ouverture. 

 

Et tu as participé aux réunions de départ ? 

 

A : pas tout le temps… parce que je faisais hauturier, sur le bonitier mais je participe aussi 

au lagonaire, oui oui. C’est intéressant, très intéressant. 

 

Que représente pour toi le rāhui ? 

 

A : Le rāhui, pour moi, enfin pas pour moi, pour l’avenir des enfants, des petits enfants 

plutôt… C’est ça. C’est ça, c’est l’avenir des petits-enfants. Voilà. 

 

D : Ce que je voulais… les amener dans le rāhui un jour… 

 

A : Parce que toute la famille on vit de la pêche lagonaire, depuis son grand-père, mon 

papa, mes frères, mes beaux-frères, on vit de la pêche. Avant, je ne sais pas, il y a 15 ou 

20 ans de cela, il y a toujours du poissons, mais par rapport à aujourd’hui, bien après, bien 

après, il n’y a rien… On peut aller pêcher toute une journée, ce n’est pas comme 

d’habitude… 

 

D : Me hare ma ta’ata, je ne voulais pas aussi tout le monde… 

 

A : Oui, il ne faut pas publier… Il vaut mieux rester vigilant comme ça et jusqu’à 

l’ouverture… enfin pour moi… 
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D : Ce que je disais, même tous les pêcheurs, ils ne veulent pas l’ouverture… 

 

A : Parce que si jamais un jour on ouvre le rāhui, et ben je peux te dire que dans un mois, 

deux mois plus tard, il n’y a plus un poisson. Il n’y aura plus. Il n’y aura plus. 

 

D : Et même comme le chercheur disait… au bout d’une semaine… Il a dit c’est comme 

avant le rāhui il n’y a plus de poisson… 

 

A : C’est normal, parce que les pêcheurs savent, il y a du stock de poisson là et un jour 

on ouvre, tout le monde rapplique, du matin au soir, du soir au lendemain… Matin et soir, 

ça c’est sûr ! Ils vont pêcher dans la journée et dans la soirée, sûr ! C’est ça le problème… 

Bon pour moi, il faut attendre que le poisson viennent t’embrasser sur la joue, là, on 

pourra dire à ce moment-là, là, il y a du poisson. Parce qu’avant on allait pêcher au fusil 

sous-marin dans la journée… dur dur… 

 

Sur cette zone-là ? 

 

A : Oui, parce que c’est l’endroit où il y a le plus de poissons par rapport à tous… Parce 

que ce n’ai pas non plus tout le monde qui va pêcher, il faut avoir un bateau… un 

moteur… Il faut s’équiper. Des fois je vais au réunion mais il y en a qui ne comprennent 

pas ce que le rāhui donne après tu vois… ils disent que « c’est notre gagne-pain ». Tout 

le monde donne son avis et tout le monde est conscient de la fermeture pour une durée 

alors « c’est notre gagne-pain » mais on voudrais aussi avoir encore plus de poisson c’est 

pour ça on mets, on laisse encore un peu, je ne sais pas combien d’années… mais 

n’empêche jusqu’à présent, il y a toujours des voleurs. Il y a toujours des voleurs. J’en ai 

pas vu mais il y a un pêcheur qui m’a dit, parce qu’il a vécu à un moment-donné 2 

semaines au Fenua ‘Aihere. Ils voyaient ces pêcheurs revenir de ce côté-là. Ce sont des 

pêcheurs qui habitent au Fenua ‘Aihere mais pêchent au filet, voilà, à 5h du matin… De 

Teahupo’o… 

 

Des personnes qui habitent en face ? 

 

A : Oui oui c’est ça… 
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D : Enfin, ce sont les personnes qui sont habituées… 

 

A : Il faut respecter… Il faut respecter ça, tout le monde a envie de pêcher dans le mea 

mais arrivé au moment où on peut ouvrir le rāhui, à ce moment-là… Quand tout le monde 

pêchera dans le rāhui. Et après ça, il y aura un autre endroit pour réserver encore ? 

 

Il y a des projets en ce moment sur l’ensemble des communes à Taiarapu mais les rāhui 

ne seront peut-être pas aussi strict que celui de Teahupo’o par rapport à la baignade, au 

passage des bateaux… 

 

A : ça c’est un vrai rāhui ça, ce n’est pas un PGEM ça ! Non, non non, ça existe toujours 

ça depuis les ancêtres. Le rāhui ça existe et tous les tahitiens connaissent le rāhui mais le 

PGEM, les tahitiens ne connaissent pas… S’il y a encore les grands-parents qui vivent 

voilà, ils vont pour pouvoir leur demander d’expliquer ce qu’est le rāhui. 

 

D : oui, normalement à Teahupo’o, ils savent. Il y a un ancien, coutume… il connaît le 

rāhui, il explique aux enfants … 

 

C’est Patrick non ? 

 

D : Oui voilà Patrick. Parce qu’avant notre réunion, le rāhui, c’est mon idée ça. Que 

personne ne rentre dans la zone. Pourquoi ? Parce que c’est pour sécuriser… mais les 

pensions de famille n’ont pas aimé… comme Annick Paofai… qui disait « hey ou on 

amène nos clients ? » J’ai dit « hey c’est grand le lagon » Ils n’ont pas aimé… Enfin la 

toute première idée… C’est pour moi, je connais les pêcheurs, pour sécuriser c’est plus 

facile de ne pas rentrer dans le rāhui. Il faut sécuriser, c’est plus facile. Et maintenant c’est 

facile aussi pour les gens du Fenua ‘Aihere. S’ils voient le bateau ils partent… Parce que 

les pêcheurs, ils ont professionnels, ils peuvent venir mettre leur filet, c’est pour ça, j’ai 

parlé avec Gérard hier, bientôt je vais aller au Fenua ‘Aihere dormir parce que ces 

pêcheurs sont habitué d’aller pêcher dans le noir, parce qu’ils vont à 3h du matin dans le 

noir, tout le monde dort… Enfin ce n’est pas tout le monde il y a 2… 

 

Ce sont toujours les même qui reviennent ? 
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A : Voilà… 

 

D : Mais tout Teahupo’o, le reste respecte… C’est pour ça j’ai les gens du Fenua ‘Aihere 

qui m’appelle pour aller voir. 

 

Du coup il y a ceux qui appellent et ceux qui vont dedans… ? 

 

D : Enfin, j’évite un peu d’aller les voir… les gens qui vont pêcher parce que tu n’as pas 

de conversation avec eux… 

 

A : Et Vairao vous avez été voir à Vairao ? Parce qu’on a été avec Merehau, il y a une 

partie qui sont pour et une majorité qui sont contre… Mais bon, la prochaine fois que 

vous allez dans le rāhui, il faut prendre 1 ou 2 avec vous pour montrer qu’est-ce que ça 

donne le rāhui… voilà. 

 

D : Mais j’ai peur… après ça va aller raconter… 

 

A : Il faut acter ces gens qu’on chope dans le rāhui… 

 

D : C’est bien de dire… mais c’est Didier toujours qui va sur place, comme Gérard disait, 

il a été emmener les factures à l’Environnement, on n’a pas payé les factures à Didier… 

C’est pour ça des fois j’ai plus le moral pour aller sécuriser… 

 

A : Il faut avoir un bateau et un moteur. 

 

D : Parce que quand on appelle le soir, il n’y a pas d’heure, des fois à minuit, 2h… parce 

que les gens du Fenua ‘Aihere compte sur moi. Alors tu fais, tu n’as pas… 

 

A : Parce que les voleurs ils viennent à partir de minuit et ils attendent… que Didier 

rentre… 

 

D : Ils sont malins… 
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A : Ah oui, oui, ça tu l’as dit ils sont malins ! […] C’est grâce aussi à Tamatoa qu’ils ont 

réussi à mettre le rāhui, mais ils ont mis du temps… c’est bien, et le résultat est là, c’est 

ça qui est bien. Il y a toujours rentabilité après. Il reste encore quelques trucs à compléter 

mais ça va venir… il faut patienter, c’est comme ça… 
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Entretien n°15 : 

 

 

[…] Enfin, moi seulement j’ai écrit comment un rāhui comme celui de Teahupo’o est-il 

envisageable sur Vairao ? Pourquoi et comment ? Seulement ça …  

 

Que représente pour toi le rāhui ? 

 

D’après ce que j’ai lu… comme j’ai un bouquin de nos ancêtres… de Vehiatua… alors je 

n’ai pas encore fini de lire… Attends je vais aller chercher ! 

 

Ah oui, ok c’est sur les Teva-i-tai… 

 

Moi, je viens d’une grande famille de Maitui, de Ohopa, de l’autre côté de Faaone. Moi 

je m’en occupe pour les arbres généalogiques de … enfin, de la famille. Je suis dans une 

autre association de l’autre côté de Faaone, de Vaiha. Du bord de la route jusqu’au 

sommet de la montagne. Alors il faut tout chercher avec tous les marae qu’il y a à côté… 

Tout ça, ça y est on a fini de travailler avec la famille ça y est. On attend pour la semaine 

prochaine avec ceux de Tautira, parce qu’on a un rapport avec eux. Alors nous on a fini 

ça, et après j’ai vu que Te Vahine Metua Rau, elle vient de Papara. C’est la tante à Patrick 

Rochette. Parce qu’il y aura un grand évènement en octobre, pour les Vehiatua. C’est 

Patrick qui va faire tout le trucs, les paripari, tu vois les légendes de Teahupo’o. Il va tout 

raconter depuis Papara, Mahina, tous les Vehiatua. Il y en a 4. Moi je fais partie aussi de 

celle-là, je ne savais pas…il a fallu une grande réunion qui s’est passé au mois de mars, 

là pas loin de chez moi, on m’a appelé « il faut aller écouter », ça m’a plus, c’est par là 

que je suis entrée après dedans. Parce qu’il y en a aussi à Raiatea, parce que la vraie 

histoire, c’est un homme de Raiatea qui est resté avec une femme des Tuamotu, après ils 

sont revenus là. Ils ont eu 8 lignées, 8 enfants dont Vairao, et là il y a aussi mon ancêtre 

dedans qui étais chef du district. C’est par là que j’ai vu le rāhui là-dedans. On en parle 

du rāhui dedans. 

 

D’accord, et avant tu n’en avais pas entendu parler ? 
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Non… même pas mais d’après mon arrière-grand-père, la pêche… comme mon arrière-

grand-père c’est un grand pêcheur… Les poissons sont vraiment des grand pai hia, c’est 

pas pai comme maintenant tu vois sur … en bord de route c’est des petits. Alors après tu 

vois par rapport à l’année ou mon grand-père était toujours vivant et allait à la pêche, il 

avait 72 ans alors. Il était né en 1904. Il avait 72 ans, il allait toujours à la pirogue mais il 

avait toujours des grands poissons, mais c’est des grands poissons. Comme Ferdinand il 

a raconté aux enfants qui étaient dedans là, hein, quand on parlais de Koné Maitui, c’était 

leur grand-père. Et celui dont je suis en train de parler, c’est son papa. Donc c’est mon 

arrière-grand-père. Enfin, son vrai nom est Fanautahi. C’est lui le grand pêcheur ici, 

quand Patrick racontait son histoire, c’est lui le grand pêcheur. Le soir il va à la pêche, 

après il va vendre son poisson et quand il revient, il va sur la montagne couper les fei 

vraiment dans la vallée. Après, vers 11h comme ça il revient, il prépare tout, après il 

revient pour dormir, pour aller à la pêche, comme avant il vend son mā’a au marché, 

avant l’ancien marché, par ce marché-là, l’ancien… comme ils ont une table avant… 

(ancien marché en ville) alors il faisait ça les trajets pour nourrir ses 8 enfants. Après le 

papa de Ferdinand était aussi un grand pêcheur. Enfin, mon oncle aussi c’est un grand 

pêcheur aussi. Dommage ma tante n’est pas là, parce que j’en ai parlé… mais comme ils 

ont assemblée aujourd’hui. Après elle est d’accord aussi pour ce projet comme c’est la 

plus ancienne dans ce quartier. Elle a 74 ans. C’est ma grand-tante, c’est la dernière de 

ma grand-mère, Maituitiare. Après comme moi j’ai pas vécu ici, j’ai vécu en ville, comme 

ma maman est partie travailler en ville. Elle est allée à l’école des sœurs de la mission et 

pendant les vacances, moi je revenais là avec mon grand-père. Moi je revenais comme 

ça, pour les weekend, les grandes vacances… je voyais mon grand-père aller à la pêche 

et puis ma grand-mère aller à la pêche comme ça dans le fond. Après nous les enfants on 

suivait par derrière je voulais aussi pai aller à la pêche. J’en ai parlé à ma tante, elle est 

très intéressée. Elle m’a dit « c’est quand ils vont lâcher ? – Mercredi le 12 » j’ai dit… 

[…] 

 

(interruption)  

 

Tu as entendu comment elle m’a appelé « marraine » c’est ça mon surnom dans ce 

quartier, parce que si j’en ai, ben moi je donne. Et puis la copine qui est de l’autre côté, 

mea Christelle, c’est elle qui prête les embarcations. Il y a 2 pirogues, elle prête aux 

jeunes… Après quand on a des autres moments on va à la pêche, eux, après tu les vois 
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pai surfer par là-bas, avec la pirogue, après revenir, c’est cassé. Là, on est parti voir celui 

qui répare la pirogue, on est en train de cotiser, on a une boite, quand ils cassent la pirogue 

on prend dans cette boite là pour réparer. Avec l’association, c’était notre premier action 

de vente de plats, on a eu 50 000F, plus de dehors, il y a eu des dons, enfin il y a des gens 

qui ont donné… Parce que on en a parlé, comme on est que 3 dans le bureau… je suis la 

présidente, puis la trésorière, puis la secrétaire…(souhaiterais aller faire une visite du 

CRIOBE à Moorea…) […] Parce que j’ai pensé après faire des séances d’information 

[…] 

 

Et est-ce que les jeunes t’ont reparlé du projet de rāhui ou tu penses que ça va être 

compliqué ? 

 

Pour moi, enfin depuis que vous êtes partis parce qu’on a fait une réunion, quand vous 

êtes partis, on a continué… qu’est-ce que vous en pensez ? Ils ont dit comme ça, pour 

eux, c’est mieux de faire le rāhui parce que les poissons sont petits, là où ils vont pêcher 

c’est pas là, …, là à Teahupo’o. Que ceux qui vont en pirogue ils vont là devant, mais 

ceux qui ont le bateau, ils vont à Teahupo’o. Mais, comme mon fils, il est en pirogue, 

kayak… C’est pour ça ils m’ont dit « alors pour le rāhui ? » Après je leur ai dit « c’est à 

vous que mea, c’est vous les pêcheurs » Moi, je ne peux pas je suis juste présidente mais 

c’est à vous à en juger, ce n’est pas à moi. C’est à vous à voir… « non, non, non, nous on 

veut. » Mais mon but à moi, c’est la confiance. Est-ce que vous allez seulement tenir ? Je 

vous laisse seulement un choix, 3 ans. J’ai fait comme ça sur une feuille un carré, « ça 

c’est le rāhui », « est-ce que vous allez pêcher comme ça seulement ? Est-ce que vous 

n’allez pas aller dedans ? » j’ai posé la question. « ah pourquoi ? » « Vous ne pouvez pas 

aller dedans, ce sera règlementé, mais le poisson, lui, il n’a pas de limite, mais toi, tu sais 

qu’il y a la mea règlementation, tu ne peux pas y aller, mais le poisson, non, il ne connait 

pas la règle, c’est lui qui sort » Après ils me regardent « eh marraine, c’est drôle quand tu 

parles – Non, ce n’est pas drôle, je suis en train de vous éclaircir que le poisson ne connaît 

pas la règle. Vous, vous connaissez la règle. Est-ce vous allez respecter ? C’est ça ma 

question. Ce n’est pas à moi qu’on va demander de faire un rāhui, je suis en train de vous 

poser la question. Est-ce qu’il y aura la confiance ? Est-ce que vous serez compétents 

pour tenir ? – Ben on va essayer comme à Teahupo’o. » Si par exemple il y en a un qui 

va venir dedans, il faut ia mea, faire une amende… Oui c’est pour expliquer comme ce 

carré là…, si on va faire le rāhui… le rāhui, mais tout d’abord, ils m’ont posé la question, 
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je dois voir avec Patrick, si on peut pai aller voir là-bas, comment c’est, quelle est la 

grandeur… par exemple si c’est comme ça à tai, toa roa, si on va faire le rāhui. Ils veulent 

savoir si on va pas taafe a tahatai… enfin je ne sais pas ils ont pleins de questions à poser. 

Après ils m’ont demandé « est-ce que rāhui ça va de là jusque chez une cousine à moi » 

elle habite en bas, au Pk 11,500. « est-ce que le rāhui ça sera là ? » J’ai dit « je ne sais 

même pas ». Parce que moi j’ai pensé la prochaine réunion qu’on va faire, enfin je vais 

demander avec Tamatoa, je vais voir pai le papi qui est au commencement de… enfin, 

pas au commencement, à la fin de Vairao. Comme c’est là qu’on va mettre le bassin pour 

les poissons, je ne sais pas si c’est là qu’on va mettre le rāhui aussi ? C’est ça aussi la 

question, ou on va mettre le rāhui ? 

 

Et tu te souviens de la première réunion à la mairie, les pêcheurs semblaient plutôt contre, 

qu’est-ce que tu en penses ? 

 

Attends, je vais t’expliquer parce que normalement on m’a dit c’est à 18h30. C’est pour 

ça je suis arrivée, c’est déjà commencé… C’est moi qui suis arrivée la dernière avec 

Noëlla Parker, c’est une pêcheuse du large celle-là. Celle derrière moi, elle n’est pas 

pêcheuse, elle est partie seulement là juste pour écouter. Celle-là qui parlait, Warin, elle, 

elle fait partie du CESC, après je l’entends dire qu’elle n’a pas accepté, là-bas elle a 

accepté, en ville. Tu vois, elle disait non à cause de votre bassin tout ça, ça gêne la vue… 

après il y a le requin, vous nourrissez les requins… tu vois, ce n’est pas ça… il fallait dire 

la vérité, qui amène les déchets des cochons pour jeter ? Et quand elle dit comme ça « ah 

moi je vais aller pêcher » parce qu’ elle vient chercher le poisson des pêcheurs pour 

amener et vendre le dimanche. Tu vois j’ai failli répondre mais comme je ne voulais pas 

hein… comme je n’étais pas là depuis le commencement de la réunion. Après je me suis 

dit « déjà vous n’allez même pas dans le lagon, vous aller taafe au large pêcher » comme 

ce sont des pêcheurs hauturiers, les deux derrière. C’est pour ça quand j’ai « ah je vais 

faire la réunion chez moi » Ils n’étaient pas d’accord. « eh ma, il ne faut pas accepter – 

Non, c’est mieux, il faut écouter c’est quoi. Je vais demander s’ils peuvent venir chez moi 

parce que j’ai les pêcheurs chez moi. » 

 

Oui, parce qu’ici ils ne viennent pas… 
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C’est un manque d’information, parce que là, quand j’ai appelé pour le relâcher, il y en a 

deux qui venaient de l’autre côté. Ce sont des grands pêcheurs. C’est nous avons répondu 

« pourquoi pas, c’est pour l’avenir de nos enfants ». Même aussi l’autre, Noëlla, celle qui 

a répondu en même temps que nous deux, elle a dit « pourquoi pas ». C’est pour les 

avenirs de nos enfants mais il faudra règlementer. Nous deux-là, et puis la conseillère 

Liliane, elle, elle pêche en dehors, pas dans le lagon. C’est pour ça j’ai dit « non, c’est pas 

pareil » hein le rāhui, enfin si je comprends bien c’est le lagon seulement… mais comme 

ils vont en dehors taafe là où il y a les grandes balises… ça ne touche pas pour eux le 

rāhui. Pour moi, ça ne vous touche pas. Il n’y a que les pêcheurs lagonaires. Pourquoi ne 

pas accepter ? Pourquoi ne pas comprendre le pourquoi du comment ? Il y a toujours les 

questions … il faut poser… et quand j’ai dit « ah je vais demander à Tamatoa s’il ne peut 

pas venir… Ils n’étaient pas d’accord… « ah tu ne peux pas il faut avoir une 

autorisation… » J’ai répondu « Pourquoi ? Parce qu’il y a les sous derrière ? Vous ne 

voulez que pour la commune ? ». C’est ça le défaut de la commune, le manque 

d’information. [… infos sur l’association…]  

 

Quel est le nom du quartier ici ? 

 

Quartier Farua. Enfin, avant quand je suis arrivée, parce que ce nom-là, Farua, c’est le 

nom de marié de… Tu vois les tahitiens, quand ils se marient ils ont un nom tahitiens, on 

donne leur nom de mariage, comme moi et mon mari, on a mis ari’i nui, comme mon 

tane est de Rangiroa, mon tane fait partie de cette famille-là. Alors lui il a pensé de mettre 

ça sur nous deux quand on s’est marié. Mais quand, ici pour nous les protestants, quand 

on ne m’appelle pas Christiane comme toi Pauline. Nous, les protestants, on appelle par 

le nom de mariage. On dit pai Christiane, non, on appelle ari’i nui vahine.  

 

Et le nom qu’on te donne, c’est par rapport à quoi ? 

 

Parce que quand tu te marie, tu te marie à la mairie et à l’église, c’est là on te donne ce 

nom-là. Quand on se marie, le pasteur va le divulguer par devant. Mais avant, avant, 

avant, c’est pour ça tu as des terres, les ancêtres, avant, quand tu vas aux archives, les 

ancêtres prennent le nom de marié pour hypothéquer le terrain. C’est comme ça. Alors 

c’est dur à chercher c’est qui cette personne mais c’est la même personne. Par exemple 

comme moi, Wong Christiane, ça c’est mon nom de jeune fille alors j’ai hypothéquer le 
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terrain mais pas sur mon nom de jeune fille, sur mon nom de mariage mais c’est la même 

personne … Après dans je ne sais pas combien d’années, les petits-enfants, quand ils vont 

chercher… quand ils vont découvrir l’histoire, il faut aller à Punauaia au Musée des îles. 

Nous on a notre archive là. Les Maitui et les Vehiatua. C’est par là que j’ai vu après tous 

les marae de Vaiha et là on est en train de faire pour ici. Moi j’étais très fière de connaître 

mes ancêtres, de notre côté. […]  

 

Et tu vis depuis combien de temps à Vairao ? 

 

Je suis née ici en 1966 et après… En 1982, je suis restée pour de bon ici. Enfin, on n’avait 

pas cette maison-là, on avait juste une maison en palette. Parce que comme on avait 2 

maisons, une à Pirae, et une ici… pendant le weekend on descend, et comme on 

travaillait… mon tane travaillait pour l’armée… et on a vécu là, une maison en palette. 

[…] Comme j’ai été demander un paripari, comme mon mo’otua il faut pai parler la 

langue tahitienne, il m’a demandé l’histoire d’ici, j’ai dit « ah je ne connais pas trop » J’ai 

demandé à Bono, il m’a donné les paripari. Il a donné pai des poésies tahitiennes… Enfin 

c’est ça aujourd’hui, à Teahupo’o c’est vraiment un exemple. Quand on voit les poissons 

aujourd’hui il faut vraiment s’inquiéter… Enfin je vois sur les tui des poissons. Quand 

j’ai été cette semaine, on est parti en ville, quand on est revenu je voyais les poissons au 

bord de la route, ça fait peur… enfin, c’est vraiment comme ça (montre petite taille). 

Après j’ai dit à eux, parce qu’on s’est arrêté à Paea « eh ta oe pai ia e ti faroe o tau pahii !» 

ça veut dire ne tahitien « il est toujours bébé , il n’a pas encore enlever sa couche » et 

quand on est parti à Papeari, on est en train de filmer le truc de varo… juste à côté comme 

on s’est arrêté il y avait les tui de poissons, alors ce sont de la famille à nous aussi… 

c’était vraiment petit les poissons. Et quand on est allé à l’Ifremer là au tournant, sur le 

bord de la route, j’ai dit « eh ça ne va pas ! Toujours petits… - eh ma, besoin galette… » 

C’est sur la bière ua ia… après je dis à mes garçon, ouai j’espère… c’est pour ça ce matin 

j’ai été vérifier. Il y a que mon fils qui sait que je vais vérifier les poissons… « eh marraine 

ça va ? » mais mes yeux sont sur le poisson… même quand il y aura le parc à poisson là, 

quand va mettre, moi je vais aller vérifier. Je vais rouler tôt en scooter le matin je vais 

aller voir. Et comme il y a un particulier qui vient chercher le poisson qui est là, à Taravao, 

dans les sachets plastiques tu vois ? Ben ils viennent de là les poissons. Et 2500F les 7 

poissons. Après elle retire elle mets dans le plastique, elle vend au kilo… J’ai mis aussi 

le machin à Ferdinand, il faut pêcher « intelligemment » comme il disait… Voilà, il faut 
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pêcher intelligemment sinon on va vider notre lagon… Le rāhui, c’est un outil qui fait ses 

preuves, ce serait dommage de ne pas l’utiliser. Voilà, ce serait dommage… vraiment 

dommage… […] 

 

Tu sais qu’il y a aussi un projet de rāhui en cours à Tautira ? 

 

Oui, oui. Enfin j’ai juste soulevé hier, comme j’étais là sur Tautira… j’ai été voir la grand-

mère de ma belle-fille. Après il y a une mamie qui me dit comme ça « eh, ce n’était pas 

toi dans la Dépêche ? A terau o mau ta oto rāhui ? » ça veut dire si on a accepté pai le 

rāhui. On a fait seulement une note d’information mais on n’a pas encore monté un comité 

de 20 personnes… si j’ai bien compris… Il faut monter un comité. « eh faroe ia oe ta oto 

mau… » ça veut dire dans le fond. Et pourquoi moi je demande ? Parce que je sais plus 

que eux… Tu vois je sais plus de chose du rāhui pai que eux… Parce que eux ils sont là 

mais ils ne comprennent pas… J’ai ce n’est pas que vous ne comprenez pas, quand on 

vous dit, on dit « iich » et quand on vous dit de venir à la réunion pour écouter, vous ne 

voulez pas aller… C’est ça le défaut des tahitiens. Ah les aivanaa… ça veut dire les 

scientifiques… comprendre… tu vois, ils ne veulent pas savoir… après ils disent … hein, 

en train de chercher les sous pour eux… Non ! Ils sont venus pour nous éclaircir, et peut-

être que nos enfants, on peut avoir du travail avec eux, en collaboration. « ia » ils font 

comme ça… Je sais qu’il y a un grand évènement à Tautira le 22, parce que je fais partie 

du GIE, c’est un truc de nous, les grandes familles… […]  

 

Parce que le mot rāhui, on dirait c’est toujours le mot « tabou » dedans, « tabou » dedans, 

tabou, le mot « tabou » dedans. Il y a toujours ça… Il y a toujours ce mea, les tahitiens… 

[…] Non, pour moi le rāhui c’est grand évènement aussi, c’est pour mieux nous apprendre 

ce que nos ancêtres ont appris aussi et c’est vraiment un grand garde-manger aussi pour 

nos enfants de demain. Enfin, moi j’ai des petits enfants, comme disaient nos ancêtres, 

enfin mon arrière-grand-père, enfin avant on habitait dans la grande maison en bambou 

là-bas « ce n’est pas la peine d’aller travailler, on se nourrit de notre culture et de la 

pêche » Tu vois, on ne va pas pai mourir de faim… c’est ça qu’il disait… Alors si t’es 

paresseux, tu n’arrives pas à labourer ton champ ou aller à la pêche donc tu es paresseux, 

donc tu es feignant tu n’arrives pas à manger à ta faim… tu vois les māpē, ma grand-

mère, après aller vendre, aller à la pêche, a cette hauteur-là… Après je demande à ma 
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tante « comment grand-mère est morte ? » toetoe c’est attraper froid… ben pourquoi ? 

Ben ta grand-mère elle allait à la pêche à la ligne pour nourrir la maisonnée.  
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Entretien n°17 : 

 

 

Dis-moi, peux-tu me parler du rāhui ?  

 

Le rāhui, oui c’est une bonne chose pour moi. C’est bien de protéger le lagon, c’est pour 

nos jeunes.  

 

Tu es de Teahupo’o ? Que fais-tu comme activité ? 

 

Je suis de Teahupo’o, enfin… pas que moi, toute ma famille aussi et moi. Je suis à la 

retraite mais je faisais un peu de pêche quand j’étais plus jeune. Avant, ma famille vivait 

de la pêche mais plus aujourd’hui, ils ne pêchent plus car ils sont malades (diabètes) mais 

ils allaient avant à la pêche. Mais on voit qu’il n’y a plus de poissons comme avant… 

maintenant ce sont des petits poissons, c’est pour ça aussi c’est difficile la pêche. Je pense 

qu’il faut laisser grandir les poissons car ce n’est plus comme avant…  

 

Est-ce que tu as participé aux réunions du rāhui ?  

 

Non je n’ai pas assisté vraiment aux réunions mais par contre on a les infos par la suite –  

tu sais ici tout se sait très vite, même si tu ne vas pas aux réunions … Je ne sais pas si le 

rāhui marche car je ne vais plus dans l’eau mais les Parker ici connaissent bien le rāhui. 

Il faut que tu ailles leur demander…  
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Entretien n°18 : 

 

 

Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

Oui mais je n’ai pas beaucoup de temps … 

 

Tu es d’où ? Ici à Teahupo’o ? 

 

Je vis au Fenua ‘Aihere, à 2-3 km après la maison du bord de mer… 

 

Que fais-tu comme activité ? 

 

Je suis pêcheur à la ligne, mais je vais surtout la nuit. Mais je ne vais pas dans le rāhui 

par contre je sais qu’ il y a « Tautira mā »  qui viennent… Le problème, c’est qu’ il n’y a 

pas de police. C’est ça le problème avec le rāhui…  

 

Et représente le rāhui pour toi ? 

 

Pour moi, le rāhui, c’est le garde-manger, c’est une bonne chose… Je dois y aller mais je 

te conseille d’aller rencontrer la famille PARKER si tu veux avoir  l’avis des pêcheurs 

sur le rāhui. 
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Entretien n°19 : 

 
 

C’est pour le rāhui… ici c’est un village de pêcheurs alors tu sais le rāhui, les pêcheurs 

ils n’aiment pas trop ça…  

 

Comment tu comprends le rāhui ? 

 

Le rāhui… pour moi c’est interdire. On va venir nous interdire nous pêcheurs, de pêcher, 

d’aller nourrir notre famille. Mais comment on fait alors ? On a pas d’autre travail… c’est 

le gagne-pain, mais si on nous interdire de faire la pêche, qu’est-ce qu’on va faire ? et 

qu’est-ce que nos jeunes vont faire ? Si c’est pour aller voler après je ne suis pas d’accord 

… alors oui le rāhui c’est bien mais pas pour les pêcheurs. 

 

Cela fait combien de temps que tu pêches ? 

 

C’est depuis toujours, avec mon papa, mes frères… et maintenant j’apprends aussi la 

pêche à mon fils, c’est pour lui pour qu’il puisse nourrir sa famille… Ici tout le monde 

pêche… enfin je dis ça … c’est peut-être pas tout le monde mais beaucoup ici à Tautira 

vivent de la pêche. C’est notre gagne-pain. On ne peut pas nous enlever ça. Déjà qu’il y 

a des pleins de règles avec le service de la pêche … mais un rāhui je crois c’est bien, mais 

pas ici chez nous… Après on n’aura plus d’endroit où aller pêcher parce que ceux des 

autres communes vont dire « rentrer chez vous » alors on va allez pêcher ou ? C’est tout 

le monde qui a un bon bateau pour aller faire la pêche au large… c’est ça aussi, on a pas 

les sous pour faire autre chose…  

 

Tu vas plutôt pêcher dans le lagon ? 

 

Oui dans le lagon et aussi à l’extérieur avec le fusil, je vais presque trois-quatre fois par 

semaine et après je vends au marché ou alors en bord de route. Des fois j’ai aussi déjà 

mes commandes c’est plus la famille alors…  

 

Et avant ce projet, tu avais déjà entendu parler du rāhui ?  
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Oui déjà parce qu’ils ont fait le rāhui à Teahupo’o… Mais là-bas c’est surtout pour pas 

qu’on viennent chez eux… il a des bagarres avec eux… ils veulent nous empêcher de 

venir faire la pêche chez eux mais le lagon c’est à tout le monde… Maintenant ils ont 

voulu faire le rāhui … je respecte… mais ici on a plus beaucoup de gros poissons …  

 

Justement, tu ne penses pas qu’un rāhui à Tautira pourrait vous aider, vous les pêcheurs, 

à améliorer la pêche avec des poissons plus gros ? 

 

Si on voit que c’est gros les poissons à Teahupo’o mais c’est aussi l’endroit qui attire les 

poissons, il y a toujours plein de poissons là-bas… C’est pas comme ici… C’est pour ça 

les pêcheurs de Tautira aiment aller à Teahupo’o. Mais après, on va mettre le rāhui, et 

après… moi je les connais les pêcheurs, tu crois qu’ils vont respecter ? Tu crois qu’ils 

respecter le rāhui ? ici ça ne marchera pas parce que les pêcheurs aime trop les sous… 

c’est comme ça c’est le gagne-pain… il faut vivre aussi… il faut manger… maintenant 

on va voir si les pêcheurs vont être d’accord avec le rāhui ou pas mais pour moi pas à 

Tautira… on est trop de pêcheurs… 
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Entretien n°20 : 

 
 

As-tu entendu parler du rāhui ? 

 

Oui j’ai entendu pour le rāhui… et j’ai une personne qui est venu m’expliquer aussi qu’on 

allait peut-être mettre ici le rāhui…  

 

Qu’en penses-tu alors ? 

 

Je pense que c’est une bonne chose de mettre en place le rāhui mais il y a beaucoup de 

pêcheurs et de familles ici qui vivent avec la pêche donc  je ne sais pas si ça va sera bien 

accepté… en tout cas pour moi j’espère que le rāhui va être mis en place . Je suis d’accord 

qu’il faut protéger le lagon parce que maintenant  je vois plein d’algue dans la mer … 

avant je ne voyais pas ça… mais comme il y a plein de pêcheurs qui pêchent mal aussi 

… ils abiment notre lagon , surtout quand ils sortent le filet, là c’est le massacre.  C’est 

rare aussi maintenant que tu trouves des gros poissons… bon je ne suis pas pêcheuse mais 

j’aime manger le poisson, les iihi, les perroquets , j’aime beaucoup manger le poisson 

cru… […] Mais c’est vrai maintenant quand je vois les tailles qu’ils vendent au bord de 

la route, c’est souvent des petits…  Je pense pour ça que le rāhui est  nécessaire car  il 

faut laisser le temps aux poissons de se reproduire… Si tu manges les bébés … non le 

rāhui c’est vraiment une bonne chose… même si les pêcheurs ne sont pas d’accord il faut 

quand même mettre en place… c’est ce qu’ils font à Moorea, j’ai ma  cousine qui m’a dit 

ils ont fait le rāhui, enfin le PGEM là… mais maintenant il faut aussi que les gens 

respectent et ça… aujourd’hui on ne respectent plus rien… même les jeunes ils ne 

respectent même plus leurs parents… c’est plus comme avant… 

 

Et qu’est-ce que ça représente pour toi alors le rāhui ? Tu connaissais avant d’entendre 

parler de ce projet ?  

 

Comme j’ai dit c’est une bonne chose pour laisser grandir les petits poissons et aussi pour 

stopper tous ces filets qui massacrent. J’espère que la mairie va mettre en place, on a 

besoin du rāhui, surtout nos enfants… ce sont eux qui ont besoin du rāhui ! Mais dans la 

tête des gens ici ils ne pensent pas à ça, ils veulent les sous tout de suite, mais peuvent 
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aussi aller chercher un travail.  C’est dur aussi de trouver un travail, oui c’est dur, mais il 

y en a aussi  beaucoup qui cherchent des excuses, parce que le travail c’est en ville, il 

faire la route … c’est fatiguant… alors ils préfèrent la facilité …
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Entretien n°22 : 

 

 

Oui, pour le rāhui, tu veux mon idée… Je ne sais pas pour moi c’est mal machin on 

dirait… Soit disant ici à Teahupo’o, il y a 2 sortes : un qui ouvre, un qui ferme. Et en 5 

ans ils vont fermer ce qui est machin, après le rāhui ils vont ouvrir, comme si il est en 

train de massacrer le mā’a, après dans 5 ans, il n’y a plus, on va profiter de l’autre et après 

on va bloquer l’autre… C’est mal machin… Pour moi, il faut bloquer le lagon ou la mer, 

c’est pour les pêcheurs. C’est mieux de bloquer, après il y a moins de personnes qui vont 

aller à la pêche. Et après on va donner des règlements. Si les gens de dehors, comme nous, 

on n’est pas pêcheurs, on veut aller à la pêche, il faut créer une association, toute personne 

qui veulent avoir accès à la pêche vont demander une autorisation. Et on va donner un 

quota pour la pêche, soit disant par personne 5-10 poissons. Parce que son salaire… les 

pêcheurs, il n’y a pas de salaire. Hein, moi c’est ça l’idée… D’abord on bloque la mer 

pour les pêcheurs, c’est-à-dire ce n’est pas tout le monde qui va aller à la pêche. Ce qui 

veulent aller à la pêche comme nous, il faut une carte… je ne sais pas moi, on va demander 

à l’association, à la marina pour aller à la pêche, mais il faudra donner un quota. C’est 

comme en Nouvelle-Zélande, c’est comme ça. Là personne ne peut aller saccager le 

lagon. 

 

A la base, le rāhui était bien une demande des pêcheurs non ? 

 

Oui mais parce qu’ils voient aussi les autres… « et, on veut aussi un rāhui ». Quand j’ai 

été à Rapa, c’est bloqué… Il n’y a que les sept sages, ceux qui gèrent, les toohitu, hein, 

c’est ceux qui gèrent… à la moindre erreur, tu es banni, même tes courants tout ça, clac 

clac… Ils ont un règlement à respecter hein. Même pour la pêche, pour moi, surtout pour 

la pêche sous-marine, eux ils massacrent, il faut donner un quota, une mesure de poisson. 

Une fois, j’emmène des touristes, il y a des grands napoléons…ben les chasseurs ont tout 

massacré. Avec les touristes… « attends dans 5min peut-être ils vont venir… » Il n’y a 

pas… 

 

Tu faisais prestataire touristique ? 
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Non, j’étais transporteur pour les élèves du Fenua ‘Aihere depuis 1982 jusqu’à 2007. 

Après j’ai perdu le marché… Et en ce temps j’emmenai aussi des gens à Vaipoiri pour 

les randonnées… Tous ces gens-là, j’emmène. J’emmène le samedi et je vais récupérer 

le dimanche après-midi. Alors je vois déjà les problèmes des rāhui parce que les gens 

aujourd’hui… il y a du monde qui va arriver, soit disant la mer c’est à tout le monde… 

parce que j’ai dit « à la longue il faut bloquer ». La mer, c’est à tout le monde mais il y a 

un « mais ». Si tout le monde puise ce mā’a là, à la longue il n’y a plus… Quand j’étais 

jeune, tu vois le pont, avant d’arriver à la fin, on pêche des carangues. Aujourd’hui, il n’y 

a plus de carangues… Là au fond, il y a des rougets, des mata’ana’ana, aujourd’hui il n’y 

a plus. Mais aujourd’hui les gens disent ils sont pas pau les poissons, disparaitre, ils ne 

vont pas disparaitre mais … il y en a moins, pour nous… Les gens d’aujourd’hui voient 

mal le… « si il y a du poisson », mais pour nous, on a grandi avec, c’est pas pareil… Tu 

vas a tahatai, il y en a, aujourd’hui il n’y a plus… Mais les gens aujourd’hui, eux ils 

disent « il y a plein de poissons ». Ce n’est pas pareil, à l’arrivée, tu vois un peu… mais 

c’était mesuré aussi, tu ne vas pas pêcher pour 1000 poissons. Non. C’était juste pour 

manger. Aujourd’hui, non, c’est manger et vendre. Et même si c’est pour 200 000/ mois 

eux ils sont fous, ils ne regardent pas à gauche à droite, j’ai des moyens, je peux pêcher 

autant… Pour moi le rāhui aujourd’hui, c’est vrai il faut bloquer l’autre et ouvrir l’autre 

et après dans 5 ans il faut fermer l’autre et … il faut mettre en place des règlements pour 

les pêcheurs d’abord, après les gens en dehors, c’est-à-dire qui gens qui veulent l’accès à 

la pêche. Ça, ça ralenti un peu les gens qui veulent saccager le lagon. C’est comme les 

chevrettes, il y a un temps, c’est interdit. C’est aujourd’hui que c’est sûr qu’on commande 

des chevrettes en dehors… il n’y a pas pai les thèmes machin, pour les fêtes, on interdit. 

De novembre jusqu’à février, c’est interdit. Bon, tout le monde mange des chevrettes 

autrefois, c’est interdit… C’est aujourd’hui que c’est sûr, non, c’est une mise en place 

avec les gens d’en dehors pour commander des chevrettes, c’est ça. C’est à cause des gens 

qui veulent commander des chevrettes en ce temps… Eux ils commandent des chevrettes, 

en dehors. Mais les chevrettes, pour les productions, c’est tous les mois, nouvelle lune, tu 

vois ça, il y a les changements de peau… C’est pas de novembre à février, ce n’est pas 

vrai, c’est tous les mois que tu vois ça. Nous on a un peu… machin mais c’est ça… 

 

Quand tu dis « nous », c’est qui ? 
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Le Pays. Comme c’est le Pays qui bloque… ça veut dire ils ont un machin derrière, c’est 

pour les gens qui commandent le mā’a. A un certain temps, eux, ils bloquent… et devant 

toi « c’est la production du machin » Non… c’est tous les mois… c’est après que j’ai su 

« hey c’est la commande de mā’a de dehors » Eux ils vont commander en Nouvelle-

Zélande, en France… Tous les pêcheurs sont bloqués, après ils deviennent voleurs… Il 

deviennent voleurs hein, parce qu’on l’a bloqué… Aujourd’hui pour les machins, il faut 

donner un règlement, tel machin, il ne faut pas pêcher comme ça… Sinon le filet, il y a 3 

doigts, il ne faut pas dépasser… qu’il n’y ait pas 1 km de filet pour bloquer… La plupart 

des gens bloquent, après ils ramassent des machins, après ils jettent… c’est… et ce n’est 

pas que les grands filets, les petits aussi, ils attachent pour avoir 500- 600 m, et les filets 

nylons… c’est pas pareil que les filets a ature… On a la pêche des pahoro, c’est le même 

que les ature, après ils cassent la derrière et après tous les poissons vont rentrer dedans. 

Mais les filets, 4, 3, 2 doigts, après les poissons vont mourir dessus. Après tu vas les trier, 

« ah ça c’est pas bon » tu jettes… C’est un gaspillage de machin… Il faut donner un 

règlement, pour moi… Même la pêche sous-marine il faut aussi interdire, pas pai 

interdire… mais donner une façon de pêcher. Si tu vois des gros poissons, il faut laisser. 

Sinon, tu es sanctionné. Il faut donner un règlement. Tu pêches un poisson comme ça, 

quand tu dépasses, ok tu es sanctionné. Ça veut dire que ça va produire après. Parce que 

les pêcheurs sous-marines, alors là, eux ils massacrent aussi… La nuit, même la journée… 

Les concours de pêche sous-marine, pareil aussi… s’il y en a à Mataieia, soit disant 

samedi, ils vont s’entrainer toute la semaine, on va tout massacrer avant le concours… Si 

on leur donne une façon de pêcher, soit… alors là, les pêcheurs « ah ce n’est pas normal, 

nous on veut des gros » Mais si on leur donne ça, il faut choisir les poissons maintenant. 

Ça, on les laisse pour les pêcheurs, ça, c’est pour le plaisir… Quand il rentre dedans, il va 

pas être massacreur, il va choisir les poissons maintenant… Je ne peux pas être 

sanctionné, là je peux… Là aujourd’hui, c’est tout ouvert, il n’y a pas de règlement. Si, 

comment tu plonges… machin… pour la sécurité… mais pour les poissons ? Pour moi 

l’idée no te rāhui, il y a une zone, il faut réserver, c’est pour les machins, pour les… enfin 

c’est pour les pêcheurs aussi, c’est pour les touristes. Si on bloque, 5 ans puis 10 ans, c’est 

comme à Hawaii, les gens « ah il y a du poisson par là… » comme à Moorea, il n’y a que 

des règles… ben là à Hawaii c’est sur tous les poissons, toute sorte de poissons. On peut 

faire ça pour les touristes, soit disant, 1 pirogue, tu peux amener 5 personnes, à 3000F… 

bon, tu peux payer dans la journée… et, en évitant aussi des gens qui viennent avec leurs 

gros bateaux… Il faut pai réserver ça pour les petits d’abord, il y a une zone du Fenua 
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‘Aihere, après de la ville… Il faut calibrer aussi… sinon tout le monde va venir… D’abord 

les gens du Fenua ‘Aihere c’est leur gagne-pain, et après la sécurité, les gens du mūto’i, 

qui va payer ? Il ne faut pas rêver, la mairie… il y a niette… le Territoire… ah il fait trop 

de cinéma… bon, l’État… l’État alors là… bon je donne les sous mais, hein, il y a un 

« mais ». Pour moi, c’est mieux comme les pompiers volontaires, tu bloques à quelqu’un 

qui est hors la loi, là tu saisis, là tu paies, là on te paie. Ça veut dire, le gars qui va aller 

pêcher, un pêcheur, il va à la pêche et il voit quelqu’un qui… il peut récupérer, ça veut 

dire on fait une délibération pour ces personnes-là. Ça veut dire que tout le monde est 

concerné. Et, quand tu attrapes quelqu’un, là on te paie. Pour moi… Si on paie quelqu’un 

pour aller surveiller, alors là c’est… un mūto’i, pfff… déjà là ils n’arrivent pas à surveiller 

l’école… Ben si on donne ça pour les pêcheurs, soit disant comme les pompiers 

volontaires en cas de vacations, là on les paie. Il vient seulement sur le terrain, quand il 

prend quelque chose, on le paie. Toute intervention là on le paie… Là, ça bloque un peu 

les pêcheurs… Qu’ils donnent un quota… tant de machin et 5000F, parce que tu as 

attrapé… Après tu as 10% sur la valeur des machins… alors là… les gens deviennent tous 

mūto’i… Là… hein… Sinon, tu vois un peu les pêcheurs, ils sont un peu hypocrites aussi, 

sinon je dis aussi à toi, mais ces règlements-là tout le monde est concerné, ils deviennent 

mūto’i après… après ils deviennent aussi mouchards… « hey, j’ai vu ton poisson, j’ai 

seulement regardé, ton rouget, ça ne vient pas de là-bas, ça vient de là-bas… » Parce 

qu’un pêcheur sait. Ce n’est pas pareil, ce ne sont pas les même, c’est pareil les chevrettes, 

tout le monde sait c’est ou… Nous on sait aussi ces poissons-là, c’est dans le filet, ça on 

a empoisonné… on sait déjà… C’est pas normal, à la pleine lune, nouvelle lune, comment 

ça se fait que tu as des rougets ? Ils connaissent mais ils ne disent pas, soit disant on ne le 

paie pas… alors si je dis ça au mūto’i… Si tu fais comme j’ai dit, les gens après ils vont 

dire « hey mūto’i, il est monté dans le machin, le rāhui » ces poissons-là c’est empoisonné, 

regardes un peu ces mains… Tu vois c’est direct. Ils ne vont pas se cacher… Non, c’est 

direct. Parce qu’on le paie aussi. 

 

Au Fenua ‘Aihere, il y a des personnes qui appellent régulièrement quand quelqu’un est 

dans le rāhui… 

 

Oui, à la longue… même eux aussi, même eux aussi… Je fais partie aussi de l’équipe. Il 

y a d’autres personnes qui appellent… Même eux aussi ils savent, ils vont aussi dedans… 

Et il y a un travailleur de la mairie… Il vient vendre ses poissons, je le regarde « hey tes 
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poissons là ça vient dans la zone du mea, du rāhui » Ben eux ils rigolent… Hein, eux ils 

rigolent, mais les autres machins, eux, comme toi, ils ne vont pas savoir, « ah ce sont des 

rougets » mais nous, on regarde, on sait d’où ça vient. Même si tu mens, on sait, nous les 

anciens, on sait déjà. « comment tu sais ? – C’est le poisson qui a… » 

 

Et tu penses que la surveillance pourrait évoluer au niveau du rāhui ? 

 

Non, je ne crois pas. Il y a la surveillance en ce moment hein… les gens qui appellent 

hein… Ce n’est pas aussi suffisant. Si on leur donne des bouts de bois… Il faut monter 

ce machin-là « eh les gars, tous les pêcheurs, si vous faites ça, vous avez un bout de bois », 

la mairie te donne tant. Tu attrapes ça, tu as 5000F, tout le matériel c’est saisi, tu as 10% 

dessus… Là, ils vont changer… Si on te donne un règlement bien fixé, ça concerne tout 

le monde alors là… Hein c’est comme quand brule un feu rouge, tu sais déjà… tu oublies 

ta ceinture, c’est 16 000 F. Avec 5000F tu paies ton essence… là ça bloque, d’abord les 

pêcheurs, ça ralenti un peu la population d’aller massacrer les machins. Après … « eh eh 

nous alors, » Si, on peut, il y a une façon de faire, tu ne vas pas aller tout massacrer notre 

machin … quelle pêche tu dois faire, si tu vas à la pêche sous-marine, il y a une façon de 

faire, si avec le filet, il y a une façon de faire… Chaque machin, il faut donner un 

règlement… Après ça bloque tout hein… surtout les gens d’en dehors, comme nous… et 

quand tu penses… les pêcheurs, ils n’ont pas de salaire… leur salaire c’est dans la mer… 

quand tu vends là, tu peux avoir le salaire. Aujourd’hui c’est 10 000F, peut-être demain 

c’est 20 000F, une autre semaine il n’y a plus… c’est à cause du mauvais temps… Au 

moins l’idée… Soit disant la mer c’est à tout le monde, tout le monde va pêcher mais si 

tu bloques, ça va… ça ralenti…regarder les coraux , les poissons tout ça… ah non, il faut 

une demande… 

 

Et au tout début, tu as participé un peu aux réunions ? Tu as a suivi le projet ? 

 

Oui, au début… « on veut vos idées » il y a Magalie ma qui arrive… quand on donne 

l’idée « ah non ce n’est pas comme ça il y a un règlement » vous êtes venues demander 

notre avis, on donne nos idées… la première chose, on ne veut pas les gens qui rentrent 

dedans… Ben eux ils ne veulent pas « non, la mer c’est à tout le monde » bon… mais la 

plupart des gens c’est ça, on ne veut des gens de l’extérieur… Aujourd‘hui pour moi, il 

n’y a pas de problème, pas de souci, mais il faut donner un quota… avec une autorisation, 
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un genre de douane, un contrôle… après là, ça commence à ralentir les gens, ça bloque 

un peu… Là, dans 10 ans quand tu vas a tahatai, les carangues qui se promènent… quand 

tu vas au Tuamotu… il y a tout… ça c’est 1500, ça c’est 1000F… c’est un garde à manger 

et eux ils ne gaspillent pas, nous… hia ils ont tout massacré au filet… allez, 500 tui… 

eux, ils touchent pas les petits, ils choisissent, pour le matin, la journée, le soir… tandis 

que nous, tu as tous les poissons dans le freezer… 

Eh, amenez vos idées… première chose : on ne veut pas les gens de Tautira qui viennent 

ici… et les gens de Vairao. On voulait faire comprendre… après le service « ah non la 

mer c’est à tout le monde » Bon ça a bloqué, après ils se sont énervés, « ils viennent ici 

pêcher et nous alors ? » La mer c’est à tout le monde, tout le monde peut accéder à la mer. 

Après il y a eu des bagarres avec les gens du Fenua ‘Aihere et les gens de Tautira « hey 

il faut rentrer chez vous » Après ça commence… J’ai entendu à Moorea, devant les mea, 

les hôtels, autrefois il n’y a pas de poissons, aujourd’hui tu vois des poissons. Je ne sais 

pas combien de temps un petit poisson va grandir, je ne sais moi… 6 mois ? 1 an ? C’est 

comme les trocas, les gens, ils ne vont pas expliquer, c’est à la va-vite… le service de la 

pêche « ah on a besoin 50 tonnes de mea » il faut leur expliquer aux pêcheurs, on fait ça, 

il y a ça, ce n’est pas tous les ans… ah ok… il y a tant de machin, ils vont grandir… 

Même les chevrettes ils faut expliquer… c’est pas tout le monde qui va aller à la pêche 

des chevrettes aujourd’hui… voilà… mais une zone des touristes, c’est mon rêve ça, c’est 

tout le monde qui va avoir accès dessus. Les gens du Fenua ‘Aihere il y a 5 bateaux qui 

arrivent… il y a des règlements, tellement de règlement, tu as ton permis bateau, tu ne 

peux pas prendre de passagers, il faut un autre permis, c’est bête ! Autrefois c’est 

polyvalent, tu vas avec ta famille… Tu sais quand tu vas passer des stages… déjà 59 000 

F, tu vois déjà les sous… Eh, pour moi quand je vais « eh, tu ne peux pas transporter les 

gens – Pourquoi ? – Ton permis, c’est vieux maintenant il faut changer… » Il y a 

tellement de règlements… Autrefois c’est 1, aujourd’hui il y en a de tous les côtés. Quand 

tu fais ça, il faut des sous. Maintenant c’est lagonaire, quand tu dépasses le lagon c’est 

hauturier… ça ce n’est pas pour toi, c’est pour les bonitiers. Aujourd’hui, c’est dans les 

machins, les trucs de protestants… il y a un responsable pour chaque machin… euh 

comment dire… pour la pêche, l’artisanat, le sport… Moi je fais partie de la pêche. 

 

Quelle est le rôle de la religion ou l’église dans le rāhui ? 
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Pour l’instant, il n’y a pas… Si il y a un représentant comme moi, hein, je fais partie de 

l’église. Nous on a un autre système c’est tous les parents s’appellent … on dit « tua » 

c’est arrondissement. L’arrondissement de Teahupo’o jusqu’à Faa’a, c’est le 2eme 

arrondissement. Après on a le 1er, le 3e, le 4e, et Nouméa, c’est le 8eme. Chaque machin, 

ils ont un représentant. Pour l’environnement pas encore… on a la paroisse, après 

l’arrondissement, après c’est tout l’ensemble. On dit « amui ». 

 

Et les représentants se réunissent parfois ? 

 

Oui, tous les mois de février chaque année. Là, cette année, en 2018 c’est à Tautira. Et 

normalement… au mois de novembre, tous les 2 ans on renouvelle le bureau. Et tu sais, 

les nouveaux présidents, eux aussi ils commencent à compter les factures… combien ? 

vous êtes combien ? 200… ça fait beaucoup… Après quand on revient dans le tua, il y a 

20 personnes. […] Avant, quand c’était le ministre Drollet, on voulait créer un garde 

champêtre pour le Fenua ‘Aihere, pour protéger aussi pour le lagon, mais ça a changé de 

ministre, il y a plus… juste le projet, mais on n’a pas suivi… Même mettre des panneaux, 

pour se repérer, en cas de problème… comme ça c’est quadrillé, même pour les pêcheurs. 

Pour nous, on sait déjà les zones, on va à Hotopu, … mais les autres ? Une fois ma maman 

a vu les mūto’i, les gens dehors…  « ah je viens te verbaliser, vous êtes d’où ? Vous 

connaissez Hotopu ? – Ah non tu dégages, c’est chez moi »… Là aujourd’hui pour le 

rāhui, il faut machin, pas créer seulement. Déjà là on a créée. Il y a Ifremer, quel machin 

vous pouvez faire dans le rāhui ? 

 

Les suivis ? 

 

Oui, ah on fait des pāhua… Peut-être c’est l’association, la demande, pour créer hein, je 

ne sais pas… c’est comme pour maison, il faut des fondations, là il y a plus de poisson, il 

faut créer… il y a l’Ifremer, il y a des services concernés… Oui il y a 2 façons, la nature 

et on peut demander aux services concernés… beh, tu peux pas doubler la nature ? Tu dis 

je peux faire pour les nacres, mea vas-y ! Au moins il y a des nacres à Teahupo’o. 
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Entretien n°23 : 

 

 

Peux-tu me parler de ton expérience avec le rāhui ? 

 

M : Mais avant les rāhui c’est strict avec les tupuna. Si on dit « c’est le rāhui cet endroit » 

c’est le rāhui, personne ne va aller pêcher… Quand je vois aujourd’hui le rāhui, il y a des 

gens qui ne respectent plus. Tu vois le rāhui au Fenua ‘Aihere, il y a 50 m, 50 m pour 

nous pai hia. Oui, et on ne respecte plus. Il y a des gens qui ramènent leurs clients, au lieu 

de venir par dedans l’endroit qu’on a … non. Ils passent par dedans le rāhui. Ce n’est pas 

bien. Je ne sais pas pai s’ils sont au courant ou… je ne sais pas. Ça il y a des gens qui ne 

respectent pas. Ils vont aller par dedans l’endroit où on a les rāhui. Enfin, les gens qui 

emmènent les clients… je le dis. Mais… les pêcheurs, il y a des weekends. Moi avec mes 

enfants on voit. Pas dans le lagon mais en dehors du lagon. Tu vois tout là devant chez 

moi, on voit bien. Mais c’est qui qui s’occupe là-bas, soit disant c’est [tahitien] pai. Je ne 

sais plus, il y a trop de monde… 

 

P: Valentin, Valentin. 

 

M : Soit disant c’est Valentin, et Joël Paofai. Mon mo’otua, des fois il surveille aussi. Des 

fois il prend le bateau pour aller dans la journée, pas le soir… mais on voit seulement les 

lumières allumées dans le… en dehors. Mais là, c’est rāhui aussi ?  

 

P : Oui. 

 

M : Mais la limite du rāhui, te tua mai pai ? 

 

P: toa hare raro, le tombant. 

 

M: Ia hare oro mai ? 

 

P : Rapa aro mai e. Te outou para mai […] 
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M: ah…c’est là je vois les pêcheurs aller là-bas pêcher. Je ne sais pas c’est qui, de Tautira, 

de Teahupo’o…mais je ne crois pas Teahupo’o. Surement les gens de Tautira. Enfin je 

dis seulement comme ça je n’ai pas vu. De Tautira ou Teahupo’o, je ne sais pas 

vraiment… 

 

Ceux qui ne sont pas trop loin…  

 

M : Ah oui mais moi je vois tous les weekends. Et il y en a des gens là-bas qui viennent 

devant chez moi. [tahitien] Presque la falaise du Te Pari, Hotopu, j’habite un peu par là. 

 

P: Elle habite dans le rāhui. 

 

Ah oui tu es carrément devant ? 

 

M: Oui, on voit bien, on voit bien. Mais le rāhui, c’est bon le rāhui mais mon avis à moi… 

soit disant que ça va ouvrir…je ne sais pas. 

 

P : Aita. 

 

M : mais moi je ne veux pas que… on laisse encore 5 ans ou 10 ans … Parce que les 

poissons, ils ne vont pas venir seulement là-bas dans le rāhui, ils vont venir partout 

partout. Voilà enfin, mon avis à moi. 

 

P: E faa mea nei faapi nei vau ture mei to oti ia oe. E mea te parau parau au ra. Te parau 

Tāvana faare mai tu pai nohunohu… 

 

M: Faare mai to tatou Tāvana to u mai to na. Non tu peux venir me chercher. 

 

P : Eh.. no te mea […] o tōmite. 

 

M : Oti ta maramarama au te parau farāni. Oui, c’est ça enfin c’est mon avis à moi pour 

le rāhui… mais maintenant les coraux ça commence aussi à pousser, même de a tahatai… 

ça pousse un peu, on a des endroits que je vois. 
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Et tu n’en voyais pas comme ça avant ? 

 

M: euh…attends. Dans les années 60-70 comme j’habitais en ville… après je suis venue 

là comme j’ai des terres là-bas, je suis venue là. Les pāhua, plein devant chez moi, c’est 

jolie à regarder. Les pāhua, les parutaratara (les sept doigts) tous ces jolies patahatai 

dans les années 70-80. Et après, comme [tahitien] … il n’y a plus, ils ont mangé pai tous 

les pāhua a tahatai. Tu vois, maintenant tu ne vois plus. Et, tu vois les gens maintenant 

quand ils vont aller, au lieu de pai tirer les cailloux, de ramener à la plage, non, ou tourner 

pour prendre le coquillage je ne sais pas moi, ils vont laisser seulement comme, au lieu 

de retourner encore. Ce n’est pas bon. Mais ça commence un peu à repousser les coraux 

maintenant. Comme on a fait le rāhui, peut-être c’est ça. Personne ne va allait… ouai… 

Parce qu’avant, (quand) il n’y a pas encore le rāhui, mon fils il va chercher les pāhua. 

Plein plein plein de pāhua ! Plein. Mais, Tautira mā, ils ont massacré… alors on leur a 

dit, ben avec le rāhui alors peut-être ça va pousser les pāhua. Alors moi, ce que j’ai peur 

si on ouvre le rāhui. Teahupo’o, il n’y a pas beaucoup de pêcheurs pai maintenant chez 

nous. Eux oui. Il n’y a pas pai beaucoup… Éric mā…nos jeunes ne s’intéressent pas 

beaucoup. Mais alors de l’autre côté quand ils viennent, 8 bateaux ! Si j’ai des caméras 

ou bien des appareils photos moi je vais filmer tafe. Tu comptes mercredi, jeudi, vendredi, 

samedi, là ils vont venir e mea pupuhi mais pas dans le rāhui, à […], comme il n’y a pas 

le rāhui là. Mais comme ils viennent à 8 bateaux, ils vont mettre là, toi là…ils vont… 

 

P : dispatcher… 

 

M: Pour moi, ça c’est du massacre. C’est du massacre. Si 2 bateaux, ça va. Des fois 5, 

des fois 8, eh…faut pas pahia trop exagérer. Parce que nos enfants, ils ne vont pas aller 

là-bas à Tautira massacrer leurs poissons. C’est eux qui viennent ici massacrer. Moi je ne 

suis pas méchante, il ne faut pas hoa venir pêcher, c’est pas ça. Qu’ils viennent 2 bateaux 

mais pas tout le peuple de Tautira qui vient massacrer nos mā’a, on a nos enfants aussi 

derrière. Qu’est-ce que tu penses toi ? Si c’est nous, nos enfants ils vont aller là-bas, ils 

ne vont pas être contents. Moi je ne suis pas contente. A 2 bateaux ça leur suffit, pour 

aller à la pêche c’est pour manger. Là non c’est emmener à la oho. 

 

P: pour vendre. 
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M : là à Taravao. Alors mes enfants les voient là Tautira mā, le poisson c’est à la limite… 

C’est ça (montre une petite taille). Eux mai itoito rua ra o. Le courage pour aller pêcher, 

pour avoir de l’argent mais il ne faut pai le massacre […] Hare hoa gros comme mais des 

petits… On ne vient pas avec 10 ou 8 bateaux, 2-3 ça suffit. Enfin c’est ça mon… 

 

Et comment c’était avant le rāhui ? 

 

M : Avant le rāhui ils faisaient toujours ça. Les pāhua, nos enfants ne vont pas aller 

massacrer. Le samedi c’est pour taiero le dimanche, c’est tout. Mais là ils vont aller 

massacrer pour aller vendre au marché, je ne sais pas mais après, qu’est-ce qui va rester ? 

Rien. Non ce n’est pas bien. Ça moi je dis c’est du nounou. Taafe parau farāni nounou ? 

 

P : ils veulent tout pai avoir. 

 

M : Oui on ne va plus avoir rien… Faut pas pai faire ça. 

 

P : ils ne pensent qu’à eux. 

 

M: ils ne pensent qu’à eux pai. Ne fait pas comme ça. Mais eux, c’est moi qui dit comme 

ça « il ne faut pas faire comme ça » mais eux, ils n’en ont rien à foutre c’est « pour nous ». 

Nos enfants aussi par derrière… Moi un jour je vais partir. On a des enfants aussi par 

derrière, qu’est-ce qu’ils vont dire ? Tiens nos ancêtres ils n’ont pas fait quelque chose 

pour nous. C’est malheureux hia, mais là il faut faire quelque chose. Enfin c’est ça pour 

moi le rāhui. Moi j’aime bien le rāhui, je n’ai pas envie de bouger le rāhui. Enfin c’est 

moi qui dit ça, peut-être Patrick il est d’accord… Peut-être après 15 ans, 20 ans, c’est 

plein pai hia de poissons. 

 

P: [tahitien : explique la démarche des rāhui à Taiarapu] Tera Tamatoa hare nei. 

 

M : E moro les rāhui pai partout… Pour moi, c’est bien. 

 

P: Te hare nei. Hare Tautira. 

 

M : Oui, parce que je ne sais pas on n’a pas pai maramarama…  
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P : […] 

 

M : oui il faut a maramarama. 

 

P : Il faut bien leur expliquer. 

 

M : Oui, il faut bien expliquer le comment, le rāhui… Eh on a des vieux… c’est dur 

aussi… (ha ha). Des fois moi, si je ne comprends pas, c’est dur aussi. Il faut me chercher 

le pourquoi… après je comprends. C’est tous les vieux d’aujourd’hui. 

 

Mais toi tu savais ce qu’était le rāhui ? 

 

M: pour moi le rāhui ça représente à quoi ? Ça représente un peu le bien du peuple… si 

on fait tout rāhui, ça représente le bien. Enfin c’est bien, le rāhui pour moi. Le bien pour 

tout le monde. Pas pai pour Teahupo’o seulement, non, c’est tout le monde, c’est le rāhui, 

je pense que c’est bien. Pour tout le monde…voilà ce que représente pour moi le rāhui. 

Et même aussi si on rāhui aussi le fenua… C’est comme au Tuamotu, au Tuamotu, il y a 

toujours les rāhui. [tahitien] Et après 6 mois ils vont aller sur ce motu. Parce que c’est 

déjà rāhui, ils vont aller pour faire le coco. E oti na, oti ! Ils vont laisser rāhui ua hau. 

Voilà c’est bien. C’est ça. 

 

P: [tahitien] Timerii Hoopu […] il ne faut pas pai couper le miro (montre ce que c’est) 

 

M : c’est jaune la sève. Tu frottes un peu la peau si tu as le cicacica. C’est un médicament. 

 

D’accord, c’est de la médecine traditionnelle. 

 

M: Tu vois, si mon mo’otua a des clients, il emmène à la maison avec moi… Ia les clients 

ils sont contents, ils aiment bien ça. Alors j’explique. « C’est quoi ça mamie ? Explique 

comment il faut faire le ra’au ». C’est bien, même toi, pour toi aussi. 

 

P: C’est un jardin botanique chez elle. 

 

M : Ah oui, il y a tout, des fleurs…c’est calme…c’est pour ça je vais là-bas. 
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Ça fait combien de temps du coup que tu vis là-bas? 

 

M : depuis que mon tane est parti. Il est mort pai. Quand il est mort, c’est pour ça je suis 

rentrée là-bas chez moi au Fenua ‘Aihere. En ville, je suis fiu. J’aime pas dans la ville, il 

y a trop de bruit. Et là-bas, retraité, hia c’est calme. Ne t’en fait pas, moi je dis la vérité 

des fois. Je dis à mon mo’otua « hare roa o na ia a tahatai » Le pain sur l’hameçon devant 

chez moi les nape.  

 

P : les mulets jaunes. 

 

M : le matin frie, mā’a café, enfin le matin si on veut manger du poisson. Le matin a 

tahatai, il est ou le poisson par devant… C’est magnifique à regarder ! 

 

P : Il faut qu’on en parle à Tamatoa ! On va aller là-bas un jour. 

 

M : Un jour vous venez, vous allez voir. On boit le café a tahatai, couper le poisson là en 

train de danser seulement a tahatai. 

 

P: quand j’ai emmené les enfants là… on est allé là. 

 

Et là tu as vu une différence en bord de mer depuis que le rāhui a été mis en place ? 

 

M : Oui maintenant qu’on a fait le rāhui… Maintenant c’est plus de poissons. Des paihere 

aussi des fois ils viennent a tahatai. C’est joli à regarder ! Na tuhu pai a ia .. ‘o’i, une fois 

mea un gros comme ça, juste a tahatai. Après j’ai dit « e oa era » ! 

 

Ce n’est plus la peine d’aller au marché… 

 

M : Oui, c’est juste pahia devant. Un jour, vous allez venir, tu vas voir. Si tu veux faire 

une sortie, appelle mea mamie. Il faut aussi apprendre le ta’ata mā’ohi te reo tahiti. Il 

faut apprendre, enfin pour moi je peux parler. Avant, je ne sais pas pai parler le français… 

Heureusement je suis restée avec un tane de la ville. C’est lui qui m’a appris. Dans sa 

famille, ils ne parlent pas le tahitien, ils parlent français ou anglais. Oui c’est ça… 
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Et ce que tu m’as dit à propos du rāhui, que c’était le bien de tous, est-ce qu’il y a un 

terme en tahitien pour traduire ça ? 

 

M : Maita’i. Le maita’i pai de tout le monde. Enfin pour moi… 

 

P: Le rāhui c’est pour le bien de tout le monde. 

 

M : Si on peut rāhui aussi le fenua, ça fait du bien. Il ne faut pas couper ça, pas couper 

ça… Parce qu’avant, au Pari, le temps de mes tupuna, la grotte Vaipoiri, ils vont nettoyer. 

Ils font pai en groupe. S’il y a 2 personnes…comme il n’y a pas aussi beaucoup monde 

aussi au Fenua ‘Aihere avant… mon papa ma ils vont débrousser jusqu’au te Pari. Parce 

qu’avant au te Pari, quand tu vas sur la montagne, tu vois tafe le bateau…Parce que ce 

n’est pas pai comme aujourd’hui. Aujourd’hui, tu vois o topu tera au, tu vois personne 

n’a été nettoyer… Comment je vais dire…si, par exemple, o era au grand comme taille, 

il faut tope (élaguer) ça va pousser encore… mais il faut pai nettoyer. Avant tu vois les 

randonnées, on ne peut plus aller par a tahatai maintenant il faut que tu tomoe en dessous 

les buissons… Oui maintenant… parce qu’il n’y a plus les vieux pour nettoyer a tahatai. 

Mais avant, c’est joli. S’ils voyaient aujourd’hui… 

 

P : [tahitien] 

 

M : [tahitien] Te amo na ratou to u fenua… parce que « eh, c’est pour le bien des 

touristes… » parce que aujourd’hui c’est là l’endroit que les touristes vont aller voir. 

 

P : [tahitien] to pa pai maro … toapu … te hare nei faati roa o oe …  

 

M : Ce n’est plus joli maintenant… eere rii roa. On dirait tu vois a fatu fenua, on dirait o 

poniponi na ratou ina haro … maintenant. Avant non joli c’est propre à Vaipoiri.  

 

P: E no miti ra … ? 

 

M: […] no ratou. [ tahitien] après, bon on a des terres, nos propriétaires ont vendu… 
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P : il a y un géomètre avant, il va pai sur les terres, il mesure, s’il n’y a pas de propriétaire, 

c’est lui le propriétaire. C’est pour ça pai tu entends famille Tohura… pourquoi ils ont 

des terrains par-là ? En plus ils ont des hectares… 

 

M : ils ont interdit d’aller… 

 

P et M : échanges en tahitien… mama Salmon…évoque les marae… E marae o tera… e 

ati pai te oo mata te o mua. Comme on parle de la mer… là c’est joli. 

 

P : Là où c’est une pointe, c’est un marae. Même s’il y a une grosse houle, ce marae-là 

ça ne bouge pas. 

 

M: Paul Niva, un archéologue. Quand il vient, il vient toujours me voir pour le marae. 

Alors il me fait « ma [tahitien] … » C’est le temps de notre tupuna… c’est l’endroit que 

notre tupuna avant aller faire leur prière, leur culte, en ce temps-là… Alors tevai i ti te 

io ? Te vai o tera marae… io maitai tera… là c’est moi qui a donné. 

 

P : [tahitien] … au musée … haputu. 

 

M: Si c’est fa’aite les touristes, moi je donne. C’est des cailloux. J’ai plein de cailloux 

quand les popa’ā ils viennent à la maison « on peut prendre ? ». 

 

M : E puna no te mea nohu. Puna, c’est un caillou. C’est un rêve, dans le rêve. Après 

c’est une grand-mère qui va amener. Elle est morte mais dans mon rêve elle est vivante. 

Quand elle est vivante elle me dit « eh vas là-bas vas chercher ce cailloux » après 

« pourquoi faire ? »… C’est pour le nohu pai. Après j’ai été l’endroit où elle m’a dit, 

demain. Le lendemain, j’ai été regarder, je n’ai pas trouvé. Après j’ai trouvé. Ce qu’elle 

m’a dit quand je ramène à la maison il faut chercher le ‘auti, ‘auti tahiti. Je coupais une 

feuille de ‘auti, je mets la table et je mets ce cailloux dessus. Je vais voir 2 jours après, tu 

vois le ‘auti ça brule, oui ça devient jaune comme si c’est ua ‘ama, ça a brûlé. J’ai été 

cherché le ‘auti, j’ai mis ce cailloux, 2 jours après ua’ ama te mea ‘auti, ça a brûlé. Moi 

je ? pas les tūpāpa’u, non, mais tu vois ça marche dans les rêves. Oui on a encore des 

cailloux là mais des fois les enfants… « eh mamie ton caillou, e mea ma il faut jeter ». Et 

je vais encore les ramasser (rire). Oui c’est à la maison ce caillou. 
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P : [tahitien] … il faut pai qu’il ramène les cailloux. Ils veulent pai c’est moi qui ramène 

les cailloux. J’ai dit non je ne peux pas, ce n’est pas moi qui ai été cherché. Tu ramènes 

les cailloux à l’endroit que tu as pris. Aah …« il faut que je ramène à la mairie ». 

 

M : non il ne faut pas… 

 

P: 13 ! 13 cailloux il a pris… 

 

M : E orua na mea o taara pai ofai a ara. C’est un caillou à la forme… j’ai dit non c’est 

mata hara ça…Après mais oui aita no hara … et il m’a demandé pour le marae […] 

après j’ai dit il y a un marae, un grand marae ici à Teahupo’o. [tahitien…]  

 

P: (tahitien) Mon papa, c’est lui qui m’a montré. Il y a une fleur, tiare tahiti, quand tu 

cueilles et quand il y a la sève blanche qui coule… La fleur ne t’aime pas. 

 

M : Il y a des glaires pai dessus la fleur. 

 

P : oui, il ne t’aime pas parce que cette fleur-là, c’est un de nos tupuna qui la garde, qui 

la chéri. Si tu as la sève qui coule, il ne faut plus casser, elle te prévient, il y a un problème 

après. 

 

M : Tu vois les marae, c’est dangereux aussi. Tu vois, si tu vas au marae, si le caillou il 

n’y a pas le… enfin le remu pai (la mousse), s’il y en a dessus, ah, c’est bon. Ça veut dire 

ce caillou est mort. Si c’est net, ne pas toucher. 

 

P : Si c’est propre. 

 

M : Tu vois, mon mo’otua une fois, ils ont été pai faire pipi. On a des māpē, ben il a vu 

hoa ces cailloux, il a dit « il ne faut pas aller pai faire pipi là », « hey c’est les cailloux »… 

son cousin hia… Comme moi je dis sur lui « bé, il faut faire attention les marae », lui, il 

sait. Mais son cousin non « hey j’ai envie de faire pipi ». Et il a été faire pipi, et quand il 

est rentré en ville, c’est gros pahia son zizi ! S’il y a mon mo’otua là, c’est lui qui va 

raconter. Yeah il est venu taafe « mamie, mamie, il y a Marama pai c’est gros son zizi », 

« pourquoi hoia ? » il m’a raconté « e mea ! J’ai dit il ne faut pas aller faire pipi ». C’est 



Annexes 

 490 

les cailloux. Il n’a pas fait attention. Quand il est rentré, gros le zizi. Heureusement on a 

emmené chez un tahu’a, le tahu’a tūpāpa’u, mea te hare mea aumiti… Raymond Gras. 

C’est lui pahia qui a été machin… Oui, après c’est revenu encore normal son zizi. Ça y 

est maintenant il a peur quand il voit les trucs. Mes enfants, moi je leur dit « e mea ma, 

quand vous allez aller je ne sais pas où, il ne faut pas faire pipi pai seulement n’importe 

où ». On ne sait jamais. 

 

P : Ouai, même dans la grotte, dans la grotte de Vaipoiri. Il ne faut pas faire pipi dedans. 

A chaque fois j’emmène des élèves, des grandes personnes, je leur dit… il faut toujours 

expliquer. Ce n’est pas pour se montrer, non, on nous a toujours pai appris. 

 

M : (tahitien) parce qu’on m’a demandé pour les cailloux, des fois il y a 2, des fois il y a 

un seulement. Après j’ai dit parau tupuna, c’est ofa e tia. C’est un caillou les tupuna il 

ont avant… mais il n’y a plus pai ses cailloux là. Peut-être il a pris je ne sais pas. J’ai été 

regarder il n’y a pas, il n’y a plus. Je vais raconter : a tia pai ia orua, tu vois (…) pour 

aller chercher l’eau. Alors, 2 jours après j’ai rêvé mon grand-père. Mon grand-père c’est 

à lui ce terrain. Dans mon rêve, j’avais peur de lui, comme lui étant vivant, hia mea, c’est 

un dur, terrible, c’est un dur… On dirait j’avais peur. Et grand-père « haere mai » il me 

dit « oui na hea mai oe ra » (je viens avec toi) et il m’a dit pai comme ça « aita ta’ata 

mai i pape ? » (il n’y a pas quelqu’un qui va venir chercher l’eau ?) après je lui ai dit 

« si » a mene (écoute) « tu dis à eux : il faut venir chercher un caillou dans la mer, le 

caillou à la forme de l’assiette » et il faut le pied. Après je me suis réveillé, et j’ai dit à 

ma fille « hey j’ai vu grand-père », « et ia mamie ton truc tūpāpa’u … » C’est ma fille 

« hey ton truc là, j’aime pas ». Deux jours après, j’ai rêvé encore. Il est méchant quand il 

est venu, j’ai raconté à ma fille… « ok ia, comment tu vas faire ? » j’ai demandé à Tāvana 

Marcel Lequeret pour aller rato, et les Lequeret, ce sont des demis pai. Et je lui ai dit ce 

sont les popa’ā, ils ne vont pas croire à ces truc-là. « comment tu vas faire ? » Je vais me 

débrouiller, après Marcel me dit c’est quoi, après j’ai raconté « Eeeeh, ou ils faut aller 

chercher ce caillou-là ? » Mon grand-père a dit dans la mer… De 8h à 11h, on a cherché 

le caillou dans la mer a tahatai. Après l’autre, Lequeret, on est parti. « mea menemene o 

tera caillou » «  peut-être c’est ça, tire tire ! » Il a tiré, mais le pied c’est comme ça. « eh 

c’est ça » « Oui, viens ». Tu vois, il faut emmener à l’endroit où on veut retirer l’eau, à la 

source, et ce caillou, il faut l’emmener là-bas, sur le côté droit. C’est haut pahia, alors 

moi pour grimper… et on est parti avec les 2 Marcel et puis tahu’a et moi. Quand on est 



Annexes 

 491 

arrivé là-bas, j’ai dit « monte, un peu plus , cherche un endroit, après creuser le trou, après 

tu mets le caillou dedans » « ok ». 10 minutes, après il nous appelle « e mea ma, faut pai 

emmener le caillou » Alors nous tous on est monté avec le caillou. Tu vois, l’endroit, 

c’est un endroit calcaire. Et ben on a déjà le trou. Déjà. Je suis sûre c’est ça. « ton rêve… » 

tu vois un peu…mais j’ai pas pai pensé à ce vieux-là moi. Ça fait 20 ans qu’il est mort. 

Tu vois un peu le truc, le manamana… 

 

P : ça existe toujours… 

 

M: Et depuis, je ne l’ai plus revu. Plus jamais. 

 

P: ma, toru maitai, … tera fare no hoa… na faaeaea… haera mai au na ratou… 

 

M : Naamu fa e taata pai. Faa motua tera te parau… après na hea te māpē ? … io no 

mene… ta oto oe parau… 

 

P: [tahitien] … 

 

M : Heru… a non moi je dis bien. 

 

P : (…) il est orgueilleux pai, quand il dit ça il veut prendre. C’est un mec, mais il n’est 

pas de Teahupo’o. 

 

M : … tu vois les gens maintenant ils cherchent les terres, ils cherchent les terres … mais 

l’endroit où je suis, on a fait les testaments, le vieux que je t’ai dit là, que j’ai rêvé. Tu 

vois là au Pari, te vera tu papa, on a nos terres là-bas, j’ai été voir … il n’y a plus la 

personne pour dire que tu es propriétaire. Mais mon grand-père il a dit c’est à lui là-bas. 

Mais avant là-bas avec mon papa, on va là-bas au Pari, pour le weekend on emmène le 

cochon là-bas. Tu vois Fa’aroa, c’est à ce vieux-là. 

 

P : …Vaitomoana… 

 

M : … ani pai itoito… 
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P : eh ? O mea… Augustin. 

 

M : … te haapira, mais avec mon papa, on a ce caillou-là. Oui on a le caillou pour le 

autia pai. Limite Tautira et Teahupo’o… mais ce n’est pas Fa’aroa, non…c’est l’autre 

côté. 

 

P : tahitien… 

 

M : … « hey Gérard, ce n’est pas à Fa’aroa la limite, c’est à Vaitomoana » 

 

P : La grotte qui a dans la mer, ou les bateaux peuvent rentrer dedans.  

 

M : faut venir voir un peu dans la nature, et il faut vivre aussi un peu dans la nature. Si 

les gens ne vivent pas dans la nature… comment je vais dire… la mer, la terre, si les gens 

ne savent pas aimer la nature, ça ne sert à rien. Si tu veux manger, faire pipi, caca, etc. et 

tu ne connais pas le sens de la nature, ça ne sert à rien hia. Il faut que tu connais bien la 

nature. La nature des fois elle te parle, elle est contente quand elle te vois. Le fa’atura pai 

la nature. 

 

P: le respect 

 

M : Écoutes, fenua ai-here(h), fenua ai-here(ch), c’est ça, ai(ch)ere, la brousse. Ai-here, 

c’est pas pahia pareil. Ai, comme si tu… tu as envie… tu as envie de venir voir la nature, 

tu as envie de venir voir le rāhui… ça c’est le « ai », et le « here » tu aimes la nature 

« here na oe te natura ». C’est on dit « fenua ai-here ». Voilà, avec moi c’est ça. Tu vois, 

attirer par la nature, aller voir la montagne, t’as envie. C’est l’envie d’aller voir la nature 

c’est ça ia. Tu vois les mots, il faut aussi faire attention pahia les mots, la signification. 

Quand tu veux vraiment aller le tahitien il faut aller au fare mahana. 

 

P : à l’académie. 

 

M : mais on a des mots inventés… Mais on a des mots, les tupuna, ce n’est pas pai pareil 

que eux ils disent.  
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P : C’est pour Tamatoa, quand je parle il y a des mots du 13ème, 14ème siècle…(tahitien) 

M : Oui, il y a des trucs manamana pai encore, ah oui… mais pour je suis te atu comme 

on est seigneur … Il faut aller avec le seigneur, pas avec … hein …Mais qu’est-ce que tu 

veux, si c’est comme ça on parle un peu de ça, du mea, mea… Tu es déjà parti sur le … 

marcher dessous ? C’est le manamana ça… Avant j’avais 8 ans, avec ma cousine, au 

Fenua ‘Aihere, avec les parents, les tupuna, les tontons… avec le pareo mais pas le linge 

comme ça en ce temps-là. S’ils veulent aller dans la vallée, ils vont pas aller comme ça, 

ils machin d’abord et ils demandent pai les manamana. Ils vont faire un cercle, après ils 

vont machin comme ça sur la terre. Nous les enfants, on regarde les metua comme ça sur 

la terre. Après ils tapent, j’ai vu de mes propres yeux, j’étais petite. Le temps des tupuna, 

ils veulent aller mea dans le fa’a, aller chercher le pura, pêcher… machin comme ça sur 

la terre avec des mots, des mots que tu ne connais pas. Et il y a toujours un mot on dirait 

un nom de femme. Comme on a des pura ou des fara (pendanus), tu vois bien c’est 

comme les cyclones, il ne faut pas aller, tu vois l’endroit où on est, on dirait c’est des 

cyclones, le vent. Oui on regarde ce que font les metua, c’est les manamana qui sont en 

train de… Après ils vont préparer pour aller dans la vallée. Mais des fois avant… mais il 

n’y a plus, mais moi je raconte à mes enfants. En ce temps-là c’est toujours avec les 

manamana… Maintenant, moi pai comme ça, te hare, ça ne va pas marcher. 

Mais c’est bien pai ce que tu fais, nos jeunes aujourd’hui. Enfin pour moi pai, il faut aussi 

quelqu’un pour surveiller. 

 

P : tahitien… 

 

M : enfin pour moi le rāhui j’ai pas envie qu’on enlève, parce que le poisson ne va pas 

rester seulement là-bas. Ils vont venir aussi par ici, pour ça, j’ai pas envie pai de tātara le 

rāhui. 

 

Et quand tu vois des personnes dedans, que fais-tu ? 

 

M : une fois on a appelé. Personne n’a répondu. On a appelé, c’est mon mo’otua qui a 

appelé. Personne n’a répondu. A nua mamie les jeunes, c’est mamie qui va aller gronder 

à eux. Oui, le weekend, il y en a des gens qui viennent dans le rāhui. Ai te mea rato, de 

venir un peu je ne sais pas, ti o ratou no fea e ioio. E ani au to na titipu pai. E hare va o 

na … et encore pour lui. Parce que nous maintenant, nous les gens, ils ne vont pas aller 
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seulement pour regarder sans casquer quelque chose par moi. Les gens pai, aujourd’hui, 

il faut galette. Mais avant aita. Les tupana, ils ne vont pas voir pour galette, ils vont voir 

pour le bien, on a des enfants par derrière. Aujourd’hui « na e aufau i au ? » (c’est qui 

qui va me payer ?) parce que ce n’est plus comme avant. C’est ça, il faut galette. J’ai dit 

a mon mo’otua « ni au te hare comme les autres, vas hoa voir » dans la journée… […] 

Si tu veux encore quelque chose, tu viens voir mamie. 

… 

(Tahitien) … la passe, c’est pas pai Hava’e, c’est l’endroit où on mea surf… mais pas la 

passe, ou les bateaux passent. Tu sais comment ça s’appelle ? C’est Taravao. Oui c’est 

Taravao. Tu vois Taravao, ce n’est pas Taravao. C’est Afaahiti. Moi je sais ça avec mes 

tupuna. C’est grand-père qui a raconté. Il y a un popa’ā avant, il habite l’endroit où ça 

s’appelle « Vaitarua », la limite mea Afaahiti et Papeari. Le popa’ā il habite là. Comme 

il aime bien venir ici, avec les pêcheurs, il a aimé ce nom Taravao. Il a vraiment aimé ce 

nom-là. Et mon grand-père a dit un jour, quand ils sont passés là-bas à Afaahiti, ce popa’ā 

a mis une pancarte « Taravao ». Alors ils ont regardé, ils ont été voir le popa’ā, ils ont 

« hey, il a aimé ce nom-là ». C’est depuis, c’est resté Taravao. Mais ce n’est pas Taravao, 

c’est Afaahiti. Taravao, c’est là, c’est ma passe. J’aime pas qu’on déforme le nom, je 

n’aime pas, j’ai horreur de ça. Faut plus appeler Hava’e la passe, c’est Taravao. J’ai dit à 

mes enfants, ils savent tous. Même les tupuna, ils savent c’est Taravao, l’endroit où on 

surf oui c’est Hava’e. Mais maintenant, tellement on dit « Hava’e, Hava’e », c’est la passe 

de Hava’e. Mais normalement non. La passe c’est Taravao. Quand tu viens… ne dis pas 

« Hava’e »… Tu dis « la passe de Taravao ». 

 

P : c’est tellement ancré dans le crâne des gens. 

 

M : Si jamais on te dis « qui c’est qui t’as dit ça, tu dis, c’est une mamie de Teahupo’o 

qui m’a raconté ça » Ce n’est pas Hava’e, c’est Taravao, Hava’e c’est le récif. Parce que 

avant, tu vois fare mahora, en ce temps-là, à la pointe, en ce temps-là, des vieux, des 

tupuna, c’est une ville, c’est la ville. Tuaro mā’ohi pai en ce temps-là, les gens disent 

« on a des gros pieds » c’est pour faire courir on dit hareharea, c’est comme les juillets 

en ce temps-là. 
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Entretien n°27 : 

 
 
Je voulais te rencontrer pour parler du rāhui… 

 

Mais oui le rāhui, je t’attendais justement pour savoir pour le rāhui… ici tu sais les gens 

ne vont pas trop dans la zone ou on va rāhui, c’est pour ça c’est une bonne zone pour eux.  

 

Tu veux dire qu’il n’y a pas beaucoup de pêcheurs ?  

 

Si il y a plein de pêcheurs ici mais ils ne vont pas pêcher là où on va rāhui, dans la zone 

que vous avez montré pai… sinon on a plein de pêcheurs et le lagon n’est pas large dans 

la commune, on ne pensait pas pouvoir mettre en place le rāhui ici… Mais c’est bien 

parce que les pêcheurs sont d’accord, ça c’est très important car on veut que le rāhui soit 

respecter. Ça ne sert à rien de mettre en place le rāhui si c’est pour que personne ne 

respecte. Avant on avait plus de poissons dans notre lagon, aujourd’hui ce n’est plus 

comme avant, et surtout les poissons sont petits. Même moi je vois en bord de route des 

fois les paquets de poissons mais ils sont petits… Il faut qu’on protège notre lagon, sinon 

nos enfants vont manger quoi demain ? C’est vrai, on va devoir leur apprendre ce qu’est 

un ume ? Non… il faut qu’on fasse attention à notre lagon.  

 

Mais pour moi, enfin tout le monde à la commune est d’accord, c’est une bonne zone. 

Bon c’est vrai qu’on a eu certain pêcheurs qui sont venus demander pour le rāhui mais 

quand on leur explique, après ils comprennent… Il faut leur dire que c’est pour leurs 

enfants… 
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Entretien n°28 : 

 
 

Que représente le rāhui pour toi ? 

 

T : Le rāhui c’est important pour nous parce qu’en ce moment, il n’y a plus de poissons. 

Il faut le rāhui sinon iaaa la génération qui vient après… ils vont aller manger au magasin. 

 

H : Et c’est pas frais… (rires) 

 

T : En plus, il ne gagne pas pour lui-même, il va amura comme ça… c’est trop jeune aussi, 

il n’a pas les moyens pour acheter tout le matériel. Ce n’est pas évident… Le rāhui est 

très bien, pour moi… et pour tout le monde aussi, hein ?! Il faut faire ça… Quelqu’un qui 

parle de ça, il dit « mea… » quelqu’un qui n’a pas dans la tête, il faut beaucoup réfléchir. 

Pour moi maintenant je suis vieux, je pense aux enfants, aux générations après… C’est 

très bien ça le rāhui. 

 

Quel mot pour toi explique le mieux ce qu’est le rāhui en tahitien ?  

 

T : Le rāhui en tahitien… Je me rappelle quand j’étais petit aussi, les vieux à l’époque-là, 

pendant des saisons de pondaison des poissons comme le tapio, le tarao… tu peux en 

avoir au bout là du récif… quand c’est la marée basse, on allait sur les cailloux piquer des 

mea. Quand tu piques le poissons et il y a des œufs, ia quand tu reviens à la maison, on te 

frappes dur, avec le mea… le cocotier, le niau… pas le niau, la tige-là… ça fait mal ! De 

là, j’ai toujours mis ça dans ma tête. Le rāhui est quelque chose de précieux, le rāhui. En 

plus, quand je vidais mon poisson, il y a des œufs à l’intérieur, tu massacres le poisson-

là… Il y a des milliers d’œufs… j’ai mis ça dans ma tête, il faut faire… Les vieux aussi à 

l’époque, ils font le rāhui mais par quartier. Par exemple nous, on habitait dans les 

parages-là, ils surveillent aussi les autres. Pas seulement là où on habite, il y a des gens 

qui vont comme ça aussi aller voler dans le rāhui. 

 

H : Ah oui, ceux qui viennent de l’extérieur… 
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T : Ils vont aller a tahatai, ils vont regarder les pirogues « Eh c’est lui là ! » et prendre 

aussi la pirogue. Regardez un peu le mea aujourd’hui, le vana. Il n’y a plus de vana. Ils 

ramassaient les petits, il n’y a rien dedans. Ils massacrent. Il n’y a plus rien maintenant. 

Ah, ah, ah… parce que le vana, il n’y a qu’une saison dans l’année, les mois de mai, juin, 

juillet, oti terminé ! Il ne faut plus ramasser parce qu’il n’y a plus rien. 

 

H : Ils n’ont pas le temps de reproduire hein… 

 

T : Quand tu ramasses après, ia tu massacres, et ensuite ils vont mettre en vente. Ensuite 

le gouvernement là ils vont passer « ah il y a beaucoup de vana » et ils ne pensent pas à 

ça… aussi parce que quand ils donnent des PV là aux gens, le ticket pour les vendre, ils 

vont les mettre dans la poubelle. C’est pour ça ils ne donnent pas de sanctions parce qu’ils 

vont gagner l’argent s’ils vendent pour eux… Et maintenant on est en train de faire le 

rāhui. Très bien, très bien. Ça c’est très bien pour moi. 

 

Et par rapport à l’endroit qui a été choisi à toa matie ? 

 

T : C’est très bien, à toa matie, parce que cet endroit-là, c’est rare que les gens vont aller 

pêcher. Ils vont aller pêcher quand c’est calme comme ça. Souvent, beaucoup de houle, 

beaucoup de courant… Quand c’est calme comme ça c’est bon. C’est bien l’endroit. Et 

puis c’est large, on voit très bien de tahatai. On choppe des alevins par ici… c’est bien. 

Et les gens qui contestent ça iaa… 

 

H : Ils n’ont rien compris… 

 

T : Il faut beaucoup expliquer, leur expliquer. 

 

H : Je pense que… Oui voilà, il faut leur expliquer. Bon, c’est vrai la première fois c’est 

un peu dur. Mais après, à force d’expliquer, après ça creuse et… voilà. 

 

T : Et quand sait-on que ça commence ? 

 

Là, il faut attendre l’arrêté de la DRMM et ensuite ils vont mettre en place les balises. 

 



Annexes 

 498 

H : [explications en tahitien] 

 

T : Mais d’abord, on va faire la réunion avec la population. Mais il faut aussi des 

pêcheurs… ceux des associations… 

 

Comment tu décris le rāhui en tahitien ? 

 

T : Opani tai’a te o tau… il faut arrêter pai quand il y a des saisons pondeuses, c’est ça 

le rāhui. Il y a des saisons. Maintenant, le rāhui, les gens comprennent ça comme quelque 

chose qui dure longtemps, non… il y a des saisons, comme avant. Par exemple, pour les 

chevrettes, au mois de novembre, elles descendent, on autorise que une semaine, après 

c’est fermé encore. C’est pour le jour de l’an qu’on a mis ça, qu’on a fait ça… après il y 

a le mea, le mois d’octobre, c’est pour les tapio, il ne faut plus aller pêcher, parce que 

c’est la ponte en ce moment-là, septembre-octobre. Voilà, c’est comme ça le rāhui. C’est 

ça le rāhui. Maintenant on fait le rāhui pas pareil… le rāhui qu’on fait là maintenant, 

c’est… on fait un parc interdit… c’est mieux comme ça. On voit bien les gens qui… c’est 

bien comme ça. Et il y en a qui vont le soir, on ne les voit pas. Après on dit c’est bizarre 

on n’a plus de poisson. Une fois on a planté des pāhua à Faa’a… ia ia… il y en a plus, le 

soir les gens vont avec leur muripata, surtout les gens de maintenant, les jeunes gens-là. 

Ils ne comprennent pas le rāhui. Ils prennent des filets. C’est foutu ça sur le corail et ils 

laissent ce filet là à l’abandon… et puis le poisson ne vient plus par là. Ce truc-là c’est 

comme une barrière. Plein de saletés dessus… les jeunes pai maintenant…  

 

H : C’est vrai que chez nous, il y a des filets à l’abandon. C’est les jeunes, après s’il y a 

avec eux un ancien, ça va mais il n’y a que les jeunes…ils s’en fichent un peu quoi… 

 

Les jeunes vont-ils souvent pêcher entre jeunes ? 

 

T : Oui, entre eux. Et aujourd’hui, les parents, ils ne disent pas. 

 

H : Ils n’éduquent pas en fait… 

 

T : C’est les parents aussi qu’il faut viser (rires). C’est comme la voiture, pour le permis, 

le commandant me disait « et qui a donné les clés de voiture pour conduire ? C’est les 
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parents » hein… Pas seulement ce bébé-là. Il faut viser les parents aussi. Et là aussi, c’est 

pareil. Aaah, je suis soulagé là …  

 

H : Il n’a fait que de penser au rāhui… 

 

T : Je pensais « eh, quand ils vont venir ? » 

 

[…] 

 

H : Cette année d’habitude chez nous il y a du vana, cette année rien du tout. 

 

T : Quand mea les gens viennent par là avec le bateau et puis toute la journée là-bas au 

récif… c’est n’importe quoi… 

 

Tu vois souvent le corail devenir blanc ? 

 

T : Oui, oui, au mois de février, mars… il y a plus aussi les petits poissons bleu… c’est 

eux aussi qui vont sur ce corail-là. 

 

Et pour la pêche, ça change ? 

 

T : ça change complètement, hia il n’y a plus de poisson. Ils ne vont plus pour manger. Il 

faut prendre des petits maintenant… Avant les carangues, plein…maintenant tu peux en 

avoir un ou deux par nuit… avant des paquets là ! Et puis les ature maintenant ça 

disparaît, le poissons argenté là, le orare, plus gros. Il y a beaucoup d’espèces qui ont 

disparu… Le ota ua, la bonite qui sort dans le lagon, ça mort à la, tu fais la traine avec 

ça, ça mord. Eh bien il n’y a plus, ils ont disparu… 

 

H : C’est le petit de la bonite… 

 

T : Comme la bonite, oui, mais c’est beaucoup plus argenté. Maintenant il y a plein de 

saletés aussi dans l’eau… Il y en a des rivières et aussi les… comment… la mousse pai 

qui pousse… une nouvelle mousse qui pousse. Ça tombe en bas et puis ça reste, c’est sale. 

C’est pour ça aussi les poissons ne viennent plus par là… 
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Et tu avais l’habitude d’aller dans la zone du rāhui ? 

 

T : Oui c’est ma zone… il y a beaucoup de courant à cet endroit-là. Quand tu mets le mea 

tu vois déjà le fil, ça bouge… il faut des appâts vivants, le ‘ouma. 

 

C’est quel type d’espèces que tu attrapes ? 

 

T : Les carangues, le soir… comment il s’appelle le mata’ana’ana. 
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Entretien n°29 : 

 
 
Vous faites la pêche depuis longtemps ? 

 

F : Oui très, depuis que j’ai 8 ans je vais avec mon tonton à la pêche… c’est un grand 

pêcheur. C’est depuis que je suis jeune que je fais la pêche. Aujourd’hui j’ai 25 ans je fais 

toujours la pêche… Je pêche au fusil, au filet… je fais aussi la pêche au thon…C’est 

surtout pour manger et un peu pour vendre, pour nourrir ma famille. 

 

A : Pareil, depuis que je suis petit je fais la pêche.  

 

Vous pouvez me parler du rāhui ? 

 

F : Le rāhui… c’est pour les poissons ? Euh… oui enfin je crois que c’est pour laisser 

reproduire les poissons. Il y en a un ici à Pueu… C’est bien c’est pour laisser les poissons, 

pour ne plus qu’on pêche des petits dans le futur. Mais les gens font attention, enfin une 

partie… ils savent qu’il ne faut pas pêcher les petits. Nous on est d’accord avec le rāhui. 

 

A : Oui c’est une bonne chose pour nous le rāhui.  

 

Que penses-tu de la zone du rāhui ? 

 

F : C’est bien pour moi, je ne vais pas pêcher là-bas c’est profond… C’est que les bons 

pêcheurs qui pêchent là-bas. Il faut descendre taafe à 30 mètres … il faut être très bons 

pêcheurs… Puis on ne peut pas aller tout le temps si trop de houle tu ne peux pas, c’est 

dangereux alors… 

 

A : Moi non plus, je ne pêche pas là-bas par contre, je respecte le rāhui et comme il a dit 

hoa c’est que les bons pêcheurs qui peuvent aller… 

 

Si vous deviez choisir 3 mots pour décrire le rāhui ?  

 

F : Je dirais production pour avoir plus de poisson et aussi des plus gros poissons. 
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Et en tahitien, tu dirais comment ? 

 

F : Ia mau te i’a, Ia nehenehe te i’a. E mahoro vaiho no ta ratou para fanaua 

 

A : E ahi maitai i’a, e haune te i’a, to na …. Pueu (on ne peut pas venir à Pueu). 
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Entretien n°30 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

L : C’est bien pour nous le rāhui, c’est pour nos enfants. On a besoin de faire le rāhui 

aujourd’hui si on veut que nos enfants mangent encore du poisson… Quand tu regardes 

au bord de route, ils sont comme ça (petit), on ne peut pas continuer à massacrer… On 

doit faire attention pour  la prochaine génération, je veux que mes mo’otua mangent les 

même poissons que moi… Quand on a fait la réunion l’autre fois, j’ai dit à mon tane, tu 

dois y aller, c’est important pour nos enfants. Et même si il y a beaucoup de personnes 

qui pêchent ici ou qui vivent de la pêche, il faut aller aux réunions et il faut faire le rāhui. 

C’est vitale pour nos enfants de demain, pour leur avenir…  

 

[bruit…] 

 

L : … Mais tu vois, le problème avec les gens ici, c’est parce qu’ils ne pensent qu’à eux, 

et l’argent. Ils ne pensent pas à ceux qui viennent après… je comprends, ils vivent avec 

la pêche, c’est le gagne-pain on va dire mais quand tu regardes maintenant les tailles en 

bord de route tu te dis qu’on est obligé de faire quelque chose… C’est pour ça, le rāhui 

c’est une bonne chose et je suis contente que vous êtes venu chez nous pour nous aider.  

 

Et pour l’endroit du rāhui, qu’en penses-tu ? 

 

C’est bien là où ils font le rāhui… enfin je dis pour moi… c’est ce que je pense… mais 

tu as vu, les pêcheurs sont d’accord avec le rāhui. Le seul truc c’est pour les bateaux alors, 

si c’est rāhui, tout est interdit normalement… pour moi c’est ça le rāhui, c’est on interdit 

et après on laisse…  

 

Oui les bateaux pourront circuler car le classement sera une ZPR, c’est juste la pêche qui 

est interdite… 

 

Ah ok alors, je croyais qu’on interdisait tout avec le rāhui… de toute façon on sera là pour 

surveiller si des gens vont dedans.  
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Et si tu devais choisir 3 mots pour décrire le rāhui, tu dirais quoi ? 

 

Si je devais dire le rāhui en 3 mots… je dirai c’est interdire pour préserver, c’est pour les 

enfants et leur avenir. Voilà pour moi pour le rāhui… 
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Entretien n°31 : 

 
 

Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

C’est bien ça le rāhui, on a fait ici au Fenua ‘Aihere le rāhui. C’est pour créer un garde -

manger pour nos enfants. Au temps de mes grands-parents, il y avait plein de poissons là-

bas… 

 

Tu fais aussi la pêche ? 

 

Oui je fais la pêche mais ce n’est pas mon métier … enfin, ce n’est pas mon activité 

principale on va dire… J’aime aller pêcher les weekends de temps en temps, c’est avec le 

grand-père que j’ai appris à pêcher. C’est lui qui m’a montré… 

 

Et que penses-tu alors du rāhui ? 

 

C’est bien je pense le rāhui, parce que maintenant il n’y a plus de poisson comme avant. 

Souvent les poissons que tu vois sur la route sont petits, les pahoro, les carangues… 

maintenant en 1h de pêche des fois tu rentres avec rien dans la glacière… J’espère que le 

rāhui va marcher, c’est aussi pour l’avenir de nos enfants.  

 

Tu m’as dit que tu ne pêchais pas souvent mais est-ce que tu as déjà eu une expérience 

avec le rāhui ?  

 

Moi non… j’ai pas personnellement eu des problèmes avec le rāhui parce que moi je 

respecte le rāhui. C’est plutôt des gens que je connais… ou plutôt j’ai entendu dire qu’il 

y a des problèmes avec certaines personnes… c’est pour la surveillance de la zone… 

normalement c’est eux là-bas qui surveillent… 

 

Et que peux-tu me dire sur la surveillance ?  

 

Je sais qu’il y en a qui vont dedans, ils ne respectent pas le rāhui… Tautira mā… Mais 

c’est pas toujours ceux de l’extérieur, c’est aussi ceux du Fenua ‘Aihere, j’ai entendu dire 
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ils vont dedans. Ils profitent aussi pour eux… Mais quand tu vois que des personnes ne 

respectent pas et que toi tu respectes tu te dis « mais moi alors je respecte et pas eux » des 

fois ça donne aussi envie d’aller voir. Mais c’est pas juste, si c’est le rāhui, c’est le rāhui 

pour tout le monde… C’est comme la mer, c’est pour tout le monde, et le rāhui c’est 

pareil, c’est tout le monde aussi qui doit respecter. Si on ne respecte pas, ils vont manger 

quoi nos enfants ? On aura plus rien… Heureusement on a fait le rāhui… au début quand 

ils sont venus parler de rāhui ici à Teahupo’o j’ai tout de suite à ma madame «  c’est bien 

ça le rāhui » il faut aller écouter ce projet. Mais après il y a toujours des gens qui râlent… 

c’est toujours les même mais on a quand même fait le rāhui. Il n’y a pas non plus trop de 

pêcheurs ici c’est plus Tautira mā qui viennent chez nous, je les vois les weekends…  

 

Ils continuent de venir pêcher les weekends ?  

 

Je ne crois pas… enfin comme je ne vais plus là-bas maintenant… Mais avant oui je vois 

plein de gens de Tautira là où on a fait le rāhui. 
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Entretien n°32 : 

 
 
Vous parlez beaucoup du rāhui à l’école ? 
 

Oui assez souvent, comme on a le rāhui chez nous, on apprend à nos enfants qu’il faut 

protéger notre lagon, c’est pour leur avenir. On demande à Patrick de venir faire des 

interventions dans nos classes… c’est lui qui vient expliquer le rāhui… Maintenant on 

fait le projet des aires marines éducatives avec les enfants… ils sont très motivés . La 

dernière fois on a travaillé sur les noms des espèces en tahitien, ça leur apprend aussi on 

essaie de leur transmettre tout ce qu’on connaît pour qu’ils puissent prendre soin du lagon 

… les déchets, etc… C’est surtout le respect, on leur apprend à respecter la mer…  

 

Et toi, qu’est-ce tu connais du rāhui ? Ou qu’est-ce que tu as appris ? 

 

On a mis le rāhui pour préserver le lagon et les poissons parce qu’il y a beaucoup de gens 

de l’extérieur qui viennent pêcher chez nous. Et l’endroit c’est aussi un endroit spécial il 

y a des légendes sur le rāhui… On a visité une fois avec le guide avec nos enfants, ils ont 

beaucoup aimé. Quand tu leur explique dans la classe c’est bien mais quand tu vas visiter 

alors c’est encore mieux, ça rentre mieux dans la tête… maintenant les enfants sont 

inquiets pour les tortues, les baleines… ils veulent protéger… On fait aussi des 

ramassages de plastiques pour sensibiliser… des petites choses comme ça…  

 

Et les enfants comprennent bien ce qu’est le rāhui ? Par exemple quand tu m’as parlé des 

aires marines éducatives, est-ce qu’ils font la différence ?  

 

Alors en fait on se sert du rāhui comme exemple pour protéger la mer mais on leur dit 

que le rāhui c’est aussi notre culture, c’est nos tupuna qui mettaient le rāhui… Les aires 

marines éducatives, c’est le moyen maintenant de les sensibiliser en les impliquant avec 

des projets pour protéger la mer et développer aussi leurs connaissances de la mer et des 

espèces  du lagon…Certains connaissent déjà parce que leur parents sont pêcheurs alors 

ils ont entendu parler du rāhui chez eux, mais il y en d’autres qui ne connaissent pas , ils 

ne savent pas pour le rāhui parce que leurs parents  ne leur explique pas… Pour nous c’est 

aussi notre rôle de les apprendre, de les éduquer parce qu’on sait qu’à la maison ils ne 

peuvent pas le faire… 
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Est-ce que, mis à part les enfants, tu connais des gens qui ont eu une expérience avec le 

rāhui ? Ou ta propre expérience… 

 

Alors moi mon expérience, c’est tout ce que j’apprends en fait… ce que j’ai appris avec 

le rāhui, avec les légendes que je ne connaissais pas parce que ma famille, ils ne m’ont 

pas expliqué tout ça… surement ils ne savaient pas non plus… Mais après 

personnellement je ne connais pas d’autres personnes … enfin j’entends comme tout le 

monde ce qu’on dit sur le rāhui, sur ceux qui sont vus dedans mais je sais pas plus… je 

ne sais pas si c’est vrai ou pas tu sais  les « on dit » moi je me méfie… 
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Entretien n°33 : 

 
 
Dis-moi, pour toi c’est quoi le rāhui ? 

 

D : On ne peut plus pêcher avec le rāhui… mais je sais que c’est bien  … maintenant c’est 

sûr que moi j’adore la pêche, donc si tu me dis rāhui… en fait ça dépend ou… (rire) 

 

T : Si tu vas sur son spot, il va pas aimer… (rire) 

 

Bon je te montre le projet et la zone … (explications carte zonage) 

 

D : Si c’est un système tournant comme ça je trouve ça bien … Par contre la zone je pêche 

souvent… il n’y a plus beaucoup de bonne zone de pêche à Tautira, les poissons sont 

petits il faut plonger en profondeur pour avoir les gros. Mais je connais bien les espèces 

dans cette zone… il y a plein de ume, ceux-là je pêche beaucoup…avant j’y allais tout le 

temps , il y en avait plein mais maintenant…  c’est ceux qui pêchent avec les filets, c’est 

pour ça il y en de moins en moins… Je pense que ce système pourrait les faire revenir … 

parce que tu vois… ici c’est quand ils viennent manger, après ils vont dormir là… et 

partout dans cet endroit tu les vois nager. Cet endroit, c’est aussi un bon spot pour les 

carangues à gros yeux, les petits i’ihi, et puis c’est qu’il y a plein de langoustes… Les 

pêcheurs vont surtout pêcher dans les passes donc pour moi c’est un bon système…c’est 

pas mal … maintenant je dois dire que ça m’embête un peu parce que j’aime bien pêcher 

là-bas mais si vous mettez le rāhui, je n’irai plus… j’ai plein d’autre endroit où aller c’est 

pas grave … mais il faut pas que vous mettez le rāhui sur tous mes spots de pêche ! (rire) 

 

T : Tu dois rien dire … moi non plus je ne pourrais plus y aller… déjà à Pueu c’est aussi 

mon spot…  

 

Et tu penses que ce système pourraient être accepté par les pêcheurs ? 

 

D : Je ne sais pas… franchement je sais pas il faut leur demander mais ça risque d’être 

difficile parce qu’ils aiment pêcher là-bas, c’est un peu le seul endroit poissonneux qu’ils 

leur restent…mais il faut demander quand même … en fait ce sont les bons pêcheurs qui 
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connaissent bien parce que c’est vrai il y a moins de poissons, si tu vas dans le lagon il 

n’y a rien, c’est des comme ça (petites tailles) … c’est ceux qui ne pêchent pas bien qui 

ramassent mais en fait pour moi c’est la configuration du lagon, tu vois le relief… qui fait 

qu’il y a moins de poisson là quand tu regardes (en tout cas en apparence) mais en fait il 

y en a beaucoup… mais vers 20m … donc c’est plus difficile à attraper c’est pour ça il 

faut être un bon plongeur… En tout cas si tu fais une réunion tu me dis je viendrai… 

 

Sinon, tu as déjà eu une expérience avec le rāhui de Teahupo’o ? 

 

D : (rire) Tu veux savoir si j’ai déjà été dans le rāhui de Teahupo’o ? … […] Si je te dis 

non, tu ne vas pas me croire alors… Non mais en vrai, je ne suis jamais aller dans le 

rāhui… pas pour pêcher en tout cas mais je sais que ça marche bien… J’en connais qui 

vont à l’intérieur… Je te le dis … à Tautira, il y en a certain qui vont pêcher par là-bas, 

mais moi je préfère respecter… j’adore la pêche mais si le spot est rāhui, c’est rāhui, je 

n’y vais pas. C’est par principe… 

 

Et est-ce que tu trouves qu’à Tautira, le comportement des pêcheurs a changé depuis 

qu’ils ont fait le rāhui à Teahupo’o ? 

 

D : Oui quand même… ils vont moins pêcher par là-bas sinon ils savent que les conflits 

vont éclater… c’est déjà violent… Certaines familles préfèrent éviter d’avoir encore des 

problèmes… mais j’avoue que c’est plutôt les jeunes maintenant qui vont le soir à la 

pêche qui prennent le risque, et ils ne se font pas chopper… 
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Entretien n°34 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 
 

T : Oui pour moi, c’est pour les pêcheurs ça… le rāhui… c’est pour les interdire de 

pêcher…mais c’est aussi pour protéger…  

 

Tu fais la pêche avec ton tane ? 

 

T : Oui … mais moi je fais la pêche au large…  

 

D : Elle attrape les thons, les espadons…  

 

Ah oui, c’est rare une femme qui pêche au large ! 

 

T : Oui c’est vrai c’est mon papa qui m’a appris… J’ai toujours aimé la pêche avec lui, 

quand j’étais petite j’allais à la pêche avec lui pêcher les thons.  

 

D : Tu vois la pharmacie à Taravao ?  

 

Oui… 

 

D : C’est là qu’on vend, si tu veux venir voir nos poissons…  

 

D’accord. Et tu connais le rāhui dans ta famille ? 

 

T : Non je connais le rāhui juste maintenant… parce qu’ils veulent en faire un chez 

nous… Mais nous on va au large donc si le rāhui c’est pour le lagon, ça nous embête pas 

… c’est plus pour toi…  

 

D : Comme je t’ai dit, je suis d’accord avec le rāhui si c’est un système ça qui ouvre mais 

après s’il y a le rāhui là je respecterai, je n’irai plus à la pêche là-bas. 
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Entretien n°35 : 

 
 
J’ai entendu dire que tu étais un as de la surveillance du rāhui… Peux-tu me raconter 

comment ça se passe pour toi en pratique ?  

 

C’est vrai, j’aime bien surveiller le rāhui mais je fais ça volontairement… ce n’est pas 

tout le temps… Quand je vois des bateaux, des gens dedans, je vais voir… de temps en 

temps pai… C’est surtout les gens au Fenua ‘Aihere qui m’appellent ou à Didier…  

 

Vous êtes nombreux à intervenir ? 

 

Dès on aperçoit un bateau c’est soit Gérard ou alors mon « ami le diable » (Didier) et moi 

je pars souvent voir avec mon ami… On leur dit de sortir mais avec le diable c’est un 

faible… L’autre fois il y avait des pêcheuses, ben il ne dit rien parce que c’est des femmes, 

c’est Didier ça… Normalement on doit sanctionner et c’est les gendarmes qui viennent 

mais lui pai il laisse faire… Si c’est ça, bientôt, il n’y aura plus que des femmes dans le 

rāhui (rire).  

 

Sinon, une autre fois des pêcheurs sont venus… ils sont de Punaauia, ils sont partis de 

Vairao… Moi je leur ai dit « c’est un rāhui ici il faut sortir ». Je fais toujours comme ça, 

je leur explique parce que j’ai pas envie non plus de me faire taper… tu sais des fois les 

pêcheurs il faut faire attention, ça peut être dangereux s’ils n’acceptent pas… Mais les 

problèmes c’est souvent à l’entrée du rāhui tu vois la passe… parce que normalement il 

y a la bouée jaune à l’intérieur mais les pêcheurs, ils vont alors de l’autre côté… mais 

comme c’est déjà à l’intérieur… c’est pas bon…c’est toujours dans le rāhui… Mais 

souvent c’est le soir qu’ils viennent, enfin la nuit… vers 1h30 comme ça… Ils sont forts, 

ils font la pêche sans lumière pour ne pas qu’on les voit. Comme ça, ils ne se font pas 

voir. Comme ils n’ont pas de lumière, alors c’est souvent la pêche avec la ligne sinon 

avec le fusil il faut pai éclairer. Sinon le filet, ils savent faire aussi dans le noir mais bon 

pour l’instant on pas jamais eu… ça nous est pas encore arrivé…  

 

Et toi tu connais bien cet endroit ? Tu fais aussi la pêche ?  
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Oui je suis aussi un pêcheur. Je connais ici mais je ne fais plus la pêche ici… en fait je 

fais l’effort… je fais l’effort pour ne pas aller dans le rāhui parce que je vois que les autres 

pêcheurs respectent… Alors maintenant c’est moi qui fait aussi respecter avec le diable 

(rire). Mais c’est normal… Mais des fois quand je surveille, je fais croire que je pêche… 

mais c’est pour plaisanter … je ne sais pas le résultat du rāhui je n’ai plus été dedans 

depuis que c’est fermé mais je sais avant de mettre le rāhui, il n’y avait plus beaucoup de 

poissons, c’est pour ça aussi qu’on a mis… j’espère maintenant il y a du poissons mais 

vu les glacières parfois je crois que oui ! 

 

Tu trouves que les comportements des pêcheurs ont changé depuis que vous avez mis en 

place le rāhui ? 

 

A Teahupo’o, oui. C’est sûr. Presque tout le monde respecte le rāhui. Je dis « presque »… 

Ceux à l’extérieur… oui Tautira mā ça va on gère, en tout cas la journée parce qu’avant 

ils étaient là c’est tous les jours, toutes les nuits… donc maintenant au moins ils viennent 

moins… Pareil pour ceux de Vairao… après ceux qui viennent encore plus loin, c’est 

alors rare … 
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Entretien n°36 : 

 
 
Ici  on va au centre de la zone, c’est le cœur  du rāhui, on dit en tahitien « mafatu » , ça 

veut dire le  cœur en tahitien. Bon après à la mairie ils ont dit le puna … 

 

D’accord, et du coup, tu peux m’expliquer le puna i’a ? 

 

Le puna, c’est la source… La source qui jailli… tu vois, pour donner du poisson… Mais 

le puna i’a c’est alors la pierre à poisson, ça permet d’avoir du poisson.  

 

Comme celui de Teahupo’o ? 

 

Voilà c’est ça le puna i’a… mais ici à Tautira, avant il y avait un puna o’opu, pour les 

bonites, tu vois, en face de l’école là à la grande passe… Ben c’était le puna ici à Tautira 

mais aujourd’hui il n’y a plus. Et depuis qu’il n’y a plus cette pierre, d’habitude il y a 

l’arrivée des bonites, et ben maintenant ce n’est plus régulier… à peu près tous les deux 

ans alors qu’avant c’était tous les ans. 

 

Peux-tu me parler des légendes que tu connais sur Tautira, avec les puna ou d’autres ? 

 

Je ne connais pas trop, il faut aller demander au matahiapo mais il y a plein de vieille 

traditions ici qui nous oppose avec Teahupo’o, Teahupo’o et Tautira. Avant c’était les 

guerres et aujourd’hui, ça se voit dans les bagarres, dans le sport… Et puis, il faut le dire 

le rāhui c’était aussi pour bloquer les pêcheurs de Tautira. Au Pari, il y a un tambour… 

dans une roche… C’était fait pour prévenir des ennemis qui venaient de Teahupo’o. 
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Entretien n°37 : 

 
 
Peux-tu me parler des mots « puaro » et « puraro » ? 

 

« Puaro » c’est gargariser. Tu gargarises l’eau et après tu rejettes. « Puraro » c’est en 

bas, c’est sur terre. C’est « pu », c’est comme ça, ça reste, ça ne bouge pas. « pu », c’est 

en bas, « raro », c’est en bas. « pu » on dirait c’est un poisson mais d’en bas, au fond. 

J’en ai parlé à Tamatoa, je crois que ce caillou (montre un caillou) c’est pour pêcher les 

thons. C’est comme ça, on attache, après on met les appâts, c’est pour mettre au fond pour 

les thons. C’est un poids quand tu pêches le thon, tu attaches l’appât sur le caillou. Après 

tu laisses tomber en bas et quand ça arrive en bas tu laisses tomber le caillou et l’appât 

reste. C’est un genre de machin… pour nous on dit tapao, quand tu pêches. J’ai trouvé ça 

au bord de la mer (en montrant le caillou), quand je suis revenu de la pêche … Après j’ai 

regardé…je crois que c’est pour la pêche. 

 

Et comment tu le sais ? C’est parce qu’il a une forme particulière ? 

 

Oui, c’est ça. J’ai vu ça dans un livre. C’est pour emmener le nylon, l’appât et l’hameçon 

au fond. L’appât est mis sur l’hameçon, après on attache, et quand ça arrive au fond on 

tire. Le caillou tombe et l’hameçon, l’appât et le nylon descendent. C’est ça la technique 

aujourd’hui. Le puraro, c’est ça c’est pour mettre en bas. Ce sont des cailloux. On attache 

l’appât et on met dans la mer, et quand ça arrive jusqu’au fond, on tire le nylon. Le caillou 

se décroche et l’hameçon et le nylon restent en bas, et le poisson vient mordre. Soit c’est 

le thon, soit c’est le requin, soit c’est l’espadon. 

 

Tu sais jusqu’à combien de mètres ça peut descendre ? 

 

Ah ouai ! C’est profond. Déjà le trou à thon c’est profond. C’est très profond. Il y a la 

bonite, les thons, les espadons, il y a tout.  

 

Et par rapport au « puraro », peux-tu me parler du « mafera » ? 
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« mafera », c’est quand tu fais du mal à quelqu’un. « Pu » on dit c’est un endroit, « raro » 

c’est en bas. C’est un endroit qui est bas. C’est comme le poisson, quand tu pêches le thon 

c’est profond. C’est ça.  

 

C’est ce qu’on appelle « trou à thon » ? 

 

Voilà.  

 

Et le trou à thon est-il à chaque fois lié à un puna ? 

 

Ah oui. De toute façon on en a parlé aussi avec les pêcheurs hier parce qu’il y a l’autre 

qui dit qu’ils ont aussi un puna à Arue, un puna poisson, c’est juste au bord de la route, à 

la montée. Ils ont trouvé au bord de la grande route. Ils ont mis quelque chose pour ne 

pas toucher parce que c’est le puna. 

 

Tu sais pour quel poisson ? 

 

Ils ne savent pas mais il m’a raconté hier que c’est un puna à bonites parce qu’il y a un 

certain temps, les bonites se sont rapprochées du rivage. Mais à Tautira, il y a un puna à 

bonites (oopu). Tous les ans, ils font la pêche à la bonite. Des fois ils viennent distribuer 

les bonites à Teahupo’o, Vairao… parce qu’il y en a tellement. Même le ature… non pas 

le ature, le orare. Il y a aussi le puna, c’est à Maupiti, il y a.  

 

Un puna orare ? 

 

Oui, il y a aussi. Même chez mama Sophie, un puna poisson pierre (nohu). Elle en a un 

chez elle. Elle a, elle a. C’est un très bon poisson. Avec mon grand-père, on va à la pêche, 

on pique et on emmène pour nous. Et il y a aussi le puna tortue (honu), ça existe aussi. 

Ça a la forme d’une tortue. 

 

A Tahiti ? 

 

Oui. Il y en a ici, à Teahupo’o.  
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Tu sais combien de puna il y a au total à Taiarapu ? 

 

A Teahupo’o, il y a aussi le puna à espadon (haura). Mais… la tête de la tortue est 

cassée…Il y a le corps et la tête. Le puna honu est à la fin de la route, à la pointe, juste un 

peu devant il y a une maison et c’est dans un endroit clôturé, c’est dedans. Beaucoup de 

puna dans l’ancien temps. 

 

Est-ce que les gens ici connaissent les puna ? Comment en parlent-ils ? 

 

Non ils ne savent pas. Mais c’est comme chez Tamatoa, il y en a 2 chez lui, deux puna à 

thon. On met à un endroit spécial et on fait la prière. Normalement c’est le prête qui fait 

la prière. S’il y a une famille qui habite là, c’est eux qui gardent. 

 

Ce sont les propriétaires qui gardent ? 

 

Ça dépend, mais on donne ça à la famille. Si on donne chez toi a tahatai, au bord de la 

mer, c’est à toi de voir, de bien garder si on ne vole pas. Des fois, il y a des gens qui 

volent, qui prennent… mais ils vont avoir des… ils vont être malades. Il faut le ramener 

parce qu’on fait la prière dessus. C’est comme les tiki, il y a du mana dedans. Il ne faut 

jamais ramasser. Tu peux voir, tu peux aller regarder mais il ne faut pas la ramasser. 

 

Et les personnes qui gardent le puna, peuvent-elle le ramasser ou le déplacer ? 

 

Ah oui. Il peut se déplacer mais c’est que la famille. C’est comme nous, il y a mes frères, 

mes cousins et cousines, ils peuvent aller mea tourner, même mes enfants. Mais pas 

d’autres. Parce que c’est à nous. Mais on l’a pas fait pour nous seulement, c’est pour toute 

la population, pour que la population puisse avoir du poisson. Pour la nourriture, c’est 

comme ça. Mais les poissons viennent, ça attire les poissons. Chez mama Sophie, il y a 

un dans la mer, un puna bonite aussi mais elle m’a dit « il ne faut jamais toucher » parce 

que c’est à eux. Ce sont les ancêtres qui ont placé, c’est eux, ils font leur prière. Pour aller 

pêcher il faut aller voir le prêtre ou la prêtresse, c’est eux qui font la prière pour avoir du 

poisson. Quand ils reviennent il aussi donner quelque chose, soit pour la femme, soit pour 

l’homme, juste pour manger. Mais avant, il n’y a pas de marché. C’est pour nourrir la 

famille. C’est ça. Parce qu’avant, il y en a du poisson, il y en a du poisson mais il faut 



Annexes 

 518 

aller le chercher. Parce qu’autour de l’île de Tahiti, je crois il y a des puna, même à 

Moorea, à Raiatea, à Tahaa. Je sais qu’à Maupiti, il y en a plein. Il y a un vieux, mais 

maintenant il est au Tuamotu à Rangiroa, c’est lui qui fait les puna comme les tiki. 

 

Il sculpte ? 

 

Oui sculpter, après c’est lui qui fait la prière pour mettre à cet endroit, à cet endroit…si 

les gens veulent jusqu’à aujourd’hui. Je crois ce papa il habite à Rangiroa. Le puna, c’est 

sacré, c’est comme un tapu. C’est comme le rāhui. Il faut le respect. Si tu as le respect 

envers… et il y a des gens qui disent « et le caillou il ne parle pas » mais il faut faire 

attention. Il faut toujours faire attention. 

 

Ce n’est pas mama Sophie qui nous a dit que quelqu’un avait sorti la pierre de l’eau en 

face de chez elle ? 

 

Si, c’est un prêtre, c’est un tahu’a. Après on lui a dit « il faut le ramener à l’endroit ». 

Sinon tu meurs… Ces cailloux ça ne pardonnent pas. Mais ça n’appartient qu’à la famille. 

C’est ça. C’est comme les tiki, il y en a plein dans les vallées mais il faut les chercher. 

J’ai parlé aussi avec un oncle, il habite à Vairao. Il a trouvé un pilon dans la source. Un 

pilon. C’est tellement joli qu’il l’a laissé à la maison. Et un jour il y a son copain qui est 

venu. Il veut ce pilon-là. Il lui a dit « prends, prends ». Il l’a ramené chez lui et c’est un 

prêtre qui a ramené le pilon chez lui parce que sa femme, elle tombe toujours malade. Ce 

n’est pas lui qui est malade, c’est sa femme qui est malade. Quand on a ramené le pilon, 

elle n’est plus malade. Tu vois un peu le mana… Mais le gros caillou… Il y a une légende. 

Tous les soirs, il y a une déesse qui vient dans cette source, elle s’assoie sur le caillou. 

C’est une grand-mère à nous qui vient tous les soirs raconter. Elles se parlent. Mais après 

il y a l’arrivée de l’évangile. Le fils de la grand-mère, de la mama, ne veut plus de ça, 

parce que tous les soirs il voit sa maman. Sa grand-mère venait parler avec la déesse mais 

elle est gentille. Et quand la déesse est partie et la grand-mère à la maison, il a été cherché 

le caillou pour le retirer. Mais après, l’autre soir, la déesse n’est plus revenue parce qu’on 

a déplacé le caillou. J’en ai parlé à mon oncle quand il m’a dit il y a un caillou chez lui. 

Je lui ai raconté la légende. Après il me dit, tu vois le caillou, avant les femmes venaient 

mettre le linge pour essorer, pour laver. Après je dis « je ne crois pas va » et « ou c’est le 
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caillou ? ». Il est chez lui. Je crois qu’il était mort… tu vois un peu. Ça existe toujours et 

ça vit. Le puna, c’est quelque chose de fort et c’est nourrir toute la population… 

… Mais il ne faut pas oublier aussi le puna, tu dois quelque chose envers lui. Avant, au 

temps des tupuna, ils viennent de la vallée, ils viennent prier quand ils vont à la pêche. 

Quand ils reviennent, ils remettent aussi un poisson à côté du puna. Il y a des gens qui 

disent « hey le caillou ne mange pas… » mais le soir, les ancêtres viennent chercher. Il y 

a plus maintenant mais avant oui. Parce que mon papa, deux ou trois fois, il a vu le reste. 

On dit papau roho (?), sous le ventre de la bonite, quand on coupe par le milieu, il y a les 

2 nageoires en dessous, il a vu un soir, il est parti à la pêche avec son grand frère, le puna 

‘aahi il y en a plein à côté, tout plein et épais comme ça… mais ça sentait fort, mais il n’a 

pas pu marcher dedans, c’est tellement agréable, c’est la première fois qu’il voit. Après il 

a appelé son grand frère « il faut venir voir » mais l’autre ne veut pas venir, il a peur. Mais 

il a écrit, il a écrit dans son livre. Et l’autre fois avec son beau-frère, il a été cherché son 

beau-frère « il faut venir voir » mais son beau-frère ne veut pas il a peur aussi. C’est là 

que tu te dis « ça existe ». Même si on est en 2009, 2010, tout ça… ça existe toujours. 

 

Qu’en penses les habitants ici ? 

 

Des fois ils ne croient pas, ils disent « tu es en train de mentir Patrick ». Tant pis. Même 

les puna, je vais leur montrer « va voir ». Même ceux de Teahupo’o, ils n’ont même pas 

vu encore le puna. Ceux qui habitent ici… quand ils en parlent « hey c’est où qu’il y a 

ça ? ». Tu vois un peu… Mais le puna c’est sacré ça, c’est de faire vivre une population. 

C’est comme un rāhui, c’est un tapu. Si tu as le courage d’aller pêcher, tu vas pêcher, tu 

vas avoir un poisson, deux poissons. Mais avant… je vais te raconter une légende : 

Avant, le premier poisson que tu as, il faut que tu emmènes pour le roi. Le premier 

poisson, là au puna aahi, au trou à thon. Le premier poisson que tu as, il faut que tu 

amènes pour le roi. Mais un jour, le papa Taura, et le fils Teuira ont été à la pêche. Ils ont 

eu beaucoup de poissons. Mais le plus gros, il faut que tu emmènes pour le roi. Quand ils 

sont arrivés à l’endroit qu’on appelle fare mahora, à la pointe, il y a son frère qui l’a vu, 

ils l’ont appelé pour lui dire de venir. Ils se sont arrêtés. Ils ont mis la pirogue sur la plage 

« venez ! Venez manger, boire… » Mais le vieux, il sait déjà qu’ils vont mourir. Parce 

qu’il fait boire les deux, il les fait manger, et dit à son hôte de travail d’aller couper le 

poisson par le milieu. Prendre la moitié et de préparer le fafaru. Et ils ont mangé et le 

dernier repas, c’est le poisson. Ils ont mis à table. Après il dit au vieux Taura « sert toi ». 
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Quand il a regardé dans le plateau, il a vu que c’était leur poisson. C’est là qu’il a pensé 

« ils vont mourir ». Ils ont mangé et après le repas ils sont repartis. Ils sont obligés 

d’emmener la moitié du poisson pour le roi. Quand le roi est revenu de la vallée, le poisson 

était devant sa maison et il n’y avait que la moitié. Il a dit « il faut rattraper ces gens-là, il 

faut les tuer ». Après il faut les ramener sur le marae. C’est ça aussi le tapu. C’est sur le 

poisson. Quand tu emmènes quelque chose pour le roi, il ne faut pas emmener que la 

moitié. C’est un genre de tabou, tu vois un peu. C’est sur le thon. C’est ça. 

 

Et comment les pêcheurs sont-ils encore conscients des puna ? 

 

Ah oui. A Teahupo’o, ils savent. Même les gens de dehors, les touristes, ceux de la ville… 

Quand ils font les randonnées, ils voient. Mais le problème c’est qu’on a pas écrit que 

c’est un puna. On ne peut pas l’éviter, c’est sur le chemin. C’est juste à côté, il y a des 

guides qui montrent et ils montrent leurs savoirs. Il y a des légendes pour chaque puna, 

c’est comme le puna à thon, à bonite… Chaque puna a sa légende, a son écriture pour les 

ancêtres. Tu sais les cailloux ça nous donne beaucoup de choses. 

 

Peux-tu m’expliquer les différences entre les puna i’a et les pierres à baleine ? 

 

C’est pareil. C’est un poisson la baleine.  

 

C’est un mammifère… 

 

Oui, mais on mange aussi. C’est ce que qu’on a trouvé à Pueu, dans la vallée. Et il y a 

aussi à Tautira… 

 

Pourquoi ces pierres sont-elles en fond de vallée et pas en bord de mer comme les puna 

i’a ? 

 

Ce sont leur tupuna qui ont fait ça… mais tu vois les cailloux ? On ne prend pas n’importe 

quel caillou. Ce sont les prêtres qui choisissent parce qu’au temps de nos ancêtres, on ne 

peut pas transporter un caillou de 5 tonnes de la vallée… ou 3 tonnes… ce n’est pas 

comme maintenant. C’est pour ça ils font dans la vallée. C’est pour ça on trouve les pierres 

à baleine dans la vallée. On ne peut pas transporter c’est lourd. On choisit les cailloux, on 
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ne prend n’importe quel caillou parce que les gros cailloux, on ne les trouve pas au bord 

de la mer. Ce n’est pas comme les cailloux à bonites, aux thons… Si tu fais le tour du Pari 

on ne trouve pas de gros cailloux en bord de mer. Si une année il n’y a pas de poisson, tu 

vas prier pour attirer la baleine. Tu vois tous les ans les baleines à Teahupo’o, elles 

viennent à Teahupo’o, c’est ce qu’on a vu dans le rāhui… au mois d’octobre, novembre, 

elles arrivent. Décembre, janvier tu ne les vois plus, elles sont reparties.  

 

Mais la baleine était aussi un animal sacré non ?  

 

Oui, mais s’il n’y avait pas de nourriture… c’est ça aussi. Mais je crois que le polynésien 

ne consommait pas trop. Je ne crois pas… Soit les Australes, je ne crois pas aussi… il y 

a du poisson en Polynésie. 

Pour moi le puna, c’est quelque chose de fort parce qu’il existait au temps de nos tupuna. 

Ils nous ont laissé quelque chose, beaucoup même… Mais il y a plein de gens qui ne 

savent pas. Il faut leur expliquer, leur en parler. C’est ça que j’ai dit à Tāvana Gérard. Il 

faut aller dans les écoles en parler. Mais il faut leur faire une projection pour que les 

enfants voient qu’est-ce que c’est le puna. Il faut leur expliquer.  

Il y a certaines personnes du village qui sont conscients des puna mais ceux du Fenua 

‘Aihere, ils savent. Mais il faut toujours en parler. S’il y a des réunions à la mairie, j’ai 

dit il faut en parler. Il faut qu’ils sachent qu’il y a quelque chose chez nous. C’est comme 

le Paul Gauguin l’année prochaine, il faut préparer mais Teahupo’o n’est pas encore prêt. 

Ils tournent en rond. Comment tu vas expliquer ? Il n’y a rien du tout. Il y a beaucoup à 

faire… mettre des panneaux pour les endroits interdits, dangereux… expliquer qu’il y a 

une légende là. C’est comme à Vaipahi, à Papeari, tu as vu ? Dans le fare pote il y a toutes 

les explications. C’est ça qu’il faut faire ici, au Fenua ‘Aihere, au Pari, l’endroit où on est 

allé. Il faut demander au propriétaire si on peut faire, refaire le ponton. Le ponton là-bas 

c’est privé. N’importe qui ne peut pas aller sur le ponton, il faut demander l’autorisation. 

Il y a des gens qui disent « il faut interdire de venir voir le puna » parce qu’il ne veulent 

pas qu’on passe sur leur terrain. Non, il ne faut jamais faire ça. Déjà là ils n’ont pas le 

droit parce que c’est au bord de la mer, tu dois donner 7 mètres de la mer au rivage. 
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Entretien n°38 : 

 
 
Qu’est-ce que tu penses de la manière de faire du comité ? 

 

Ça va … mais il faut qu’on l’on fasse cette association parce que sinon rien ne va 

changer… ce sera toujours la même chose… Il faut que l’on prenne en main notre rāhui… 

On a besoin de financement pour nous aider à intervenir. Si on attend encore, ce sera 

toujours pareil… ça fait six ans que c’est comme ça et rien n’a été fait, on n’est pas 

capable de faire cette association… Si personne ne fait rien on avance pas… c’est pour 

ça l’autre jours je suis allée au rendez-vous avec mea… Patrick… on est allé voir à 

Taravao pour créer l’association mais ils ont dit il faut revoir pour créer le compte… alors 

on attends. Mais c’est en cours… 

 

Toi aussi tu surveilles ? 

 

C’est pas vraiment moi, c’est l’équipe… Quand on passe par là et qu’on voit il y a un 

bateau dedans alors on intervient. J’ai déjà intervenu plusieurs fois, j’ai même pris les 

photos… J’ai les traces des infractions dans le rāhui… Mais sinon c’est tout le monde qui 

surveille… On surveille tous… presque tous ceux du Fenua ‘Aihere, ils sont là pour le 

rāhui. Tu sais les gens du Fenua ‘Aihere, ils aiment le rāhui, c’est pour ça qu’ils le 

protègent. Ils utilisent leur 500f de crédit pour appeler pour dire quand quelqu’un est 

dedans alors tu vois…normalement c’est pour les urgences ce crédit. C’est pas pour 

gaspiller pour des gens qui ne veulent rien entendre, pour des gens qui ne respectent rien. 

Ils sont prêt à se sacrifier pour le rāhui…  

 

Et le fonctionnement du comité ?  

 

Pour le comité, pour moi le problème c’est que ce sont toujours les même qui sont là aux 

réunions on est toujours ces six même personnes et il y en a d’autre qui ne viennent jamais, 

on ne voit pas … en tout cas on ne les voit plus… Pourtant on était du monde au début… 

mais maintenant même Miri ma ne vient plus, alors que ce sont eux qui doivent nous 

supporter financièrement… on est seul pour protéger notre rāhui. C’est vrai ce que dis 

Gérard, ils interviennent et personne ne vient les aider à rembourser leur essence… ce 

sont aussi des gens qui ont besoin de d’aller à la pêche pour nourrir leur famille, Didier 
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ma c’est un pêcheur, son essence c’est pour lui normalement, là c’est pour le rāhui… et 

il va presque à chaque fois qu’on l’appelle.  

 

Qu’est-ce que tu aimerais voir qui change ? 

 

Je voudrais que la DIREN nous donne son soutien comme ils ont fait au début car il faut 

aussi nous respecter nous le comité. Au début c’était bien, c’était le partenariat avec le 

comité mais maintenant, nous on les respecte alors qu’ils viennent nous aider… là ça fait 

plein de réunions qu’on ne les voit pas … Pourquoi ? Pourquoi ils ne veulent plus nous 

aider pour le rāhui… mais on dirait c’est depuis qu’on a fait la prolongation pour le rāhui 

il n’y a plus personne, on est tout seul, c’est nous Teahupo’o, qui faisons les bénévoles 

pour le rāhui et tout ça à nos frais alors qu’ils ont des millions dans leur budget. Ce n’est 

pas comme ça que c’était prévu… On a pas fait le partenariat pour qu’ils nous laissent 

tomber… J’espère pour la prochaine fois ils seront présents… mais s’ils ne veulent plus 

nous soutenir alors tant pis, nous à Teahupo’o on va continuer. On va continuer quand 

même notre rāhui parce que c’est pour Teahupo’o. C’est Teahupo’o qui a voulu mettre 

en place le rāhui, et comme vous avez dit les scientifiques ça marche alors il faut que l’on 

continue, c’est une bonne chose pour Teahupo’o, pour nos enfants pour qu’ils aient 

toujours du poisson.  
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Entretien n°39 : 

 
 
Alors comment se porte le rāhui ? 

 

ça n’a pas beaucoup bouger c’est toujours pareil…Mais Mati est pas mal, il veut mettre 

le rāhui en avant. Mais il va y avoir une autre réunion… mais je n’ai pas encore la date, 

je te dirai… C’est Tāvana aussi, il exagère c’est pour ça les conflits avec la 

l’environnement. Eux ils sont francs… Maintenant il critique mais c’est lui qui leur a 

donné le pouvoir… Il a parlé de démission… Mais à l’église protestante … ils sont pour 

le rāhui, c’est le pasteur qui m’a demandé d’aller faire une présentation pour expliquer le 

rāhui à la fête… 

 

Tu vois celui avec qui tu as parlé l’autre fois sur le rāhui… C’est Joël Paofai… c’est son 

petit frère… c’est celui-là qui a eu une bagarre avec les pêcheurs de Tautira. C’est allé 

jusqu’au tribunal… C’est comme ça que le rāhui a voulu être mis en place… 

 

Tu sais, il y a quelques jours, j’ai participé à une interview pour un documentaire. J’étais 

avec le scientifique du Criobe, c’est comment déjà son nom ?   

 

Il est comment ?  

 

C’est le directeur pai.  

 

Ah… Serge Planes?  

 

Oui c’est ça, et quand il m’a demandé a « alors, c’est quoi le rāhui ? » je lui ai répondu : 

c’est le tapu, c’est comme quand tu te disputes avec ta femme, il y a un tapu, c’est ça. On 

ne parle plus. Il faut le faire pour les enfants. J’ai dit ça … 

C’est comme le marae, tu vois pai le marae à Teahupo’o, c’est dans le rāhui. 

Tu vois ce caillou (montre le caillou) c’est utilisé pour pêcher le thon, dans les trous à 

thon… Tu attaches l’appât avec le hameçon et tu veiue (secouer) pour faire tomber le 

caillou et l’hameçon arrive en profondeur. Maintenant ils prennent plus les appâts pour 

faire venir les thons en surface… 
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[Interruption.] 

 

Mais c’est bien ce qu’il fait Tamatoa. Il faut mettre en place, c’est pas pour nous, c’est 

pour les enfants… 
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Entretien n°40 : 

 
 
L’idée, c’est de faire un petit point sur le rāhui avec vous pour que je sache les difficultés 

et que je comprenne un peu comment les choses avancent… c’est bon pour vous ? 

 

M : Ok ! La zone de rāhui s’appelle « Tahuna tara – Vaionifa ». Il s’agit des noms des 2 

passes qui entourent le récif. Tahuna tara c’est la « pointe cachée » car c’est une fausse-

passe. Ce récif s’appelle tetahee (glisser) et la zone centrale est dite puna (la source). 

 

E : Alors nous, ce qu’on voudrait maintenant c’est récupérer les points GPS. 

Apparemment c’est Ewen qui les a… Je pensais c’était avec Alexandra (DRM)… 

 

Vous avez eu des nouvelles pour les balises ? 

 

M : Pour le moment, seule la zone du puna est balisée mais c’est uniquement autour des 

bénitiers qu’ils ont implantés au mois de février 2018 (22 et 23/02). Le rāhui, lui, n’est 

pas encore balisé. On a fait une réunion en juillet avec la DRMM, c’était avec Alexandra, 

pour retourner en mer prendre les points GPS des futures balises. Il est prévu qu’elles 

soient installées par un prestataire. 

 

E : Bon, ça n’avance pas vite car en ce moment la DRMM est occupé avec le projet de 

Hao et les rāhui passent derrière… Sinon, on attend car dès que c’est prêt on va 

commencer à faire la communication sur le rāhui parce que, c’est vrai qu’il y a une 

certaine pression par les pêcheurs ici à Tautira. Il y a toujours des pêcheurs ne sont pas 

tout à fait d’accord sur la fermeture de la zone même si on a choisi l’endroit avec eux… 

Pour eux, le rāhui est vraiment important car il est pour la population, et il y a énormément 

de pêcheur à Tautira.  

 

Et pour le comité ? 

 

M : Le comité est déjà désigné, il manque uniquement la signature de la commune pour 

afficher publiquement les membres. Il y a aussi un « surveillant » déjà en place, Hitore. 

Sinon un autre qui surveille, c’est Tau Pau.  
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E : Après, l’endroit on ne peut pas empêcher le passage des bateaux – d’ailleurs tout le 

monde connaît les bateaux de tout le monde, pas besoin de PY, et si jamais l’un passe et 

voit le frère sur le récif, on sait il va regarder par la montagne… c’est comme ça en vrai…  

 

Est-ce que vous savez si des suivis sont prévus ? 

 

E : Pour l’instant, il n’y a pas eu d’autre suivi de fait depuis la formation de novembre 

2017 et l’arrêté de la DRMM va jusqu’à décembre 2020 donc cela ne fait pas tout à fait 

3 ans… En fait, ils ont pris en compte la période de traitement du dossier donc on aimerait 

renouveler pour que ça fasse 3 ans complet… sinon ce n’est pas la peine de faire tout 

ça… 

 

Moi j’aimerais bien maintenant pouvoir faire la communication sur le rāhui. On a 

demandé 6 panneaux à installer dans la commune pour avertir la population (1 devant le 

rāhui, 1 sur la plage du village, 1 à la mairie, 1 dans la mer, etc.) et un panneau dans une 

zone où vivent des « Parisiens » mais bon, je ne donne pas cher de ce celui-là (rire).  

 

E : Par contre, nous notre inquiétude pour pouvoir c’est la possibilité d’avoir des fonds 

pour gérer. La DRMM nous a dit de monter une association ou du moins de passer les 

fonds via une association qui existe déjà ici. On a une piste pour peut-être collaborer avec 

une association à Tautira sur la préservation de l’Environnement, et présidé par Samuel 

Hamblin (médiateur mairie de Taravao) – comme ça on pourrait ainsi élargir l’association 

au domaine marin. Sinon, il faudra créer une association mais il y a des gens réticent si 

Marc Frogier en fait partie car il a un passif avec la gestion des fonds et maintenant 

personne ne voudrait adhérer à l’association s’il est dedans… 

 

Mais, par rapport aux interventions, logiquement on ne devrait pas à intervenir car ce 

n’est pas à nous de faire la police. Les seules qui peuvent intervenir sont le Tāvana 

(Taravao), les mūto’i, les gendarmes, et le contrôleur DRMM (Papeete). Par contre, on 

peut dire que ce n’est pas autorisé à pêcher à cet endroit, on avertit la population, et pour 

moi, le but du rāhui c’est d’impliquer la population parce que le rāhui, c’est pour la 

population.  
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M : Oui, le rāhui c’est l’affaire de tous. C’est pas pour le pêcheur uniquement mais pour 

toute la population. C’est elle qui va bénéficier.  

 

E : C’est ce que j’ai expliqué quand j’ai fait signer la pétition. Au début, les gens disaient 

que c’étaient pour les pêcheurs, qu’ils n’étaient pas concerné… c’est après qu’ils ont 

compris. 

 

Après il y a autre chose qui est difficile, c’est de gérer la nuit. La passe de Vaionifa est 

connu pour accueillir des ature, orare, mata ana’ana… et je pense que des pêcheurs sont 

déviés avec le courant à l’intérieur de la zone. Mais c’est de la pêche à la ligne … bon, 

tant qu’il n’y a pas de projecteurs, donc c’est bon, on ne dira rien, en plus ce n’est pas 

l’habitat du ature donc ce sera occasionnel.  

 

Sinon on a aussi décidé de conserver le rivage (environ 100 m du bord) pour éviter les 

conflits car on ne voulaient pas dire à la mamie ou au gamin qui pêche devant chez lui de 

ne pas pêcher… c’est trop… on laissent ouvert à la pêche sur le rivage, et les bateaux 

pareil on est obligé de laisser. On veut que le rāhui ouvre à la fin des trois ans, c’est pas 

comme à Teahupo’o… A Teahupo’o, le rāhui, ils en font un musée au lieu d’un truc 

vivable… Ils montrent aux enfants, etc… c’est bien mais ils font un musée au lieu d’un 

truc vivable. Pour moi, le rāhui doit être fait pour que les gens vivent de la zone protégée.  

 

Et est-ce que comme à Teahupo’o, vous avez ici des puna en pierre? 

 

A Tautira, il y avait un puna o’opu (bonite) sur la plage, là où il y a le parc qui annonçait 

l’arrivée des bonites, des thons… Mais maintenant, il n’y a plus de ni bonites ni thons 

aujourd’hui ou alors, rarement. Il n’y a plus maintenant et tout est déréglé … Personne ne 

sait ce qu’est devenu le puna… enfin … peut être que ceux qui le savent ne le disent 

pas… peut-être quelqu’un l’a pris… Sinon, il n’y a pas d’autre puna à Tautira. Mais il y 

en a à Teahupo’o oui ! 

 

Et comment ça se passe avec la DRMM ? 
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Ça se passe bien. On est surtout en contact avec Alexandra, qui nous dit de les appeler en 

cas de problème ou si on a des questions. Mais je suis impatient que notre rāhui soit balisé 

pour commencer la communication et répondre aux appels à projet pour obtenir des fonds. 
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Entretien n°41 : 

 
 
Je viens aux nouvelles des rāhui à la Presqu’île, et je voulais aussi avoir votre avis, sur ce 

que vous pensez du rāhui, comment vous le définissez, comment vous l’entendez… 

 

D’accord, alors jusqu’à présent, c’est Alexandra qui s’est occupé des dossiers de ZPR-

rāhui mais elle vient d’obtenir un poste fixe à la DRMM donc maintenant c’est moi qui 

continue sur les rāhui. Et c’est Gaby qui sera sur le PGEM. 

 

Pour les rāhui de Pueu, Tautira, motu nono et anses Teihipa, ils ont été actés et classés. 

Les comités de gestion sont définies localement mais il manque encore le document 

officiel qui doit être signé par le Tāvana de Taiarapu-Est. Dès que les documents officiels 

précisant les noms des membres du comité, on organisera une réunion pour pouvoir 

définir des objectifs de gestion avec les membres du comité. Pour l’instant, chaque ZPR-

rāhui a son comité de gestion sauf pour Afaahiti, il y a un comité pour les deux ZPR avec 

des pêcheurs du côté motu nono et du côté baie Teihipa.  

 

Pour le moment les rāhui sont actés jusque fin 2020 (sauf Pueu), mais à Tautira, on nous 

a déjà demandé de prolonger jusqu’à 2022 parce que ça n’a été mis en place qu’en 2018… 

Par contre, ils restent à installer les balises qui ne sont pas encore en place, et les panneaux 

et flyers sont en cours de préparation car les communes ont demandé des flyers pour 

communiquer sur la zone protégée. 

Après, ce que l’on sait sur la zone, c’est surtout avec le projet de bénitiers. Il y a eu 1000 

bénitiers qui ont été ramené en février 2018… On suit grossièrement les mortalités mais 

il n’y a pas de suivi en place pour ce projet. Leur implantation a été réalisée avant le 

classement de la zone et il n’y a pas eu de braconnage donc on sait que la zone est 

relativement bien surveillée. Pour les ZPR-rāhui, c’est pareil, il n’y a pas de suivi prévu 

pour le moment. On attend de voir en fonction des objectifs attendus par la population 

pour prévoir ensuite un suivi adapté aux objectifs.  

 

Vous arrivez à avoir une communication régulière avec les membres du comité ? 
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Depuis les réunions avec Intègre, j’ai rencontré une fois les comités de gestion avant le 

classement. Les prochaines réunions seront organisées une fois les membres des comités 

validés par le Tāvana de la commune (dans le cas de Taiarapu-Est, Anthony Jamet).  

 

L’objectif, c’est de les réunir dans un premier temps pour voter le règlement intérieur, 

puis par la suite on aimerait mettre en place des groupes ou des ateliers de travail pour 

pouvoir préciser les objectifs de gestion et leur proposer des indicateurs adaptés pour le 

suivi. 

 

Et par rapport au comité, quel est sa vraie place ? Peut-il décider ? 

 

En fait, le comité de gestion ne fait normalement pas parti de la ZPR. C’est une mesure 

qui a été mise en place en plus car le texte ne prévoit pas le comité... Juridiquement, il ne 

s’agit pas d’une personne morale. Si le comité souhaite avoir des fonds pour gérer par 

exemple, il doit passer par la création d’une association. En fait, il est informel, il n’a 

qu’un rôle consultatif.  

 

Après, un choix a été fait pour que le président du comité dans le cadre des ZPR soit le 

Tāvana de la commune associée parce qu’il a une certaine légitimité mais j’avoue qu’on 

s’est quand même posé la question de s’avoir s’il on laissait libre la composition ou si on 

imposait le Tāvana à la place de président. Ce qui est important, c’est de ne pas court-

circuiter le grand Tāvana (Taiarapu-Est), car c’est lui qui acte les membres dans le comité 

de gestion. Du coup on a fait le choix de respecter la hiérarchie. Et C’est aussi une façon 

d’investir la commune car pour la surveillance, elle peut intervenir plus facilement (elle 

en a les moyens) en envoyant les mūto’i par exemple. Si elle s’investit, c’est mieux et 

plus simple, mais après, ça dépend des personnalités de chacun.  

 

Est-ce qu’il y a des choses que vous craignez avec la gestion du rāhui ? 

 

Il y a des difficultés qui pourraient survenir si jamais le Tāvana de la commune associée 

ne s’entend pas avec le grand Tāvana car c’est lui qui porte la responsabilité de définir 

les membres du comité mais le second le préside. C’est cette situation complexe qui peut 

devenir vraiment prise de tête pour nous si il y a conflit entre les 2. Mais pour l’instant, il 

n’y a pas de problème… 
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Et l’une des différences aussi entre les ZPR de Taiarapu et les autres (Faa’a, Arue…), 

c’est que là, on gère. Ce n’est pas le cas des anciennes ZPR qui portent juste le classement 

mais il n’y a pas de gestion. Ici, on va faire en sorte de réellement mettre en place une 

gestion car ce n’est pas le cas avec le PGEM à Moorea, ni avec les anciennes ZPR.  

 

Et le fait d’utiliser le terme de ZPR-rāhui ? 

 

J’avais commencé à écrire sur ce que signifié le rāhui aujourd’hui… d’ailleurs je l’avais 

envoyé à Tamatoa… En fait ça dépend car certaine commune ne veulent absolument pas 

de rāhui. Elles ne veulent pas en entendre parler… Par exemple à Mataiva, aux Tuamotu, 

ils disent ZPR mais ne veulent pas de rāhui. A l’inverse, d’autres commune en parlent et 

veulent utiliser ce terme. En fait le rāhui, ça veut tout et rien dire aujourd’hui… 

 

Et pour le nouveau PGEM alors, ça en est où ?  

 

Le zonage ne va pas tellement changer, mais toutes les anciennes règlementations vont 

sauter. Elles seront définies et proposées en enquête publique suite aux réunions de 

concertations réalisées pendant la révision. Les pêcheurs apprécient d’avoir une arène de 

parole, il leur faut une instance de dialogue avec les autorités. Il est donc prévu un grand 

comité de PGEM avec le Tāvana de Moorea comme président, et des groupes de travail 

par communes associées pour travailler sur les règles et les problèmes.  Il y a eu une 

association « rāhui » qui s’est créée au moment de la révision, pour moi, c’était plus des 

revendications identitaires que pour que le pouvoir de gestion leur soit attribué mais le 

mouvement est en train de s’estomper aujourd’hui… Les membres de ce mouvement ont 

participé un peu aux premières réunions des premières phases de concertation mais plus 

par la suite. 

L’idée du nouveau PGEM est d’avoir un texte qui précise les objectifs de chaque zone et 

que chaque services compétent suivent ces zones. Il s’agit d’une planification de l’espace 

et pas d’une gestion de l’espace. Avant, il n’y avait pas de gestion car pas d’objectifs de 

gestion, et c’était beaucoup trop lourd ... il y avait aussi le comité permanent avec ses 

représentants. Le prochain comité sera plus diversifié dans ses représentants et aura deux 

organismes consultatifs : la DIREN et le Criobe.  
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Entretien n°42 : 

 
 
Alors, comment ça va le rāhui ? tu as eu des retours ? 

 

Le rāhui, oui, ça va … mais, hey Pauline, je voulais te demander… c’est quoi le rāhui en 

fait ? Parce qu’on en parle mais moi je sais pas c’est quoi… 

 

Ah d’accord, à quoi tu penses quand tu entends le mot « rāhui » ? 

 

C’est la mer… je crois… le rāhui c’est dans la mer… les poissons… mais je ne sais pas 

vraiment ce que c’est…  

 

Est-ce que tu habites à Teahupo’o ? 

 

Oui pai, je vis ici. Avant j’étais en ville mais j’ai voulu revenir sur la terre de mes ancêtres, 

de mon grand-père. C’est lui habitait ici … c’est sur sa terre alors que je suis aujourd’hui. 

Je très attachée à ma terre parce que c’est celle de mes ancêtres. Tu sais, je te dis à toi … 

quand je vais en bateau et que je regarde la montagne, je vois mes ancêtres, je sens mes 

ancêtres.  

 

Ah oui ?… Comment tu les sens ? 

 

Pour moi, mes ancêtres me préviennent du danger, et je sais que si j’ai besoin je peux les 

appeler pour demander de l’aide. Moi je suis membre de l’église mormone, et en tant que 

membre on m’a attribué un saint esprit. C’est ce saint esprit alors qui me protège, c’est 

comme une petite voix qui me dit qu’il ne faut pas faire ceci ou cela.  

 

Tu sais je ne veux pas te faire peur, mais j’ai des histoires à raconter avec les esprits parce 

que je les sens – les bons et les mauvais … Nous les humains on peut sentir si c’est un 

bon esprit, ta’ata hare hare (personne qui passe) ou un mauvais esprit tatane (Satan). 

C’est surtout quand je suis dans la maison de ma mère, j’entends des pas, c’est ma grand-

mère qui passe… 
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C’est comme la pluie, tu sais ici il pleut beaucoup… C’est bien la pluie mais ça veut 

toujours dire quelque chose. Quand il pleut fort, que tu ne peux pas sortir, c’est que 

quelqu’un est mort…  

Quand il y a des étrangers ou des gens de l’extérieur qui ne sont jamais venu ici à 

Teahupo’o, et ben il pleut, c’est comme pour dire la bienvenue ici chez nous. Et à mon 

mariage, il a plu un peu, pas beaucoup mais il a plu, mais je l’ai bien pris, c’est comme 

une bénédiction pour moi. 

 

Mais tu sais ici c’est important aussi de prier. Tu fais la prière ? Je pense toujours à 

remercier Dieu pour la vie que j’ai, pour ce qu’il me donne, pour qu’il me protège, pour 

que je me sente protégée. Quand tu vois en France, il y a des attentats, c’est parce qu’ils 

ne croient pas alors Dieu ne les protège pas… Nous ici on est protégé…  
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Entretien n°43 : 

 
 
A quoi tu penses quand tu entends le mot « rāhui » ? 

 

[Réponse en tahitien] 

 

Traduction : Quand elle entend le mot « rāhui », il n’y a pas d’opposition, c’est que des 

pensées positives. Pour le rāhui, il n’y a pas de chose spéciale, c’est le « manao maitai », 

le manao c’est la pensée, maitai … bon donc bonne pensée. Si pour le rāhui dans la suite 

des choses, il y a plus de poissons c’est bien, il y a plus d’autre chose, c’est bien. 

 

Et le terme de « rāhui », est-que tu te souviens de la première fois ou tu l’as entendu ? 

d’où tu le connais ? Est-ce que tes parents ou grands-parents t’ont enseigner ce qu’était 

un rāhui ? 

 

[Réponse en tahitien] Aita… (Eric) Tapu ra ? Aita, aita… 

 

Traduction : Avec ses parents, elle n’en a jamais entendu parler du système de rāhui 

ici…à Tautira. Parce que ce sont des personnes qui ont vécu et qui vivent encore au Fenua 

‘Aihere donc c’est vrai que c’est le coin ou c’est la pêche quoi… C’est la pêche et 

l’agriculture. Ils commencent à travailler le mardi jusqu’au samedi. Et elle, ça fait… vu 

son âge, elle a tout le temps vécu là-bas. 

 

Et c’était déjà comme ça au temps des grands-parents ? Le même rythme ? 

 

Traduction : Oui le même rythme. Elle dit, elle, quand elle était gamine, personne ne 

parlait de rāhui, personne… pourquoi ? Parce qu’il y avait à profusion … des poissons, 

des bigorneaux, des bénitiers…maintenant… donc personne ne parlait de rāhui. Donc le 

poisson, on pouvait le prendre au bord, il n’y avait pas besoin d’aller au récif pour prendre 

du poisson. Il y avait beaucoup de poisson. Et moi je confirme, je n’ai pas son âge mais 

il y avait du poisson, il y avait, il y avait…  

 

Donc là c’est le tout premier rāhui de Tautira depuis longtemps ? 
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Le premier ou les gens entendent parler et vont voir en application quoi.  

 

Et jamais entendu parler même en dehors de Tautira ? 

 

Mea Teahupo’o, Moorea… 

 

Traduction : Pour les enfants qui vont arriver le rāhui, parce que avant, ils en avaient 

jamais entendu parler… c’est tout récent, pour elle, le rāhui. C’est tout récent. 

 

Est-ce en dehors de ce qui s’est mis en place dans le lagon, le rāhui, tu en as entendu 

parler dans les légendes ou les histoires ? 

 

[Réponse en tahitien] 

 

Traduction : Même dans les histoires, elle n’a jamais entendu parler, même en discutant 

avec des amis, et je dis « même avec la bière ? » , même avec la bière, il n’y pas d’histoire 

de rāhui quoi. 

C’est que depuis l’année dernière alors ? 

 

C’est tous les ans, comme elle dit, elle en a entendu parler, dans tel île, ils ont fait à rāhui, 

à Moorea …Elle parle du rāhui de Teahupo’o, elle a été voir…sinon… 

 

Tu as été voir le rāhui de Teahupo’o ? 

 

[Réponse en tahitien] 

(l’accompagnateur) il y a plein de poissons dedans… 

 

Traduction : Même celui de Teahupo’o, elle n’a pas encore été, elle en a entendu parler, 

elle a vu des trucs à la télé, sinon, de ses propres yeux, jamais vu. 

 

Et pour le rāhui de Tautira, que penses-tu de l’endroit qui a été choisi ? 

 

[Réponse en tahitien] 
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Tu connais bien cet endroit ? Ah vous allez pêcher là-bas… 

 

Traduction : A partir du moment où ils vont mettre les balise, ce sera matérialisé. Tant 

que c’est pas matérialisé, t’auras beau leur dire « hey, vous ne pouvez pas pêcher » ben 

ils vont dire… comme la dame elle dit, une fois que ça va être balisé, on ira plus faire la 

pêche là-bas. Elle dit c’est bien ! 

 

Et toi qui connais bien cette zone, il y avait beaucoup plus de poisson avant ? 

 

Il y a moins. 

 

Et quand on est allé dedans, on a vu des coraux renversés… 

 

C’est le cyclone Veena. Avec le courant et les cyclones, le poisson est parti au fond en 

profondeur, comme il n’y a plus de corail… elle, c’est son analyse. C’est toujours dans le 

lagon mais plus profond. Il a bougé car il n’y a plus d’abris.  

 

Et c’est profond ? 

 

Au milieu, tu as 30-40 mètres. Elle dit il y a du corail en bas. Comme elle dit madame, 

comme il n’y a plus d’abris, c’est pour ça que les poissons sont descendus. C’est Veena 

en 1983, ça a tout chamboulé le lagon. C’est de là qu’est parti ce chamboulement. Le 

corail avait commencé à repousser, un autre petit cyclone ou petite tempête et c’est parti. 

Comme elle est pratiquement tous les jours dans la mer, elle est là, c’est exceptionnel 

aujourd’hui. 

 

Et tu pêches que dans le lagon ? 

 

Elle pêche de préférence à l’intérieur mais quand elle va à l’extérieur, c’est la pêche à la 

palangre. A l’intérieur, au filet. Elle dit qu’elle voit actuellement le développement d’une 

algue, à épine, les dures sur les patates. Donc elle dit, depuis qu’il y a ses algues-là, le 

corail se meurt. Son observation, c’est ça. Le corail se meurt donc il n’y a plus de pāhua, 

ni de oua’o (coquillage dans le corail). Ça pareil, les patates ou elle allait, là c’est les 

algues qui y sont… donc elle me dit que le corail est pourri. Là où il y a ces algues dessus, 
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là où elle marche, le corail s’effrite. Il se casse. Voilà, elle dit il n’y a plus de oua’o à 

cause des algues. 

 

Et ce développement d’algue c’est que ici à Tautira ou c’est partout ? 

 

Parce que je crois qu’à Punauuia, ils l’arrachent. Même à Papara, des endroits où elle a 

été, il y en avait… maintenant et avec les algues il n’y a plus rien. Les algues se sont 

installées, plus de oua’o. Elle pense qu’il faudrait que les scientifiques se penchent sur ce 

problème. C’est partout autour de l’île. 

 

Et tu penses que c’est uniquement cette algue-là ? 

 

Oui celle-là. Pas la taramea non plus. Elle dit c’est l’algue… elle va surement mourir 

dans la mer…comme elle dit maintenant il n’y a plus de pāhua, il n’y a plus rien alors 

qu’est-ce qu’elle va aller faire dans la mer maintenant ? Il n’y a même plus de bigorneaux 

sur le récif. Il y a du troca…  

 

Mais c’est juste à certaines périodes non ? 

 

Le troca, c’est soumis à autorisation pour les prélèvements. Bon sinon, si c’est pour la 

consommation familiale, il y en a qui consomme… mais bon, le problème c’est qu’on 

perd quand même la valeur, la coquille. Il y a 3 ans on a fait un ramassage de troca. Et 

ça, c’est soumis à autorisation du Territoire. On ne ramasse les troca que si l’on a un 

acheteur. S’il n’y a pas d’acheteur, on ne ramasse pas. Ce n’est pas tout le temps… Là 

par exemple, on demande à ouvrir le ramassage pour les burgaux, on a fait une demande 

et le problème c’est qu’il faut trouver l’acheteur… Parce qu’on a une perte d’acheteur à 

l’étranger quoi… Tout le monde veut mais gratuit… Mais bon si on le fait, c’est pour 

manger, consommation personnel, familial. 

 

Et tu disais, sur la taramea, que ça n’avait rien à voir avec l’état abimé du corail ? 

 

C’est l’algue. La taramea, oui ça mange le corail mais ça ne fait pas des dégâts comme 

l’algue. Elle maintient, pour elle, c’est bien l’algue qui est en train de bouffer le corail. 

Quand il y a le maraamu tout ça, ça s’arrache mais bon, ça repousse très vite… 
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Est-ce que tu as une idée d’où peut venir le développement des algues ? 

 

Elle pense qu’il y a aussi un effet sur les vana, les oursins, ces algues-là parce que même 

les oursins, ça a disparu. Parce que souvent, il y a les oursins normaux et les oursins de 

feu, le hava’e, là c’est pareil, il n’y en a plus… porté disparu. 

 

Si tu devais décrire le rāhui en 2 ou 3 mots, les quels tu utiliserais ? 

 

Maita’i, c’est bien. Maintenant est-ce que on va voir c’est bénéfique parce que maintenant 

on lui dit à Teahupo’o tu vas seulement voir le poisson. Mais elle veut voir ici à Tautira. 

Voilà ce que maman aimerait voir, c’est des poissons dans son rāhui, pas à Teahupo’o. 

Même elle, elle dit, si elle voit des gens dedans, elle va dire il faut respecter. 

 

Ça change parce qu’il y a moins de poisson, il faut mettre une réserve. Même le jour elle 

dit le filet c’est dur, c’est mieux le soir car le poisson remonte.  

 

Et avec la rareté du poisson, tu arrives quand même à bien vivre de la pêche ? 

 

Non elle a du mal. La vie devient de plus en plus difficile. Que la maison vive, c’est 

l’essentiel.  

C’est vrai c’est petit les poissons mais quand tu dis « hey c’est petit » on te répond « 1000 

F » c’est ça le problème à Tautira, c’est qu’il y en a beaucoup qui vivent de ça. 

 

… Mais quand nous on a fait notre système de rāhui, on n’a pas fait du tout comme à 

Teahupo’o. Parce qu’elle dit, c’est ce qu’elle me pose comme question, ils n’ont pas 

ouvert à Teahupo’o. Elle ne voudrait pas ça à Tautira. 
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Entretien n°44 : 

 
 
A quoi tu penses en premier quand tu entends le mot « rāhui » ? 

 

Il faut le rāhui. 

 

Et d’où est-ce que tu as connu le rāhui ? Est-ce que tes parents ou grands-parents t’ont 

enseigné ce que c’était ? 

 

Avant le fa’anaora du rāhui, c’est sur la terre ou sur la mer mais ça ne peut être que 6 

mois, pas un an, comme ce qu’on l’on fait est par secteur… Oui, il a déjà entendu parler 

du rāhui. Avant, il y avait du poisson en abondance, ce qu’il y avait comme rāhui c’était 

sur la terre. Il n’y a que maintenant ou il entend parler de rāhui pour la mer… Avant 

c’était sur la terre, mais il y avait tout le monde qui ramassait… 

 

Comment ça fonctionnait alors ces rāhui-là? 

 

Il y avait un comité qui surveillait. Dès qu’il y avait une faute, on te confisquait la terre. 

Tu ne ramassait pas ce qu’il y avait sur ta terre donc tu étais privé de la production de ta 

terre. Et après quand le rāhui était fini, on te rendait la terre mais sans la production. 

Comme il dit, le rāhui terrestre était vachement bien aussi car cela permettait à ton 

propriétaire terrien, quand tu allais, tu avais le mā’a, tu avais les cocos, les bananes… 

alors qu’à l’heure actuelle, c’est-à-dire, il n’y a plus de rāhui comme il n’y a plus de 

surveillance, c’est surtout ça, donc tout le monde va sur tes terres et se sert. Et ça c’est 

malheureux, tu arrives tu es propriétaire et le coco, t’en trouves pas quoi… Alors que, 

comme il dit, le rāhui terrestre, il y avait un comité qui était chargé de la surveillance. 

Comme nous, ce qu’on est en train de mettre dans la mer, personne ne rentre dans la zone. 

Si tu rentres dans la zone, c’est avec autorisation. Il y en a toujours aux Tuamotu…mais 

maintenant ici il n’y en a pas… Ah maintenant ça commence dans mea… dans la mer, 

mais c’est trop tard maintenant. Il faut protéger aussi le corail mais avant, tu sais avant 

ici les gens utilisé un poison pour endormir le poisson (à base de liane, le houra). Ici, 

maintenant, à l’heure actuelle, il y en a qui font ça à l’eau de javel. Avant oui, ils mettent 

ça dans une patate… et tous les poissons à l’intérieur, tu ramasses. Et le corail aussi avec. 

Tout le monde le faisait, surtout pour les rougets. Tu sais, le rouget, il est souvent dans 
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les patates. C’est le houra, une liane que tu tapes, les racines. Tu prends la racine, tu la 

tapes, la mixes, après tu mets en dessous du corail et peut-être après 3 min, le poisson est 

comme ça (dort) et tu ramasses. Mais maintenant il n’y a pas. Tu vois, à l’époque la plante 

te bousiller le corail alors imagine avec la javel… 

 

Tu pratiques aussi la pêche ? 

 

Oui, mais après…avec le fusil…je suis pêcheur sous-marin. Mais avant il n’y en a pas de 

rāhui pour les poissons…mais maintenant c’est : il faut faire. Mais il faudrait déjà changer 

la façon de réfléchir des gens, il faut pas penser à eux, il faut penser aux enfants, à demain. 

Il faut penser à demain, pour les enfants le rāhui. Il dit il faut que tout le monde s’unissent. 

Si tout le monde, il y a plein de poissons après. Si pas tout le monde, ça n’ira pas. Si 

arrêter ça là, tu arrêtes ! Si tu regardes à Teahupo’o, c’est là-bas ou il y a le poisson, le 

vivier quoi. De Fa’aroa jusqu’au motu, là où on voulait avoir… Comme il dit, quand on 

fait le rāhui, il faut aller là, à la source, ou il y a le poisson. C’est pas là (la zone proposée) 

c’est le motu. Avec le motu, c’est ça le rāhui. La première chose que les gens doivent 

penser pour le rāhui, c’est pour demain. Pour demain. Demain. Pas là aujourd’hui, penser 

aux enfants. Ça, il faut que les gens se mettent ça dans la tête. Les enfants, après les petits-

enfants, c’est eux. Pas pour moi. Comment on fait après si on a pas de poisson ? Bon, il 

faut penser à ça. Sinon, si tout le monde ne peut pas penser ça, ça ne marche pas du tout. 

C’est mon idée. Il faut penser aux petits-enfants, voilà mon idée. Il faut aussi que les gens 

respectent quand on fait le rāhui (fa’atura, respecter). Si tu ne respectes pas, ça ne va pas. 

Mais le rāhui, c’est bien, c’est bien le rāhui, il faut faire. Quand il a commencé la pêche 

sous-marine, il n’y avait vraiment de fusil comme maintenant. Le poisson a aussi 

commencé à se raréfier à partir du moment où il y a eu la pêche de nuit. 

 

Et tu allais pêcher dans la zone qui a été choisie pour le rāhui ? 

 

Oui. Tout ici, Teahupo’o et Tautira, mais aussi Paea, Papara… Même les jeunes actuels, 

de Teahupo’o à Hitia, qui ne vivent que de ça. Et ils connaissent, ils y vont de nuit… d’où 

vient cette connaissance, ils ont transmis mais il navigue de nuit, pas de lumière. C’est 

rare que tu entends ceux qui se prennent une patate… Pour lui le rāhui c’est bien. 
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Et si tu devais choisir 3 mots, qui pour toi, décrivent le mieux le rāhui, tu choisirais 

lesquels ? 

 

Il faut penser, si tu ne fais pas le bien, derrière ils n’auront rien. Donc les enfants n’en 

profiteront pas. Il faut que les gens, la population se rassemblent, discutent, prennent des 

décisions et que cette décision-là soit respectée. Comme il dit on « parau parau », mais 

une fois qu’on est décidé de faire le rāhui, il faut le faire, ok mais que tout le monde soit 

impliqué, surveille… Parce que si toi tu t’en occupes pas, moi je m’en occupe pas, lui il 

ne s’en occupe pas, on aura zéro, pas de mā’a. On se tient à cette décision, c’est fini. C’est 

ça les rāhui, sinon, ça ne marche pas. Le motu, il dit, avant, c’était ou il y avait les 

poissons, les pāhua, il dit avec la zone de rāhui que Teahupo’o a faite, c’est exactement 

la même chose qu’il y a au motu. Avant, les gens au dehors venait chercher au motu les 

pāhua. L’erreur à ne pas commettre pour les pāhua, c’est quand tu vas les pêcher, tu les 

laisses sur place, avec les coquilles et œufs potentiels. Tu ne les laisses pas à terre… tu 

les nettoies là sur place. Avant c’était interdit d’aller ailleurs, tu pêchais les pāhua là, tu 

les laissais sur place, dans la zone quoi. Il dit que sur les coquilles il reste des petits qui 

sont accrochés. Maintenant ils viennent a tahatai nettoyer tout ça. 

Maintenant, le poisson est tout petit. Ils ne voient que l’argent. C’est de l’égoïsme 

(naunau). Mais avant, rouget comme ça (grand), langouste comme ça (grand). 
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Entretien n°45 : 

 
 
[La rencontre a eu lieu lors d’une fête protestante organisée à Papeari. Mon interlocuteur 

présentait le stand sur le rāhui de Teahupo’o. ] 

 

Ça c’est le rāhui alors, tu vois les limites, tu ne peux pas aller dedans… mais bon il y a 

toujours de réfractaires au rāhui… On leur dit que c’est protégé et ils partent…  

 

Et pour toi, que représente le rāhui ? 

 

Alors pour moi, le rāhui c’est protéger mais c’est aussi produire. Il faut mettre à profit les 

touristes pour les emmener voir les poissons parce que c’est bien beau de protéger mais  il 

faut qu’on y gagne, pas qu’on y perde… 

Et puis il y a ceux du Fenua ‘Aihere qui vivent en face… ils protègent mais aussi ils vont 

dedans parce que je suis capable de reconnaitre d’où viennent leurs rougets. Je vois la 

taille, la couleur… ça te dit que le poisson est en bonne santé pai. Il n’y a que là-bas, je 

ne suis pas dupe moi ! 

 

Et qu’est-ce que tu penses de la surveillance du rāhui ? 

 

Et si on ouvre le rāhui, ça va être le massacre parce que tout le monde va vouloir aller 

puiser dedans car il n’y a pas de règlement… Mais je suis d’accord, mais il faut que ça 

profite d’abord aux pêcheurs car c’est leur gagne-pain.  

Le rāhui, c’est bien, il faut le faire car les générations de maintenant n’ont plus de 

poissons, plus de pêche… Ils ne veulent pas de travail mais ils veulent de l’argent… C’est 

comme ça maintenant…  

 

Et là je vois les pierres dans la zone du rāhui, tu peux m’en parler un peu ?   

 

Ah oui ça… ça c’est les puna… les pierres… C’est la pierre pour pêcher les thons au 

large, c’est à Hotupu alors… mais pour les puna, ils ne sont plus utilisés maintenant, ils 

font partis du patrimoine. 

 

 



Annexes 

 544 

Entretien n°46 : 

 
 
Tu es de Tautira? 

 

Oui, je vis de la pêche et du fa’a’apu… je vis à Tautira depuis plus de 30 ans. 

 

Est-ce que tu peux me parler du rāhui ? 

 

Pour moi, le rāhui est une bonne chose , c’est l’avenir des jeunes, puisqu’il n’y a pas de 

travail, c’est une bonne chose de protéger la nature. 

J’ai vu l’autre fois une émission sur le rāhui de Teahupo’o donc je connais un peu comme 

ça… Tu sais… nous les femmes à Tautira, on préfère que nos enfants trouvent un travail 

plutôt que d’aller à la pêche pour qu’il puisse avoir un salaire car c’est dur aujourd’hui… 

Les conditions, la santé… Mon grand-père est mort de la pêche, il a été malade… 

 

En plus, maintenant, les jeunes ont aussi changé de méthode, c’est quelques heures de 

pêche le soir alors qu’avant, c’était toute la nuit jusqu’à l’aube. Comme les poissons sont 

plus petits, les prix baissent et du coup plus tu pêches, plus tu gagnes car les prix 

baissent donc il faut pêcher beaucoup si on veut pouvoir gagner de l’argent… Des fois, 

ça arrive de brader des 4 paquets à 1000F juste pour avoir l’argent.  

 

D’accord, et que penses-tu de l’endroit pour le rāhui ? 

 

Mais pour le rāhui, je pense que c’est un bon endroit…J’ai hâte que ce soit mis en place ! 

Je vois des rāhui dans les îles à la télé… Ici au début, il y avait des conflits entre des 

pêcheurs de Teahupo’o et Tautira, puis les conflits continuent avec les jeunes… Ah oui 

il y a beaucoup  de conflits à Teahupo’o, c’est des conflits de personnes d’ici et là-bas. Et 

puis, la pêche, pour les petits-enfants, c’est une question de dignité, il ne faut pas mendier 

si tu n’as pas d’argent. 
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Entretien n°47 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

[Un ton principalement fort et énervé pour parler du rāhui] 

 

Avec le rāhui, il ne faut pas aller dans les autres communes pour pêcher donc ou vont 

aller les pêcheurs ? Si le rāhui à Tautira, les pêcheurs vont aller ailleurs mais ils vont se 

faire jeter car ils ne sont pas dans leur commune…  

Je pense que le rāhui de Tautira n’est pas bon car si on veut faire un rāhui, ce qui est une 

bonne chose à la base, hein c’est bien, c’est pour nourrir la famille, nos enfants… alors il 

faut le faire mais pas n’importe comment ! Moi je dis qu’il faut le faire « o tia o tia » 

(pointe-pointe de Tautira à Teahupo’o). Il ne faut pas faire comme vous avez fait là, pas 

sur une distance de 100 mètres… c’est pas suffisant, ça ne fera rien. Pour moi, pour le 

rāhui, c’est la première condition. Après, c’est qu’il faut aider les pêcheurs. On a besoin 

de sous nous, si on ne peut plus pêcher. On fait un rāhui, ok, mais on nous donne des sous 

alors sinon on va faire comment hein ?! Le Territoire doit nous donner des aides… Alors 

on mettra le rāhui mais le Territoire donne des sous quand on ferme le rāhui. Il faut que 

le rāhui profite aux pêcheurs et non pas aux pensions de famille, comme à Teahupo’o. 

 

Le rāhui, c’est bien, et après les pêcheurs ? Mais à Teahupo’o, on me chasse, on me tue … 

c’est pour tout le monde la mer… J’ai eu des problèmes avec Teahupo’o… 

 

Si le rāhui se fait de la pointe de Tautira à la pointe de Teahupo’o, « c’est comme ça le 

rāhui », « à Teahupo’o, c’est pour les pensions de famille » et pas pour les pêcheurs. Na 

ra il faut regarder le pêcheur d’abord, ils sont bêtes de faire le rāhui comme ça ». Si on 

fait comme je dis, dans 3 ans après on enlève, et après on remet. C’est ça : o tia o tia, là 

c’est super ! 

 

Moi j’ai une expérience de 50 ans de pêche. Ici à Tautira il n’y avait beaucoup de pêcheurs 

avant, aujourd’hui tu sais combien on est ? On est 105 pêcheurs inscrits à la coopérative. 

Alors le rāhui c’est un bon projet mais il ne faut pas le faire sur 100 m. Il faut que le 

Territoire paie pour les 3 ans de fermeture. Comment on va faire sinon ?  
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Et quand je vais à Vairao et/ou Toahotu ils me disent «  vous allez faire votre rāhui, vous 

allez venir chez nous alors ».  

 

Tu sais ici, les pêcheurs de Tautira sont considérés comme des massacreurs…Je suis 

membre du comité de la coopérative de pêche, je travaille dans la pêche depuis que je 

suis jeune. Après j’ai travaillé en ville, puis au CEP. Pour moi le rāhui, c’est l’interdit. 

J’en avais jamais entendu parler avant, c’est juste maintenant. 
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Entretien n°48 : 

 
 
T : Ceux qui n’ont pas de travail, ils sont obligés de faire la pêche… Si on ne fait pas le 

rāhui, quand ils vont grandir, ou ils vont aller pêcher le poisson ? Comme en ce moment, 

tu vois en ce moment, il y a plein de jeunes qui pêchent. Heureusement qu’ils pêchent, 

sinon où ils vont aller, sur la route ? Comme les gens tu vois les jeunes aujourd’hui ? Ils 

vont voler chez les gens… C’est bien le rāhui mais il faut faire une règle… Si on fait le 

rāhui, il faut accepter, il ne faut pas qu’on mette le rāhui, et que les autres vont pêcher. 

C’est ça qu’on pense nous au comité… Il faut bien faire une loi. Et cette loi, il faut que 

ce soit sévère. Si on t’attrape le premier jour, peut-être on te donne un avertissement, 

peut-être, on ne sait pas encore, c’est à nous de décider. Si on te trouves dans le rāhui, on 

te prend ton poisson, on te confisque tout… Pour réfléchir les autres…Tu vois, si on 

attrape quelqu’un, hop, si on ramasse tous ses affaires, le bateau, tout… ils vont réfléchir, 

ah, c’est mieux de laisser le rāhui. Sinon ça ne marche pas… à mon avis… Si on ne fait 

pas une règle comme ça, ça ne marche pas… Il y a des gens qui vont aller et vont dire 

« ah, ils ne pas nous… » Il ne faut pas faire ça. C’est mieux de faire une loi, là, ça fait 

réfléchir les jeunes. Pas les jeunes… tous les pêcheurs, tu vois, tous les pêcheurs. 

 

Et par rapport à l’endroit qui a été choisi, t’en penses quoi toi ? 

 

T : Non c’est bon, c’est bon. Pour la première fois, pour moi c’est bon. C’est là, on va 

voir si dans les 3 ans, c’est bon ce côté, si on change, on change. Il y a 3 endroits, on 

peut… on va voir, on va voir… dans les 3 ans. 

 

Et est-ce que toi, quand t’étais plus jeune, tu avais déjà entendu le mot « rāhui » ? 

 

T : Non… c’est après que quand j’ai été jeune…Vers 30 ans, c’est là que ça a commencé 

le rāhui. C’est à Moorea qu’on a fait la première fois. Mais ici, avant, il n’y avait pas des 

pêcheurs comme aujourd’hui… 

 

Pas autant, tu veux dire ? 

 

T : Voilà, pas beaucoup… Aujourd’hui, toutes les maisons que tu vois là, il y a 2 pêcheurs 

bientôt. Tu vois… 
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Et il y a du monde qui habite au Fenua ‘Aihere… 

 

T : Oui, il y a du monde. Nous on habite de l’autre côté, c’est la famille. La famille 

Veselsky, les Tchèque, Esquille, Vanbastoler et les Marere. Après le motu, il n’y a 

personne, personne. Dans la nature… Là c’est encore plus jolie de l’autre côté… 

Avant il y avait une légende, le tambour, tu prends un caillou et tu tapes, ça résonne 

jusqu’au village. Mais il y a un gars qui a bouché le trou.  

 

Et si tu devais résumer ce que tu connais du rāhui en quelques mots, lesquels tu 

utiliserais ? 

 

T : Le rāhui, tu ne peux pas… rāhui, je ne peux pas te dire, demande à Eric peut-être il va 

te répondre… 

 

F : je ne sais pas… plus de poissons. Ça, c’est assuré, plus de poissons. 

 

Et comment tu as entendu parler du rāhui toi, c’est ton papa qui t’as expliqué ? 

 

F : Parce que eux maintenant, c’est rare qu’ils pêchent par ici maintenant. Quand il va 

pêcher le soir, il peut pêcher toute une nuit, si tu peux remplir cette glacière là c’est bon, 

une nuit, quand ils pêchent par ici (dans le lagon). Mais plein de pêcheurs maintenant. 

Avant, les pêcheurs ne pêchaient pas le lundi, mardi, mercredi, ils ne pêchaient que jeudi 

et vendredi, que le soir, avant. Aujourd’hui, les gens commencent à pêcher aujourd’hui, 

ce soir, lundi, mardi, mercredi…jusqu’à vendredi pour remplir une glacière 150L, tu vois. 

C’est pas facile pour eux car il n’y a pas de poissons. C’est pour ça on a pensé à faire le 

rāhui. Maintenant, eux, ils sont obligés d’aller loin. Mon fils, quand il va pêcher, il va à 

Toahotu… tu vois. Il prend son bateau, sa remorque, ils sont 2, il va à Toahotu ou bien à 

Papeari, ils cherchent les endroits où ils peuvent avoir les poissons. Avant à notre époque, 

tu peux pêcher par ici, au Pari là, au motu… 1 soir ça suffit. A notre époque, un soir quand 

je pêche. Je ne pêche pas toute la nuit. Si je pêche à 19h, à 23h, 0h, ça y est ! Maintenant, 

3-4 jours… 

 

Même la zone du motu, riche en poissons ? 
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T : Oui, oui même sur la zone du motu… Même le début de Tautira jusqu’à Pueu, c’est 

difficile pour les pêcheurs. C’est comme ça… 

J’ai entendu aussi, il y a le rāhui à Pueu, c’est vrai ? 

 

Au motu nono, avant il y avait plein de ume, je vais pêcher le jour, il y en a plein…là il 

me dit, il n’y a plus rien… 
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Entretien n°49 : 

 
 
Alors pour vous c’est quoi le rāhui ? 

 

J1 : [Question en tahitien...] 

T : Tu comprends ? Ce que je t’ai dit tout à l’heure, c’est le même avis que moi. Mais les 

3 autres je ne sais pas leur avis, c’est à eux de te donner. Parau ! 

 

J1 : On est un peu timide… 

 

C’est pas grave, vous faites la pêche alors? 

 

J1 : Oui. 

 

Tous les jours ? 

 

J1 : Non, 3 jours par semaine. 

 

D’accord, et vous vendez le poisson aussi au marché ? 

 

J1 : Ouai, a Papeete et Taravao. 

 

D’accord, et du coup, le rāhui, vous en pensez quoi alors ? 

 

J1 : C’est bien. C’est pour nos enfants après. C’est beaucoup des petits poissons. Il n’y a 

plus de gros, le gros, c’est carrément dans le fond. Il faut aller carrément dans le fond. 

 

J2 : Oui c’est dur maintenant pai la pêche… 

 

Et vous pensez quoi de l’endroit qui a été choisi ? 

 

J1 : Pour moi c’est bien le spot là-bas. Faut pai rāhui les endroits, un peu, un peu, peu… 

 

Et avant le projet, vous aviez déjà entendu parler du rāhui ? 
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J1 : Oui, déjà. Par les bouches des gens…  

 

J3 : Moi aussi hoa j’ai entendu … 

 

J1 : C’est pour ça on va pêcher ailleurs. On ne peut pas rester ici parce que la Presqu’ile 

il n’y aura plus de poisson. On essaie d’aller un peu partout quoi. Parce qu’il y a des gens, 

ils viennent jusqu’à nous tabasser quoi. Ils nous disent qu’il ne faut pas aller pêcher dans 

leur commune et il faut rester dans notre commune. Ils vont carrément appeler la 

municipal de la mairie. Ils nous disent « il faut rentrer ». Mais on est obligé de pêcher 

sinon comment on va vivre ?  

Il y a 10 ans de cela, ça a fait une grande bagarre à Teahupo’o. Son papa a été tabassé. 

Quand on va dans les autres communes pêcher on nous dit de ne pas pêcher il faut rentrer 

chez nous (plus Teahupo’o et Vairao). 

 

On va essayer le rāhui là pendant 3 ans et si ça marche. Nous on fait la pêche poissons, la 

pêche aux pāhua, aux mā’oa. Depuis qu’on était en CM2 on a commencé la pêche jusqu’à 

aujourd’hui. Par derrière le papa d’abord, pour apprendre comment on fait la pêche, et 

après le papa il est parti à la retraite, c’est nous qui remplaçons. C’est pour nourrir ma 

famille. 

 

Et comment vous avez entendu parler du rāhui alors ? 

 

J1 : C’est avec notre président. Avec lui on a entendu ça commence le rāhui. Pendant les 

réunions de pêcheurs au village. Comme on est dedans aussi la coopérative au village… 

D’un côté ils ne veulent pas on fait le rāhui, et l’autre côté ils veulent faire le rāhui. Parce 

que le côté qui ne veulent pas faire le rāhui, ils pensent que on va le faire à vie. On ne va 

plus retirer le rāhui.  

 

J2 : C’est ce que un côté pense. On ne va plus ouvrir, c’est fermé, c’est à vie. Et eux, ils 

ne veulent pas qu’on ferme à vie. Au moins 5 ans… nous on veut faire, comme ça après 

si ça ferme là-bas, après ça ouvre. 

 

Et vous pêchez ensemble ? 
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J2 : Chacun fait dans son coin. On se croise que le lundi à la messe.  
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Entretien n°50 : 

 
 
Dis-moi, peux-tu me parler du rāhui à Tautira ? 

 

A : C’est bien aussi, c’est bien le rāhui…comme les poissons sont petits… Il y a des gens 

qui râlent, mais pour moi c’est bien, comme ça il va grandir le poisson. Enfin pour moi, 

c’est ça. 

 

Tu habites au Fenua ‘Aihere aussi ? 

 

A : Oui, j’habite de l’autre côté. 

 

Et tu as grandi ici ? 

 

A : Oh oui, depuis la naissance. J’habitais au motu juste à côté de chez Gillius. C’est mon 

cousin. 

 

Comment tu expliques que les gens râlent pour le rāhui ? 

 

En fait, comme nous, on ne vit que de ça, on ne vit que de la pêche, et du fa’a’apu, c’est 

pour ça, il y a des gens qui râlent. C’est parce qu’ils veulent de l’argent, tu vois. Mais 

comme ça, le poisson va grandir. D’un côté… Enfin pour moi, c’est bien, le temps qu’il 

va grandir le poisson mais…  

 

C’est plus un souci économique alors? 

 

A : C’est ça… 

 

Est-ce que tu avais déjà entendu parler du rāhui avant le projet, quand tu étais jeune, avec 

tes parents ou tes grands-parents ? 

 

A : Non, c’est après. C’est après que j’ai entendu par mon beau-frère, Tuahu Rochette. 

C’est mon mari qui faisait la pêche, moi je pêche à la ligne, avant avec ma maman. Et 

comme nous deux, on a deux maisons. Pour nous je m’en foutais car on a notre côté, mais 
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pour ceux d’ici vraiment, ils n’ont que ça. C’est maintenant que je connais le rāhui ou 

l’année dernière je pense j’en ai entendu parler. 

 

Et toi qui connais bien les gens d’ici, est-ce que les femmes ont des avis différents par 

rapport aux hommes sur le rāhui ? 

 

A : En fait les femmes, elles sont les même… c’est comme les hommes. C’est pareil. 

Elles ne veulent pas qu’on mette le rāhui, c’est parce qu’elles ont besoin de l’argent. C’est 

ça… 

 

Et si tu devais choisir 2 ou 3 mots pour décrire le rāhui, tu utiliserais quoi ? 

 

A : C’est quoi le rāhui ? Pour moi le rāhui, comme je t’ai dit, pour moi j’aime bien, comme 

ça le poisson il va grandir. C’est ça… Comme j’ai entendu, ils vont mesurer la taille des 

poissons… et comme ici on pêche des petits poissons… mais c’est parce qu’il n’y en a 

plus. Alors j’ai entendu ils vont venir vérifier mais ils ne sont pas encore venus… Si par 

exemple tu plonges ici, il y en a un là, deux là… c’est dur… il y a trop de monde, les 

enfants, les petits-enfants qui pêchent aussi… à l’âge de 12 ans… 
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Entretien n°51 : 

 
 
[A propos des changements observés dans le lagon - Traduction] 

 

Tu sais ici… dans la mer, il n'y a pas d'endroit où il n'y a pas de poissons, car il y a des 

saisons pour chaque espèce. Les poissons ne sortent pas tous en même temps, toute 

l'année. Il y a la saison des marava (pauara grand), des pauara (petit), ils ne sortent pas 

ensemble, auma, ature, orare, aramea (gros ature)… Les auma en novembre sortent en 

même temps que le pauara, en décembre, ils se raréfient car ils vont à l'extérieur dans les 

passes... Au mois de juin c'est la saison des pauara. En ce moment, ça commence, 

décembre pauara puis à partir de janvier le marava, ils y en a plein aux abords des berges. 

Il y a aussi le maroa (comme les maito à rayures), pour les tarao et les roi à la descente 

de la lune, 3 jours avant tu vas à côté du récif, pécher. Tu donnes à manger avec une canne 

à pêche à 2 brasses, poissons ou bernard l'hermitte, et tous ces poissons se mettent autour 

de toi. En 2 heures, tu peux avoir 40 poissons partout, 3 nuits avant la descente de la lune 

et 2 jours après la descente. Ils viennent pondre côté récif et ne bougent plus et tu peux 

même les approcher et mettre la flèche à côté. 

 

C'est le lagon de Tautira. Il y a plein de poissons à ces endroits, de Pueu jusqu'au Fenua 

‘Aihere. Je pense que c'est à cause des coraux. Les coraux ne sont pas en cause, mais pour 

moi ce sont les algues, allez les chercher et analyser ces algues piquantes et jaunes...pour 

moi c'est eux la cause et ils sont partout même vers le rivage, quand je mets mon filet j'en 

récupère beaucoup dans le filet. 

 

Jusqu'au Fenua ‘Aihere c'est plus comme avant, il n'y avait pas de remous (algues). Quand 

on pêche avec les filets, c'est la galère, les algues s'accrochent aux filets et il faut attendre 

quand j'ai ramené et séché les filets au rivage pour pouvoir les enlever. Je l'ai dit à la 

personne, si le territoire pouvait louer la prestation de 4 personnes pour nettoyer la mer 

de ces algues dans chaque district et les laisser sécher sur les rivages pour que vous 

puissiez les faire analyser. Ca va dans le sens que vous cherchez, moi je pense que ça 

vient de cette algue piquante que les coraux meurent… Quand on se blesse sur le pied 

avec cette algue, les blessures enflent. Il ne faut pas confondre avec l'éponge que mangent 

les ume. 
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Depuis que j'ai commencé la pêche tout jeune, il n'y a pas un endroit où il n'y a pas de 

poissons. Tu descends en apnée, tu attends un moment, et tu tires au milieu du banc et tu 

peux avoir en même temps 2 à 3 i’ihi par contre tu le fais une seule fois après ils vont se 

cacher, même les maito, je ne ratais rien, et je prenais le petit fusil sous-marin de nuit où 

tu peux mettre la flèche juste à côté du poisson. Les pahoro, les pa’ati, toutes sortes de 

poissons, de là jusqu'au Fenua ‘Aihere.  

 

Partout c’est poissonneux, à partir de paraata au Te Pari et jusqu’à Teahupo’o, tu vas 

pêcher le i’ihi et le pa’ati…Le problème, c’est qu’il y a plein de requins. Tu tires une fois 

à 3 fois, après il faut s’en aller loin sinon les requins mangent tes prises. Et aux filets, 

partout c’est possible, sauf vers paraata, il y a trop de coraux. Par contre, en revenant du 

motu vers Tautira, Pueu, Faaone, Hitiaa et Mahaena. Tu configures les filets en entonnoir 

avec un 3,5 doigt et 4 doigts. Comme ça ceux sont les poissons qui rentrent dans le filet. 

Pour la pêche à la ligne, partout ça mord. Il y a la connaissance des coins qui est 

nécessaire. Des taape, des tuhara, des tarao uteute car il y a des coraux au fond. Du côté 

de Ahaavini il y a un très large caillou, il y a un poteau avec une balise rouge à coté, en 

mettant 3 à 4 lignes tu prends les 4 lignes en même temps. Il y a le taape, avec tuhara, 

i’ihi, apai. Tu reviens vers 2 heures du matin avec 15 à 20 paquets, que tu vends à 2000 

f. Il y en a aussi vers Afaahiti. Il y a une technique pour donner à manger au poisson en 

bas sans que les appâts soient emportés par le courant. Il y a beaucoup de pêcheurs qui ne 

savent pas le faire. Il y a plein de personne qui viennent apprendre avec moi et mon fils. 

On va pêcher, faire la traîne, il faut pas prendre n’importe quel « fee » pris au magasin. Il 

y a pour papahei, auhopu. Il y a les champignons aussi, c’est efficace. Tu connais Félix 

à Tautira. Moi, quand les bancs de poissons bougent, je commence par leur donner à 

manger et après là, tu pêches et tu vas devant le banc. Quand ça mord, tu lâches la balise, 

il ne faut pas essayer de récupérer car tu peux recevoir la balise dans la figure, il faut 

attendre que le poisson s’arrête. 

 

Dans le lagon, j'ai déjà été à tous les endroits. Là où il y a les pa’ati, c’est plutôt dans les 

passes, il y a beaucoup de poissons. On ne pratique pas beaucoup la pêche sous-marine, 

c’est plutôt au filet que l’on pêche. Les filets de 3,5 doigts et 4 doigts quand on va le soir. 

On attrape les bancs de poissons. Quand c’est la saison des īna’a, en prend alors le filet 5 

doigts et pour attraper les gros paihere. J’ai tout un matériel de pêche. L’épuisette et 2 

filets pour les īna’a et 2 filets pour les paihere. J’ai du tissu de rechange pour les filets. 
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[A propos du rāhui] 

 

Et avec le rāhui… comment les pêcheurs vont faire pour gagner leur vie ? Du début de 

Papatea jusqu’au fond il n’y a pas de travailleurs. Si vous êtes d’accord, mais pas nous 

on n’est pas d’accord. Et voilà le cas de Teahupo’o, ils ne savent plus quoi faire… Les 

gens de Teahupo’o vont à Vairao. On vient les voir et si ils insistent, on saisit le bateau et 

au bout de la 3ème fois le bateau est ramené au rivage et remonté et le moteur démonté. 

Ceux de Vairao ne peuvent plus aller à Teahupo’o, et on ne peut plus aller à Toahotu. 

Voilà le résultat du rāhui. On va manger des conserves de bœuf et du mackerel. Le 

tahitien, il lui faut du poisson c’est sa vie. Il ne va pas manger la viande et le poulet tout 

le temps. Je l’ai dit au popa’ā. Et si vous bloquez les gens du Fenua ‘Aihere, ils vont se 

fâcher. C’est leurs vies. Ceux qui habitent dans les lotissements, il faut qu’ils trouvent 35 

à 38 000 f par mois. Comment ils vont les gagner ? J’ai commencé à pêcher avec mon 

père à 6-7 ans et je n’ai jamais vu d’endroit où il n’y pas de poisson. Il y a du poisson 

partout. Par contre, il y une saison pour chaque espèce. Quand il y a la montée des bancs 

de auma, c’est la saison des paihere…qui viennent vers le rivage les manger. Quand il y 

a la montée des ature, les vau grand paihere sont pris dans nos filets, on est obligé de les 

tirer au fusil, sinon ils abîment nos filets.  

 

Le rāhui, si c’est pour 10 ans d’interdiction, je suis mort. Comme ça, avec des règles de 

pêche c’est mieux. Comme pêcher des poissons d’une certaine taille. C’est pour ça qu’on 

a interdit les filets de 1,5 doigt. Les gens qui pêchent des petites tailles je m’arrête pour 

leur dire. Quand je mets mon filet côté récif je place le filet, en entonnoir avec 3, 4 doigts 

en 15 minutes, on a fait notre plein dans le réfrigérateur, pour 3, 4 jours. C’est comme ça 

qu’on vit, on a du poisson frais tout le temps. 

 

Je ne sais pas, je ne peux pas te le dire je te redis il n’y a pas d’endroit où il n’y a pas de 

poisson. Il y a une année j’ai pêché, j’ai été par Hitiaa, Mahaena, Tiarei, avec un filet de 

400 m bien placé à la descente vers le fond. J’ai rempli notre glacière derrière la voiture. 

30 à 40 paquets. Le jour où on va mettre un rāhui et autoriser ensuite la pêche Je pense 

que tous les gens vont venir pêcher au plus vite et les espèces risques de disparaitre. Tu 

vois sans rāhui, il y a des zones de pêche connues des gens mais il y a beaucoup d’autres 

zones non connues (mais connues par les pêcheurs). 
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C’est ici qu’il y a le plus de pêcheurs lagonaires, tu vois à Papatea, les jeunes qui n’ont 

pas de travail, ils respectent les 3 et 4 doigts des filets et sinon pêche au fusil le soir. La 

quantité de poissons ne diminue pas. Si tu venais un weekend, là je vais te montrer les 

poissons, le soir…Là, tu vas voir les bancs de poissons tout noirs. Il y a le pateuteu, à cet 

endroit devant, je chasse les gens qui viennent ici, je ne les pêche pas moi, je les laisse…là 

tu peux voir quand les bancs de poissons réagissent, sautent et bougent… 
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Entretien n°52 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

H : C’est facile, ici c’est le centre du rāhui, c’est la balise rouge. Sur cette pointe on peut 

bien voir s’il y en a qui ne respectent pas… qui vont dedans le rāhui.  

Au début j’ai cru qu’on ne peut pas pêcher le thon, mais après quand on a fait le tour et 

qu’on a dit que le trou à thon n’est pas dedans alors c’est bon ! 

 

Oui, tu m’avais dit il est environ à 300m de la passe c’est ça ? 

 

H : A la sortie de l’autre passe de Vaionifa… et comme la pente externe est large, j’ai cru 

le trou à thon était dedans. Mais c’est bien de faire avec vous comme ça je sais bien les 

limites maintenant. Mais l’endroit, on croit que c’est pas le meilleur mais bon c’est les 

pêcheurs du Fenua ‘Aihere qui préfèrent cette zone parce que les autres récifs après sont 

très pêchés. C’est trop difficile pai pour eux… ils ne vivent que de la pêche… le 

fa’a’apu…c’est ça. Moi je préfère le motu mais après ils n’ont pas voulu… 

 

Et ils y a beaucoup de pêcheurs dans cette zone en face de chez toi ? 

 

H : C’est plutôt les pêcheurs du village, ceux qui pêchent plutôt le weekend… 

 

F : En fait ici c’est entre deux, c’est les pêcheurs du village et aussi ceux du Fenua ‘Aihere 

parce que les pêcheurs du Fenua ‘Aihere pêchent partout. Ils ramassent tout. C’est pour 

vendre après pai.  

 

H : Oui c’est vrai. Le seul repos pour ces pêcheurs là c’est le lundi, car le dimanche ils 

vendent au marché, soit là à Taravao, soit carrément pai en ville… 

 

F : Moi je suis de la famille Peckette. La terre ici m’appartient mais on a aussi une maison 

au village mais ce sont alors les enfants qui habitent là-bas, nous, on préfèrent passer notre 

retraite au loin.  
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H : Avant, je pêchais mais je travaillais aussi en ville… C’est mon coin de pêche ici avec 

le récif après Vaitoto, c’est plus poissonneux car il y a beaucoup de cailloux dans cette 

zone. 
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Entretien n°54 : 

 
 
J’aimerais parler du rāhui avec toi… 

 

Le rāhui là en face ?  

 

Oui c’est ça…  

 

C’est bien le rāhui mais je vois des gens qui vont dedans le soir … avec les lumières … 

même la journée aussi j’ai déjà vu… 

 

Que fais-tu quand tu vois quelqu’un à l’intérieur ? 

 

L’autre jour j’ai appelé mea…ah c’est comment déjà…  Hitore… parce qu’il est juste en 

face et il va voir avec son bateau alu mais après je ne peux pas faire grand-chose a part 

voir de mes propres yeux… Je n’aime pas quand je vois que quelqu’un va dans le rāhui 

parce qu’il faut respecter cet endroit. Si on a choisi de faire le rāhui, alors on respecte… 

il y a eu des réunions et ils ont dit oui. Ils ont été d’accord quand on a proposé de faire le 

rāhui… et il y a un comité … maintenant je ne sais pas comment ils font au comité… si 

quelqu’un va dedans … Peut-être ils vont leur dire après … Mais moi je suis pour le rāhui, 

et pour qu’on respecte le rāhui. 

 

Il paraît que le rāhui a créé des conflits entre les pêcheurs ?  

 

Tu sais, il y a toujours des conflits avec les pêcheurs ici… mea avec machin, et si c’est 

pas mea c’est avec les autres à Teahupo’o … d’un côté le rāhui c’est aussi une interdiction 

pour les pêcheurs donc ils n’aiment pas ça, c’est un peu leur enlever le pain de la bouche… 

mais après, d’un autre côté, si ils respectaient un peu plus la mer, on aurait peut-être pas 

besoin de faire le rāhui. Si on fait le rāhui c’est pour penser à nos enfants, c’est pas comme 

eux ils ne pensent qu’à eux…  

 

Ou as-tu connus le rāhui ? Tes parents t’avais déjà informé sur le rāhui ? 
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Non…mes parents ne m’ont jamais parlé du rāhui… même là à Tautira je crois c’est la 

première fois chez nous on a le rāhui, la pêche c’est l’activité principale donc personne 

n’a jamais fait le rāhui… et c’est Teahupo’o qui a mis en place et là il y a eu des 

bagarres… Mais maintenant j’ai entendu il y a plein de poissons à Teahupo’o. J’espère à 

Tautira on aura les même résultats… Mais je crois qu’il n’y a pas beaucoup de gens ici 

qui connaissent le rāhui parce que la majorité sont des pêcheurs… 
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Entretien n°55 : 

 
 
P : Qu’est-ce que tu veux savoir ? 

 

Je voudrais parler du rāhui avec toi… tu es d’accord ? 

 

P : Ah le rāhui… on a mis en place … enfin c’est la mairie qui a mis en place ici le rāhui 

à Tautira. 

 

Tu peux m’en dire plus ?  

 

P : C’est depuis la passe après le village à Vaitoto, là c’est le rāhui, tu ne peux aller à 

l’intérieur, mais les règles ne sont que pour la pêche je crois parce que j’ai déjà vu des 

va’a dedans, je ne sais pas s’ils ont le droit ou pas… normalement le rāhui c’est interdit… 

mais comme c’est aussi le service de la pêche qui est venu mettre en place alors ils disent 

c’est le truc-là … ZPR pas rāhui…  

 

Tu vois quelle différence toi ?  

 

P : C’est pareil, on interdit la pêche mais le seul truc c’est que le rāhui… les gens 

comprennent c’est interdit… 

 

(Sa femme) : C’est vrai, il n’y a que quand tu parles de rāhui que les gens ici 

comprennent… 

 

P : Je pense il y a aussi beaucoup de pêcheurs qui ne veulent pas comprendre… Moi je 

suis pêcheur, mais si tu me dis ici c‘est un rāhui alors je sais que je ne dois pas pêcher. 

Certain font semblant de ne pas comprendre pour continuer la pêche, ils ne respectent 

pas, ils veulent juste vendre et gagner de l’argent… Je comprends aussi, mais moi je ne 

suis pas comme ça, je préfère respecter le rāhui, c’est aussi les tupuna qui mettaient en 

place le rāhui et ça, ça se respecte même si aujourd’hui ce n’est plus comme avant…  

 

(sa femme) : Il y a plus de pêcheurs qu’avant  
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P : Oui il y a plus de pêcheurs c’est pour ça aussi il y a moins de poissons mais je trouve 

que les jeunes aujourd’hui ne respecte pas bien la pêche. Je fais la pêche depuis que je 

suis jeune avec mon papa et il m’a appris qu’il y avait des saisons pour chaque poissons, 

ça c’est le plus important, si tu ne respectes pas le cycle, les pontes … c’est pas la bonne 

pêche ça… il faut aussi regarder la lune, tu ne vas pas n’importe quand à la pêche, en 

fonction de ce que tu as besoin pour manger, la lune indique aussi les saisons. C’est pas 

que les poissons qu’il faut regarder, c’est tout ce qui nous entoure… Mais pour moi … de 

plus en plus on ne pratique plus la pêche comme ça, avec l’appât de l’argent, on pêche 

tout et n’importe comment … tant que tu vends… c’est comme ça… c’est dommage, il 

ne faut pas oublier tout ce que nous ont appris nos tupuna. Quand c’était eux, il n’y avait 

pas de problème avec le lagon et ils faisaient pourtant le rāhui. Moi je dis mauruuru à la 

commune pour essayer de rétablir le rāhui… et pourtant tu vois, je suis pêcheur.  
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Entretien n°56 : 

 
 
Je suis venu pour parler du rāhui … 

 

Oui je t’ai reconnu c’est toi qui étais à la réunion à la mairie…alors pour le rāhui… moi 

je pense que c’est bien et pas bien. Je te dis pourquoi… C’est bien parce que je pense on 

a besoin du rāhui pour préserver les poissons parce qu’ils y a trop de pêcheurs chez nous. 

Moi aussi … bon je ne fais plus la pêche, j’ai fait un peu quand j’étais jeune mais je 

préfère le fa’a’apu… travailler la terre… maintenant c’est beaucoup de petits poissons 

que tu vois sur la route donc oui c’est le bien le rāhui. Mais aussi pourquoi c’est pas 

bien… parce que comme j’ai dit il y a beaucoup de pêcheurs, et ils n’ont pas d’autres 

moyens de vivre que de faire la pêche alors si on leur interdit de pêcher, comment ils vont 

nourrir leur famille ? Tu sais ici il n’y a pas beaucoup de travail, même quand tu as des 

diplômes c’est difficile de trouver alors comme la plupart ne vont même pas jusqu’au 

lycée … ils n’ont pas le bac… ils sont obligés de faire la pêche…  Voilà, tu vois pourquoi 

je dis c’est bien et c’est pas bien … 

 

D’accord… et maintenant si tu penses juste le mot « rāhui » qu’est-ce que tu peux me 

dire ? 

 

C’est l’interdiction, le mot rāhui… je ne sais pas comment on dit en français… mais pour 

moi si tu me dis rāhui, c’est interdit. C’est avant nos ancêtres utilisaient ça le rāhui… on 

entend de plus en plus aujourd’hui, à Pueu, à Teahupo’o… on dirait maintenant tout le 

monde veut le rāhui, mais c’est vieux le rāhui… 

 

Comment as-tu entendu parler de rāhui pour la première fois ? 

 

La première fois… alors je crois … c’était avec le rāhui de Teahupo’o… c’est eux qui 

ont mis le rāhui, ça a beaucoup parlé après ici… 

 

Tu n’as jamais entendu quand tu étais plus jeune avec tes parents ou tes grands-parents ? 
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Non jamais mes parents ne m’ont pas appris ce que c’est le rāhui… Mais j’en parle-moi 

à mes enfants et mon mo’otua, il est jeune encore, il a que 8 ans mais je lui explique qu’on 

a le rāhui ici chez nous pour protéger le lagon. Après peut-être il va se mettre à la pêche… 

C’est pas aussi facile avec ma belle-fille qui est toute seule, elle n’a pas aussi de revenu 

… nous on est là avec madame on aide mais si un jour il veut faire la pêche, il faut qu’il 

sache qu’il y a le rāhui et qu’il faut respecter. C’est important pour moi de respecter. 

Maintenant tu sais, à l’école ils apprennent plus de choses aussi, ils apprennent les 

poissons, les tortues… c’est pas comme nous à notre époque, on apprenait pas tout ça … 

c’est bien aussi avec l’école pour apprendre le respect.  

 

 

 
 



Annexes 

 567 

Entretien n°57 : 

 
 
Depuis combien de temps pêches-tu ? 

 

A : Depuis trois ans seulement, c’est avec mon grand-frère que j’apprends la pêche, c’est 

un très bon pêcheur… il connaît les bons spots (rire). 

 

Et justement quels sont vos spots de pêche ? 

 

A : C’est un peu partout, à la presqu’île, des fois on va jusqu’à Papeari ou Mataieia, c’est 

bien aussi là-bas pour pêcher.  

 

Vous pêchez souvent ? 

 

A : Deux à trois fois par semaine je dirais… ça dépend en fait du temps, de la houle… on 

va là où c’est protéger et si le spot n’est pas bon après on change…  

 

Est-ce que tu veux bien me parler du rāhui ? 

 

A : Le rāhui… c’est comme ils font à Teahupo’o ?  

 

(Le copain) : Chez nous aussi il y a un rāhui… 

 

Oui il y a un a Teahupo’o et un à Tautira. 

 

A : Ah oui… oui c’est vrai, je dis aussi Teahupo’o parce que je vais surfer là-bas et j’ai 

vu le panneau du rāhui… mais c’est loin…  

 

Tu n’as jamais pêcher dans le rāhui à Teahupo’o ? 

 

A : Non j’ai jamais été dedans mais j’en connais oui, ils vont à l’intérieur mais c’est 

interdit… moi je n’ai pas envie de me faire choper… avec le frangin on préfère aller à 

Papeari ou à Toahotu, ce sont aussi de bons spots…  



Annexes 

 568 

Entretien n°59 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ?  

 

On a le rāhui au Fenua ‘Aihere qu’on a mis en 2013… ou 2014 quelque chose par-là, et 

il est toujours là le rāhui.  

 

Est-ce que tu connais cet endroit ?  

 

Je connais bien, je fais la pêche j’allais avant pêcher là-bas quand il n’y avait pas encore 

le rāhui, mais depuis qu’on a mis en place, je ne vais plus, je respecte l’endroit. J’attends 

quand ils vont ouvrir je croyais  que c’était pendant trois ans seulement mais pour l’instant 

c’est toujours fermé, on a pas le droit d’aller à l’intérieur du rāhui. 

 

Que sais-tu du rāhui ? 

 

Ce que je sais… ici à Teahupo’o, les pêcheurs respectent le rāhui qu’on a mis en place. 

Maintenant j’ai entendu ils ont des problèmes avec certains qui ne respectent pas… et 

apparemment ce sont des gens de Teahupo’o… pas de l’extérieur… mais dans la majorité, 

nous ici on respecte le rāhui. C’est la population qui a voulu mettre en place alors il faut 

respecter.  

 

Tu continues de pêcher aujourd’hui ?  

 

Non plus maintenant… c’est occasionnel on va dire, je profite de ma retraite. Mais si 

jamais ils vont ouvrir le rāhui, je vais aller voir si je peux avoir du poisson (rire).  

 

Et est-ce que tu connaissais le mot « rāhui » avant qu’on le mette en place ici à 

Teahupo’o ? 

 

Je sais que ça existait avec les ancêtres… les tupuna, eux déjà ils mettaient en place le 

rāhui, mais avant celui-ci au Fenua ‘Aihere, j’ai pas connu… 
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Entretien n°60 : 

 
 
C’est mon tane qui intervient quand il y a quelqu’un qui va dans le rāhui. C’est lui qu’on 

appelle, et il va… même des fois la nuit … en pleine nuit le vini sonne « il y a de la 

lumière » il va voir alors presqu’à chaque fois… Mais le problème c’est qu’on lui 

rembourse pas l’essence alors de plus en plus il n’a plus envie d’y aller… je ne sais pas 

pourquoi il ne rembourse pas … pourtant le Pays est le partenariat du rāhui, enfin c’est 

ce que j’avais compris…alors c’est vrai il en a un peu marre… 

 

Et toi, que penses-tu du rāhui ? 

 

Moi je pense que c’est une bonne chose, mais seulement maintenant… au début j’étais 

contre le rāhui… parce que nous sommes, enfin surtout mon mari, c’est un pêcheur, il a 

appris la pêche avec son grand-père et lui non plus il était contre le rāhui… Mais une fois, 

il est allé avec le beau-frère plonger là où on a fait le rāhui, avant pai, et il a dit « il n’y a 

plus poisson » c’est là qu’il a changé d’avis. Il s’est dit qu’il fallait faire quelque chose 

pour que les poissons reviennent. C’est là qu’il a commencé à soutenir le rāhui … 

maintenant c’est lui qui surveille… même la nuit…  

 

Et si le rāhui continue encore pour trois ans, tu penses qu’il va continuer à surveiller ? 

 

Je crois oui… il n’aime pas quand les gens vont à l’intérieur parce qu’il a peur qu’ils 

volent tous les poissons parce que ça marche bien le rāhui maintenant… depuis qu’il a 

plongé l’autre fois il est encore plus motivé… Mais des fois ça retombe sa motivation car 

il n’est jamais remboursé de l’essence… alors c’est pas lui tout seul qui va protéger le 

rāhui… il y a le jeune Rochette qui l’accompagne souvent mais après c’est les gendarmes 

qui doivent sanctionner parce que eux ils ne peuvent pas… c’est pas facile aussi de dire 

aux pêcheurs « arrêter de pêcher et sortez », il y en a qui ne sont pas d’accord… 

D’ailleurs, on a les bouées à la maison…je ne sais pas s’ils vont venir récupérer… 

 

Les bouées… tu veux dire les balises ? 
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Oui la balise… on en a une ici c’est lui qui a récupérer … apparemment ça coute des 

millions … 

 

Mais moi je pense que ça serait bien aussi que ça ouvre à un moment… parce que pour 

moi, le rāhui ça doit ouvrir, c’est pour la population… c’est notre garde-manger mais il 

faut aussi qu’on puisse profiter du rāhui. 
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Entretien n°61 : 

 
 
Ici le rāhui la population de Teahupo’o aime bien. On est fier de notre rāhui. J’ai entendu 

les autres communes… Pueu, Taravao ma … ils font aussi le rāhui ? 

 

Oui, il y a de nouveaux rāhui à Taiarapu… 

 

Ah c’est bien…C’est bien ça… mais à Teahupo’o ici on est les premiers à mettre en place 

le rāhui. Ils ont enfin compris il faut faire… 

 

Tu fais la pêche ? 

 

Moi si je fais la pêche…non moi je ne fais pas la pêche, je préfère acheter le poisson (rire) 

j’aime bien le poisson je suis trop bien chez moi pour aller à la pêche. J’achète le poisson 

avec les jeunes… comme ça, ça leur fait un peu d’argent… les jeunes aujourd’hui n’ont 

pas de travail… je trouve ça bien qu’ils aillent à la pêche… c’est mieux ça que de trainer 

au bord de la route… Mais pour moi le rāhui c’est très bien, ça protège aussi les pêcheurs 

de Teahupo’o… bon … moi je ne suis pas un pêcheur mais je pense après il y aura plus 

de poisson ici et c’est une bonne chose pour eux… et pour nous aussi qui mangeons le 

poisson (rire).  

 

Que penses-tu de la surveillance du rāhui ? 

 

Ce sont les mea… les résidents du Fenua ‘Aihere qui regardes si quelqu’un va rentrer 

dans le rāhui. Si c’est ça, si quelqu’un est vu à l’intérieur de la zone du rāhui, c’est les 

gendarmes alors qu’ils appellent… je crois c’est comme ça que le rāhui est bien surveillée. 

Après tu as toujours des gens qui ne vont pas respecter… c’est le problème ça aujourd’hui 

le respect, c’est plus comme avant le rāhui… avant on pouvait te tuer si tu aller dans le 

rāhui, là on te chasse c’est tout… mais si ça peut aider à protéger le rāhui, c’est une bonne 

chose.  

 



Annexes 

 572 

Entretien n°62 : 

 
 
Tu connais le rāhui ? 

 

Oui je connais le rāhui… enfin de nom… c’est ce qu’ils ont fait à Teahupo’o  non ? 

 

Oui, il y a le rāhui à Teahupo’o et aussi ici à Tautira… 

 

Ici aussi il y a le rāhui ? 

 

Oui …  

 

Ah mais oui c’est vrai… je me rappelle ils sont venus nous dire il y a le rāhui… oui oui 

c’est vrai… 

 

Tu fais la pêche ? 

 

Non je ne fais pas la pêche… c’est pour ça aussi je ne connais pas bien… le rāhui c’est 

pour la mer, c’est plus pour les pêcheurs … Moi je suis à la retraite ici, c’est plus les 

weekends que je viens sinon je vais garder mes mo’otua à Taravao. 

 

Mais tu connaissais avant le rāhui ou pas du tout ? 

 

Si je connais le rāhui mais c’est surtout à Teahupo’o que je connais parce que j’ai un fils 

là-bas… il m’a déjà parlé du rāhui, c’est comme ça que je connais… C’est bien pour les 

enfants… Il faut protéger la mer… mais pour Tautira, moi quand je suis là-bas, il y a plein 

de monde dans lagon, plein de bateau qui passent… je sais pas si le rāhui se respecte…  
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Entretien n°63 : 

 
 
Tu sais le rāhui, ici c’est pour nous, c’est pour la population de Teahupo’o. C’est elle qui 

a mis en place le rāhui. C’est pour protéger nos enfants qu’on a fait ce garde-manger. On 

ne sait jamais avec tous les changements aujourd’hui… c’est notre réserve… au cas où… 

 

Peux-tu me parler de l’endroit qui est rāhui ? 

 

C’est une zone très riche en poisson et puis c’est aussi riche de l’histoire de nos ancêtres, 

c’est aussi notre rāhui, c’est pour montrer que nos tupuna sont toujours là. Eux ils faisaient 

déjà le rāhui bien avant nous… parce qu’ils avaient tout compris… quand tu vois ici il y 

en a qui ne respectent pas le rāhui, ils ne comprennent rien… après ils vendent des 

poissons comme ça (petits) tu les vois au bord de la route… ça fait pitié aussi… moi je 

n’aime pas voir comme ça des petits poissons, il n’y a rien à manger dessus, c’est juste 

pour avoir des sous. Tu sais maintenant les jeunes ils ne cherchent pas non plus à 

comprendre, ils voient  juste les sous… mais nos tupuna… eux ils savaient faire la 

pêche… jamais ils ne pêcheraient des petits poissons comme ça… ils connaissaient bien 

la pêche.  

 

Et toi tu connais la pêche ? 

 

Un peu… c’est mon papa qui était pêcheur, et j’allais avec lui avant… lui il connaissait 

bien la pêche … mais c’était il y a longtemps… maintenant je travaille la terre. Je fais le 

fa’a’apu… les bananes, les fei, les taro…  

 

Et tu vends aussi en bord de route ? 

 

Oui je vends un peu, et je donne aussi à la famille. C’est ça il faut les aider parce qu’ils 

n’ont pas beaucoup de sous… mais je préfère ça que de vendre des poissons comme ça 

… ça je n’aime pas, c’est comme si on ne respectait pas nos tupuna…
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Entretien n°64 : 

 
 
Alors, est-ce que tu penses que le rāhui va ouvrir ? 

 

Moi je dis le rāhui va ouvrir. C’est le souhait de la population, c’est elle qui a voulu mettre 

en place le rāhui, c’est eux c’est leur engagement. C’est ça le thème rāhui. D’accord c’est 

interdit, tu respectes, c’est ça, c’est le tapu… quand tu fermes c’est interdit. Mais le rāhui, 

tu dois l’ouvrir. Ça c’est le thème rāhui. Arrivé à un moment, mais après il faut aussi 

l’ouverture, pour distribuer à tout ce monde de Teahupo’o. C’est pour ça je me bats pour 

faire respecter le thème du rāhui. 

 

Mais maintenant, on a voté la prolongation, moi j’étais pas d’accord… mais on a choisi 

parce qu’on a pas eu de recensement… alors comment on fais pour dire à la population 

« le poisson est revenu » ? On est obligé de faire un recensement, c’est ce que j’ai dit… 

c’est le comité qui doit montrer à la population. Il faut qu’on fasse des recensements dans 

le rāhui… Mais on  c’est une chose qu’a pas fait… Maintenant pour que tu parles au 

comité, comment tu parles d’ouverture si on n’a jamais fait un recensement par écrit ? 

C’est ça le problème.  

 

[…] 

 

C’est vrai que pendant les réunions… bon, je laisse discuter… c’est mon rôle aussi de 

présider la discussion, mais c’est vrai que je ne peux pas ouvrir tant que je ne vais pas 

savoir s’il y a reproduction dans le rāhui. Quand on va me dire que les géniteurs sont bien 

là, alors ok on pourra dire à la population… C’est pour ça aussi je souhaite qu’on montre 

au pêcheur parce que eux, ils savent, s’ils y a du poisson, ils vont tout de suite le voir… 

Le problème c’est là, c’est qu’on a pas fait un recensement. Maintenant, je parle au 

comité, je dis au comité… à mon avis, comment on peut dire le poisson est revenu ? Voir 

avec yeux c’est bien… Tu vois, ces pêcheurs-là, c’est ceux qui ont vécu de la pêche, qui 

ont nourri leur famille, c’est eux, comme Didier ma, comme… c’est plutôt eux. Mais ce 

n’est pas simplement de protéger les pêcheurs, il faut aussi protéger le garde-manger… 

mais maintenant qu’on on intervient, personne ne veut rembourser l’essence… pourtant 

on avait fait un accord, on avait fait un partenariat avec l’environnement mais aujourd’hui 
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c’est pas vrai, on est tout seul… c’était juste pour devenir les propriétaires du rāhui… 

c’est seulement après que j’ai compris… Il n’y a que nous qui protégeons le rāhui, avec 

la population du Fenua ‘Aihere… Moi je dis heureusement qu’ils sont là pour le rāhui, je 

les en remercie. Mais maintenant, il faut continuer parce que les gens du Fenua ‘Aihere, 

eux, ils continuent… 

 

Vous allez bientôt faire une nouvelle réunion ? 

 

Oui je vais demander à la mairie pour inviter le comité pour qu’on en discute, parce qu’ 

il faut qu’on avance, même si l’environnement n’est pas, il faut continuer le rāhui pour la 

population… Il faut le faire parce qu’on s’est engagé alors on va continuer….  
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Entretien n°65 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

On a mis en place le rāhui … peut-être il y a trois ans quatre ans…  

 

Tu connais bien le rāhui ? 

 

Bien… non… je ne suis pas un pêcheur … j’aime bien de temps en temps pêcher à la 

ligne pour attraper un ou deux poissons mais c’est que pour le loisir tu vois… Je ne vais 

pas à la pêche tous les jours ou tous les soirs comme certain…  Mais par contre je connais 

le rāhui… On nous a expliquer pourquoi il fallait faire le rāhui… à la mairie, on a aussi 

été dire qu’on était d’accord … parce qu’ils ont demandé à la population pour faire le 

rāhui… on a pas mis comme ça… ils ont expliqué… après on a été signer à la mairie… 

C’est pour ça moi je trouve que c’est bien. Il faut demandé l’avis à la population… même 

ceux qui ne sont pas des pêcheurs… c’est pour moi le rāhui, ce n’est pas que pour les 

pêcheurs… c’est pour tout le monde, pour toute la population de Teahupo’o, même plus... 

 

Tu vas parfois au Fenua ‘Aihere dans la zone du rāhui ? 

 

Oui, on a de la famille au Fenua ‘Aihere, des fois on y va le weekend… quand il fait 

beau… c’est joli par là-bas, on aime bien aller faire pique-nique avec la famille. 

 

Et vous voyez parfois des bateaux à l’intérieur ?  

 

Non… enfin nous on est là où on a fait le rāhui, on est avant… mais j’ai entendu que des 

personnes au Fenua ‘Aihere ne respectent pas le rāhui… en même temps c’est facile pour 

eux d’aller dans le rāhui parce qu’il n’y a pas beaucoup de monde là-bas mais bon… ce 

n’est pas bien aussi pour ceux qui respectent. 
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Entretien n°66 : 

 
 
Est-ce que vous connaissez le rāhui ? 

 

L : Oui on connaît le rāhui ici à Teahupo’o.  

 

Pouvez-vous m’en dire plus ? 

 

L : En fait… c’est surtout lui qui connait bien le rāhui avec sa famille… c’est la famille 

Parker… ce sont eux pai qui connaissent bien le rāhui. 

 

H : C’est les Parker… le rāhui… enfin avec Tāvana il a mis en place le rāhui, et 

maintenant il garde l’endroit. Je sais parce que quand ils ont fait le rāhui, j’étais à la 

mairie, je travaillais pour la mairie… c’est comme ça j’étais au courant du rāhui… 

 

Et maintenant, tu suis toujours l’actualité du rāhui ? 

 

H : Seulement ce qu’on dit … ce que j’entends… tu sais ça chalala beaucoup ici, tu 

entends il y en a qui vont dans le rāhui alors qu’ils font partie du comité…maintenant je 

n’ai pas vu c’est seulement ce que j’entends dire par les autres… Mais les gens là-bas au 

Fenua ‘Aihere, c’est eux qui surveillent ceux qui viennent de l’extérieur parce qu’ils 

habitent en face… mais ceux de l’extérieur seulement… pas eux-mêmes (rire).   

 

[…] Tu sais, c’est loin l’endroit du rāhui, c’est pas tous les pêcheurs qui vont jusque là-

bas… Il faut déjà avoir un bateau, et puis il faut pai aussi connaître parce que c’est 

dangereux le récif, surtout quand tu vas le soir, il n’y a plus de piquets… 

 

Tu as déjà pêché par là-bas ? 

 

H : Oui, enfin avant qu’on mette le rāhui, j’ai été avec un ami à la pêche, mais je ne suis 

pas un pêcheur, c’est des fois, on va le weekend, et comme lui c’est un bon pêcheur, il 

m’emmène avec lui de temps en temps. Mais maintenant qu’on a fait le rāhui, on ne va 
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plus. On respecte le rāhui. Même si c’est bien là-bas, c’est vrai, il faut dire, c’est bien là-

bas… 

 

L : Moi j’ai dit quand ils nous ont demandé pour le rāhui… il faut faire, c’est pour les 

enfants pai, c’est une bonne chose, il faut arrêter de massacrer les poissons comme ils 

font maintenant… c’est pour ça j’ai dit oui pour le rāhui.  

 

H : J’étais d’accord aussi, regardes les poissons qu’ils vendent au bord de la route… c’est 

vraiment pai petit… moi j’achète quand ils sont au moins comme ça (montre la taille…) 

mais c’est rare aussi maintenant que tu trouves des gros… surtout quand tu pêches sur la 

route (rire) pas dans la mer… 

 

L : Nous on est pour le rāhui mais la plupart des gens ici à Teahupo’o sont pour le rāhui, 

c’est pour ça qu’on a réussi à mettre en place… c’est pas comme à Tautira mā ou ils sont 

à la pêche tous les jours…  

 

H : Mais j’ai entendu ils ont fait pai fait aussi le rāhui… ? 

 

Oui ils ont fait un rāhui à Tautira. 

 

H : Ah ok… parce que l’autre jour quelqu’un m’a dit le rāhui à Tautira mais je savais 

pas… Je ne sais pas ça va être respecté là-bas… déjà ici on les a renvoyé chez eux (rire).  

 

L :  Mais alors s’ils ont fait le rāhui là-bas chez eux c’est parce qu’ils ont vu ça marche 

alors notre rāhui …  

 

H : Ils trichent pai… d’abord ils volent chez nous le poisson et maintenant ils font aussi 

le rāhui. 

 

L : C’est bien… je pense que c’est bon signe… enfin pour moi… ça veut dire que ça 

marche le rāhui.
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Entretien n°67 : 

 
 
Toi qui est dans le comité, qu’est-ce que tu penses de l’organisation ? 

 

Ça va, mais le problème c’est qu’on est toujours les même à venir… C’est ça aussi… 

C’est pas tout le monde qui vient aux réunions. Avant, les gens, la DIREN… ils venaient 

pour discuter mais maintenant, tu as vu, c’est toujours les même… et on vient, il n’y a 

plus de réunion parce les autres ne viennent pas… Je sais aussi si Tāvana convoque tout 

le monde… Mais il faut qu’on continue le rāhui parce qu’il y a toujours les pêcheurs qui 

vont dedans. J’en vois des fois qui sont à l’intérieur… 

 

Ah, tu fais aussi la surveillance ? 

 

C’est quand je passe devant, quand je suis au large et que je rentre et je vois il y a des 

gens dans le rāhui, je vais voir … je leur dit de sortir… C’est pas facile aussi pour Tāvana, 

pour Didier ma… ils vont souvent faire les interventions pour le rāhui… alors oui on peut 

dire c’est surveillé, mais dans la réalité, c’est nous qui surveillons parce que sinon on 

aurait tous les jours des gens dans le rāhui. C’est ça aussi… 

 

Et qu’est-ce que tu changerais toi ? 

 

Déjà, qu’on rembourse l’essence. Ça motiverait alors plus pour les interventions, parce 

que y va pour protéger notre rāhui… parce que les gens de Teahupo’o tiennent au rāhui 

et puis… je me suis aussi engagé dans le comité, alors c’est sûr que si je vois quelqu’un 

dedans je vais aller pour le faire sortir. Mais maintenant, quand tu vois on a pas d’aide, il 

y en a qui finissent par se lasser… et après tu vois ils vont dedans comme Annick… tu as 

vu les photos avec son mo’otua… c’est elle qui lui a dit d’aller dedans… tu vois là qu’est-

ce qu’on peut faire si ceux qui protègent le rāhui… qui disent protéger le rāhui vont 

maintenant dedans… c’est ça aussi, je pense qu’il faut mettre des sanctions… ça sera plus 

tranquille après …  

 

Pour les sanctions, vous avez pas choisi de dire d’abord de sortir et après sanctionner ?   
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Si. Si… c’est ce qu’on a dit, mais on dit de sortir et quelque jours plus tard, tu vois c’est 

les même qui reviennent mais il n’y a pas de sanctions. Pour moi, je pense que c’est le 

problème… Tant qu’on aura pas … au moins un exemple… de quelqu’un qu’on 

sanctionne, ce sera toujours pareil… et Didier ma, il peut se lever encore longtemps… 

toutes les nuits…  

 

Mais de toute façon, Didier et les autres qui interviennent ne rien faire à part dire aux gens 

de sortir ?  

 

C’est ça aussi… il sait comment parler aux pêcheurs parce qu’il faut faire attention… il 

se met en danger aussi parfois. Quand un pêcheur pas content a son fusil à la main, il faut 

se méfier… il y a déjà eu des bagarres ici… Obligé d’appeler les gendarmes après…  

Et tu penses que le rāhui va ouvrir ? 

 

Pour l’instant, je ne crois pas… enfin, c’est ce qu’on aimerait, que le rāhui ouvre, parce 

que c’est un peu but du rāhui, de nourrir les habitants de Teahupo’o. Ce qu’on ne sait pas 

encore, c’est comment on va ouvrir… on en a déjà discuté avec Tāvana et les autres du 

comité… mais pour l’instant on a peur que tout monde vient massacrer dans notre rāhui. 

On a pas envie de ça, il faut continuer à protéger pour le moment… 
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Entretien n°68 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

On a fait le rāhui ici, c’est surtout empêcher les pêcheurs de Tautira de venir ici chez 

nous… Il y a eu des disputes … c’est pour ça ils ont décidé de faire le rāhui.  

 

Comment tu as connu le rāhui ? 

 

Comme ça quand on a mis en place… il y a des réunions, des réunions d’informations… 

J’ai su quand je suis allé à la messe parce qu’on nous prévient quand il y a une réunion 

importante... C’est comme ça je suis allé voir pour le rāhui. Mais au début les gens ils 

sont d’accord avec le rāhui parce qu’il y a trop de pêcheurs qui viennent chez nous 

massacrer… C’est là où on a mis en place. Il y en a ce sont des râleurs… ils ne veulent 

pas faire le rāhui parce que c’est interdit aux pêcheurs mais dans la réalité, c’est pour que 

ça interdit aux pêcheurs de l’extérieur de venir… pas de chez nous, de mea… Teahupo’o. 

C’est comme ça qu’il y a eu le rāhui, qu’on a mis en place… demande à la mairie, à 

l’équipe de Tāvana… Ils vont dire que c’est ceux de Tautira qui viennent massacrer chez 

nous. 

 

Et maintenant, comment ça se passe le rāhui ? 

 

Il y a toujours des pêcheurs de Tautira qui viennent mais pas comme avant parce que les 

gens là-bas au Fenua ‘Aihere surveillent l’endroit où on a mis en place le rāhui. Oui c’est 

bien surveillé, c’est les gens qui ont l’œil là-dessus… le rāhui… c’est bien ce qu’ils font… 

bon c’est que j’ai il y a toujours des mea qui vont dedans mais c’est pas comme avant, il 

n’y a plus de massacre…  

 

Et toi, tu es aussi un pêcheur ? 

 

Oui et non. Je suis jardinier. Je fais aussi parfois les chantiers … quand ils ont besoin de 

moi… mais j’aime la pêche. Je fais depuis que je suis petit parce que j’ai grandi avec des 
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pêcheurs dans ma famille, mon tonton mon cousin ma … j’aime la pêche mais c’est 

surtout les weekend parce que la semaine je travaille, on me demande un peu partout… 

 

Et tu pêches ici à Teahupo’o ? 

 

Un peu à Teahupo’o, un peu à Vairao mais là je vais le plus c’est à Toahotu, c’est bien 

aussi la pêche là-bas. […] Oui… j’aime bien aller à la pêche là-bas… 

 

Et sinon que penses-tu de la surveillance du rāhui? 

 

Pour moi c’est bien. Je connais plusieurs des gens qui surveillent et ils me disent que les 

problèmes c’est surtout la nuit… que la journée ça va ils maitrisent … mais le problème 

c’est que ce sont toujours les même qui reviennent… ils comprennent pas que c’est un 

rāhui. Il y a des personnes, ils font tout pour gagner de l’argent, quitte à aller là où c’est 

interdit. C’est comme ça aussi je crois avec le rāhui. Il y a des gens qui ne respectent pas. 

C’est fiu aussi ces gens-là, il faut leur mettre des amendes et on saisit tout…le fusil, le 

bateau… Là seulement ils vont comprendre… Oui, c’est comme ça qu’il faut faire… 

sinon ils vont revenir à chaque fois seulement… Pour moi, le jour ou l’amende va tomber 

ça va faire réfléchir certain… ils vont réfléchir à deux fois avant d’aller mea dans le rāhui. 
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Entretien n°69 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

T : Moi je sais pas pour le rāhui… faut demander avec mon frère… C’est mon grand frère 

qui fait la pêche… 

 

F : C’est moi qui pêche. C’est bien pour moi le rāhui. Je respecte le rāhui.  

 

Tu pratiques souvent la pêche ? 

 

F : J’y vais … environ deux fois par semaine … c’est le jeudi et aussi le vendredi … et 

après je vends le dimanche… 

 

Que fais-tu comme pêche ? 

 

Je pêche le soir avec le fusil… vers 20h30 jusqu’à 4h du matin… 

 

Ça fait longtemps que tu pêches ? 

 

Oui ça fait longtemps… depuis que j’ai 10 ans, je vais pêcher …  

 

Tu vas pêcher dans quelles zones ? 

 

Chez moi à Papeari mais maintenant je vais aussi beaucoup à Tautira… Mon papa a une 

licence professionnel de pêche. C’est un grand pêcheur. 

 

Et le fait qu’ils ont mis le rāhui à Tautira, ça ne te gênes pas ?  

 

Non c’est bien qu’ils font le rāhui, les poissons sont aussi petits là-bas, il faut plonger 

alors si tu  veux des gros… Mais c’est bien . Je respecte. Par contre eux … j’en connais 

qui n’aime pas trop le rāhui… 
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Entretien n°70 : 

 
 
Peux-tu me parler du rāhui ? 

 

C’est toi qui est venu chez nous au Fenua ‘Aihere pour faire le rāhui…  

 

Oui… tu sais c’est rare que comme toi tu viens jusqu’à là-bas… c’est bien aussi sinon les 

gens ils ne se déplacent pas… surtout le rāhui, c’est que des pêcheurs hein tu as vu…  

 

Chez toi aussi vous vivez de la pêche ?  

 

Oui voilà la pêche et aussi le fa’a’apu, c’est alors qui fait… et c’est mon mari qui va à la 

pêche. C’est un pêcheur professionnel. Nous au Fenua ‘Aihere, on ne vis que de ça, la 

pêche et le fa’a’apu, on est loin aussi … c’est comme ça…  

 

Et ton mari, il pêche dans le lagon ? 

 

Dans le lagon, à l’extérieur et même au large…  

 

Ah oui il fait toutes les pêches…  

 

Oui, c’est un professionnel. Il pêche tout. Il fait la pêche avec le filet… ça c’est plus alors 

dans le lagon et sinon il va pêcher le thon… Sur 10 thons à peu près, on garde alors un 

pour nous… pour la famille.  

 

Et du coup après c’est toi qui vend c’est ça ? 

 

C’est ça… c’est moi qui vend les poissons après (rire). Mais tu sais… on vous remercie 

aussi parce que quand vous êtes venus nous dire pour les comptages… avec le grand 

tahitien là… ben on vous remercie parce que maintenant on pêche les i’ihi là ou vous 

nous avez dit… il y a beaucoup de rougets… ben c’est vrai nous on savait pas avant…  

 

Ah d’accord, mais pour le rāhui, il est toujours pas d’accord ton mari ? 
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(rire) Il n’aime pas le rāhui celui-là… parce que chez nous vit avec la pêche, alors le rāhui 

ça l’empêche d’aller faire la pêche là-bas… Tu as vu comment il est … il râle quand tu 

lui dit c’est le rāhui… 

 

Et toi que penses-tu du rāhui ? 

 

Moi je pense un peu comme lui parce que si je ne vends pas mes poissons je ne peux pas 

acheter de quoi vivre… pour ma famille, pour mes mo’otua… mais après c’est vrai que 

c’est aussi une bonne chose parce que maintenant les poissons sont petits… c’est plus 

comme avant… 
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Entretien n°71 : 

 
 
Pourrais-tu me parler du rāhui ? 

 

Le rāhui… je connais le rāhui, c’est pour la préservation c’est ça…  

 

Oui… enfin ça dépend des pêcheurs… moi j’aimerais savoir ce que toi, tu penses du 

rāhui ? C’est quoi pour toi ? 

 

Pour moi le rāhui c’est préserver … protéger … mais tu sais je n’ai pas toujours fait la 

pêche… J’ai repris il y a deux pai seulement… Avant je faisais le chauffeur poids lourd… 

mais après j’étais fiu aussi pai de faire la route… tous les jours… alors maintenant je fais 

la pêche. Ça me permet aussi de vivre … mais je n’ai pas la … la carte là… tu sais, le 

truc avec le service de la pêche… j’ai pas le droit d’avoir une aide… alors j’emprunte le 

bateau du cousin… C’est un 25ch alors…  

 

Et tu pêches dans quelles zones ? à Tautira ? 

 

Je vais ici à Tautira et aussi à Pueu… Un peu le pupuhi, un peu le filet… je vais surtout 

le soir vers 18h30 / 19h par là et je rentre 23h30 ou minuit. Et après je vends mon poisson 

là devant le magasin ou des fois sur le marché… Mes enfants n’aiment pas manger le 

poisson, c’est comme ça maintenant ils préfèrent le poulet… les steak frites … alors je 

vends tout sinon c’est que pour moi et ma femme …  Je ne préfère pas stoker…  

 

Et du coup, parles moi du rāhui… 

 

Il y en a qui vont dedans… le rāhui … mais après c’est surveillé… par les gens qui 

habitent là… on voit bien aussi de chez eux… Moi je crois il faut respecter le rāhui… 

c’est pour protéger … C’est j’ai peut-être été une ou deux fois au début parce que je savais 

pas… et puis parce qu’il faut vivre aussi… j’ai besoin de vendre le poisson … J’aime 

bien pêcher les ume parce que les gens demandent… il aime bien ce poisson-là…  
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Entretien n°72 : 

 
 
Ça fait longtemps que tu pratiques la pêche ? 

 

A : Oui ça fait longtemps, je fais la pêche avec mon papa.  

 

P : C’est moi qui lui ai appris à pêcher… c’est comme ça ici on apprend la pêche à nos 

enfants et moi j’apprends à mon fils. 

 

Tu as toujours fait la pêche ?  

 

P : J’ai toujours pratiqué la pêche, moi c’est avec mon papa que j’ai appris… ça fait 8 ans 

maintenant que je fais que la pêche mais avant j’ai arrêté… Je travaille alors en tant 

qu’agent d’entretien… et après j’ai voulu reprendre la pêche, ça fait 8 ans maintenant… 

Et je vais avec le fiston c’est aussi pour lui… parce que maintenant c’est pas facile de 

trouver du travail… mais chez nous avec la mer pas besoin de trouver du travail… c’est 

le gagne-pain naturel… mais il faut alors apprendre, c’est pas tout le monde qui sait faire 

la pêche.  

 

Peux-tu me dire ce que tu penses du rāhui ? 

 

P : Alors pour moi le rāhui c’est bien mais c’est difficile aussi pour les pêcheurs. Tu vois, 

moi je ne pêche que à Tautira et à Pueu… et là dans les deux on a fait le rāhui… alors ça 

va à Pueu ce n’est pas là ou je pêche mais à Tautira, c’est plus compliqué parce qu’on est 

beaucoup à pêcher là-bas aussi… 

 

Tu vas souvent ? 

 

P : Je sors jusqu’à 4 fois par semaine… nous c’est plutôt le fusil, enfin c’est surtout mon 

fils, il est jeune il a la forme, sinon on fait aussi avec le filet…  

 

Et vous arrivez à bien pêcher ? 

 



Annexes 

 588 

P : Ça va… on pêche jusqu’à qu’on remplit la glacière… des fois ça prend la nuit… des 

fois plus… Bon…  c’est vrai maintenant que ça devient difficile de pêcher il y a moins 

de poissons qu’avant donc c’est pour ça aussi pour moi le rāhui c’est pas plus mal aussi… 

c’est un peu… comment on dit déjà… prometteur … mais bon maintenant il faut aussi 

que les autres pêcheurs respectent… Nous, on respecte, on ne va pas pêcher dans le 

rāhui… mais c’est vrai aussi qu’il n’y pas vraiment de contrôle alors les autres ne 

respectent pas … 

 

Et toi, qu’est-ce que tu penses du rāhui ? Tu connaissais déjà ?  

 

A : C’est bien… comme il a dit mon papa… on ne va pas dedans… mais c’est vrai il faut 

contrôler… moi je connais plein qui vont pêcher dans le rāhui… 

Personne ne leur dit de sortir ? 

 

Si des fois, mais après ils ne peuvent pas les faire sortir de force… alors il faut appeler la 

gendarmerie… Tu peux pas aussi les empêcher… 
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Annexe 3 : Les formes d’hybridations selon Pieterse (2001) 
 

J.N Pieterse (2001) envisage l’hybridité suivant sa variété récente ou ancienne. 

Les variétés d’hybridations sont décrites dans le tableau ci-dessous : 

 Ancienne hybridation Nouvelle hybridation 

Définition 

Les formes culturelles et 

institutionnelles existantes sont 

déjà des combinaisons 

translocales et transculturelles. 

Combinaisons récentes de formes 

culturelles et / ou institutionnelles. 

Dynamiques 

impliquées 

Échanges commerciaux 

interculturels, conquête et contact 

Migrations, multi culturalité, multi-

territorialité, mondialisation 

Cadre d’analyse Histoire Modernité 

Vision 
Subjective (issue de l’expérience 

et de la conscience) 

Objective (de l’extérieur) et 

subjective  

Utilisation 
Discours et perspective 

(hybridation consciente) 

Processus (hybridation) et résultats 

(phénomène hybride) 
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Annexe 4 : Description du rāhui suivant le Pollex 
 

 
 

LANGUE TERME DESCRIPTION SOURCE 

Ile de Pâque Rāhui Interdire Churchill (1912) 

Hawaii Laahui Interdire Pukui et Elbert 

(1986) 

Mangareva Raa’ui Prohiber Janeau (1908) 

Manihiki-

Rakahanga 

Rāhui Une restriction, sacrée Trotter (n.d) 

Marquises ‘ahui Prohiber, mettre une interdiction sur Dordillon (1931) 

Moriori Rāhui Réserve Shand (1911) 

Maori 

Nouvelle-

Zélande 

Raahui Déclarer une saison de fermeture sur une 

ressource économique 

Williams (1971) 

Penrhyn Raahui Interdit ; interdire, interdiction ; 

interdiction sur les récoltes de noix de coco 

et huîtres perlières  

Shibata (2003) 

Pukapuka Laaui Mettre un tapu sur (provisions alimentaires, 

arbres, récifs) ; placement du tapu 

Beaglehole 

(1991) 

Rarotonga Raa’ui Une restriction, interdiction, saison de 

fermeture 

Buse (1996) 

Tahiti Rāhui Une interdiction ou restriction sur des 

porcs, fruits, etc. par le roi, ou chef ; 

appliquer un rāhui 

Davies (1951) 

Tuamotu Raahui Interdire Stimson (1964) 
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Annexe 5 : Le mythe de la pierre de Taiarapu (Henry, 1968) 
 

 

INCARNATION DES DIEUX ET DES ESPRITS – 393 –  

 

 

« La pierre avait une puissance divine. Tumu-nui Tumu-ti, point de départ du 

développement de la terre jusqu’à son état actuel étaient imprégné de l’esprit du grand 

dieu Ta’aroa. Parmi les rochers du Pari (falaises) sur la côte de Taiarapu à Tahiti, se trouve 

une pierre appelée Ta’aroa-ofa’i-te-Pari (Ta’aroa en pierre des falaises) dont l’histoire 

très ancienne est la suivante : 

 

« Il y a longtemps de cela, après que Tahiti se fut déplacé vers l’est, un homme s’en fut un soir à la pêche 

parmi les rochers. Au bout de quelques temps, il sentit un poids sur sa ligne, pensant que c’était un poisson, 

il tira sa ligne et ramena une pierre tenace qui était accrochée à son hameçon grâce à un pouvoir mystérieux. 

La détachant, avec difficulté, il la rejeta à la mer, mais la pierre se raccrochait inexorablement à son hameçon 

quelque fut l’endroit où il jetait sa ligne. Il résolu donc d’emmener la pierre avec lui et de la faire examiner 

par les prêtres. Ceux-ci déclarèrent que la pierre était possédée par l’esprit de Ta’aroa et la placèrent dans une 

cavité du Pari à Taiarapu, ou les pêcheurs lui rendaient hommage dû à Ta’aroa. La pierre devint dans cette 

localité le Dieu des pêcheurs qui lui apportaient des offrandes de poissons. » 
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Annexe 6 : Arrêté de classement n°864 CM du 6 juin 2014 
 

A R R E T E n° 864 C M du 6 ju in 2014 portant c lassement d'un 

e s p a c e maritime s is d a n s la c o m m u n e a s s o c i é e de 

T e a h u p o o au Fenua A ihere , c o m m u n e de Taiarapu-

Ouest , en aire p r o t é g é e d e ressources naturelles g é r é e s , 

ca tégor ie VI du c o d e de l 'environnement de la Po lynés ie 

f r a n ç a i s e . 

NOR : ENV1400979AC 

L e P r é s i d e n t de l a P o l y n é s i e f rança ise , 

S u r l e r a p p o r t d u m i n i s t r e d u t o u r i s m e , de l 'écologie , de l a 

c u l t u r e et des t r a n s p o r t s a é r i e n s . 

V u l a l o i o r g a n i q u e n ° 2 0 0 4 - 1 9 2 d u 27 février 2 0 0 4 

m o d i f i é e p o r t a n t s t a t u t d ' a u t o n o m i e de l a P o l y n é s i e 

f rançaise , e n s e m b l e l a l o i n ° 2 0 0 4 - 1 9 3 d u 2 7 février 2 0 0 4 

c o m p l é t a n t l e s t a t u t d ' a u t o n o m i e de l a Po lynés i e f rançaise ; 

V u l 'arrêté n° 3 8 8 P R d u 17 m a i 2 0 1 3 modi f ié p o r t a n t 

n o m i n a t i o n d u v i c e - p r é s i d e n t e t des m i n i s t r e s d u 

g o u v e r n e m e n t de l a P o l y n é s i e f rança ise , et d é t e r m i n a nt l e u r s 

f o n c t i o n s ; 

V u l e code de l ' e n v i r o n n e m e n t de l a Po lynés ie f rançaise et 

n o t a m m e n t l e s a r t i c l e s D . 1 1 1 - 1 et s u i v a n t s ; 

V u l a dé l ibérat ion d u c o n s e i l m u n i c i p a l n° 11 -2012 C T O 

d u 9 m a r s 2 0 1 2 é m e t t a n t l e v œ u de c l a s s e m e n t p a r l e p a y s 

d ' u n espace l a g o n a i r e a u F e n u a A i h e r e s u r l a c o m m u n e de 

T e a h u p o o e n espace n a t u r e l p ro tégé de catégor ie V I ( a i r e 

pro tégée de r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s gérées ) ; 

V u l ' a v i s f a v o r a b l e de l a c o m m i s s i o n des s i t e s e t des 

m o n u m e n t s n a t u r e l s e n d a t e d u 22 n o v e m b r e 2 0 1 2 ; 

V u l 'arrêté n° 7 0 0 P R d u 19 s e p t e m b r e 2 0 1 3 o r d o n n a n t 

l ' enquête p u b l i q u e p r é a l a b l e a u c l a s s e m e n t d ' u n e s p a c e 

m a r i t i m e a u F e n u a A i h e r e , c o m m u n e associée de T e a h u p o o ; 

V u l e r a p p o r t d u c o m m i s s a i r e e n q u ê t e u r e n d a t e d u 

17 d é c e m b r e 2 0 1 3 ; 

V u l a dé l ibérat ion n° 2 0 1 4 - 2 9 A P F d u 10 a v r i l 2 0 1 4 

d o n n a n t u n a v i s f a v o r a b l e de l ' assemblée de l a Po lynés i e 

f rançaise a u pro j e t de c l a s s e m e n t ; 

L e c o n s e i l des m i n i s t r e s e n a y a n t dél ibéré d a n s s a s é a n c e 

d u 4 j u i n 2 0 1 4 , 

A r r ê t e : 

A r t i c l e 1 e r . — Classement 

E s t p r o n o n c é l e c l a s s e m e n t d ' u n espace m a r i t i m e s i s d a n s 

l a c o m m u n e assoc iée de T e a h u p o o a u F e n u a A i h e r e d ' u n e 

s u p e r f i c i e m a r i n e de 7 6 7 , 6 4 0 0 1 h e c t a r e s e n espace n a t u r e l 

p ro tégé de catégor ie V I d u code de l ' e n v i r o n n e m e n t de l a 

Po lynés ie f rança ise : a i r e p r o t é g é e de r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s 

gérées . 

A r t . 2 .— Limites 

L e s i t e c lassé est l imité c o m m e s u i t : 

Côté rivage 

- de l a b a i e de F a a r o a à l ' E s t j u s q u ' à l a p o i n t e M a r a e t i r i a à 

l ' O u e s t , p u i s l a p a s s e V a i a u a u S u d - O u e s t . 

Côté large 

à l ' E s t , l a l i m i t e d u p l a t i e r a u d r o i t de l a b a i e de F a a r o a ; 

a u S u d , l a l i m i t e d u p l a t i e r et de l a p e n t e e x t e r n e d u réc i f 

j u s q u ' a u d r o i t de l a p a s s e V a i a u . 

A r t . 3.— Objectifs généraux 

L e r é g i me d ' a i r e pro tégée de r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s gérées 

c o n c i l i e les nécess i tés de l a c o n s e r v a t i o n d u p a t r i m o i n e 

n a t u r e l , c u l t u r e l e t p a y s a g e r d u s i t e avec l ' u t i l i s a t i o n d u r a b l e 

de ses r e s s o u r c e s et de s a m i s e e n v a l e u r . 

L e c l a s s e m e n t e n catégor ie V I d o i t p e r m e t t r e : 

l a p réservat i on des espèces et de l a d ivers i té géné t iqu e de 

l ' é cosystème m a r i t i m e d a n s l e b u t d ' u t i l i s e r à t e r m e ses 

r e s s o u r c e s de m a n i è r e d u r a b l e t o u t e n m a i n t e n a n t les 

f o n c t i o n s éco log iques d u s i t e ; 

- l a p e r p é t u a t i on de l a p r a t i q u e d 'une act iv i té t r a d i t i o n n e l l e 

et c u l t u r e l l e : l a p ê c he ; 

- l a m i s e e n p l a c e de p r o g r a m m e de r e c h e r c h e p o u r 

accroître l e s c o n n a i s s a n c e s s u r l e s r e s s o u r c e s de l ' e space 

m a r i t i m e p r o t é g é ; 

l a s e n s i b i l i s a t i o n des v i s i t e u r s ( t o u r i s t e s , é c o l i e r s , 

p ê c h e u r s de l o i s i r s , a m a t e u r s de p l o n g é e , s p o r t i f s ) et l a 

v u l g a r i s a t i o n des d o n n é e s s c i e n t i f i q u e s p o r t a n t s u r 

l ' évolut ion des r e s s o u r c e s h a l i e u t i q u e s ; 

l a p r i s e de déc is ions p a r l e s a c t e u r s l o c a u x , adaptées à 

l ' évolut ion des r e s s o u r c e s n a t u r e l l e s et de l e u r s b e s o i n s et 

l e u r p a r t i c i p a t i o n a c t i v e à l a g e s t i o n de l ' e space concerné . 

A r t . 4.— Administration de l'espace naturel protégé 

L ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' e space n a t u r e l p ro tég é est assurée 

p a r l a d i r e c t i o n de l ' e n v i r o n n e m e n t q u i a g i t d a n s l e r e s p e c t 

des ob ject i fs de c l a s s e m e n t et des r é g i m e s p a r t i c u l i e r s définis 

et e n f o n c t i o n des o r i e n t a t i o n s d é t e r m i n é e s p a r l e comité de 

g e s t i o n de cet e space , défini à l ' a r t i c l e 5 d u p r é s e n t arrêté . 

L a d i r e c t i o n de l ' e n v i r o n n e m e n t p r e n d t o u t e s l e s m e s u r e s 

n é c e s s a i r e s p o u r c o o r d o n n e r l a r é a l i s a t i o n d e s a c t i o n s 

p r é v u e s d a n s l e c a d r e de l a g e s t i o n de l ' e space pro tégé . 

A r t . 5.— Gestion 

11 est créé u n comité de g e s t i o n de l ' e space protégé d a n s 

l ' année s u i v a n t l ' a d o p t i o n d u présent arrêté . U n arrêté p r i s 

e n c o n s e i l des m i n i s t r e s préc ise ses m i s s i o n s , s a c o m p o s i t i o n 

et s o n f o n c t i o n n e m e n t . 

A r t . 6.— L e m i n i s t r e d u t o u r i s m e , de l 'écologie , de l a 

c u l t u r e et des t r a n s p o r t s aér iens est chargé de l ' exécut ion d u 

p r é s e n t arrêté q u i s e r a noti f ié a u x in téressés e t publ ié a u 

Journal officiel de l a Po lynés ie f rança ise . 

F a i t à P a p e e t e , l e 6 j u i n 2014 . 

P o u r l e P r é s i d e n t a b s e n t : 

Le vice-président, 

N u i h a u L A U R E Y . 

P a r l e Prés ident de l a Po lynés ie f rança ise : 

Le ministre du tourisme, 

de l'écologie, de la culture 

et des transports aériens, 

G e f f r y S A L M O N . 

Page LEXPOL 1 sur 1
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 Annexe 7 : Objectifs de classement de catégorie 6 (Extrait du code de 
l’environnement de Polynésie française) 

 
 

TITRE Ier - LA PROTECTION, LA CONSERVATION ET LA GESTION DES 

ESPACES NATURELS 

 

CHAPITRE 1er - PRINCIPES GENERAUX DU CLASSEMENT EN ESPACE 

NATUREL PROTEGE 

 

 

Section 1 - Classement 

 

Art. LP. 2111-1.- Certaines parties du territoire peuvent être classées en espaces 

naturels protégés dans le but de protection et de maintien de la diversité biologique ainsi 

que des ressources naturelles et culturelles associées. Sont pris en considération à ce titre 

l’un ou plusieurs des principaux objectifs de gestion suivants : la protection des espèces 

en danger, vulnérables, rares ou d’intérêt particulier ; la préservation des espèces et de la 

diversité génétique ; le maintien des fonctions écologiques, la protection d’éléments 

naturels et culturels particuliers ; le tourisme et les loisirs ; l’éducation, l’utilisation 

durable des ressources des écosystèmes naturels ; la préservation de particularités 

culturelle et traditionnelles et la recherche scientifique. 

 

Sous-section 1 - Catégories de classement 

 

Art. LP. 2111-2.- Les espaces naturels protégés sont classés dans les six catégories 

suivantes selon leurs objectifs de gestion : 

 

I - Réserve naturelle intégrale (Ia) /zone de nature sauvage (Ib) : la réserve naturelle 

intégrale est un espace protégé géré principalement à des fins scientifiques et la zone de 

nature sauvage est un espace protégé géré principalement à des fins de protection des 

ressources sauvages. 
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II - Parc territorial : espace protégé géré principalement dans le but de protéger les 

écosystèmes et à des fins récréatives. 

 

III - Monument naturel : espace protégé géré principalement dans le but de préserver 

des éléments naturels particuliers. 

 

IV - Aire de gestion des habitats ou des espèces : espace protégé géré principalement 

à des fins de conservation des habitats et des espèces, avec intervention dirigée au niveau 

de la gestion. 

 

V - Paysage protégé : espace protégé géré principalement dans le but d’assurer la 

conservation de paysage et /ou à des fins récréatives. 

 

VI - Aire marine ou terrestre gérées : espace protégé géré principalement à des fins 

d’utilisation durable des ressources et des écosystèmes naturels.  

 

Pour chaque catégorie d’espace naturel protégé, les objectifs multiples peuvent être 

classés par ordre de priorité suivant les critères internationaux reconnus tels que figurant 

au tableau ci-dessous: 

 

Tableau des objectifs de gestion et catégories des espaces protégés 

 

Objectif de gestion Ia Ib II III IV V VI 

Protection des espèces en danger, rares, 

vulnérables ou d’intérêt particulier 

2 1 2 3 3 - 2 

Préservation des espèces et de la diversité 

génétique 

1 2 1 1 1 2 1 

Maintien des fonctions écologiques 2 1 1 - 1 2 1 

Protection d’éléments naturels / culturels 

particuliers 

- - 2 1 3 1 3 

Tourisme et loisirs - 2 1 1 3 1 3 

Éducation - - 2 2 2 2 3 
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Utilisation durable des ressources écosystèmes 

naturels 

- 3 3 - 2 2 1 

Préservation de particularités culturelles / 

traditionnelles 

- - - - - 1 2 

Recherche scientifique 1 3 2 2 2 2 3 

 

Légende :  

1 : objectif principal 

2 : objectif secondaire 

3 : objectif potentiellement réalisable 

- : non réalisable 
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Annexe 8 : Arrêté de classement n°1204 CM du 12 juillet 2018 
 

 

13932 JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNESIE FRANÇAISE 20 Juillet 2018 

ARRETE n° 1204 C M du 12 juillet 2018 réglementant la 

pêche sur le doma ine public maritime au droit de la 

commune associée de Tautira, commune de Taiarapu-

Est. 

NOR:DRM1821173AC-2 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie et 

des finances, en charge des grands travaux et de l'économie 

bleue, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 

française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 

complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant 

nomination du vice-président et des ministres du 

gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 

fonctions ; 

V u l'ordonnance n° 2010-462 du 6 mai 2010 créant un 

livre IX du code rural relatif à la pêche maritime et à 

l'aquaculture marine ; 

V u la délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 

modifiée portant réglementation de la pêche en Polynésie 

française ; 

V u la délibération n° 88-184 A T du 8 décembre 1988 

modifiée relative à la protection de certaines espèces 

animales marines d'eau douce du patrimoine naturel 

polynésien ; 

V u le courrier du maire de la commune de Taiarapu-Est 

n° 5-208 CTE du 26 octobre 2017 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 11 juillet 2018, 

Arrête : 

Article 1er.— E n application des délibérations 

n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 modifiée et n° 88-184 AT 

du 8 décembre 1988 modifiée visées en référence, est créée 

une (1) zone de pêche réglementée, dénommée "zone de pêche 

réglementée de Tahunatara Vaionifa de Tautira", sur une 

partie du domaine public maritime au droit de la commune de 

Taiarapu-Est, commune associée de Tautira, telle que 

représentée sur la carte annexée au présent arrêté. Cette 

zone est délimitée par des points de référence dont les 

coordonnées, exprimées dans le système U T M WGS 84, sont 

les suivantes : 

- point A : X 272244 - Y 8035211 ; 

- point B : X 272867 - Y 8035842 ; 

- point C : X 273592 - Y 8035205 ; 

- point D : X 274301 - Y 8034522 ; 

- point E : X 275017 - Y 8033720 ; 

- point F : X 274302 - Y 8033099 ; 

- point G : X 273624 - Y 8033938 ; 

- point H : X 272993 - Y 8034609. 

Art. 2.— A l'intérieur de la zone de pêche réglementée de 

Tautira sont définies trois (3) sous-zones, telles que suit : 

I o La sous-zone 1, dénommée "Tahunatara", délimitée par 

les points A, B, C et H . 

2° L a sous-zone de réserve, dénommée "Puna No 

Tetahee", délimitée par les points H , C, D et G. 

3° L a sous-zone 2, dénommée "Vaionifa", délimitée par les 

points G, D, E et F. 

Des amers de couleur jaune sont implantés par le service 

en charge de la pêche afin de matérialiser les limites de ces 

sous-zones. 

Art. 3.— Sur l'ensemble du territoire de la sous-zone de 

réserve "Puna No Tetahee", définie à l'article 2 du présent 

arrêté, toutes pêches, de toutes espèces sont interdites en 

tout temps. 

Art. 4.— Sur l'ensemble des territoires des sous-zones 

"Tahunatara" et "Vaionifa", définies à l'article 2 du présent 

arrêté, toutes pêches, de toutes espèces sont interdites. L a 

présente disposition est applicable jusqu'au 31 décembre 

2020. 

Art. 5.— Il est créé un comité de gestion de la zone de 

pêche réglementée de Tautira, dénommé "Tomite Rahui 

Tahunatara Vaionifa No Tautira" pour assurer le suivi de la 

zone et faire des propositions en matière de gestion des 

pêches. Il propose notamment la périodicité et les modalités 

d'ouverture à la pêche des sous-zones "Tahunatara" et 

"Vaionifa". 

Art. 6.— L a composition du "Tomite Rahui Tahunatara 

Vaionifa No Tautira" est telle que suit : 

le maire délégué de la commune associée de Tautira, ou 

son représentant ; 

le chef du service en charge de la pêche, ou son 

représentant ; 

le président de la coopérative de pêche de Tautira, 

Tamarii Ravai No Tautira, ou son représentant ; 

deux (2) représentants des pêcheurs du Fenua Aihere, ou 

leurs suppléants, désignés par la commune ; 

un représentant des résidents du village de la commune 

de Tautira, ou son suppléant, désigné par la commune ; 

quatre (4) représentants de confessions religieuses de 

Tautira, désignées par la commune ; 

le président de l'association Fenua Aihere, ou son 

représentant. 

Le "Tomite Rahui Tahunatara Vaionifa No Tautira" 

définit son fonctionnement dans le cadre d'un règlement 

intérieur. 

Art. 7.— Les infractions au présent arrêté exposent leurs 

auteurs aux poursuites et aux sanctions prévues par la 

délibération n° 88-183 AT du 8 décembre 1988 modifiée et par 

la délibération n° 88-184 A T du 8 décembre 1988 modifiée 

susvisées. 

Art. 8.— Le vice-président, ministre de l'économie et des 

finances, en charge des grands travaux et de l'économie 

bleue, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 juillet 2018. 

Edouard FRITCH. 

Par le Président de la Polynésie française : 

Le vice-président, 

Teva ROHFRITSCH. 

Page LEXPOL 1 sur 2



Annexes 

 597 

Annexe 9 : Arrêté de classement n°971 CM du 27 juin 2014 
 

 

A R R E T E n° 971 C M du 27 juin 2014 portant c réa t ion du 

comi té de g e s t i o n de l 'espace naturel p r o t é g é s is au 

Fenua Aihere, c o m m u n e de Taiarapu-Ouest . 

NOR:ENV1401146AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e du tourisme, de l'écologie, de l a 

culture et des transports aériens, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 

française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 

complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R d u 17 m a i 2013 modifié portant 

n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res d u 

gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 

fonctions ; 

V u le code de l 'environnement de l a Polynésie française et 

notamment les articles D . 111-1 et suivants ; 

V u l a délibération d u conseil munic ipa l n° 11-2012 C T O 

du 9 mars 2012 émettant le vœu de classement par le Pays 

d'un espace lagonaire a u F e n u a Aihere sur l a commune de 

Teahupoo en espace n a t u r e l protégé de catégorie V I (aire 

protégée de ressources naturel les gérées) ; 

V u l 'avis favorable de l a commission des sites et des 

monuments naturels e n date du 22 novembre 2012 ; 

V u l'arrêté n° 700 P R du 19 septembre 2013 ordonnant 

l'enquête publique préalable au classement d 'un espace 

mar i t ime au F e n u a A ihere , commune associée de Teahupoo ; 

V u le rapport du commissaire enquêteur en date du 

17 décembre 2013 ; 

V u l a délibération n° 2014-29 A P F du 10 a v r i l 2014 

donnant u n avis favorable de l'assemblée de l a Polynésie 

française au projet de classement ; 

V u le courrier n° 57 B M / C T O du maire de l a commune de 

Taiarapu-Ouest en date du 27 m a i 2014 ; 

V u l'arrêté n° 864 C M du 6 j u i n 2014 portant classement 

d'un espace mar i t ime sis dans l a commune associée de 

Teahupoo au F e n u a Aihere , commune de Taiarapu-Ouest , en 

aire protégée de ressources naturel les gérées, catégorie V I du 

code de l 'environnement de l a Polynésie française ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 

du 25 j u i n 2014, 

Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— Création d'un comité de gestion 

I l est créé u n comité de gestion de l'espace mar i t ime 

nature l protégé sis au F e n u a Aihere , dans l a commune de 

Taiarapu-Ouest . 

A r t . 2.— Rôle du comité de gestion 

L e comité de gestion du F e n u a Aihere : 

favorise l a préservation des espèces et l a diversité 

génétique de V écosystème mar i t ime dans le but d'util iser 

ses ressources de manière durable tout en maintenant les 

fonctions écologiques du site ; 

élabore u n programme de gestion et le met en œuvre ; 

assure le su iv i des mesures de gestion mises en œuvre et 

évalue leur efficacité ; 

est saisi pour avis par tout service administrat i f ou 

établissement, préalablement à toute autor i sat ion 

d'intervention sur cet espace classé. 

A r t . 3.— Composition du comité de gestion 

L e comité de gestion est composé des membres suivants : 

- le maire de l a commune de Taiarapu-Ouest ou son 

représentant ; 

- les maires délégués et maires adjoints des sections de 

commune de Taiarapu-Ouest ou leurs représentants ; 

l 'administrateur de l a circonscription des îles du Vent ou 

son représentant ; 

le directeur de l 'environnement ou son représentant ; 

- le directeur des ressources marines ou son représentant ; 

- le président de l 'association des pêcheurs lagonaires Te 

A v a I t i ou son représentant ; 

- le président de l 'association Hotopu ou son représentant ; 

- le président de l a coopérative des pêcheurs Hava 'e 

Teahupoo ou son représentant ; 

le président de l 'association de défense du F e n u a Aihere 

ou son représentant ; 

- le président du comité organisateur de pro surfing ou son 

représentant ; 

- le président de l 'association Teahupoo Sur f Club ou son 

représentant ; 

- le président de l 'association des parents d'élèves de 

Teahupoo ou son représentant ; 

- le représentant de l 'association des randonneurs de 

Teahupoo ; 

- le représentant du secteur culturel de Teahupoo ; 

- le représentant de l 'association des agriculteurs de 

Teahupoo ; 

- le représentant des pensions de famil le du Fenua Aihere . 

L e comité de gestion peut, en outre, faire appel à tout 

service, organisme ou personnalité jugés utiles pour l a bonne 

marche des travaux. 

A r t . 4. — Fonctionnement du comité de gestion 

Lors de sa première réunion, le comité de gestion nomme 

son président et son secrétaire. I l établit son règlement 

intérieur qui précise notamment les modes de désignation et 

de renouvellement des membres, a ins i que ses modalités de 

fonctionnement. Le comité de gestion se réunit au m i n i m u m 

deux fois par an. I l transmet annuellement à l a direction de 

l 'environnement le b i l an moral et financier de l a gestion de 

l'espace nature l protégé. I l alerte le service administrat i f en 

cas de dysfonctionnement de l'espace mar i t ime classé. 

A r t . 5.— E n cas d'infractions manifestes, le comité de 

gestion sollicite des autorités compétentes l ' intervention des 

agents habilités à constater les manquements à l a 

réglementation en vigueur et en dresser procès-verbaux, afin 

que soient données les suites judic iaires prévues. 

A r t . 6.— L e ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 

culture et des transports aériens est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au maire de l a commune de 

Taiarapu-Ouest et publié au Journal officiel de l a Polynésie 

française. 

F a i t à Papeete, le 27 j u i n 2014. 

Pour le Président, absent : 

Le vice-président, 

N u i h a u L A U R E Y . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 

Le ministre du tourisme, 

de l'écologie, de la culture 

et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 
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Annexe 10 : Règlement intérieur des comités de gestion 
 
 

A10.a. Règlement du comité de gestion du rāhui de Teahupo’o 
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A10.b. Règlement du comité de gestion du rāhui de Tautira 
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Annexe 11 : Déclaration de l’association Puna Rāhui de Teahupo’o 
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Annexe 12 : Extrait du rapport d’enquête publique présenté à la commune 

de Taiarapu-Ouest 
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Annexe 13 : Liste des convocations  
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Annexe 14 : Actions de diffusion du rāhui dans les médias 
 

 



Annexes 

 615 

 

Date : 14 SEPT 16

Pays : France
Périodicité : Quotidien

Journaliste : C.T.

Page 1/2

MARINES 0227519400507Tous droits réservés à l'éditeur

TAIARAPU-OUEST - Zone de rahui au Fenua Aihere

Le dispositif présente
aux élus de Taiarapu-Est

• Les elus de la commune

de Taiarapu-Est ont visite

hier matin la zone de rahui

de Teahupo o et semblent

etre tres interesses

par le dispositif

Cependant, e est une aire

marine protégée

que la commune a prévu

de realiser a Tautira

* Robert Dufour, 9e adjoint

au maire de Taiarapu Est,

indique toutefois

que le su iet n est

plus d actualite

L
e maire delegue de Tea

hupo o, Gerard Parker, a
fait visiter hier matin la

zone de rahui de sa com
mune aux elus de Taiarapu-Est,
une zone délimitée de 768 hec

tares au Fenua Aihere Le projet
qui avoisine les 8 millions de

francs, a ete finance par le pro
gramme europeen Intègre, avec
le concours du Cnobe de Moorea

et de la direction de I environ

nement

Inauguration d un

panneau dédiée au rahui

au PK O, a Teahupo o

Apres un an de mise en œuvre,
une mission de reconnaissance
du Cnobe a ete réalisée il y a
un mois et demi sur le site et le

constat est tres positif On nous
dit que le poisson s est bien

reproduit On voit désormais de
gros uni (poissons perroquets)

lies urne et d autres espèces
chose qu on ne voyait jamais

Un espace orotégé

La zone de rahui de Teahupo o, d une superficie de 768 hectares

a ete mise en place par arrete n° 864 CM 2014

Le rahui a ete instaure pour préserver les espèces et la diversite

de I écosystème marin permettre de reconstituer les stocks des

j ressources marines pour perpétuer une activite traditionnelle et

culturelle la peche autour de I espace protege et promouvoir des

modes de gestion durables notamment traditionnels

Attention le non respect de la reglementation expose les contrevenants

a la saisie du materiel et a des contraventions dè plus de 170 DOO F

avant, raconte le maire de Tea
hupo o, qui indique que le conseil
municipal a pris un arrete pour
la réalisation de ce projet, voulu

par les pêcheurs maîs aussi les
habitants du Fenua Aihere

Une aire marine

à Tautira

Les elus de Taiarapu Est semblent

etre tres intéresses par le dis
positif Et pourtant la commune
a prévu la réalisation d une aire
manne a Tautira On en a parle

en conseil municipal explique
Robert Dufour, 9 adjoint au
maire de Taiarapu Est en charge
de la pec be el I agriculture Maîs

depuis le sujet n est plus d ac

tualite

Lulu indique qu il proposera
par contre au conseil municipal
un projet de rahui au mota Mono
de \fadhiti L objectif est de

permettre a la population qui
vient sur ce mota de voir des
poissons, ce qui n est malheu

reusement plus le cas aujourdhui
parce quilnya plus rien
Cette visite a permis a I ensemble

des elus de comprendre la dif
ference entre un rahui et un
plan de gestion d espace mari-

time (PGEM) comme celui de
Moorea Elle était initialement

prévue avec le nouvel admmis
tra leur des îles du Vent, Raymond
Yeddou maîs ce dernier n a pas
pu etre present Le maire de

Taiarapu Ouest, qui en a ete
informe tardivement, n a pas
souhaite annuler la sortie au
Fenua Aihere et I a donc réalisée

avec ses homologues de la côte
est

La visite s est terminée autour
d un bon ma a Tahiti prépare a
I ancienne •

CT
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Liens d’accès aux reportages sur le rāhui : 

 
 
 
Le rāhui permet à Teahupo’o de gérer ses ressources marines 

(Polynésie la 1ère) – le 3 septembre 2019 

Ø https://la1ere.francetvinfo.fr/polynesie/tahiti/Teahupo’o/rāhui-permet-

Teahupo’o-gerer-ses-ressources-marines-745671.html   

 

Émission n°23 : Le Rāhui de Teahupo’o 

(Bleu Océan) – le 5 aout 2019, Direction des Ressources Marines 

 

Ø https://www.youtube.com/watch?v=oxptDwbBB1E 

 

 

Cop 21- le rāhui à Teahupo’o (Polynésie la 1ère) - 2015 

 

Ø https://www.dailymotion.com/video/x38luwd  

 

Le rāhui de Teahupo’o - cinq ans plus tard  

Commune de taputapuatea – Octobre 2019 

 

Ø https://www.youtube.com/watch?v=QzMIvsFHwmY 
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Annexe 15 : Plan d’actions du rāhui de Teahupo’o 
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Annexe 16 : La toponymie exprimée par les tahu’a sur les communes 

associées de Teahupo’o et Tautira (Extrait de l’étude d’A. Campaner, 

Programme RĀHUI) 
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Annexe 17 : Les définitions légales du rāhui 
 

 

 

A17.a. Selon le code de la pêche 
 

Le rāhui est caractérisé comme un espace (différents d’une aire marine protégée). La 

notion de temps est importante (période définie). 

 « Pour gérer cet espace, deux voies ont été explorées : la réglementation d’espaces 

particuliers (aires marines protégées, Rāhui) et la réglementation d’activités (plongée, 

perliculture, pêche...) applicable soit à une aire concernée par l’activité, soit à l’ensemble 

du lagon. » p.203 

« Art. 7 : Définition du rāhui  

Il s’agit de restreindre ou de défendre l’exploitation de ressources naturelles ou cultivées 

pour une période déterminée et une zone délimitée. On pose un rāhui afin de ne pas 

toucher à la ressource, afin de combattre les prélèvements précoces et intempestifs. 

Durant la période de rāhui, la ressource peut ainsi se reconstituer et être suffisante quand 

le rāhui est levé. » 

 

A17.b. Selon le code de l’environnement 

« Art. LP. 2122-1.- Le Rāhui est un espace terrestre et/ou marin sur lequel des règles non 

écrites dictées par un impératif de gestion des ressources sont appliquées de manière 

traditionnelle.  

Ces règles, portant restriction ou défense d'exploiter une ou des ressources naturelles ou 

cultivées pour une période déterminée et une zone délimitée, permettent aux ressources 

considérées de se reconstituer et d'être suffisantes quand le Rāhui est levé. » 
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Annexe 18 : Procès-verbaux de la Police municipale portant sur des 

infractions dans le rāhui 

 

 

Liberté – Egalité – Fraternité 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

POLICE MUNICIPALE DE TAIARAPU OUEST 
 

 

Signatures des agents : Chef de service : Page 1 sur 2 

RAPPORT DE CONSTATATION  
  L’an deux mille, seize 

 Le vingt-deux octobre 

 Nous, LEMAIRE Marama, 

             Agents de Police Judiciaire Adjoint en fonction à la commune de T.OUEST                                  

             Dûment agréés et assermentés par Monsieur le Procureur de la République, 

                                          Assisté de l’Agent de Sécurité Publique TAVI Tutu 

     Près du Tribunal de PAPEETE, agissant en uniforme, 

  Munis des insignes afférents { l’exercice de nos fonctions, 
  Et conformément aux ordres reçus, 

                                          Vu les articles 21-2 et 21-2°, 429 du Code de Procédure Pénale, 
 

 

 OBJET : Braconnage au  ‘’RAHUI’’de Teahupoo 
 
 

 Saisine 
 Ce jour, à vingt une heures dix minutes, en poste à notre unité dans la 

commune de VAIRAO, se présente le Maire délégué de Teahupoo Monsieur PARKER Gérard 

qui sollicite notre intervention pour constater un braconnage dans le ‘’RAHUI’’ de TEAHUPOO ‘’fenua aihere’’ exactement. Il nous informe qu’il ira sur les lieux et prendra 

contact  avec nous pour effectuer  un rapport.  

 
 

 Constatations 

 .21 heures 12 minutes, recevons appel téléphonique du Maire délégué 

de TEAHUPOO Monsieur PARKER Gérard, qui demande notre présence à la Marina de 

Teahupoo. Sans délais nous nous transportons sur place.  Arrivons sur place à 21 heures 

20 minutes. Nous constatons un bateau aluminium de 14 pieds avec 4 individus à bord 

ainsi que la présence de Mr PARKER Didier comité de surveillance pour le ‘’RAHUI’’ celui-

ci déclare : Pendant la surveillance dans la zone de pêche du ‘’RAHUI’’, nous avons surpris de la lumière provenant d’un bateau. Nous nous  sommes rapprochés, nous avons 

constaté effectivement qu’un bateau pêchait bien dans la zone de pêche du ‘’RAHUI’’ 
nous leurs avons demandé de cesser de pêcher, car cette zone est protégée et qu’il est 

strictement interdit de pêcher dans cette zone appelée le ‘’RAHUI’’. Nous leur avons 

demandé de nous suivre jusqu’{ la marina de Teahupoo. Le Maire délégué de Teahupoo 

présent sur place aussi leur a expliqué que le ‘’RAHUI’’ a été mis en place depuis 2 ans et qu’il strictement interdit de pêcher dans cette zone. 

Selon le comité de surveillance et le Maire délégué de Teahupoo qu’il n’y aura aucune 

poursuite judiciaire et saisie du matériel pour cette fois-ci. Et que la Police Municipale 

prendra les renseignements nécessaires.  

   

 Diligences 
Nous avons rappelé aux personnes concernées que notre présence sur 

place était pour appliquer la sanction et que le comité de surveillance en a décidé 

autrement. Nous les avons informés qu’un avertissement allait être fait sous forme de 

N° : 060/2016 

MC N° : 30/2016 
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Liberté – Egalité – Fraternité 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

POLICE MUNICIPALE DE TAIARAPU OUEST 
 

 

Signatures des agents : Chef de service : Page 1 sur 2 

RAPPORT DE CONSTATATION  
  L’an deux mille, sept 

 Le six juin 

Nous, LEMAIRE Marama 

Agents de Police Judiciaire Adjoint en fonction à la commune de T.OUEST                                                

                Dûment agréés et assermentés par Monsieur le Procureur de la République, 

                                              Assistés de l’Agent de Sécurité Publique TAVI Tutu et TUTAVAE Julien 

 Près du Tribunal de PAPEETE, agissant en uniforme, 

 Munis des insignes afférents à l’exercice de nos fonctions, 
 Et conformément aux ordres reçus, 

Vu les articles 21-2 et 21-2°, 429 du Code de Procédure Pénale, 
 

 

 OBJET :Problème de navigation dans le‘’RAHUI’’de Teahupoo 
 
 

 Saisine 
 Ce jour, à douze heures trente minutes, en poste à notre unité dans la 

commune de VAIRAO, nous sommes requis par le responsable de la Police 

Municipale pour un différend à la marina de TEAHUPOO. Il s’agirait des 
responsables du “RAHUI“ et des individus en jet ski qui ont probablement navigué dans le “RAHUI“. 

 
 

 Constatations 

 Sans délais nous nous transportons sur place.  Arrivée sur place à 12 

heures 35 minutes. Sur place, Monsieur PARKER Didier déclare : nous avons reçu un 

appel téléphonique de Mme FAATIARAU Angélina conseillère délégué qui affirme avoir 

vue 2 jets ski naviguer et pêcher dans le “RAHUI“.  
 Nous avons essayé de rappeler Mme FATAARAU Angelina sans aucune 

réponse au téléphone.  

 Nous avons rappelé à Mr PARKER Didier qu’il n’y aucun élément faisant 
croire que le jet ski en question était bien le même et le Propriétaire du jet ski nous confirme bien que son intention n’était pas de pêcher, mais plutôt de prendre quelques 

photo aériennes par rapport à son activité et sa passion de la glisse, le Kite surf.  

 Nous avons vérifié sur place qu’il n’y avait aucun matériel de pêche à 
bord du jet ski et de leur véhicule. 

   

 Diligences 
Nous avons fait rappeler aux personnes concernées que la zone de 

navigation est de 50 mètres par rapport à la plage. Des sanctions sont prévues et 

réprimées par une amende et une saisie du matériel. 

  

 A 13  heures 30 minutes, fin d’intervention de nos services, faisons 
retour au poste pour la rédaction du présent rapport. 
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Liberté – Egalité – Fraternité 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

POLICE MUNICIPALE DE TAIARAPU OUEST 
 

 

Signatures des agents : Chef de service : Page 1 sur 2 

RAPPORT DE CONSTATATION  
  

  L’an deux mille, vingt 

      Le huit du mois d’août 

                  Nous, LEMAIRE Marama 

                  Agents de Police Judiciaire Adjoint en fonction à la commune de T.OUEST                             

                 Dûment agréés et assermentés par Monsieur le Procureur de la République, 

 Près du Tribunal de PAPEETE, agissant en uniforme, 

 Munis des insignes afférents à l’exercice de nos fonctions, 
 Et conformément aux ordres reçus, 

Vu les articles 21-2 et 21-2°, 429 du Code de Procédure Pénale, 

 

A 

 

Monsieur le Maire de TAIARAPU OUEST 

S/c Madame POAREU-Ronui responsable de la sécurité 
 

 

 OBJET : ‘’RAHUI’’de Teahupoo 

 
 

 Saisine 

 Ce jour, à huit heures dix sept minutes, en poste à notre unité dans la 

commune de VAIRAO, nous sommes requis sur appel téléphonique du Maire de Teahupoo et 

responsable de la sécurité publique, sollicite notre intervention pour constater la pêche illégale dans le ‘’RAHUI’’ de Teahupoo et devrons embarquer à bord du semi-rigide des 

Pompiers de T.OUEST.  

 
 

 Constatations 

 A  huit heures quarante minutes, départ embarcation à bord du semi-

rigide des Pompiers de T.OUEST accompagner d’un Pompier.  

Arrivé  sur place à neuf heures dix minutes. Nous constatons effectivement un Jet-ski de 

couleur gris noir PY 2000 avec 4 individus à proximité. 3 individus faisaient de la pêche 

sous-marine et 1 individu debout qui pêchait à la ligne sur le récif.   

 Nous constatons que ces personnes ne pêchaient pas dans la zone du ‘’RAHUI’’. Nous 
expliquons notre présence à la personne debout sur le récif que la pêche, la baignade, le 

mouillage et naviguer dans la zone du RAHUI sont interdits.   

  

Nous sommes allés recueillir des informations chez la famille LABASTE, qui déclare être 

allé à la rencontre de ces personnes et avoir pris en caméra vidéo par un téléphone 

portable 2 individus en train de pêcher dans la zone de ‘’RAHUI’’.  Nous avons consulté la vidéo qui montre très bien 2 individus avec l’équipement 
nécessaire pour nager et pêcher.  

 

N° : 165/2020 

MC N° :473/2020 



Annexes 

 626 

 

Liberté – Egalité – Fraternité 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

POLICE MUNICIPALE DE TAIARAPU OUEST 
 

 

Signatures des agents : Chef de service : Page 1 sur 2 

RAPPORT DE CONSTATATION  
  

  L’an deux mille, vingt 

      Le neuf du mois d’août 

                  Nous, LEMAIRE Marama 

                  Agents de Police Judiciaire Adjoint en fonction à la commune de T.OUEST                             

                 Dûment agréés et assermentés par Monsieur le Procureur de la République, 

 Près du Tribunal de PAPEETE, agissant en uniforme, 

 Munis des insignes afférents à l’exercice de nos fonctions, 
 Et conformément aux ordres reçus, 

Vu les articles 21-2 et 21-2°, 429 du Code de Procédure Pénale, 

 

A 

 

Monsieur le Maire de TAIARAPU OUEST 

S/c Madame POAREU-Ronui responsable de la sécurité 

 
 

 

 OBJET : ‘’RAHUI’’de Teahupoo 
 
 

 Saisine 
 Ce jour, à quatorze heures trente minutes, en poste à notre unité dans la 

commune de VAIRAO, nous sommes requis sur appel téléphonique par Mademoiselle Sylvia 

LABASTE qui sollicite notre intervention pour une embarcation située dans le ‘’RAHUI’’ de TEAHUPOO. Nous prenons contact avec l’adjoint au chef des Pompiers par téléphone pour 
nous mettre à disposition le bateau. 

 
 

 Constatations 
 A  quatorze heures quarante minutes, départ embarcation à bord du 

semi-rigide des Pompiers de T.OUEST accompagnés de 2 Pompiers.  

Arrivée sur place à quatorze heures cinquante cinq minutes. Nous sommes allés 

directement voir la famille LABASTE qui nous confirme qu’un semi-rigide de couleur bleue 14 pied équiper d’un moteur Yamaha 40 cv  à bord 2 personnes du sexe masculin 

et féminin âgés environ de 40 ou 45 ans, se trouvait bien à l’intérieur du ‘’RAHUI’’, dont 
les photos et vidéo ont été prises sur place. Nous prenons un moment de visualiser les 

vidéo et photos et confirmons leurs dires. Selon leurs déclarations ces 2 personnes 

plongeaient avec des bouteilles d’oxygène. Le semi-rigide dont il s’agit se trouve 

actuellement accoster chez Monsieur BRANDER  Frédéric, Timi à quelques mètres après la grotte ‘’VAIPOIRI’’.  
 

Après les prises de renseignements auprès de cette famille, nous sommes allés voir chez 

Monsieur BRANDER Frédéric. Sur place constatons effectivement la présence du semi-

rigide.  

  

N° : 166/2020 
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Annexe 19 : Fiches de présence des membres et invités au comité de gestion 

des rāhui de Teahupo’o et Tautira 

 

A19.a. Teahupo’o 
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 A19.b. A Tautira 
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Annexe 20 : Échanges de mails entre la DIREN et la Mairie de Teahupo’o 
entre 2014 et 2017 
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Annexe 21 : Échange entre la DIREN et le CRIOBE à propos des demandes 
d’autorisation de comptage dans le rāhui 

 

 

Le 05/12/2019 08:24, « mtatarata » <miri.tatarata@environnement.gov.pf> a 
écrit : 
 
>Bonjour, 
> 
>La régularisation de votre situation concerne l'historique et les études 
>menées dans cet espace de manière illégale, et ce depuis 2016. Ce 
>comportement a induit des tensions au sein même du comité de gestion 
>qu'il nous appartient aujourd'hui de régler avant tout octroi éventuel 
>d'autorisation pour des organismes de recherche. 
>bonne journée, 
>Miri Tatarata 
> 
>Le 05/12/2019 01:39, LE GUEN Annaig a écrit : 
>> Bonjour 
>> Je vous remercie d'avoir attiré notre attention sur ce point. 
>> Nous allons régulariser la situation le plus rapidement possible auprès 
>>de vos services. 
>> 
>> Vous soulevez deux sujets : l'entrée en zone protégée et l'APA. 
>>Souhaitez-vous deux courriers séparés ou un seul pour la régularisation ? 
>> 
>> Cordialement 
>> Annaïg 
>> 
>> —— 
>> Annaïg Le Guen 
>> CNRS 
>> Vice-Présidente du RESIPOL 
>> Directrice de l’USR mixte CRIOBE (CNRS, EPHE, UPVD) 
>> Centre de Recherches Insulaires et OBservatoire de l’Environnement 
>> LabEx CORAIL 
>> Mob Tahiti : + 689 87 39 34 68 
>> Mob Perpignan : +33 6 16 46 63 94 
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Annexe 22 : Tableau de calcul des intervalles de confiance à 95% 
 

 
Commune Groupes Indicateurs E [IC95%] 

TAUTIRA Toutes les espèces Abondance Totale 0,1 [-0,5 ; 0,7] 

Biomasse Totale 1,1 [0,1 ; 2,1] 

Abondance Petits 0 [-1,2 ; 1,2] 

Abondance Moyens 0,3 [-0,3 ; 0,8] 

Abondance Grands -0,2 [-1,2 ; 0,7] 

Les plus ciblées Abondance Totale 0 [-0,6 ; 0,6] 

Biomasse Totale 0,9 [-0,1 ; 2] 

Abondance Petits -0,1 [-1,7 ; 1,5] 

Abondance Moyens 0,1 [-0,5 ; 0,6] 

Abondance Grands -0,3 [-1,1 ; 0,5] 

Les moins ciblées Abondance Totale 0 [-0,6 ; 0,6] 

Biomasse Totale 0,9 [-0,1 ; 1,9] 

Abondance Petits -0,1 [-1,7 ; 1,5] 

Abondance Moyens 0,1 [-0,5 ; 0,6] 

Abondance Grands -0,3 [-1,1 ; 0,5] 

Mobiles Abondance Totale 0,2 [-0,5 ; 0,8] 

Biomasse Totale 1,1 [0,1 ; 2,1] 

Sédentaires Abondance Totale -1,7 [-3,9 ; 0,6] 

Biomasse Totale -3,1 [-5,4 ; -0,7] 

TEAHUPO’O Toutes les espèces Abondance Totale 0,3 [0,1 ; 0,5] 

Biomasse Totale 1,4 [1,1 ; 1,7] 

Abondance Petits -2,2 [-2,7 ; -1,7] 

Abondance Moyens 0,3 [0,1 ; 0,6] 

Abondance Grands 1,0 [0,8 ; 1,3] 

Les plus ciblées Abondance Totale 0,3 [0 ; 0,6] 

Biomasse Totale 1,2 [0,9 ; 1,5] 

Abondance Petits -2,5 [-3,1 ; -1,8] 

Abondance Moyens 0,5 [0,2 ; 0,8] 

Abondance Grands 0,7 [0,4 ; 1] 

Les moins ciblées Abondance Totale 0,5 [0,2 ; 0,8] 

Biomasse Totale 1,9 [1,6 ; 2,3] 

Abondance Petits -1,4 [-1,7 ; -1,2] 

Abondance Moyens -0,1 [-0,5 ; 0,2] 

Abondance Grands 2,9 [2,5 ; 3,3] 

Mobiles Abondance Totale 0,3 [0 ; 0,5] 

Biomasse Totale 1,3 [1 ; 1,6] 

Sédentaires Abondance Totale 1,9 [1,4 ; 2,3] 

Biomasse Totale 2,4 [2 ; 2,8] 
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ABSTRACT 

 
Amid the vicissitudes of history, the resurgence of the practice of rāhui, commonly defined as a 
traditional mode of resource management in Polynesia, presents in the Society Islands, Tahiti, a 
robust expression of the structural dynamics of renewal. The communities of Taiarapu show, 
despite their geographical isolation in an island increasingly oriented towards development and 
globalization, a variety of dispositions, representations and ways of implementing rāhui. These 
“new” rāhui are today laden with uncertainty, and in Taiarapu, they integrate elements that have 
not previously been described nor analyzed in detail. Contextualized between meeting major 
international conservation objectives and the desire of local communities to perpetuate their natural 
and cultural heritage, this thesis aims to better understand the role of hybrid governance in the 
actualization or construction of rāhui in French Polynesia. This work argues that they are best 
characterized by the notion of hybridization, in the sense of N. García Canclini (1989). In the 
capacity of new rāhui  to constitute governance via overlapping, mixing and interactioning, they can 
be understood as arena through which local actors can appropriate relevant histories torwards an 
Indigenous (re)making of the present in a context of accelerating global change which is impacting 
the dynamics of coral reef socio-ecological systems. It suggests one vision for resources’ 
governance in Tahiti that could be useful and support of other communities in whole Pacific. 

MOTS-CLÉS 

 
Petites aires marines gérées, gouvernance, hybridation, conservation, rāhui, Polynésie française. 

RÉSUMÉ 
 
La pratique du rāhui (mode de gestion traditionnel des ressources en Polynésie) s’exprime dans 
les îles de la Société, à Tahiti, de façon renouvelée au sein des vicissitudes de l’histoire. Les 
communautés de Taiarapu montrent, en dépit de leur isolement géographique dans une île de plus 
en plus tournée vers le développement et la globalisation, une variété de dispositions, de 
représentations et de façons de construire le rāhui en intégrant des éléments qui n’ont encore 
jamais été ni décrits ni analysés de manière détaillée. A l’heure où se rencontrent les grands 
objectifs internationaux de conservation et les volontés locales des communautés à faire perdurer 
leur patrimoine naturel et culturel, ma thèse vise à mieux comprendre le rôle de la gouvernance 

hybride dans l’actualisation ou la construction de rāhui en Polynésie française. Mon analyse 
s’appuie sur la notion « d’hybridation », au sens de N. García Canclini (1989), à travers la capacité 
de ces exercices de chevauchement, de mélange et d’interactions à constituer une gouvernance, 
entendue comme une arène à travers laquelle les acteurs locaux peuvent se réapproprier leur 
histoire et comme une construction dans un contexte d’accélération des changements globaux 
impactant les dynamiques des systèmes socio-écologiques coralliens. Elle propose une manière 
d’appréhender la gouvernance et la gestion des ressources à Tahiti et peuvent être utiles et/ou 
venir en appui à d’autres communautés du Pacifique. 

KEYWORDS 

 
Community-based marine managed areas, governance, hybridization, conservation, rāhui, French 
Polynesia. 


